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Her Majesty The Queen Appellant 

V.  

Terrence Sinclair Respondent 

and 

Director of Public Prosecutions of 
Canada and Attorney General of 
Ontario Interveners 

INDEXED AS: R.  V. SINCLAIR 

2011 SCC 40 

File No.: 33359. 

2010: December 14; 2011: July 28. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Charron, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
MANITOBA 

Criminal law — Appeals — Powers of Court of 
Appeal — Unreasonable verdict — Misapprehension 
of evidence — Accused convicted of manslaughter — 
Court of Appeal setting aside conviction on basis of trial 
judge's misapprehension of evidence — Whether Court 
of Appeal applied proper test in setting aside convic-
tion — Whether trial judge misapprehended evidence — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(a)(i). 

A driver observed three males kicking and stomp-
ing Adam Lecours on a roadway. They left him lying 
on the street bleeding. Another driver failed to see Mr. 
Lecours lying in the road in time to avoid hitting him. 
Mr. Lecours died from his injuries. The trial judge con-
victed accused and a co-accused of manslaughter. The 
Court of Appeal set aside the conviction on the basis 
that the trial judge had misapprehended evidence by 
accepting that there was evidence that the accused had 
planned to go out to commit a robbery together with 
his co-accused and a youth, and by inferring from this 
evidence that the accused was with his co-accused at 
the scene of the crime. In setting aside the conviction, 
the Court of Appeal partially based its decision on this 
Court's decision in R. v. Beaudry, 2007 SCC 5, [2007] 
1 S.C.R. 190. 

Sa Majesté la Reine Appelante 

C. 

Terrence Sinclair Intimé 

et 

Directeur des poursuites pénales 
du Canada et procureur général de 
l'Ontario Intervenants 

RÉPERTORIÉ : R. C. SINCLAIR 

2011 CSC 40 

N°  du greffe : 33359. 

2010:  14 décembre; 2011 : 28 juillet. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 

Droit criminel — Appels — Pouvoirs de la Cour 
d'appel — Verdict déraisonnable — Interprétation erro-
née de la preuve — Accusé déclaré coupable d'homicide 
involontaire coupable — Cour d'appel ayant annulé la 
déclaration de culpabilité au motif que la juge du procès 
a mal interprété la preuve — A-t-elle appliqué le bon 
critère pour le faire? — La juge du procès a-t-elle mal 
interprété la preuve? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, art. 686(1)a)(i). 

Une conductrice a vu trois jeunes hommes battre à 
coups de pied et piétiner Adam Lecours, puis l'abandon-
ner ensanglanté dans la rue. Un autre conducteur n'a pas 
aperçu M. Lecours à temps et n'a pu l'éviter. M. Lecours 
est mort des suites de ses blessures. La juge du procès a 
déclaré l'accusé et son coaccusé coupables d'homicide 
involontaire coupable. La Cour d'appel a annulé la décla-
ration de culpabilité au motif que la juge du procès avait 
mal interprété la preuve en reconnaissant que des élé-
ments de preuve établissaient que l'accusé avait projeté, 
de concert avec son coaccusé et un adolescent, de sortir 
commettre un vol qualifié, et en inférant de ces éléments 
que l'accusé s'était trouvé avec le coaccusé sur le lieu 
du crime. Pour écarter la déclaration de culpabilité, la 
Cour d'appel a en partie fondé sa décision sur l'arrêt R. c. 
Beaudry, 2007 CSC 5, [2007] 1 R.C.S. 190. 
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Held (McLachlin C.J and Binnie, Fish and Cromwell 
JJ. dissenting): The appeal should be allowed. The order 
for a new trial should be set aside and the conviction 
restored. 

I. The Beaudrv Issue 

Per McLachlin C.J. and Binnie, Fish and Cromwell 
JJ.: R. y. Beaudry has no application to the error com-
mitted by the trial judge in this case. This error falls 
squarely within R. v. Lohrer, 2004 SCC 80, [2004] 3 
S.C.R. 732. Nothing in Beaudry modifies the princi-
ples set out in R. v. Yebes, [1987] 2 S.C.R. 168, and R. 
v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381. Yebes 
and Biniaris continue to apply where the issue is 
whether the verdict could have been reached reasonably 
by a properly instructed jury or 'a judge sitting alone. 
Beaudry serves an important function of limited scope 
on an appellate review for unreasonableness under s. 
686(1)(a)(i) of the Criminal Code. It addresses the rea-
sonableness of the judge's verdict, notably by scrutiniz-
ing the logic of the judge's findings of fact or inferences 
drawn from the evidence admitted at trial. A trial judge 
who is not mistaken as to the evidence but reaches a 
verdict by an illogical or irrational reasoning process 
commits an error under Beaudry. A misapprehension 
of evidence invites appellate scrutiny under Lohrer. To 
conflate these conceptually distinct errors is to disre-
gard the rationale of Beaudry and the jurisprudential 
gap it fills. 

A verdict reached illogically or irrationally is 
"unreasonable" because it is not reached judicially, or 
in accordance .with the rule, of law. Further, as stated 
in -  Beaudry, a verdict that was reached illogically or 
irrationally is hardly made reasonable by the fact that 
another judge (who 'lever -  did and never - will try the 
case) could reasonably have convicted or acquitted 
the accused. A court of appeal may intervene pursu-
ont to Beaudry where a trial judge draws an inference 
or makes a finding of fact that is plainly contradicted 
by the evidence relied on for that purpose by the judge 
or that is demonstrably incompatible with evidence that 
is not otherwise contradicted or rejected by the trial 
judge. Unreasonable verdicts of this sort are rare. But 
when they do occur, appellate courts are authorized — 
indeed bound — to intervene. 

Per LeBel, Deschamps and Rothstein JJ.: The Court 
of Appeal erred in law to the extent that it based its 

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
Fish et Cromwell sont dissidents) : Le pourvoi est 
accueilli. L'ordonnance relative à la tenue d'un nouveau 
procès est annulée, et la déclaration de culpabilité est 
rétablie. 

I. L'application de l'arrêt Beaudry  

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, Fish 
et Cromwell : L'arrêt R. c. Beaudry ne s'applique pas 
à l'erreur commise par la juge du procès en l'espèce. 
L'erreur est nettement du ressort de l'arrêt.R. c. Lohrer, 
2004 CSC 80, [2004] 3 R.C.S. 732. Beaudry ne modifie 
en rien les principes établis précédemment dans R. c. 
Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168, et R. c. Biniaris, 2000 CSC 
15, [2000] 1 R.C.S. 381. Ces deux arrêts demeurent 
applicables lorsqu'il s'agit de déterminer si un juge sié-
geant seul ou un jury ayant reçu des directives adéqua-
tes aurait pu raisonnablement rendre le verdict en cause. 
L'arrêt Beaudry joue un rôle important mais limité lors 
du contrôle en appel du caractère déraisonnable d'une 
décision pour les besoins du sous-al. 686(1)a)(i) du 
Code criminel.  Le critère qu'il établit permet de déter-
miner si le verdict du juge est raisonnable, notamment 
en s'attachant à la logique des conclusions de fait ou des 
inférences tirées de la preuve admise au procès. Le juge 
du procès qui ne se méprend pas sur la preuve, mais qui 
arrive à un verdict à l'issue d'un raisonnement illogique 
ou irrationnel, commet une erreur vidée par Beaudry. 
La méprise sur la preuve commande un contrôle en 
appel au regard de l'arrêt Lohrer. Confondre ces deux 
erreurs distinétes sur le plan conceptuel revient à faire 
abstraction de la raison d'être de l'arrêt Beaudry et du 
vide qu'il a comblé dans la jurisprudence. 

Le verdict auquel on arrive de façon illogique ou 
irrationnelle est « déraisonnable » parce qu'il n'est 
pas rendu de manière judiciaire ou conformément au 
principe de légalité. Aussi, comme le dit la Cour dans 
Beaudry, ce verdict peut difficilement devenir raison-
nable du fait qu'un autre juge (qui n'a jamais entendu 
l'affaire et qui ne l'entendra jamais) aurait pu raisonna-
blement déclarer l'accùsé coupable ou l'acquitter. Une 
cour d'appel peut intervenir sur le fondement de l'arrêt 
Beaudry lorsque le juge du procès tire une inférence ou 
une conclusion de fait qui est clairement contredite par 
la preuve qu'il invoque à l'appui ou dont on peut démon-
trer qu'elle est incompatible avec une preuve qui n'est 
ni contredite par d'autres éléments de preuve ni rejetée 
par le juge du procès. Les verdicts déraisonnables de ce 
type sont rares, mais lorsqu'ils se présentent, une cour 
d'appel a non seulement la faculté, mais aussi l'obliga-
tion, d'intervenir. 

Les juges LeBel, Deschamps et Rothstein : La Cour 
d'appel a commis une erreur de droit dans la mesure 
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judgment on R. v. Beaudry. Beaudry has no application 
to a mistake as to the substance of the evidence. Rather, 
errors of this sort are governed by the standard set out 
in R. v. Lohrer. Beaudry expanded the traditional scope 
of s. 686(1)(a)(i) of the Criminal Code. Fish J. carried 
a majority in Beaudry on the question whether a ver-
dict reached "illogically or irrationally" was "unrea-
sonable" within the meaning of s. 686(1)(a)(i) and his 
reasons in Beaudry represent the state of the law on 
this point. Furthermore, the reasons of Fish J. in this 
case correctly reflect the position that was taken by the 
majority in Beaudry, and there is concurrence with his 
reasons to that extent. 

Per Abella and Charron JJ.: The Court of Appeal 
should not have rested its judgment on R. v. Beaudry. 
Beaudry did not change any of the existing tests for 
appellate review under s. 686(1)(a). Beaudry did, how-
ever, effect an expansion of the test for unreasonable-
ness under s. 686(1)(a)(i). The expanded test for unrea-
sonableness is better understood if the focus remains 
on the verdict reached at trial, rather than on the kind 
of errors that may have occurred in the appreciation of 
the evidence or in the fact-finding process. While the 
reviewing court may now consider flaws in the reason-
ing process in the assessment for reasonableness, the 
focus must remain on the conclusion reached at trial. 
A verdict-focussed approach avoids reviewing courts 
having to make rather fine distinctions between dif-
ferent types of mistakes in order to identify the appli-
cable test. It is also more consistent with the wording, 
legislative context and history of s. 686(1)(a)(i) of the 
Criminal Code. Any error in reasoning identified under 
the Beaudry test must be carefully assessed in context 
to determine whether it vitiates the verdict. It would be 
wrong to conclude that whenever there is an error in 
reasoning, even if of the kind "demonstrably incompat-
ible" with the uncontradicted evidence at trial, the ver-
dict is unreasonable. 

Under a s. 686(1)(a)(i) inquiry in judge-alone trials, 
the reviewing court should first apply the Yebes/Biniaris 
test. If the verdict is not one that a properly instructed 
jury, acting judicially, could reasonably have rendered 
on the evidence as a whole, the inquiry is over, and an 
acquittal is entered. If the verdict is available on the 
evidence, the reviewing court may go on to assess the 
reasonableness of the verdict under the Beaudry test by 
scrutinizing the actual findings of fact and inferences 
made by the trial judge. It is not necessary to conduct 
this assessment in every case. The Beaudry test may 
apply in exceptional cases where the reasoning process 
is so irrational, or so at odds with the evidence, that it  

où elle a fondé son jugement sur l'arrêt R. c. Beaudry, 
lequel ne s'applique pas à l'erreur commise quant à 
l'essence de la preuve, ce type d'erreur devant plutôt 
satisfaire à la norme établie dans R. c. Lohrer. L'arrêt 
Beaudry a accru la portée traditionnelle du sous-al. 
686(1)a)(i) du Code criminel. Le juge Fish y emporte la 
majorité en ce qui concerne la question de savoir si un 
verdict auquel on est arrivé d'une façon « illogique ou 
irrationnelle » est « déraisonnable » au sens du sous-al. 
686(1)a)(i), et ses motifs représentent l'état du droit sur 
ce point. Par ailleurs, le juge Fish exprime bien en l'es-
pèce la position des juges majoritaires dans Beaudry, et 
il y a accord avec ses motifs dans cette mesure. 

Les juges Abella et Charron : La Cour d'appel 
n'aurait pas dû fonder son jugement sur l'arrêt R. c. 
Beaudry, qui n'a modifié aucun des critères applicables 
au contrôle en appel fondé sur l'al. 686(1)a). Cependant, 
cet arrêt a eu pour effet d'élargir le critère permettant de 
conclure au caractère déraisonnable du verdict au sens 
du sous-al. 686(1)a)(i). On saisit mieux la portée du cri-
tère élargi lorsque l'examen porte sur le verdict rendu 
à l'issue du procès plutôt que sur le type d'erreur qui 
entacherait l'appréciation de la preuve ou la constata-
tion des faits. S'il peut désormais tenir compte des vices 
du raisonnement pour déterminer si le verdict est rai-
sonnable ou non, le tribunal d'appel doit toujours faire 
porter son examen sur la conclusion tirée au procès. La 
démarche qui consiste à s'attacher au verdict évite au 
tribunal d'appel d'avoir à faire des distinctions plutôt 
subtiles entre différents types d'erreur afin de cerner 
le critère à appliquer. Elle accroît aussi la compatibilité 
avec le texte du sous-al. 686(1)a)(i) du Code criminel, 
son contexte et son historique. Il convient d'examiner 
attentivement toute erreur relevée dans le raisonnement 
suivant le critère de l'arrêt Beaudry pour déterminer si 
elle vicie le verdict. On ne saurait conclure que le ver-
dict est déraisonnable chaque fois que le raisonnement 
est entaché d'une erreur, y compris une erreur « dont on 
peut démontrer qu'elle est incompatible » avec la preuve 
non contredite offerte au procès. 

Lors de l'examen que requiert le sous-al. 686(1)a)(i) 
dans le cas d'un procès devant juge seul, le tribunal 
d'appel doit d'abord appliquer le critère des arrêts Yebes 
et Biniaris. Si le verdict n'est pas l'un de ceux qu'un 
jury ayant reçu des directives appropriées et agissant 
d'une manière judiciaire aurait pu raisonnablement 
rendre au vu de l'ensemble de la preuve, l'examen prend 
fin et un verdict d'acquittement est inscrit. Lorsque le 
prononcé du verdict est possible eu égard à la preuve, 
le tribunal d'appel peut en évaluer le caractère raison-
nable suivant le critère de l'arrêt Beaudry en s'atta-
chant aux conclusions de fait et aux inférences tirées 
par le juge du procès. Cet examen ne s'impose pas dans 
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vitiates the verdict — even though that verdict is avail-
able on the evidence as a whole. In these rare cases 
where Beaudry applies, a new  trial  is ordered, as the 
court will already  have determined that the verdict is 
otherwise available on the evidence. 

II. The Application of R. v. Lohrer 

Per LeBel, Deschamps, Abella and Rothstein JJ.: 
The Court of Appeal erred in its application of Lohrer. 
It failed to identify any error that justified appel-
late intervention. The trial judge did not find that the 
accused was involved in a plan to commit a robbery 
and she did not rely on such evidence to infer that the 
accused was with his co-accused throughout the night 
and was thereforé one of the assailants. The trial judge 
based her finding that the accused was present at the 
crime  scene on other evidence: lie was out of the resi-
dence at the same time as his co-accused at time of the 
assault; lie knew that his co-accused had been stabbed 
and stormed into the house minutes after the incident; 
hé led efforts to locate his co-accused; DNA linked the 
co-accused to the crime; and the co-accused's blood 
was found on the accused's jeans and hoodie. Nothing 
supports a finding that she accepted the Crown's theory 
of a planned robbery, and her reasoning discloses no 
mischaracterization of the evidence. Furthermore, the 
Court of Appeal referred to the trial judge's "apparent 
acceptance" of evidence that the accused had planned 
to commit robbery with h is co-accused. Ordering a new 
trial based on a misapprehension of evidence requires 
more than an apparent mistake. The reasons must dis-
close an actual mistake. 

Even if the trial judge did err, the misapprehension 
was not materially linked to her verdict. The accused 
was charged with manslaughter, not conspiracy to 
commit robbery. In 1 ight of the circumstantial evidence 
the trial judge accepted, it cannot seriously, be doubted 
that she would nonetheless have found the accused was 
at the crime scene at the time of the assailli. 

Per Charron J.: The trial judge did not misapprehend 
the evidence. For the reasons set out by LeBel J., the 
Court of Appeal erred in finding that the trial judge 
made an error that met the standard set out in R. y. 
Lohrei:  

tous les cas. Le critère de l'arrêt Beaudry peut s'appli-
quer dans le cas exceptionnel où le raisonnement est 
à ce point irrationnel ou incompatible avec la preuve 
qu'il a pour effet de vicier le verdict, et ce, même s'il 
était possible de le rendre eu égard à l'ensemble de la 
preuve. Dans ce rare cas, la cour d'appel est justifiée 
d'ordonner un nouveau procès puisqu'elle a déjà décidé 
que le verdict peut par ailleurs être rendu eu égard à la 
preuve. 

II. L'application de l'arrêt Lohrer 

Les juges LeBel, Deschamps, Abella et Rothstein : 
La Cour d'appel a appliqué erronément l'arrêt Lohrer. 
Elle n'a pas relevé d'erreur justifiant son intervention. 
La juge du procès n'a pas conclu que l'accusé avait été 
partie à un projet, de vol qualifié et elle ne s'est pas 
appuyée sur la preuve d'un tel projet pour inférer que 
l'accusé était demeuré avec le coaccusé tout au long de 
la nuit et avait donc pris part à l'agression. D'autres élé-
ments l'ont amenée à conclure à la présence de l'accusé 
sur le lieu du crime : lors de l'agression, le coaccusé 
et lui étaient absents de la résidence, il savait que le 
coaccusé avait été poignardé et il était rentré en coup 
de vent quelques minutes après l'incident, il avait mené 
les recherches pour retrouver le coaccusé, un élément 
de preuve génétique reliait le coaccusé au crime et le 
sang de ce dernier avait été' prélevé, sur le jeans et le 
blouson à capuchon de l'accusé. Les motifs de la juge ne 
permettent pas de conclure qu'elle a retenu la thèse du 
ministère public d'un projet de vol qualifié, et son rai-
sonnement ne révèle pas de qualification erronée de la 
preuve. De plus, la Cour d'appel renvoie à l'« apparente 
reconnaissance » par la juge du procès d'une preuve 
selon laquelle l'accusé avait planifié de commettre un 
vol qualifié avec le coaccusé. Une erreur apparente ne 
suffit pas pour ordonner un nouveau procès pour cause 
d'interprétation erronée de la preuve. Les motifs doi-
vent révéler l'existence d'une errein .  réelle. 

Même si la juge du procès avait commis l'erreur 
en question, sa méprise n'aurait pas eu de lien impor-
tant avec son verdict. L'accusé était inculpé d'homi-
cide involontaire coupable, et non de complot en vue 
de commettre un vol qualifié. La preuve circons-
tancielle admise au procès ne permet pas de douter 
sérieusement que la juge aurait néanmoins conclu 
que l'accusé se trouvait sur le lieu du crime lors de 
l'agression. 

La juge Charron : La juge du procès n'a pas mal 
interprété la preuve. Pour les motifs exposés par le 
juge LeBel, la Cour d'appel a conclu à tort que la juge 
du procès avait commis une erreur qui satisfaisait à la 
norme de l'arrêt Lohrer. 
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Per McLachlin C.J. and Binnie, Fish and Cromwell 
JJ. (dissenting): The trial judge misapprehended the 
substance of the evidence on a material matter, and the 
Court of Appeal explicitly and correctly applied the 
Lohrer test. The Court of Appeal's reference to the trial 
judge's apparent acceptance that there was evidence of 
the accused and his two co-accused planning to go and 
commit another robbery aptly describes an actual mis-
take. The trial judge's mistaken view of the evidence 
coloured her evaluation of the other circumstantial 
evidence upon which the Crown relied. The supposed 
plan of the accused and his co-accused to stay together 
throughout the night underpinned her inference that the 
accused was at the scene of the crime. The evidence 
does not establish the accused's participation in the 
assault or his presence at the assault. No DNA evidence 
links him to the scene. Most importantly, even if his 
presence at the scene had been established, that would 
not have proven that he participated in the assault. 
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Version française des motirs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Binnie, •Fish et Cromwell 
rendus par 

LE JUGE FISH (dissident) - 

1 

[1] Terrence Sinclair a été jugé et déclaré coupa-
ble d'homicide involontaire coupable par la Cour 
du Banc de la Reine du Manitoba (2007 MBQB 
219, 219 Man. R. (2d) 63). La Cour d'appel a annulé 

[ 1 ] 
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and ordered a new trial (2009 MBCA 71, 240 Man. 
R. (2d) 135). This is an appeal by the Crown against 
that judgment, with leave of the Court, and the issue 
raised concerns the governing test for unreasonable 
verdicts under s. 686(1)(a)(i) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, pursuant to R. v. Beaudry, 
2007 SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190. 

[2] I agree with the Court of Appeal that the 
appellant's conviction must be set aside and that a 
new trial must be had. More particularly, and with 
respect, I agree that the trial judge misapprehended 
the substance of the evidence on a material matter 
and that this error was essential to the trial judge's 
reasoning. Finally, I agree that the trial judge's mis-
apprehension of the evidence is therefore fatal to 
her verdict. 

[3] While a verdict that rests on a mistake as to 
the substance of the evidence may well be "unrea-
sonable" in the broad sense of that term, Beaudry 
has no application to errors of this sort. Rather, 
they are governed by R. v. Lohrer, 2004 SCC 80, 
[2004] 3 S.C.R. 732. Nor does Beaudry govern trial 
court decisions that are rendered inscrutable by an 
absence of sufficient reasons, as in R. v. Sheppard, 
2002 SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869. 

[4] Nothing in Beaudry should be taken as a 
departure from the well-established principles of 
appellate review set out in R. v. Yebes, [1987] 2 
S.C.R. 168, and R. v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 
1 S.C.R. 381. Yebes and Biniaris continue to apply 
where the issue is whether the verdict could have 
been reached reasonably by a properly instructed 
jury or a judge sitting alone. Beaudry, as we shall 
see, involves a narrower inquiry. Its concern is 
whether it can be seen from the reasons for judg-
ment that the trial judge's conclusion — that is to 
say, the judge's verdict — was reached illogically 
or irrationally. As Justice Charron puts it, Beaudry 
is concerned with "fundamental flaws in the rea-
soning process that led to [the trial judge's verdict]" 
(para. 77).  

la déclaration de culpabilité et a ordonné un nou-
veau procès (2009 MBCA 71, 240 Man. R. (2d) 
135). Le ministère public interjette appel avec 
l'autorisation de la Cour, et le litige porte sur le 
critère qui permet de conclure au caractère dérai-
sonnable d'un verdict pour l'application du sous-al. 
686(1)a)(i) du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
suivant l'arrêt R. c. Beaudry, 2007 CSC 5, [2007] 1 
R.C.S. 190. 

[2] Je conviens avec la Cour d'appel qu'il faut 
annuler la déclaration de culpabilité et ordonner 
un nouveau procès. Avec égards pour l'opinion 
contraire, je souscris plus particulièrement à la 
conclusion que la juge du procès a mal interprété 
l'essence de la preuve sur un point important et que 
cette erreur constitue un élément essentiel de son 
raisonnement. Enfin, je conviens que la mauvaise 
interprétation de la preuve par la juge porte donc 
un coup fatal au verdict. 

[3] Bien qu'un verdict fondé sur une erreur quant 
à l'essence de la preuve puisse fort bien être « dérai-
sonnable » au sens général de ce terme, l'arrêt 
Beaudry ne s'applique pas à ce type d'erreur, qui 
est plutôt régi par l'arrêt R. c. Lohrer, 2004 CSC 
80, [2004] 3 R.C.S. 732. L'arrêt Beaudry ne s'appli-
que pas non plus à la décision de première instance 
qui est inintelligible à cause de motifs insuffisants, 
comme celle contestée dans l'arrêt R. c. Sheppard, 
2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869. 

[4] L'arrêt Beaudry ne modifie en rien les princi-
pes bien établis du contrôle en appel énoncés dans 
R. c. Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168, et R. c. Biniaris, 
2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381. Ces deux arrêts 
demeurent applicables lorsqu'il s'agit de détermi-
ner si un jury ayant reçu des directives adéqua-
tes, ou un juge siégeant seul, aurait raisonnable-
ment pu rendre le verdict en cause. Comme nous 
le verrons, dans Beaudry, l'analyse est plus cir-
conscrite: appert-il de ses motifs que le juge du 
procès est arrivé à sa conclusion — c'est-à-dire à 
son verdict — de manière illogique ou irration-
nelle? Comme le formule la juge Charron, l'arrêt 
Beaudry s'intéresse aux « vices fondamentaux du 
raisonnement qui . .] mène [au verdict du juge du 
procès] » (par. 77). 
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5] In short, Beaudry  serves an important function 
of limited scope on an appellate review for unrea-
sonableness under s. 686(1)(a)(i) of the Code. And 
I agree with the Crown that the Court of Appeal, 
to the extent that it appears in some measure to 
have done so, should not have rested its judgment 
in this case on Beaudry. The decisive error it iden-
tified does, however, fall squarely within Lohrer, 
and the Court of Appeal, notably at paras. 94-97 
of its jiidgment, applied the Lohrer test explicitly 
and correctly. I would affirm the judgment of the 
Court of Appeal for that reason, and for the reasons 
that follow. 

II 

[6] Mr. Sinclair was jointly tried with Dallas 
Pruden-Wilson on charges of manslaughter and 
aggravated assault. The trial judge convicted them 
both of manslaughter. Having concluded that a new 
trial 'should be had, I will say no more about the 
facts than is necessary to explain my conclusion. 

[7] Essentially, the trial judge rested her finding 
of guilt on the circumstantial evidence:adduced by 
the Crown. In her view, that evidence supported 
the inferences that Mr. Sinclair and thé co-accused 
were together throughout the night and that Mr. 
Sinclair participated in the assault of the victim, 
Adam Lecours. It is undisputed that Mr. Lecours 
was left lying in the street by his assailants, where 
he was later run over and killed by a passing auto-
mobile. 	- 

[8] In her reasons for judgment, the trial judge 
began by noting what she tinderstood as a reference 
by the Crown to "evidence that, prior to the assault, 
[Mr.] Pruden-Wilson, [Mr.] Sinclair and [a] youth 
[separately charged] planned to go out together to 
commit another robbery" (para. 21). This, along 
with evidence that the three accused were out of 
the house at the same thne and other apparently 
incriminating circumstantial evidence, satisfied  

5] En bref, l'arrêt Beaudry joue un rôle impor-
tant mais limité lors du contrôle en appel du carac-
tère déraisonnable d'une décision pour les besoins 
du sous-al. 686(1)a)(i) du Code. De plus, je retiens 
la thèse du ministère public selon laquelle, dans la 
mesure où elle paraît l'avoir fait jusqu'à un certain 
point, la Cour d'appel n'aurait pas dû, en l'espèce, 
fonder son jugement sur l'arrêt Beaudry. Toutefois, 
l'erreur déterminante relevée est nettement du res-
sort de l'arrêt Lohrei; et la Cour d'appel applique 
de manière explicite et adéquate, notamment aux 
par. 94-97 de ses motifs, le critère énoncé dans cet 
arrêt. Pour cette raison et pour celles exposées ci-
après, je suis d'avis de confirmer le jugement de la 
Cour d'appel. 

II 

[6] Accusé d'homicide involontaire coupable 
et de voies de fait graves, M. Sinclair a été jugé 
conjointement avec Dallas Pruden-Wilson. La juge 
du procès les a tous deux déclarés coupables d'ho-
micide involontaire coupable. Puisque je conclus 
qu'un nouveau procès doit être tenu, je ne reviens 
sur les faits que dans la mesure nécessaire pour 
expliquer ma conclusion. 

[7] Essentiellement, la juge du procès fonde la 
déclaration de culpabilité sur la preuve circons-
tancielle offerte par le ministère public. Selon 
elle, cette preuve étaye les inférences que M. 
Sinclair et son coaccusé ont été ensemble toute 
la nuit et que le premier a participé à l'agres-
sion de la victime, Adam Lecours. Il est claire-
ment établi que la victime a été abandonnée par 
ses agresseurs alors qu'elle gisait dans la rue et 
qu'elle a ensuite été écrasée mortellement par une 
voiture. 

[8] Dans ses motifs, la juge du procès fait d'abord 
état de ce qu'elle considère comme un renvoi du 
ministère public à la [TRADUCTION] « preuve selon 
laquelle, avant l'agression, [M.] Pruden-Wilson, 
[M.] Sinclair et [un] adolescent [accusé séparé-
ment] avaient projeté de sortir ensemble pour com-
mettre un autre vol qualifié » (par. 21). Cet élément,- 
jumelé à la preuve que les trois accusés se sont 
absentés de la maison en même temps et à d'autres 
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the trial judge that Mr. Sinclair was guilty of man-
slaughter (paras. 21-22). 

[9] The Court of Appeal set aside the verdict 
unanimously. In the court's view, the trial judge's 
reasons were generally "clear, comprehensive, 
cogent and consistent with the evidence" (para. 
72), but contained a fatal error. The trial judge, 
said the court, had misapprehended the evidence 
on an essential point: She mistook for evidence the 
Crown's theory concerning a planned second rob-
bery and Mr. Sinclair's presence when it was com-
mitted (para. 94). 

[10] After a thorough review of the entire trial 
record, the Court of Appeal concluded that no such 
evidence had been adduced, and that the inference 
drawn by the trial judge was thus based in part on 
non-existent testimony. Because there may none-
theless have been "evidence capable of supporting 
a conviction", it ordered a new trial (paras. 99-100). 

III 

[11] The Court of Appeal framed the issue before 
it this way: 

We must, therefore, ask whether in reaching her ver-
dict, the judge relied  (and, we would add, on a mate-
rial matter) on evidence not in the record. If she did, 
then according to Beaudry, her reasons cannot serve as 
a basis for the verdict. [Emphasis added; para. 93.] 

[12] I agree, of course, that a verdict based on 
an erroneous understanding of the evidence with 
regard to a material matter cannot support a find-
ing of guilt. As mentioned earlier, I agree as well 
that this sort of misapprehension of the evidence 
may well render the verdict at trial "unreason-
able" within the meaning of s. 686(1)(a)(i) of the 
Criminal Code. 

[13] In R. v. Morrissey (1995), 97 C.C.C. (3d) 
193 (Ont. C.A.), Doherty J.A. explained that  

éléments de preuve circonstancielle apparemment 
incriminants, convainc la juge du procès que M. 
Sinclair est coupable d'homicide involontaire cou-
pable (par. 21-22). 

[9] La Cour d'appel écarte à l'unanimité ce ver-
dict. Elle estime que les motifs de la juge du procès 
sont généralement [TRADUCTION] « clairs, exhaus-
tifs, convaincants et compatibles avec la preuve » 
(par. 72), mais qu'ils comportent une erreur fatale. 
À son avis, la juge du procès se méprend quant à la 
preuve sur un point essentiel : elle a tort de considé-
rer comme une preuve la thèse du ministère public 
relative à un deuxième vol projeté et à la présence 
de M. Sinclair lors de la perpétration de cet autre 
vol qualifié (par. 94). 

[10] Après un examen approfondi du dossier 
d'instruction dans son entier, la Cour d'appel 
conclut qu'aucune preuve n'étaye cette thèse, de 
sorte que l'inférence de la juge du procès repose 
en partie sur un témoignage inexistant. Comme 
il pourrait néanmoins y avoir une [TRADUCTION] 
« preuve susceptible d'appuyer une déclaration de 
culpabilité », la Cour d'appel ordonne un nouveau 
procès (par. 99-100). 

III 

[11] La Cour d'appel formule comme suit la ques-
tion dont elle est saisie : 

[TRADUCTION] Nous devons donc nous demander 
si, pour rendre son verdict, la juge s'est appuyée (qui 
plus est, en ce qui concerne un point important) sur 
une preuve ne figurant pas au dossier. Dans l'affirma-
tive, l'arrêt Beaudry enseigne que ses motifs ne peuvent 
fonder le verdict. [Je souligne; par. 93.] 

[12] Je reconnais évidemment qu'une conclusion 
prenant appui sur une compréhension erronée de la 
preuve en ce qui concerne un point important ne 
saurait justifier une déclaration de culpabilité. J'ai 
déjà convenu que ce genre d'interprétation erronée 
de la preuve peut fort bien rendre « déraisonnable » 
au sens du sous-al. 686(1)a)(i) du Code criminel le 
verdict prononcé à l'issue du procès. 

[13] Dans l'arrêt R. c. Morrissey (1995), 97 C.C.C. 
(3d) 193 (C.A. Ont.), le juge Doherty explique 
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misapprehensions of the evidence include not only 
a mistake as to the substance of the evidence, but 
also failure to consider evidence relevant to a 
material issue" and "a failure to give proper effect 
to evidence" (p. 218). I agree with Justice Doherty 
that  "[un cases tried without juries, a finding that 
the trial judge did misapprehend the evidence 
can . . . figure prominently in an argument that the 
resulting verdict was unreasonable" (p. 220). 

[14] While a misapprehension of the evidence 
may help to establish that a verdict is unreasonable 
within the .  meaning of Yebes and . Biniaris, Beaudry 
does not govern an error of this sort. 

[15] Rather, the Beaudry test 'addresses the rea-
sonableness of the judge's verdict, notably by scru-
tinizing the logic of the judge's findings of fact or 
inferences drawn from the evidence admitted at 
trial. -  A- trial judge who is mistaken as to the evi-
dence admiited at trial misapprehends the evi-
dence, inviting appellate scrutiny under Lohret; not 
Beaudry; a trial judge who is not Mistaken as to 
the evidence but reaches a verdict by an illogical 
or irrational reasoning process commits an error 
under Beaudry, not Lohrer. These are conceptually 
distinct errors. To conflate them is to disregard the 
rationale of Beaudry and the jurisprudential gap it 
has filled. 

[16] An appellate court will thus be justified in 
intervening, pursuant to Beaudry, where a trial 
judge draws an inference or Makés a finding of 
fact that is (1) plainly contradicted by the evi-
dence relied on for that purpose by the judge, or 
(2) demonstrably incompatible with evidence that 
is not otherwise contradicted or rejected by the trial 
judge. 

[17] In Beaudry, all nine justices agreed that a 
verdict may be unreasonable even if supported by 
the evidence. While four members of the Court 
pointed in this regard only to inconsistent verdicts 
(R. v. Pittiman, 2006 SCC 9, [2006] 1 S.C.R. 381, at 
para. 14, cited in Beaudry, at para. 57), five justices  

qu'une interprétation erronée de la preuve s'entend 
non seulement d'une erreur quant à l'essence de 
la preuve, mais aussi de [TRADUCTION]  « l'omis-
sion de prendre en considération une preuve perti-
nente sur un point important » et de « l'omission de 
reconnaître à la preuve sa véritable incidence » (p. 
218). Je conviens avec le juge Doherty que, « [d]ans 
un procès sans jury, la constatation que le juge du 
procès s'est mépris sur la preuve peut [. .1 être 
mise en évidence dans la conclusion que le verdict 
rendu est déraisonnable » (p. 220). 

[14] Même si l'interprétation erronée de la preuve 
peut permettre d'établir le caractère déraisonnable 
d'un verdict au sens des arrêts Yebes et Biniaris, 
l'arrêt Beaudry ne vise pas l'erreur de ce type. 

[15] En fait, le critère établi dans Beaudry permet 
de déterminer si le verdict est raisonnable, notam-
ment en s'attachant à la logique des conclusions de 
fait ou des inférences tirées de la preuve admise 
au procès. Le juge qui se trompe quant à la preuve 
admise au procès se méprend sur elle, ce qui com-
mande un contrôle en appel suivant l'arrêt Lohret; 
et non Beaudry. Le juge du procès qui ne se trompe 
pas quant à la preuve admise au procès, mais qui 
arrive à un verdict par un raisonnement illogique ou 
irrationnel, commet une erreur' visée par Beaudry, 
et non Lohrer  Il s'agit d'erreurs distinctes sur le 
plan conceptuel. Les confondre revient à faire abs-
traction de la raison d'être de l'arrêt Beaudry et du 
vide qu'il a comblé dans la jurisprudence. 

[16] Une cour d'appel est donc justifiée d'inter-
venir, suivant l'arrêt Beaudry, lorsque le juge du 
procès tire une inférence ou une conclusion de fait 
(1) qui est clairement contredite par la preuve qu'il 
invoque à l'appui ou (2) dont on peut démontrer 
qu'elle est incompatible avec une preuve qui n'est ni 
contredite par d'autres éléments de preuve ni reje-
tée par le juge. 

[17] Dans Beaudry, les neuf juges conviennent 
qu'un verdict peut être déraisonnable même s'il 
s'appuie sur la preuve. Quatre d'entre eux affir-
ment que ce principe ne vaut que pour les verdicts 
incompatibles R.  c. Pittiman, 2006 CSC 9, [2006] 
1 R.C.S. 381, par. 14, cité dans Beaudry, par. 57), 
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characterized as unreasonable, within the meaning 
of s. 686(1)(a)(i) of the Criminal Code, decisions 
by a trial judge "reached illogically or irrationally" 
(my reasons, at para. 97; Binnie J., concurring in 
substance, at paras. 77-80). 

[18] I think it helpful, for the sake of context, to 
reproduce here this passage from my reasons in 
Beaudry: 

It is important to remember that the unreasonable 
verdict test has more often than not been described and 
explained in cases involving jury trials, where particu-
lar considerations govern: See, for example, R. v. Yebes, 
[1987] 2 S.C.R. 168. 

Unlike judges, juries are neither required nor even 
permitted to give reasons. Their reasons, in this country 
at least, are forever shrouded in the compelled secrecy 
of their deliberations: Section 649 of the Criminal Code 
prohibits the disclosure, subject only to narrow excep-
tions, of any information relating to the proceedings of 
a jury. Why the jury concluded as it did is thus beyond 
the ken of the court, both at trial and on appeal. 

Appellate courts are no more entitled to speculate 
about than to know how or why the jury reached its 
verdict. The jury is presumed to have been composed 
of reasonable people acting reasonably. It follows that 
its verdict must be deemed to be reasonable unless no 
properly instructed jury could reasonably have reached 
that verdict or, in the words of s. 686(1)(a)(i), it "cannot 
be supported by the evidence". 

The same, however, cannot be said for the verdict of 
a judge. The delivery of reasoned decisions is inherent 
in the judge's role: R. v. Sheppard, [2002] 1 S.C.R. 869, 
2002 SCC 26. And evaluating the reasonableness of 
those reasons is not a matter of speculation. Moreover, 
while the,necessary degree of detail will vary accord-
ing to the circumstances of the case, the reasons must 
be sufficient to permit meaningful review on appeal. 
There would be no need for this requirement if the sole 
test of unreasonableness under s. 686(1)(a)(i) is whether 
there is any evidence capable of supporting the verdict. 
[Emphasis in original; paras. 90-93.] 

[19] Illogical or irrational reasoning can render 
verdicts unreasonable under s. 686(1)(a)(i) of the  

mais cinq juges qualifient de déraisonnable, au sens 
du sous-al. 686(1)a)(i) du Code criminel, le verdict 
« auquel » le juge du procès « est arrivé d'une façon 
illogique ou irrationnelle » (mes motifs, par. 97; 
motifs du juge Binnie, concordants pour l'essentiel, 
par. 77-80). 

[18] Il m'apparaît utile, pour bien établir le 
contexte, de reproduire les passages suivants de 
mes motifs dans Beaudry : 

Il importe de se rappeler que le critère du verdict 
déraisonnable a été plus souvent qu'autrement défini et 
expliqué dans des cas de procès devant jury, où s'appli-
quent des considérations particulières : voir, par exem-
ple, R. c. Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168. 

Contrairement aux juges, les jurés ne sont pas tenus 
de motiver leur décision, ni même autorisés à le faire. 
Leurs motifs, au Canada du moins, demeurent à jamais 
entourés du secret de leurs délibérations : l'art. 649 du 
Code criminel interdit la divulgation, sous réserve seu-
lement d'exceptions limitées, de tout renseignement 
relatif aux délibérations d'un jury. Les raisons pour les-
quelles le jury a conclu comme il l'a fait échappent au 
tribunal, tant en première instance qu'en appel. 

Les cours d'appel n'ont pas plus le droit de savoir 
comment ou pourquoi le jury est arrivé à son verdict 
qu'elles n'ont celui d'émettre des hypothèses à ce sujet. 
Il faut présumer que le jury était composé de gens rai-
sonnables agissant raisonnablement. Son verdict doit 
donc être tenu pour raisonnable, sauf si aucun jury 
ayant reçu des directives appropriées n'aurait pu raison-
nablement arriver à un tel verdict ou, pour reprendre le 
libellé du sous-al. 686(1)a)(i), si le verdict « ne peut pas 
s'appuyer sur la preuve ». 

On ne peut cependant pas en dire autant du verdict 
prononcé par un juge. C'est le rôle du juge de pronon-
cer des décisions motivées : R. c. Sheppard, [2002] 1 
R.C.S. 869, 2002 CSC 26. Et évaluer le caractère rai-
sonnable de ces motifs ne saurait relever de la conjec-
ture. De plus, si le niveau de détails requis variera selon 
les circonstances de l'affaire, les motifs doivent être 
suffisamment détaillés pour permettre un examen vala-
ble en appel. Une telle exigence serait inutile si le seul 
critère permettant d'apprécier le caractère déraisonna-
ble pour l'application du sous-al. 686(1)a)(i) consistait à 
se demander si la preuve permet de justifier le verdict. 
[En italique dans l'original; par. 90-93.] 

[19] Un raisonnement illogique ou irrationnel 
peut entraîner un verdict déraisonnable au sens 
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Code, in various ways. Beaudry identifies two. 
First, a verdict is unreasonable where the judge 
draws an inference or inakes a finding of fact 
esÉential to the verdict that is "plainly contradicted 
by thé very evidence from which it was drawn" or 
upon which it has been made to rest (para. 105). 
In that case, the essential finding is illogical or 
unreasonable in light of the evidence relied upon 
in making the finding. Here, the rule of law speaks 
the language of logic: From accepted evidence "X", 
a court cannot lawfully infer "not X". 

[20] I found in Beaudry that the trial judge had 
committed an error of this sort. The issue in that 
case was whether the accused had the specific 
intent to obstruct, pervert or defeat the course of 
justice when he decided not to take the breath sam-
ples needed to charge a fellow officer. In conclud-
ing that he did, the trial judge relied on evidence 
which in my view demonstrated that Mr. Beaudry 
did /2ot seek to conceal the offence and did not wish 
to foreclose the possibility of prosecution (para. 
111). Accordingly, I found that the judge's infer-
ence that Mr. Beaudry intended to obstruct jus-
tice was plainly contradicted by the very evidence 
from which it was drawn and that his verdict was 
therefore "unreasonable" within the meaning of 
s. 686(1)(a)(i). 

[21] A verdict is likewise unreasonable where the 
judge draws an inference or makes a finding of fact 
essential to the verdict if that inference or finding 
of fact is "Memonstrably incompatible' with evi-
dence that is neither contradicted by other evidence 
nor rejected by the trial judge" (Beaudry, at para. 
79, per Binnie J.). Here, an essential inference that 
appears compatible with the evidence from which 
it is drawn implodes on contextual scrutiny. This 
is so where a trial judge infers from some of the 
available evidence that an accused had the requi-
site intent to obstruct justice and this inference is 
supportable on the evidence relied upon but is not 
supportable on consideration of other evidence that  

du sous-al. 686(1)a)(i) du Code, et ce, de différen-
tes façons. L'arrêt Beaudry en mentionne deux. 
Premièrement, un verdict est déraisonnable lorsque 
le juge tire une inférence ou une conclusion de fait 
essentielle au prononcé du verdict et que cette infé-
rence ou cette conclusion de fait est « clairement 
contredite par l'élément de preuve à partir duquel 
elle est tirée » ou sur lequel elle se fonde (par. 105). 
Dans un tel cas, la conclusion essentielle est illo-
gique ou déraisonnable eu égard à la preuve invo-
quée à l'appui. Le principe de légalité recourt alors 
au langage de la logique : d'un élément de preuve 
« X » retenu, le tribunal ne saurait légitimement 
tirer une inférence « non-X », c'est-à-dire contraire 
à cet élément. 

[20] Dans Beaudry, je conclus que le juge du 
procès a comnais une erreur de cette nature. Dans 
cette affaire, il s'agissait de savoir si le policier 
accusé avait eu l'intention spécifique d'entraver, de 
détourner ou de contrecarrer le cours de la justice 
lorsqu'il avait décidé de ne pas recueillir les échan-
tillons d'haleine nécessaires pour inculper un col-
lègue. Pour répondre par l'affirmative, le juge du 
procès s'était appuyé sur des éléments de preuve qui, 
selon moi, démontraient que M. Beaudry n'avait pas 
tenté de dissimuler l'infraction et n'avait pas voulu 
empêcher une poursuite (par. I11). Par conséquent, 
j'ai conclu que l'inférence du juge selon laquelle M. 
Beaudry voulait entraver la justice était manifeste-
ment contredite par la preuve même &nt elle était 
tirée, et que le verdict était donc « déraisonnable » 
au sens du sous-al. 686(1)a)(i). 

[21] Un 'verdict est également déraisonnable lors-
que le juge tire une inférence ou une conclusion de 
fait essentielle au prononcé du verdict et qu'il s'agit 
d'une inférence ou d'une conclusion de fait « "dont 
on peut démontrer qu'ell[e est] incompatibl[e]" avec 
une preuve qui n'est ni contredite par d'autres élé-
ments de preuve ni rejetée par le juge du procès » 
(Beaudry, par. 79, le juge Binnie). Dans ce cas, l'in-
férence essentielle apparemment compatible avec 
la preuve dont elle est tirée ne résiste pas à l'analyse 
contextuelle. Ben est ainsi lorsque le juge du procès 
infère de certains éléments de la preuve offerte que 
l'accusé avait l'intention requise d'entraver la jus-
tice et que cette inférence peut être étayée par la 



[2011] 3 R.C.S. 	 R.  C. SINCLAIR Le juge Fish 	 15 

has been neither contradicted by other evidence 
nor rejected by the trial judge. Here, too, a verdict 
of guilt "would lack legitimacy and would prop-
erly.  . . . be treated as 'unreasonable —  (ibid.). 

[22] Fortunately, unreasonable verdicts of either 
sort are exceedingly rare. But when they do occur, 
appellate courts are authorized — indeed, bound — 
to intervene. 

[23] The remedy will depend on the circum-
stances of the case. Where the verdict is found to 
be unreasonable under Beaudry and, in any event, 
unavailable on the record, an acquittal will ensue 
pursuant to Biniaris. But where the verdict is found 
to be unreasonable under Beaudry and the record 
discloses "evidence capable of supporting a con-
viction", a new trial will be ordered (Beaudry, at 
para. 97). 

[24] The rationale for ordering a new trial in the 
latter case was explained this way in Beaudry: 

No one should stand convicted on the strength of mani-
festly bad reasons . . on the ground that another judge 
(who never did and never will try the case) could but 
might not necessarily have reached the same conclusion 
for other reasons. A verdict that was reached illogically 
or irrationally is hardly made reasonable by the fact 
that another judge could reasonably have convicted or 
acquitted the accused. [Emphasis in original; para. 97.] 

[25] Here, "manifestly bad reasons" refers to the 
fatal flaw in the reasoning process that underpins 
the trial judge's conclusion, not to the insufficiency 
or inadequacy of the reasons in other respects. 
As mentioned earlier, Beaudry complements 
but neither duplicates nor displaces Sheppard, 
which continues to govern the requirement of 
adequate reasons to ensure meaningful appel-
late review. Indeed, in the absence of reasons that 
are adequate under Sheppard, a reviewing court  

preuve invoquée, mais qu'elle ne peut être retenue 
au regard d'autres éléments de preuve qui n'ont été 
ni contredits par des éléments de preuve différents, 
ni rejetés par le juge du procès. Encore une fois, le 
verdict de culpabilité « serait privé de légitimité et 
pourrait, à juste titre [. .], être considéré comme 
"déraisonnable" » (ibid.). 

[22] Heureusement, ces deux types de ver-
dict déraisonnable sont extrêmement rares, mais 
lorsqu'ils se présentent, une cour d'appel a non seu-
lement la faculté, mais l'obligation, d'intervenir. 

[23] La réparation dépend des circonstances de 
l'affaire. Lorsque le verdict est jugé déraisonnable 
suivant le critère de l'arrêt Beaudry et ne saurait de 
toute façon se justifier eu égard à la preuve au dos-
sier, l'acquittement est alors prononcé conformé-
ment à l'arrêt Biniaris. Toutefois, lorsque le verdict 
est jugé déraisonnable suivant ce même critère et 
que le dossier renferme une « preuve [. . .] suscep-
tible d'appuyer une [déclaration de culpabilité] », 
un nouveau procès est alors ordonné (Beaudry, 
par. 97). 

[24] La raison d'être d'un nouveau procès dans 
le second cas est expliquée comme suit dans l'arrêt 
Beaudry : 

Nul ne devrait être reconnu coupable sur le fondement 
de motifs manifestement mauvais [. . .] parce qu'un 
autre juge (qui n'a jamais entendu l'affaire et qui ne 
l'entendra jamais) aurait peut-être pu, mais pas néces-
sairement, arriver à la même conclusion pour d'autres 
motifs. Un verdict auquel on est arrivé d'une façon 
illogique ou irrationnelle peut difficilement devenir 
raisonnable du fait qu'un autre juge aurait pu raisonna-
blement condamner ou acquitter l'accusé. [En italique 
dans l'original; par. 97.] 

[25] Dans ce cas, l'expression « motifs manifes-
tement mauvais » s'entend de la lacune fatale du 
raisonnement qui sous-tend la conclusion du juge 
du procès, et non du caractère insuffisant ou inadé-
quat des motifs à d'autres égards. Je le répète, l'ar-
rêt Beaudry complète — sans toutefois reprendre 
ou écarter — l'arrêt Sheppard, lequel continue de 
régir l'obligation du tribunal de première instance 
de motiver adéquatement ses décisions pour en 
permettre un examen valable en appel. D'ailleurs, 
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could hardly assess their reasonableness gicler 
Beaudry. 

[26] A verdict reached illogically or irrationally 
iS "unreasonable" because it is not reached judi-
cially, or in accordance with the rule of law. 

IV 

[27] I agree with the Court of Appeal that the 
record in this case contains "evidence capable of 
supporting a conviction" (para. 100). Since a prop-
erly instructed jury, acting judicially, could reason-
ably have reached the same conclusion as the trial 
judge, her verdict is not unreasonable within the 
meaning of Biniaris. Nor can it be characterized 
as unreasonable within the more limited scope of 
Beaudry. 

[28] Accordingly, as mentioned at the outset, I 
agree with the Crown that the Court of Appeal, to 
the extent that it appears in some measure to have 
doné so, could not rest its judgment in this case on 
Beaudry. But I think it right to remember that the 
Court of Appeal did not have the benefit of these 
reasons, which more fully explain the conceptual 
distinction between Beaudry and Lohrer. 

[29] As I mentioned as well, I believe the Court 
of Appeal nonetheless reached the right conclusion 
for substantially the right reason. 

[30] Speaking for a unanimous Court in Lohrei; 
Binnie J. stated: 

This is an appeal as of right from convictions of the 
appellant for aggravated assault and uttering a threat. 
A majority of the B.C. Court of Appeal affirmed the 
convictions. Hollinrake J.A. dissented. He found appli-
cable to this case what was said by Doherty J.A. of the 
Ontario Court of Appeal in R. y. Morrissey (1995), 97 
C.C.C. (3d) 193, as follows at p. 221:  

en l'absence de motifs adéquats au sens de l'arrêt 
Sheppard, un tribunal d'appel pourrait difficile-
ment apprécier leur caractère raisonnable au regard 
de l'arrêt Beaudry. 

[26] Le verdict auquel on arrive de façon illo-
gique ou irrationnelle est « déraisonnable » parce 
qu'il n'est pas rendu de manière judiciaire ou 
conformément au principe de légalité. 

IV 

[27] Je conviens avec la Cour d'appel que le 
dossier renferme en l'espèce une [TRADUCTION] 

« preuve susceptible d'appuyer une déclaration de 
culpabilité » (par. 100). Puisqu'un jury ayant reçu 
des directives appropriées et ayant agi judiciaire-
ment aurait pu raisonnablement arriver à la même 
conclusion que la juge du procès, le verdict de cette 
dernière n'est pas déraisonnable au sens de l'arrêt 
Biniaris. Il ne peut non plus être qualifié de dérai-
sonnable suivant l'arrêt Beaudry, dont la portée est 
plus circonscrite. 

[28] Par conséquent, comme je le mentionne 
au début des présents motifs, je conviens avec le 
ministère public que, dans la mesure où elle paraît 
l'avoir fait jusqu'à un certain point, la Cour d'appel 
ne pouvait en l'espèce fonder son jugement sur l'ar-
rêt Beaudry. Toutefois, je crois opportun de rappe-
ler que le présent arrêt, qui explique plus en détail 
ce qui distingue les arrêts Beaudry et Lohrer sur le 
plan conceptuel, n'avait pas encore été rendu et que 
la Cour d'appel ne pouvait en tenir compte. 

[29] J'ai déjà exprimé l'opinion que la Cour d'ap-
pel arrive néanmoins à la bonne conclusion essen-
tiellement pour le bon motif. 

[30] Dans Lohrer; le juge Binnie - affirme ce qui 
suit au nom des juges unanimes de notre Cour : 

Le présent pourvoi est formé de plein droit contre les 
déclarations de culpabilité de l'appelant relativement 
à des accusations de voies de fait graves et de profé-
ration de menaces. La Cour d'appel de la Colombie-
Britannique, à la majorité, a confirmé les déclarations 
de culpabilité. Le juge Hollinrake, dissident, a consi-
déré applicables en l'espèce les propos tenus par le juge 
Doherty dans l'arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario R. 
c. Morrissey (1995), 97 C.C.C. (3d) 193, p. 221 : 
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Where a trial judge is mistaken as to the substance 
of material parts of the evidence and those errors 
play an essential part in the reasoning process result-
ing in a conviction, then, in my view, the accused's 
conviction is not based exclusively on the evidence 
and is not a "true" verdict. 

Later in the same paragraph, Doherty I.A. stated: 

If an appellant can demonstrate that the conviction 
depends on a misapprehension of the evidence then, 
in my view, it must follow that the appellant has not 
received a fair trial, and was the victim of a miscar-
riage of justice. This is so even if the evidence, as 
actually adduced at trial, was capable of supporting 
a conviction. 

We agree with these observations. Where a miscarriage 
of justice within the meaning of s. 686(1)(a)(iii) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, has been dem-
onstrated an accused appellant is not bound to show in 
addition that the verdict cannot "be supported by the 
evidence" within the meaning of s. 686(1)(a)(i). [para. 1] 

[31] The decisive error identified by the Court of 
Appeal in this case falls squarely within Lohrer, 
and the court applied the Lohrer test explicitly and 
correctly, notably at paras. 94-97 of its extensive 
and unanimous reasons: 

The judge appears to have accepted that there was 
evidence that Sinclair and the other two planned to go 
out together to commit another robbery. She said that 
there was evidence that they were out together. She 
described [these] matters as evidentiary, when they 
were not. As has been explained above, this was more 
than factual findings based on inference; this amounted 
to a mischaracterization or misapprehension of the evi-
dence. 

[TRADUCTION] À mon avis, si un juge commet une 
erreur quant à l'essence d'un élément de preuve 
important et que cette erreur joue un rôle capital 
dans le raisonnement à l'origine de la déclaration de 
culpabilité, il s'ensuit que la déclaration de culpabi-
lité de l'accusé n'est pas fondée exclusivement sur la 
preuve et ne constitue pas un verdict « juste ». 

Le juge Doherty ajoute ceci plus loin dans le même 
paragraphe : 

[TRADUCTION] Si un appelant peut démontrer que la 
déclaration de culpabilité repose sur une interpréta-
tion erronée de la preuve, force est de conclure, selon 
moi, que l'appelant n'a pas subi un procès équita-
ble et qu'il a été victime d'une erreur judiciaire. Tel 
est le cas même si la preuve réellement produite au 
procès était susceptible d'étayer une déclaration de 
culpabilité. 

Nous souscrivons à ces observations. L'accusé appe-
lant qui démontre l'existence d'une erreur judiciaire, au 
sens du sous-al. 686(1)a)(iii) du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, n'a pas à établir en plus que le verdict ne 
peut pas « s'appuyer sur la preuve », au sens du sous-al. 
686(1)a)(i). [par. 1] 

[31] L'erreur déterminante relevée en l'espèce est 
nettement du ressort de l'arrêt Lohrer, et la Cour 
d'appel applique explicitement et adéquatement le 
critère énoncé dans cet arrêt, particulièrement aux 
par. 94-97 des motifs détaillés de son jugement 
unanime : 

[TRADUCTION] La juge semble avoir reconnu que 
des éléments prouvaient que M. Sinclair et les deux 
autres personnes avaient eu l'intention de sortir ensem-
ble pour commettre un autre vol qualifié. Selon ses 
dires, des éléments prouvaient qu'ils étaient sortis 
ensemble. Elle a qualifié [ces] éléments de probants 
alors qu'ils ne l'étaient pas. Comme nous l'expliquons 
précédemment, il ne s'agissait pas seulement de conclu-
sions de fait fondées sur une inférence, mais bien d'une 
qualification ou d'une compréhension erronée de la 
preuve. 

Since the judge treated as evidentiary that which 
was not, she did not consider inferences, other than that 
the three men were out together, that were available to 
be drawn on the evidence. For example, there was evi-
dence, particularly of Audy relating to the potential use 
of the phone at the store, that could have led the judge to 

Puisque la juge a assimilé à une preuve une chose 
qui n'en était pas une, elle n'a pas examiné les inféren-
ces susceptibles d'être tirées de la preuve, hormis celle 
que les trois hommes étaient sortis ensemble. Par exem-
ple, certains témoignages, en particulier celui de M. 
Audy concernant l'utilisation possible du téléphone au 
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a different inferenée about Sinclair's whereabouts and 
involvement. 

Moreover, these mischaracterizations [in essence, 
misapprehensions of the evidence] were not on petiph-
ei'al points. As stated by Binnie, J., for the Supreme 
Court in R. v. Lohrer ... (at para. 2): "The misap-
prehension of the evidence must go to the substance 
rather than to the detail. It must be material rather than 
peripheral to the reasoning of the trial judge." It was 
obviously a fundamental question whether Sinclair was 
at the scene of the crime. The two "evidentiary" mat-
ters, among other evidence, on which the judge relied to 
establish that he was indeed at the scene were essential 
to  lier  ultimate verdict. It cannot be stated with confi-
dence that, had she not mischaracterized the evidence, 
she would have found as she did. 

[32] I believe it important to add that the Court 
of Appeal, in ordering a new trial, took care to 
recall expressly that lalppellate courts should not 
parse and dissect reasons of trial judges as if under 
a microscope" (para. 72). I agree, of course. In my 
respectful view, care must likewise be taken not 
to attribute to a single word in the reasons of the 
Court of Appeal a fatal significance divorced from 
its context and contrary to its literal and ordinary 
meaning. 

[33] The Court of Appeal was troubled, as am I, 
by the trial judge's "apparent acceptance . . . that 
there was evidence of Sinclair, Pruden-Wilson and 
the young person planning to go out together to 
commit another robbery" (para. 61). According to. 
the Canadian Oxford Dictionary (2nd  cd. 2004), at 
p. 61, the primary meaning of "apparent" is "read-
ily visible or perceivable". And, in this sense, the 
judge's error is indeed apparent — not speculative, 
or even imputed by inference. 

[34] After noting the Crown's submission that 
circumstantial evidence established Mr. Sinclair's 
participation in the assault of the victim, the trial 
judge states: "The Crown refers to the evidence  

magasin, auraient pu inciter la juge à tirer une inférence 
différente quant aux allées et venues et à la participa-
tion de Sinclair. 

De plus, ces erreurs de qualification [essentielle-
ment des erreurs de compréhension de la preuve] ne 
visaient pas des éléments secondaires. Comme le dit le 
juge Binnie au nom de la Cour suprême dans l'arrêt R. 
c. Lohrer . .1 (au par. 2) : « L'interprétation erronée 
de la preuve doit porter sur l'essence plutôt que sur des 
détails. Elle doit avoir une incidence importante plutôt 
que secondaire sur le raisonnement du juge du procès. » 
La question de savoir si M. Sinclair était sur le lieu du 
crime constituait sans aucun doute une question fonda-
mentale. Les deux éléments « probants », parmi d'autres 
éléments de preuve, invoqués par la juge pour conclure 
que M. Sinclair se trouvait bel et bien sur le lieu du 
crime, étaient essentiels au prononcé du verdict final. 
On ne saurait dire avec certitude que la juge aurait tiré 
la même conclusion si elle n'avait pas mal qualifié la 
preuve. 

[32] Il me paraît important d'ajouter qu'au 
moment d'ordonner un nouveau procès, la Cour 
d'appel prend la peine de rappeler expressément 
quITRADUCTION] « [u]n tribunal d'appel doit tou-
jours s'abstenir de décortiquer ou de disséquer les 
motifs du juge du procès comme s'il les scrutait à 
la loupe » (par. 72). Je suis évidemment du même 
avis. Avec égards pour l'opinion contraire, il faut 
aussi éviter d'attribuer à un mot employé dans les 
motifs dé la Cour d'appel une signification malheu-
reuse dissociée du contexte et contraire au sens lit-
téral et ordinaire. 	. 

[33] À l'instar de la Cour d'appel, je suis trou-
blé par [TRADUCTION] « l'apparente reconnais-
sance [par la juge du procès] [. . .] que des éléments 
prouvaient que M. Sinclair, M. Pruden-Wilson et 
l'adolescent avaient projeté de sortir ensemble pour 
commettre un autre vol qualifié » (par. 61). Selon 
Le nouveau Petit Robert (2010), p. 117, l'adjectif 
« apparent » s'entend au premier chef de ce « [q]ui 
apparaît, se montre clairement aux yeux ». Et en ce 
sens, l'erreur de la juge est de fait apparente et non 
hypothétique, ni même imputée par déduction. 

[34] Après avoir fait état de la prétention du 
ministère public selon laquelle la preuve circons-
tancielle établit la participation de M. Sinclair 
à l'agression de la victime, la juge du procès 
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that, prior to the assault, Pruden-Wilson, Sinclair 
and the youth planned to go out together to commit 
another robbery"  (para. 21 (emphasis added)). With 
respect for those who read this sentence differently, 
it seems plain to me that the Court of Appeal's ref-
erence to the trial judge's "apparent acceptance" 
of this "evidence" is entirely grounded in the trial 
judge's own words. It is, I repeat, hardly "specula-
tive": It aptly describes an actual mistake. 

[35] Moreover, this mistaken view of the evi-
dence appears from the trial judge's ensuing rea-
sons to have coloured her evaluation of the other 
circumstantial evidence upon which the Crown 
relied. Citing an example, the Court of Appeal 
explained: "Since the judge treated as evidentiary 
that which was not, she did not consider inferences, 
other than that the three men were out together, that 
were available to be drawn on the evidence" (repro-
duced above, at para. 31). 

[36] The supposed plan of the three accused to 
commit a robbery — and to stay together for this 
purpose throughout the night — underpinned the 
judge's inference that Mr. Sinclair was at the scene 
of the crime. It was the first step of the reasoning 
that led her to that conclusion. At no point did the 
judge state explicitly, or even suggest indirectly, 
that the "evidence" referred to by the Crown simply 
did not exist. 

[37] For the sake of clarity, I reproduce the 
judge's words once more: "The Crown refers to the 
evidence  that, prior to the assault, Pruden-Wilson, 
Sinclair and the youth planned to go out together 
to commit another robbery" (emphasis added). 
Bearing in mind the plain and ordinary meaning of 
these words and the context in which they appear, I 
see no basis for assuming that the trial judge meant 
"the Crown submits"  when she said the "Crown 
refers to the evidence".  

affirme : [TRADUCTION] « Le ministère public ren 
voie à la preuve selon laquelle, avant l'agression, M.  
Pruden-Wilson, M. Sinclair et l'adolescent avaient 
projeté de sortir ensemble pour commettre un autre 
vol qualifié » (par. 21 (je souligne)). Avec égards 
pour ceux qui interprètent cette phrase différem- 
ment, il me paraît évident que le renvoi par la Cour 
d'appel à l'« apparente reconnaissance » de cette 
« preuve » par la juge du procès repose entièrement 
sur les propos de cette dernière. Je le répète, cette 
mention ne relève guère de l'« hypothèse » : elle 
décrit bien une véritable erreur. 

[35] De plus, il appert des motifs de la juge du 
procès que cette interprétation erronée de la preuve 
a influé sur son évaluation des autres éléments 
de preuve circonstancielle invoqués par le minis-
tère public. Au moyen d'un exemple, la Cour d'ap-
pel donne l'explication suivante : [TRADUCTION] 
« Puisque la juge a assimilé à une preuve une chose 
qui n'en était pas une, elle n'a pas examiné les 
inférences susceptibles d'être tirées de la preuve, 
hormis celle que les trois hommes étaient sortis 
ensemble » (extrait reproduit au par. 31). 

[36] La prétendue intention des trois accusés de 
commettre un vol qualifié — et de rester ensem-
ble à cette fin toute la nuit — sous-tend l'inférence 
de la juge que M. Sinclair se trouvait sur le lieu 
du crime. Il s'agit de la première étape du raison-
nement menant à sa conclusion. À aucun moment 
la juge n'affirme explicitement, ni même ne laisse 
entendre tacitement, que la « preuve » invoquée par 
le ministère public n'existe tout simplement pas. 

[37] Par souci de clarté, je reproduis une fois de 
plus les propos de la juge du procès : [TRADUCTION] 
« Le ministère public renvoie à la preuve  selon 
laquelle, avant l'agression, M. Pruden-Wilson, M. 
Sinclair et l'adolescent avaient projeté de sortir 
ensemble pour commettre un autre vol qualifié » 
(je souligne encore une fois). Vu le sens ordinaire 
des mots employés et le contexte dans lequel ils le 
sont, je ne vois aucune raison de penser que la juge 
du procès a voulu dire « le ministère public sou-
tient » alors qu'elle a dit le « ministère public ren-
voie à la preuve ». 
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[38] Finally, and with respect, I am unable to 
share Justice LeBel's view (at para. 60) that the evi-
dence established Mr. Sinclair's participation in the 
assault or even his presence at.the scene when the 
crime was committed. 

[39] First, there was "no DNA evidence linking 
[Mr. Sinclair] to the scene" (para. 21 of the trial 
judge's reasons). Second, Mr. Sinclair bore no 
burden to prove that he was not the third "mysteri-
ous individual whose identity remains unknown to 
this day" (para. 60 of Justice LeBel's reasons). It 
was for the Crown to prove that he was. 

[40] Third, Mr. Sinclair was not bound to explain 
the undated cuts in his jeans and lacerations of his 
legs. The evidence in this regard is inconclusive on 
its own, and unsupported by forensic evidence of 
any sort. It is no more probative of Mr. Sinclair's 
presence at the scene of the crime than the fact that 
blood of another accused was on the victim's knife. . 

[41] Fourth, and perhaps most important, mere 
presence at the scene of the crime — even if it had 
been established would not suffice to prove, as a 
matter of fact or matter of law, that Mr. Sinclair had 
participated in the assault. Indeed, as Crown coun-
sel conceded on the hearing of this appeal, there 
was evidence that "earlier in the evening, [Mr. 
Sinclair] had been present but had not participated 
in another robbery" (transcript, at p. 32). 

V 

[42] For  all of these reasons, I would dismiss 
this appeal, affirm the judgment of the Court of 
Appeal, set aside the respondent's conviction, and 
order a new trial. 

The judgment of LeBel, Deschamps and 
Rothstein JJ. was delivered by 

[43] LEBEL J. — I have had the benefit of reading 
the reasons of my colleague Fish J. With respect, I  

[38] Enfin, avec égards pour mon collègue le juge 
LeBel, je ne puis partager son opinion (par. 60 de 
ses motifs) selon laquelle la preuve établissait la 
participation de M. Sinclair à l'agression, voire sa 
présence lors de la perpétration du crime. 

[39] Premièrement, [TRADUCTION] « aucune 
preuve génétique n'établit que [M. Sinclair] se trou-
vait sur le lieu du crime » (par. 21 des motifs de 
la juge du procès). Deuxièmement, il n'incombait, 
pas à M. Sinclair de prouver qu'il n'était pas le troi-
sième homme, l'« inconnu dont on ignore toujours 
l'identité » (par. 60 des motifs du juge LeBel), mais 
bien au ministère public de prouver qu'il l'était. 

[40] Troisièmement, M. Sinclair n'avait pas à 
expliquer les coupures. de .  son jean dont on igno-
rait de quand elles dataient, non plus que les lacé-
rations à ses jambes. La preuve à cet égard n'est ni 
concluante en soi, ni étayée par quelque élément de 
preuve criminalistique. Elle n'établit.pas davantage 
la présence de M. Sinclair sur le lieu dit crime que 
le sang d'un autre accusé sur le Couteau de. la vic-
time. 

[41] Quatrièmement, et ce qui importe sans doute 
le plus, la seule présence de M. Sinclair sur le lieu 
du crime — même si elle était établie — ne suffi-
rait pas à prouver, en fait ou en droit, qu'il a pris 
part à l'agression. D'ailleurs, comme l'a admis 
l'avocate du ministère public lors de l'audition du 
pourvoi, des éléments indiquent que [TRADUCTION] 

« plus tôt dans la soirée, [M. Sinclair] était présent, 
mais qu'il n'a pas participé à un autre vol qualifié » 
(transcription, p. 32). 

V 

[42] Pour tous les motifs qui précèdent, je suis 
d'avis de rejeter le pourvoi, de confirmer l'arrêt de 
la Coin-  d'appel, d'annuler la déclaration de culpa-
bilité visant l'intimé et d'ordonner un nouveau 
procès. 

Version française du jugement des juges LeBel, 
Deschamps et Rothstein rendu par 

[43] LE JUGE LEBEL —J'ai pris connaissance des 
motifs du juge Fish. Je ne peux malheureusement 
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cannot agree with him that the Manitoba Court of 
Appeal was right to order a new trial on the ground 
that the trial judge had misapprehended the evi-
dence in her reasons and had thus made an error 
that met the standard set out in R. v. Lohrer, 2004 
SCC 80, [2004] 3 S.C.R. 732. For the reasons that 
follow, I would allow the appeal and restore the 
respondent's conviction. 

[44] Before turning to the core of my disagree-
ment with my colleague, I wish to briefly address 
the legal issues raised by this case. First and fore-
most, the Court must clarify in this appeal whether 
Fish J., dissenting in the result in R. v. Beaudry, 
2007 SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190, expanded the 
"traditional scope" of s. 686(1)(a)(i) of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46 (at para. 77), as delin-
eated in R. v. Yebes, [1987] 2 S.C.R. 168, and R. 
v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381. 
On this point, I agree that, because Binnie J. con-
curred in substance in Fish J.'s reasons in Beaudry, 
Fish J. carried a majority on the issue of whether a 
verdict reached "illogically or irrationally" (para. 
97) is "unreasonable" within the meaning of s. 
686(1)(a)(i) of the Criminal Code (reasons of Fish 
J., at para. 17). I also acknowledge that Fish J.'s rea-
sons in Beaudry represent the state of the law on 
this point. 

[45] In light of this conclusion, the second — and 
more subtle — issue in the case at bar concerns 
the nature of the error requiring appellate interven-
tion under s. 686(1)(a)W that Beaudry purported to 
identify. Fish J. sets out clearly, in comments with 
which I fully agree, what Beaudry does not stand 
for (at paras. 3-4): 

While a verdict that rests on a mistake as to the 
substance of the evidence may well be "unreasonable" 
in the broad sense of that term, Beaudry has no applica-
tion to errors of this sort. Rather, they are governed by 
R. v. Lohrer, 2004 SCC 80, [2004] 3 S.C.R. 732. Nor 
does Beaudry govern trial court decisions that are ren-
dered inscrutable by an absence of sufficient reasons, as 
in R. v. Sheppard, 2002 SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869.  

pas convenir avec lui que la Cour d'appel du 
Manitoba a eu raison d'ordonner un nouveau procès 
parce que, dans son jugement, la juge du procès 
aurait mal interprété la preuve et aurait donc 
commis une erreur qui correspond à la norme éta-
blie dans l'arrêt R. c. Lohrer, 2004 CSC 80, [2004] 
3 R.C.S. 732. Pour les motifs exposés ci-après, je 
suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de rétablir la 
déclaration de culpabilité visant l'intimé. 

[44] Avant de passer au principal point de désac-
cord avec mon collègue, j'examinerai brièvement 
les questions de droit en litige. D'abord, la Cour 
doit déterminer en l'espèce si, dans l'arrêt R. c. 
Beaudry, 2007 CSC 5, [2007] 1 R.C.S. 190, le juge 
Fish, dissident quant à l'issue du pourvoi, accroît 
la « portée traditionnelle » du sous-al. 686(1)a)(i) 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 (par. 77), 
qu'avaient définie R. c. Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168, 
et R. c. Biniaris, 2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381. 
À mon avis, dans Beaudry, grâce aux motifs essen-
tiellement concordants du juge Binnie sur ce point, 
l'opinion du juge Fish selon laquelle un verdict est 
« déraisonnable » au sens du sous-al. 686(1)a)(i) 
du Code criminel lorsqu'on est parvenu à celui-ci 
d'une manière « illogique ou irrationnelle » (par. 
97) a emporté la majorité (motifs du juge Fish, par. 
17). Je reconnais également que les motifs du juge 
Fish dans cet arrêt représentent l'état du droit à cet 
égard. 

[45] En raison de cette première conclusion, la 
deuxième question litigieuse — plus subtile — 
porte sur le problème du type d'erreur qui com-
mande l'intervention en appel en vertu du sous-
al. 686(1)a)(i) du Code criminel, et que la Cour a 
tenté de préciser dans Beaudry. Des observations 
du juge Fish, avec lesquelles je suis complètement 
d'accord, expriment clairement ce dont cet arrêt ne 
décide pas (par. 3-4) : 

Bien qu'un verdict fondé sur une erreur quant à l'es-
sence de la preuve puisse fort bien être « déraisonna-
ble » au sens général de ce terme, l'arrêt Beaudry ne 
s'applique pas à ce type d'erreur, qui est plutôt régi par 
l'arrêt R. c. Lohrer, 2004 CSC 80, [2004] 3 R.C.S. 732. 
L'arrêt Beaudry ne s'applique pas non plus à la décision 
de première instance qui est inintelligible à cause de 
motifs insuffisants, comme celle contestée dans l'arrêt 
R. c. Sheppard, 2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869. 
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• Nothing in Beaudry should be taken as a departure 
from the well-established -principles of appellate review 
set out in R. v. Yebes, [1987] 2 S.C.R. 168, and R. v. 
Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381. 

Fish J. adds that "the Beauclry test addresses the 
reasonableness of the judge's verdict, notably by 
scrutinizing the logic of the judge's fïndings of fact 
or inferences drawn from the evidence achnitted at 
trial" (para. 15 (emphasis in original)). Despite the 
fact that I concurred with the opinion of Charron J. 
in Beaudry, I am convinced that Fish J.'s reasons in 
the instant case correctly reflect the position that 
was taken by the majority in that case. Accordingly, 
I concur with his reasons to that extent. 

[46] My disagreement with Fish J. does not there-
fore pertain to his interpretation of how Beaudry 
fits into the expanded scope of s. 686(1)(a)(i). Nor 
does it relate to his opinion that, to the extent that 
the Manitoba Court of Appeal appears to have based 
its judgment in the instant case on Beaudry, it erred 
in law. Rather, the only point on which I disagree 
with Fish J. relates to the application of Lohrer to 
the facts of this case. I do not agree that the Court 
of Appeal identified an error in the trial judge's 
reasons that "fall[s] squarely within Lohrer" (rea-
sons of Fish J., at para. 5). In my respéctful opinion, 
the trial judge did not commit an error that justified 
appellate intervention. 

[47] Hamilton and Freedman JJ.A., writing for 
a unanimous Court of Appeal, held that the trial 
judge had misapprehended the evidence by assért-
Mg that Mr. Sinclair had been involved in a plan to 
commit a robbery (2009 MBCA 71, 240 Man. R. 
(2d) 135). In their view, as a result of this misap-
prehension, the trial judge's reasoning process was 
flawed in two respects. They wrote: 

The judge drew an inference that Sinclair and Pruden-
Wilson were together throughout, but she based this 
inference partially on that "evidence" referred to by the 
Crown, when there was no such evidence. Moreover, 
she then found that Sinclair was one of the participants 
in the assault, basing this in part on the "evidence" that 
Ile and Pruden-Wilson were out together. [para. 71] 

L'arrêt Beaudry ne modifie en rien les principes bien 
établis du contrôle en.  appel énoncés dans R. c. Yebes, 
[1987] 2 R.C.S. 168, et R. c. Biniaris, 2000 CSC 15, 
[2000] 1 R.C.S. 381. 

Le juge Fish  ajoute que « le critère établi dans 
Beaudty permet de déterminer si le verdict est rai-
sonnable, notamment en s'attachant à la logique 
des conclusions de fait ou des inférences tirées de 
la preuve admise au procès » (par. 15 (en italique 
dans l'original)). Même si j'ai souscrit à l'opinion 
de la juge Charron dans Beaudry, je suis Convaincu 
que les motifs du juge Fish en l'espèce expliquent 
toutefois le point de vue majoritaire dans ce dos-
sier. Pour cette raison, je suis d'accord avec ses 
motifs sur ce point. 

[46] Mon désaccord avec le juge Fish ne porte 
donc pas sur- son opinion concernant la compatibi-
lité de Beaudry avec la portée accrue donnée ainsi 
au sous-al. 686(1)a)(i). Je ne critique pas non plus 
l'opinion de mon collègue laissant entendre que la 
Cour d'appel du Manitoba aurait commis une erreur 
de droit en fondant son jugement sut cet arrêt. Ma 
seule divergence avec le juge Fish a pour objet l'ap-
plication de l'arrêt Lohrer aux faits de la présente 
affaire. En effet, je ne partage pas son avis selon 
lequel la Cour d'appel a relevé dans les motifs de la' 
juge du procès une erreur qui « est nettement du reS-
sort de l'arrêt Lohrer » (motifs du juge Fish, par. 5). 
J'estime plutôt que la juge n'a pas commis d'erreur 
justifiant la réformation de son jugement en appel. 

[47] Au nom des juges unanimes de la Cour d'ap-
pel, les juges Hamilton et Freedman concluent que 
la juge du procès interprète mal la preuve lorsqu'elle 
affirme que M. Sinclair était partie à un projet de 
vol qualifié (2009 MBCA 71, 240 Man. R. (2d) 
135). À leur avis, cette erreur d'interprétation vicie 
le raisonnement de la juge sous deux rapports : 

[TRADUCTION] La juge a inféré que MM. Sinclair et 
Pruden-Wilson avaient toujours été ensemble, mais 
elle a fondé son inférence en partie sur la « preuve » à 
laquelle renvoie le ministère public, alors qu'il n'exis-
tait pas de preuve en ce sens. Qui plus est, elle a ensuite 
conclu que M. Sinclair était l'un des agresseurs en 
s'appuyant en partie sur la « preuve » que M. Pruden-
Wilson et lui étaient sortis ensemble. [par. 71] 
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Fish J. agrees with this reading of the trial judge's 
reasons. He writes that "[s]he mistook for evidence 
the Crown's theory concerning a planned second 
robbery and Mr. Sinclair's presence when it was 
committed" (para. 9 (emphasis in original)). 

[48] In the view of Hamilton and Freedman 
this two-fold misapprehension of the evidence thus 
amounted to a miscarriage of justice within the 
meaning of s. 686(1)(a)(iii) of the Criminal Code. 
They saw it as a basis, along with a number of other 
factors, for the inferences drawn by the trial judge 
that Mr. Sinclair was at the crime scene at the time 
Mr. Lecours was brutally assaulted and that he par-
ticipated in the assault. They added the following 
comment: 

Moreover, these mischaracterizations were not on 
peripheral points.... It was obviously a fundamen-
tal question whether Sinclair was at the scene of the 
crime. The two "evidentiary" matters, among other 
evidence, on which the judge relied to establish that he 
was indeed at the scene were essential to her ultimate 
verdict. It cannot be stated with confidence that, had 
she not mischaracterized the evidence, she would have 
found as she did.  [Emphasis added; para. 97.] 

[49] While I agree that the record does not dis-
close any evidence of a planned robbery involving 
Mr. Sinclair, I do not agree that the trial judge relied 
on such "evidence" to infer that Mr. Sinclair was 
at the crime scene. In my view, the trial judge did 
not actually commit the error the Court of Appeal 
said she had committed. She drew two key infer-
ences to find Mr. Sinclair guilty: (1) that he was 
at the crime scene; and (2) that he was one of Mr. 
Lecours's assailants (2007 MBQB 219, 219 Man. 
R. (2d) 63). It is important not to be misled about 
the evidence that led the trial judge to draw these 
two inferences. Regarding Mr. Sinclair's presence 
at the crime scene, she considered the circumstan-
tial evidence adduced by the Crown and found 

Le juge Fish fait sienne cette interprétation des 
motifs de la juge du procès. Il écrit qu'« elle a tort 
de considérer comme une preuve la thèse du minis-
tère public relative à un deuxième vol projeté et à 
la présence de M. Sinclair lors de la perpétration 
de cet autre vol qualifié » (par. 9 (en italique dans 
l'original)). 

[48] Pour les juges Hamilton et Freedman, cette 
double interprétation erronée de la preuve équi-
vaut donc à une erreur judiciaire au sens du sous-
al. 686(1)a)(iii) du Code criminel. Associée à un 
certain nombre d'autres facteurs, elle forme selon 
eux l'assise des inférences tirées par la juge du 
procès au sujet de la présence de M. Sinclair lors de 
l'agression sauvage de M. Lecours et de sa partici-
pation à celle-ci. Ils ajoutent : 

[TRADUCTION] De plus, ces erreurs de qualifica-
tion ne visaient pas des éléments secondaires. [. ..] 
La question de savoir si M. Sinclair était sur le lieu 
du crime constituait sans aucun doute une ques-
tion fondamentale. Les deux éléments « probants », 
parmi d'autres éléments de preuve, invoqués par la 
juge pour conclure que M. Sinclair se trouvait bel et 
bien sur le lieu du crime, étaient essentiels au pro-
noncé du verdict final. On ne saurait dire avec cer-
titude que la juge aurait tiré la même conclusion si  
elle n'avait pas mal qualifié la preuve. [Je souligne; 
par. 97.] 

[49] Je conviens que le dossier ne contient aucune 
preuve d'un projet de vol qualifié auquel aurait été 
partie M. Sinclair, mais je ne saurais conclure que la 
juge du procès s'est appuyée sur pareille « preuve » 
pour inférer que M. Sinclair se trouvait sur le lieu 
du crime. À mon avis, la juge n'a pas vraiment 
commis l'erreur que lui reproche la Cour d'appel. 
Pour déclarer M. Sinclair coupable, elle a tiré deux 
inférences fondamentales : (1) il s'est trouvé sur le 
lieu du crime et (2) il était l'un des agresseurs de M. 
Lecours (2007 MBQB 219, 219 Man. R. (2d) 63). Il 
importe de ne pas se méprendre sur la preuve qui a 
amené la juge du procès à tirer ces deux inférences. 
Au sujet de la présence de M. Sinclair sur le lieu 
du crime, la juge examine la preuve circonstan-
cielle offerte par le ministère public et elle conclut 
ainsi : 
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that Mr. Sinclair, Mr. Pruden-Wilson and the 
youth were all out of the residence at the time 
of the assault on the victim (para. 21); 

that Mr. Sinclair knew Mr. Pruden-Wilson 
had been stabbed, because (1) he stormed into 
the house only minutes after the incident and 
(2) he led the subsequent efforts to locate Mr. 
Pruden-Wilson while the latter was still bleed-
ing in the snow (paras. 12,19 arid 21); and 

- that DNA evidence linked Mr. Pruden-Wilson 
to the crime, and Mr. Pruden-Wilson's blood 
was found on Mr. Sinclair's jeans and hoodie 
(para. 21). 

[50] Érom this evidence, which she assessed 
correctly, the trial judge drew the inference "that 
Sinclair and Pruden-Wilson were together through-
out and that Sinclair was at the scene" (para. 21). 
The record supported this inference even though 
there was no evidence of a plan to commit a rob-
bery, and the trial judge's reasoning discloses no 
mischaracterization of the evidence. With respect, 
it is inaccurate to state that the trial judge relied on 
the existence of a plan to commit a robbery to infer 
that Mr. Sinclair was at the crime scene. Indeed, 
nowhere in her reasons can support be found for 
the view that she accepted the Crown's theory of a 
planned robbery involving Mr. Sinclair. All she did 
Was to refer to such a plan as part of the Crown's 
theory (at para. 21): 

As for Sinclair, there is no DNA evidence linking 
him to the scelle. Rather, the evidence is circumstantial. 
The Crown submits that the circurnstantial evidence 
proves beyond a reasonable doubt Sinclair's presence 
at the scene and his involvernent in the unlawful act of 
assaulting Lecours. The Crown refers to the evidence 
that, prior to the assault, Pruden-Wilson, Sinclair and  
the youth planned to go out together to commit another 
robbery. Although nobody saw the three leave 110 
Kushner together, there was clearly a period of time, 
in the early morning hours, when all three were out of 
the residence. Further, when Sinclair returnéd to 110 
Kushner, he knew that Pruden-Wilson had been stabbed. 
The Forensic Reports show that Pruden-Wilson's blood 

- M. Sinclair, M. Pruden-Wilson et l'adolescent 
étaient tous absents de la résidence au moment 
de l'agression de la victime (par. 21); 

- M. Sinclair savait que M. Pruden-Wilson avait 
été poignardé, car (1) il était rentré en coup de 
vent quelques minutes seulement après l'inci-
dent et (2) il avait ensuite mené les recherches 
pour retrouver M. Pruden-Wilson, qui gisait 
toujours dans la neige, ensanglanté (par. 12, 19 
et 21); 

- la preuve génétique relie M. Pruden-Wilson 
au crime et le sang de M. Pruden-Wilson a été 
retrouvé sur le jeans et le blouson à capuchon 
de M. Sinclair (par. 21). 

[50] De cette preuve qu'elle apprécie correc-
tement, la juge du procès infère [TRADUCTION] 
« que MM. Sinclair et Pruden-Wilson sont toujours 
demeurés ensemble et que M. Sinclair était sur le 
lieu du crime » (par. 21). Le dossier étaye cette 
inférence malgré l'absence d'un élément de preuve 
établissant l'existence d'un projet de vol qualifié. 
Le raisonnement de la juge du procès ne révèle 
aucune qualification erronée de la preuve. Avec 
égards, il est inexact de dire que la juge du procès 
se fonde sur l'existence d'un projet de vol qualifié 
pour inférer que M. Sinclair se trouvait sur le lieu 
du crime. En effet, ses motifs ne permettent pas de 
conclure qu'elle retient la thèse du ministère public 
d'un projet de vol qualifié auquel aurait participé 
M. Sinclair. La juge renvoie seulement à Ce projet 
en tant qu'élément de la thèse du ministère public 
(par. 21) : 

[TRADUCTION] Quant à M. Sinclair, aucune preuve 
génétique n'établit qu'il se trouvait sur le lieu du crime. 
La preuve à cet égard est circonstancielle. Le minis-
tère public soutient que la preuve circonstancielle éta-
blit hors de tout doute raisonnable la présence de M.  
Sinclair sur le lieu du crime et sa participation à l'agres-
sion illégale de M. Lecours. Le ministère public renvoie 
à la preuve selon laquelle, avant l'agression, M. Pruden-
Wilson, M. Sinclair et l'adolescent avaient projeté de 
sortir ensemble pour commettre un autre vol qualifié.  
Bien que personne ne les ait vus partir ensemble du 110 
Kushner, ils se sont clairement absentés de la résidence 
durant un certain temps aux petites heures du matin. 
En outre, lorsque M. Sinclair y est revenu, il savait que 
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was on Sinclair's jeans and hoodie. As well, Audy's 
evidence was that Sinclair led their subsequent efforts 
to locate Pruden-Wilson, and Constable Tully testified 
that Audy and Sinclair were running (and arrested) in 
the area where Pruden-Wilson was in the snow, bleed-
ing. I am satisfied that the only rational inference to 
be drawn from all of this evidence is that Sinclair 
and Pruden-Wilson were together throughout and that 
Sinclair was at the scene. [Emphasis added.] 

[51] Although I concede that this passage from the 
trial judge's reasons could have been better written, 
it is not ambiguous. Read in context, it does not 
support a conclusion that the trial judge mistook 
the Crown's theory about a planned robbery involv-
ing Mr. Sinclair for evidence. Rather, she stated 
clearly that she inferred that Mr. Sinclair was at the 
crime scene despite the fact that there was no evi-
dence, such as the simultaneous departure of the 
three young men, confirming the existence of a 
plan. In my opinion, the trial judge's reasons thus 
indicate that she was satisfied beyond a reasona-
ble doubt — regardless of whether the Crown had 
made out its case with respect to the planned rob-
bery — that Mr. Sinclair was at the crime scene. 
In the first part of the paragraph quoted above, the 
trial judge presented some of the Crown's submis-
sions, while in the second part, she explained how 
she reached the conclusion that Mr. Sinclair was at 
the crime scene. The Court of Appeal was not justi-
fied in turning the trial judge's description of a part 
of the Crown's theory into an acceptance of its evi-
dentiary foundation. 

[52] I wish to emphasize the fact that the Court 
of Appeal did not find that the impugned error 
was explicit in the trial judge's reasons. Indeed, 
Hamilton and Freedman JJ.A. referred to her 
"apparent acceptance  . . . that there was evidence 
of Sinclair, Pruden-Wilson and the young person 
planning to go . . . commit another robbery" (para. 
61 (emphasis added)). In the absence of an explicit 
acceptance by the trial judge, the Court of Appeal 
appears to have "inferred" that her explanation of 
the basis for her inference was flawed. As a result, 
the Court of Appeal's decision to order a new trial 

M. Pruden-Wilson avait été poignardé. Selon le rapport 
médico-légal, du sang de M. Pruden-Wilson se trouvait 
sur le jeans et le blouson à capuchon de M. Sinclair. De 
plus, le témoignage de M. Audy révèle que M. Sinclair 
a mené leurs recherches subséquentes pour trouver M. 
Pruden-Wilson, et l'agent Thily a témoigné que MM. 
Audy et Sinclair couraient (et ont été arrêtés) à l'endroit 
où se trouvait M. Pruden-Wilson, qui gisait dans la 
neige, ensanglanté. Je suis convaincue que la seule infé-
rence logique susceptible d'être tirée de tous ces élé-
ments de preuve est que MM. Sinclair et Pruden-Wilson 
sont toujours demeurés ensemble et que M. Sinclair 
était sur le lieu du crime. [Je souligne.] 

[51] Ce passage des motifs de la juge aurait certes 
pu être mieux rédigé, mais il demeure sans équi-
voque. Dans son contexte, il ne permet pas de 
conclure que la juge assimile à tort à une preuve 
la thèse du ministère public qu'un projet de com-
mettre un vol qualifié auquel aurait participé M. 
Sinclair avait été formé. En fait, elle dit clairement 
inférer que M. Sinclair était sur le lieu du crime 
même si aucun élément, tel le départ simultané 
des trois jeunes hommes, ne prouve l'existence 
du projet. À mon sens, ses motifs révèlent donc sa 
conviction hors de tout doute raisonnable, indépen-
damment de la question de savoir si le ministère 
public a établi l'existence du projet de vol qualifié, 
que M. Sinclair se trouvait sur le lieu du crime. La 
juge expose certaines des prétentions du ministère 
public au début du paragraphe précité tandis qu'à la 
fin, elle explique ce qui l'amène à conclure que M. 
Sinclair était sur le lieu du crime. La Cour d'appel 
n'était pas fondée à confondre la mention d'un volet 
de la thèse du ministère public avec l'acceptation 
par la juge d'une preuve appuyant cet argument. 

[52] Comme je tiens à le souligner, la Cour 
d'appel ne conclut pas que l'erreur reprochée à la 
juge du procès ressort nettement de ses motifs. 
D'ailleurs, les juges Hamilton et Freedman font 
état de [TRADUCTION] « l'apparente reconnais-
sance [par la juge du procès] [. . .1 que des éléments 
prouvaient que M. Sinclair, M. Pruden-Wilson et 
l'adolescent avaient [planifié] commettre un autre 
vol qualifié » (par. 61 (je souligne)). Même en 
l'absence de toute reconnaissance explicite par la 
juge du procès, la Cour d'appel paraît « induire » 
que le fondement de son inférence était vicié. Par 
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in this case rests solely on this implicit, but "appar-
ent", mistake. 

[53] When reason.  s are reviewed on appeal, 
silence should not be taken to mean acceptance  R. 

 v. O'Brien, 2011 SCC 29, [2011] 2 S.C.R. 485, at 
para. 16). In my opinion, for an appellate court to 
decide to order a new trial on the basis of a miscar-
riage of justice  resulting from a misapprehension 
of the evidence, more is needed than an "appar-
ent" mistake (e.g., an error that the trial judge may 
have committed) in the reasons. A court of appeal 
should not, in applying the Lohrer test, order a new 
trial unless the trial judge has made a real error; its 
decision cannot be speculative. The plain language 
or the thrust of the reasons must disclose an actual 
mistake. When such errors are in fact committed, 
appellate courts have no difficulty in explaining 
why they caused the trial judge's reasoning pro-
cess to be fatally flawed and where they may .be 
found in the reasons. In such situations, the errors 
are readily obvious. 

[54] In R. v. C.L.Y., 2008 SCC 2, [2008] 1 S.C.R. 
5, Abella J. observed that in the oft-cited decision 
in R. v. Morrissey (1995), 97 C.C.C. (3d) 193 (Ont. 
C.A.), on which the Lohrer test is based, Doherty 
J.A. had rightly "caution[ed] appellate judges not 
to dissect, parse, or microscopically examine the 
reasons of a trial judge" (para. 11). With respect, 
the Court of Appeal's reasoning in the case at 
bar, which my colleague Fish J. endorses, disre-
gards this cautionary rule. The order for a new trial 
results from an overly critical reading of the trial 
judge's reasons and is not faithful to the thrust of 
her reasoning. This is illûstrated by the fact that 
neither the Court of Appeal nor Fish J. in this Court 
has been able to identify a point in the trial judge's 
reasons at which she accepted the Crown's theory 
that Mr. Sinclair was involved in a plan to commit a 
robbery, or to satisfactorily explain why this "mis-
apprehension" was central to her reasoning pro-
cess.  

conséquent, la décision de la Cour d'appel d'ordon-
ner un nouveau procès repose uniquement sur cette 
erreur implicite, mais « apparente ». 

[53] Le. tribunal d'appel qui examine les motifs 
d'un jugement de première instance ne doit pas 
assimiler le silence à propos d'un fait à une recon-
naissance de l'existence de celui-ci R. c. O'Brien, 
2011 CSC 29, [2011] 2 R.C.S. 485, par. 16). À mon 
avis, une erreur « apparente » (p. ex., une erreur 
que le juge du procès a peut-êtrè commise) ne 
suffit pas pour ordonner un nouveau procès au 
motif qu'une erreur judiciaire découle d'une inter-
prétation erronée de la preuve. Lorsqu'il applique 
le critère de l'arrêt Lohrer, le tribunal d'appel ne 
doit ordonner un nouveau procès que si le juge du 
procès a commis une erreur véritable, et non une 
erreur hypothétique. Les motifs doivent claire-
ment ou essentiellement révéler l'existence d'une 
erreur réelle. Lorsqu'une telle erreur est effective-
ment commise, la juridiction d'appel peut aisément 
expliquer pourquoi elle vicie fondamentalement 
le raisonnement du juge du procès et préciser où 
elle se trouve dans les motifs, car elle devient alors 
assez évidente. 

[54] Dans R. c. C.L.Y., 2008 CSC 2, [2008] 1 
R.C.S. -  5, la juge Abella fait remarquer que dans • 
l'arrêt, maintes fois cité, R. c. Morrissey (1995), 97 
C.C.C. (3d) 193 (C.A. Ont.), sur lequel repose le 
critère de l'arrêt •Lohrel; le juge Doherty incite à 
juste titre « les juges d'appel [à] ne pas disséquer, 
décortiquer ni examiner à la loupe les motifs d'un 
juge de première instance » (par. 11). En toute défé-
rence, le raisonnement de la Cour d'appel en l'es-
pèce, auquel souscrit mon collègue le juge Fish, 
fait fi de cette mise en garde. La décision d'or-
donner un nouveau procès découle d'une inter-
prétation indûment sévère des motifs de la juge du 
procès et ne respecte pas l'essentiel de son raison-
nement. D'ailleurs, ni la Cour d'appel ni le juge 
Fish ne sont capables, d'une part, de déterminer le 
passage où la juge du procès adhère à la thèse du 
ministère public d'un projet de vol qualifié auquel 
aurait participé M. Sinclair et, d'autre part, d'ex-
pliquer de manière convaincante en , quoi cette 
« erreur d'interprétation » touche le coeur de son 
raisonnement. 
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[55] It is therefore my view that the trial judge did 
not infer that Mr. Sinclair was at the crime scene on 
the basis of the "evidence" referred to by the Crown 
concerning a planned robbery. It is clear from the 
plain language of her reasons that, after considering 
all the relevant evidence, including evidence that 
the individuals were all out of the residence at the 
time of the assault, that Mr. Sinclair reported that 
Mr. Pruden-Wilson had been stabbed shortly after 
it happened, and that Mr. Pruden-Wilson's blood 
was found on Mr. Sinclair's jeans and hoodie, she 
inferred from this that the three young men had 
been "together throughout" and that Mr. Sinclair 
had been at the crime scene. 

[56] Even if I were prepared to accept, for the 
sake of the argument, that the trial judge agreed 
with the Crown's theory that Mr. Sinclair had been 
involved in a plan to commit a robbery, it would 
nonetheless be my view that the misapprehension 
was not materially linked to the inference she drew 
with respect to Mr. Sinclair's presence at the crime 
scene. For a misapprehension of evidence to be 
material within the meaning of the Lohrer test, it 
must go to a central element of the trial judge's rea-
soning on which the conviction is based (Lohrer, at 
para. 2, per Binnie J.). As Binnie J. correctly stated 
in Lohrer, the standard described by Doherty J.A. 
in Morrissey is a stringent one (para. 2). In other 
words, an error in the assessment of the evidence 
will amount to a miscarriage of justice only if 
striking it from the judgment would leave the trial 
judge's reasoning on which the conviction is based 
on unsteady ground. 

[57] In the case at bar, striking the "error" would 
not have this effect. In light of the circumstantial 
evidence the trial judge accepted, it cannot seri-
ously be doubted that she would nonetheless have 
found that Mr. Sinclair was at the crime scene at 
the time of the assault on Mr. Lecours. In my opin-
ion, if the trial judge could in fact be assumed to 
have accepted the "evidence" of a plan to commit 
a robbery, that acceptance would clearly have 
been incidental to her finding that Mr. Sinclair 
was at the crime scene. How little importance she  

[55] Je suis donc d'avis que la juge du procès 
ne conclut pas à la présence de M. Sinclair sur le 
lieu du crime à partir de la « preuve » invoquée 
par le ministère public concernant un projet de vol 
qualifié. Il ressort du sens ordinaire de ses motifs 
qu'après examen de l'ensemble de la preuve perti-
nente, notamment des éléments de preuve établis-
sant que les individus en cause étaient tous absents 
de la résidence au moment de l'agression, que M. 
Sinclair avait signalé, peu après celle-ci, que M. 
Pruden-Wilson avait été poignardé, et que du sang 
de M. Pruden-Wilson a été prélevé sur le jeans et le 
blouson à capuchon de M. Sinclair, la juge infère 
que les trois jeunes hommes sont [TRADUCTION] 

« toujours demeurés ensemble » et que M. Sinclair 
se trouvait sur le lieu du crime. 

[56] Même si j'avais été prêt à admettre, aux fins 
du débat, que la juge du procès retient la thèse du 
ministère public d'un projet de vol qualifié auquel 
aurait participé M. Sinclair, j'aurais tout de même 
estimé qu'il n'existe aucun lien important entre 
l'interprétation erronée et l'inférence tirée par la 
juge au sujet de la présence de M. Sinclair sur le 
lieu du crime. Pour qu'une erreur d'interprétation 
de la preuve atteigne l'importance exigée par le 
critère de l'arrêt Lohrer, elle doit toucher un élé-
ment clé du raisonnement dont est issue la déclara-
tion de culpabilité (Lohrer, par. 2, le juge Binnie). 
Comme l'affirme avec justesse le juge Binnie dans 
cet arrêt, la norme établie par le juge Doherty dans 
Morrissey est stricte (par. 2). Autrement dit, une 
erreur d'appréciation de la preuve n'est assimilable 
à une erreur judiciaire que lorsque son élimination 
du jugement saperait l'assise du raisonnement dont 
découle la déclaration de culpabilité. 

[57] En l'espèce, la suppression de l'« erreur » 
n'aurait pas cet effet. La preuve circonstancielle 
admise au procès ne permet pas de douter sérieu-
sement que la juge aurait néanmoins conclu que 
M. Sinclair se trouvait sur le lieu du crime lors 
de l'agression de M. Lecours. À mon sens, si l'on 
pouvait en fait supposer que la juge du procès a 
reconnu la « preuve » d'un projet de vol qualifié, 
cette reconnaissance serait manifestement acces-
soire à sa conclusion selon laquelle M. Sinclair se 
trouvait sur le lieu du crime. Le peu d'importance 
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attached to the alleged plan to commit a robbery 
should also come as no surprise: Mr. Sinclair was 
charged with manslaughter, not with conspiracy 
to commit robbery. Although evidence of such a 
plan would likely have strengthened the inference 
that Mr. Sinclair and Mr. Pruden-Wilson had been 
"together throughout", it did not need to be central 
to the trial judge's reasoning, because it was not an 
element of the Crown's burden. 

[58] In his reasons, Fish J. downplays the persua-
siveness of the evidence on which the trial judge 
based the verdict by referring to it as "apparently 
incriminating circumstantial evidence" (para. 8). In 
this respect, the fact that Mr. Sinclair reported that 
Mr. Pruden-Wilson had been stabbed only minutes 
after it happened and the fact that his clothes were 
stained with Mr. Pruden-Wilson's blood are undis-
puted pieces of evidence that are more than "appar-
ently incriminating". Furthermore, my colleague's 
interpretation of the weight of this circumstantial 
evidence does not accord with the trial judge's rea-
soning. It is important to reflect upon the meaning 
of the position he has adopted. 

[59] In essence, Fish J. suggests that the reason-
ing process that' led the trial judge to convict Mr. 
Sinclair was dependent upon the "evidence" of a 
planned robbery. He thus endorses the Court of 
Appeal's position that "[i]t cannot be stated with 
confidence that, had she not mischaracterized the 
evidence, she would havé found as she did" (para. 
97). In my respectful view, not only does Ihis posi-
tion exaggerate the importance of the trial judge's 
referenCe to this planned robbery, but it suggests, 
erroneously, that had the trial judge not misap-
prehended the evidence in this regard, she could 
plausibly have had a reasonable doubt about Mr. 
Sinclair's presence at the crime scene. 

[60] This implies that the trial judge might have 
been inclined to conclude that Mr. Lecours was bru-
tally attacked by three men, including a mysterious  

accordé au projet de vol qualifié allégué n'est pas 
non plus surprenant : M. Sinclair était inculpé 
d'homicide involontaire coupable, et non de com-
plot en vue de commettre un vol qualifié. La preuve 
d'un tel projet aurait sans doute affermi l'infé-
rence que MM. Sinclair et Pruden-Wilson étaient 
[TRADUCTION] « toujours demeurés ensemble », 
mais elle n'avait pas à viser un élément Clé du rai-
sonnement de la juge du procès car elle ne portait 
pas sur un fait qu'il incombait au ministère public de 
prouver. 

[58] Dans ses motifs, le juge Fish minimise le 
caractère convaincant de la preuve sur laquelle 
la juge du procès fonde le verdict en la quali-
fiant de « preuve circonstancielle apparemment 
incriminant[e] » (par. 8). À cet égard, le fait que 
M. Sinclair a signalé, quelques minutes seulement 
après l'incident, que M. Pruden-Wilson avait été 
poignardé, et la présence sur sés vêtements du sang 
de M. Pruden-Wilson constituent des éléments de 
preuve non contestés qui sont plus qu'« apparem-
ment incriminants ». En outre, la minimisation de 
l'importance de la preuve circonstancielle par le 
juge Fish ne respecte pas la teneur du raisonnement 
de la juge du procès. Il importe alors de s'interro-
ger davantage sur la signification du point de vue 
qu'adopte mon collègue. 

[59] Le juge Fish affirme essentiellement que le 
raisonnement qui amène la juge du procès à décla-
rer M. Sinclair coupable repose, sur la « preuve » 
d'un projet de vol qualifié. Il convient donc avec 
la Cour d'appel qUITRADUCTION] « [o]n ne sau-
rait dire avec certitude que la juge aurait .  tiré la 
même conclusion si elle n'avait pas mal qualifié 
la preuve » (par. 97). En toute déférence, j'estime 
que cet argument non seulement surestime l'im-
portance du renvoi à ce projet de vol qualifié, mais 
aussi laisse entendre à tort que si elle n'avait pas 
mal interprété la preuve à cet égard, la juge aurait 
vraisemblablement pu entretenir un doute raison-
nable quant à la présence de M. Sinclair sur le lieu 
du crime. 

[60] Un tel argument suppose que la juge du 
procès aurait pu conclure que M. Lecours a été 
agressé sauvagement par trois hommes, y compris 
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individual whose identity remains unknown to this 
day, and that, for his part, Mr. Sinclair simply hap-
pened to fortuitously come across his wounded 
friend in the minutes following the attack. I have 
difficulty understanding how she could logically 
have been inclined to reach such a conclusion. It is 
even more difficult to understand how that might 
be if the evidence of Mr. Sinclair's presence at the 
crime scene is considered in conjunction with the 
evidence on which the trial judge relied to infer that 
he had participated in the assault. In this respect, 
the evidence accepted by the trial judge shows 

- that Emilia Rzedzian, who was found to be a 
credible witness, observed three young males 
kicking the victim (paras. 15 and 22); 

- that a knife was found at the scene and Mr. 
Pruden-Wilson's blood was found on its blade 
(para. 19); 

- that Mr. Sinclair's jeans had cuts in them, as 
did Mr. Pruden-Wilson's (paras. 20-22); and 

- that the police photos show lacerations on Mr. 
Sinclair's legs in the approximate areas of the 
cuts (para. 22). 

[61] Ultimately, I agree with the Crown that the 
conclusion that "some other unknown third male, 
also wearing light coloured clothing, took part in 
the attack on the deceased, only to then disappear 
just as [Mr. Sinclair] suddenly appeared in an iso-
lated and out-of-the-way field to assist Pruden-
Wilson while also somehow coincidentally acquir-
ing cuts on his clothes and legs similar to those 
suffered by the other assailants, is utterly specula-
tive and improbable" (A.F., at para. 67). Nothing 
in the trial judge's reasons suggests that she might 
have been inclined to come to such an illogi-
cal conclusion if she had expressly rejected the 
Crown's theory about the evidence of a planned 
robbery. The contrary is much more consistent 
with her actual word's. She wrote that the only 
"rational inference" that could be drawn was that 
Mr. Sinclair was at the crime scene, which implies 

un inconnu dont on ignore toujours l'identité, et que 
M. Sinclair a simplement croisé son ami blessé par 
hasard dans les minutes qui ont suivi l'agression. 
J'ai du mal à comprendre comment la juge aurait 
pu logiquement arriver à pareille conclusion. Il est 
encore plus difficile d'envisager cette possibilité 
lorsque la preuve de la présence de M. Sinclair sur 
le lieu du crime est considérée de pair avec celle sur 
laquelle se fonde la juge pour conclure qu'il a pris 
part à l'agression. À cet égard, la preuve admise au 
procès établit les faits suivants : 

- Emilia Rzedzian, dont le témoignage a été jugé 
digne de foi, a vu trois jeunes hommes donner 
des coups de pied à la victime (par. 15 et 22); 

- un couteau a été trouvé sur les lieux et on a pré-
levé sur sa lame du sang de M. Pruden-Wilson 
(par. 19); 

- on a constaté des coupures sur le jeans de M. 
Sinclair de même que sur celui de M. Pruden-
Wilson (par. 20-22); 

- les photos prises par la police montrent des 
lacérations aux jambes de M. Sinclair qui 
correspondent à peu près à l'emplacement des 
coupures (par. 22). 

[61] En définitive, le ministère public a raison 
lorsqu'il plaide que la conclusion selon laquelle 
[TRADUCTION] « un tiers inconnu, portant lui aussi 
des vêtements de couleur pâle, a pris part à l'agres-
sion du défunt pour ensuite disparaître au moment 
même où [M. Sinclair] apparaissait soudain dans 
un champ à l'écart pour venir en aide à M. Pruden-
Wilson tout en présentant, par coïncidence en quel-
que sorte, des coupures à ses vêtements et des lacé-
rations à ses jambes semblables à celles constatées 
chez les autres agresseurs, est tout à fait hypothé-
tique et improbable » (m.a., par. 67). Les motifs 
de la juge du procès n'incitent nullement à croire 
qu'elle aurait pu arriver à une conclusion aussi illo-
gique si elle avait rejeté expressément la thèse du 
ministère public d'un projet de vol qualifié, bien 
au contraire. D'ailleurs, la juge affirme que la pré-
sence de M. Sinclair sur le lieu du crime constitue 
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that it would be irrational to conclude that he was 
not there. 

[62] From a factual standpoint, there wére only 
two possible conclusions in this case: either Mr. 
Sinclair was present at the crime scene and, on the 
basis of the evidence accepted by the trial judge, 
he was one of the assailants, or he was somewhere 
else at the time of the assault. In light of both the 
language and the structure of her reasons for judg-
ment, I am persuaded that the trial judge found the 
circumstantial evidence to be seriously incrim-
inating for Mr. Sinclair. In my view, her reason-
ing process was not disturbed by the question of 
the planned robbery to the extent my colleague 
Fish J. suggests. Therefore, even assuming that 
she did misapprehend the evidence concerning the . 
existence of a plan to commit a robbery, the error 
would not have been material within the meaning 
of the Lohrer test. The contention that an explicit 
acknowledgement of the absence of evidence in 
this regard could have raised a reasonable doubt in 
the trial judge's mind about Mr. Sinclair's presence 
at the crime scene is inconsistent with the reason-
ing that led her to Convict him. 

[63] For all these reasons, I would allow the 
appeal and restore the respondent's conviction. 

The following are the reasons delivered by 

CHARRON J. — 

1. Introduction 

[64] Following his trial by a judge sitting with-
out a jury, the respondent, Terrence Sinclair, was 
convicted of manslaughter (2007 MBQB 219, 219 
Man. R. (2d) 63). The conviction was based on the 
trial judge's finding that Mr. Sinclair had partici-
pated, together with his co-accused and a youth, in 
the assault that resulted in the victim's death. 

[65] On appeal to the Manitoba Court of 
Appeal, Mr. Sinclair challenged his conviction as  

la seule [TRADUCTION] « inférence logique » pos-
sible, donnant ainsi à entendre qu'il serait illogique 
de conclure à l'absence de l'intéressé. 

[62] Du point de vue factuel, deux conclusions 
seulement sont possibles en l'espèce : ou bien M. 
Sinclair se trouvait sur le lieu du crime et, suivant 
la preuve admise au procès, faisait partie des agres-
seurs, ou bien il se trouvait ailleurs au moment de 
l'agression. À la lumière du texte et de la struc-
ture de ses motifs, je suis convaincu que la juge du 
procès a trouvé la preuve circonstancielle fort incri-
minante vis-à-vis de M. Sinclair. J'estime que la 
thèse du projet de vol qualifié n'a pas eu sur son rai-
sonnement l'influence que lui attribue le juge Fish. 
Par conséquent, à supposer même qu'elle ait vrai-
ment mal interprété la preuve relative à un projet 
de vol qualifié, cette erreur n'aurait pas atteint le 
degré d'importance requis par le critère de l'arrêt 
Lohrer. La prétention selon laquelle une reconnais-
sance explicite de l'absence de preuve sur ce point 
aurait pu susciter un doute raisonnable chez la juge 
du procès au sujet de la présence de M. Sinclair sur 
le lieu du crime est incompatible avec le raisonne-
ment à l'issue duquel la juge prononce la déclara-
tion de culpabilité. 

[63] Pour' tous les motifs qui précèdent, je suis 
d'avis d'accueillir le pourvoi et de rétablir la décla-
ration de culpabilité visant l'intimé. 

Version française des motifs rendus par 

LA JUGE CHARRON - 

1. Introduction 

[64] L'intimé, Terrence Sinclair, a été déclaré 
coupable d'homicide involontaire coupable à l'is-
sue d'un procès devant juge seul (2007 MBQB 219, 
219 Man. R. (2d) 63). La déclaration de culpabilité 
repose sur la conclusion de la juge du procès selon 
laquelle M. Sinclair a participé, de concert avec son 
coaccusé et un adolescent, à l'agression qui a causé 
la mort de la victime. 

[65] Devant la Cour d'appel du Manitoba, M. 
Sinclair a contesté sa déclaration de culpabilité au 
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unreasonable. The Court of Appeal held that the 
trial judge mischaracterized or misapprehended 
the evidence by inferring both that Mr. Sinclair 
had planned to go out with his co-accused and the 
youth to commit a robbery, and that they were out 
together at the time the fateful assault was com-
mitted. In its view, these inferences were based, 
at least in part, on "evidence" of those facts when 
there was no such evidence. The court further held 
that these were not peripheral matters. In its view, 
"the substratum of findings on which to a material 
extent the verdict rests is not present" (2009 MBCA 
71, 240 Man. R. (2d) 135, at para. 98). Thus, pur-
portedly on the authority of this Court's decision in 
R. v. Beaudry, 2007 SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190, 
the court concluded that the verdict was unreason-
able and, as there was evidence capable of support-
ing a conviction, ordered a new trial. 

[66] The Crown appeals with leave of this Court 
and raises two issues. First, the Crown asks this 
Court to clarify the test for unreasonable verdicts 
under s. 686(1)(a)(i) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, set out in Beaudry. In Beaudry, the 
Court was divided five-four in favour of adopting 
an expansion of the traditional test for unreason-
able verdicts, but then split differently on the appli-
cation of the proposed test. This division led to 
some uncertainty about the governing test. Second, 
the Crown argues that none of the subparagraphs 
of s. 686(1)(a) provides a basis for overturning the 
verdict in this case. As there was no error of law, 
miscarriage of justice or unreasonable verdict, the 
Crown submits that the Manitoba Court of Appeal 
erred in ordering a new trial and asks that the con-
viction be restored. 

[67] I have had the benefit of reading the reasons 
of LeBel J. and Fish J. On the first issue, I agree 
with much of Fish J.'s reasons on the import of this 
Court's decision in Beaudry regarding the test for 
unreasonable verdicts under s. 686(1)(a)(i). In par-
ticular, I agree that Beaudry does not change any  

motif qu'elle était déraisonnable. La Cour d'appel 
conclut que la juge du procès a mal qualifié ou mal 
interprété la preuve en inférant, d'une part, que M. 
Sinclair avait projeté de sortir avec son coaccusé 
et l'adolescent pour aller commettre un vol qua-
lifié et, d'autre part, qu'ils avaient été ensemble à 
l'extérieur de la résidence au moment de l'agres-
sion funeste. À son avis, ces inférences reposent, 
du moins en partie, sur une « preuve » inexistante 
et elles ne portent pas sur des éléments secondai-
res. Selon elle, [TRADUCTION]  « il n'y a pas de fon-
dement aux conclusions sur lesquelles repose en 
grande partie le verdict » (2009 MBCA 71, 240 
Man. R. (2d) 135, par. 98). La Cour d'appel conclut 
donc, en disant s'appuyer sur l'arrêt R. c. Beaudry, 
2007 CSC 5, [2007] 1 R.C.S. 190, que le verdict est 
déraisonnable, et elle ordonne un nouveau procès 
puisque la preuve est susceptible d'appuyer une 
déclaration de culpabilité. 

[66] Le ministère public interjette appel avec 
l'autorisation de la Cour et soulève deux questions. 
Premièrement, il demande à la Cour de clarifier le 
critère énoncé dans Beaudry aux fins de détermi-
ner qu'un verdict est déraisonnable ou non au sens 
du sous-al. 686(1)a)(i) du Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46. Dans cet arrêt, la Cour se prononce 
à cinq voix contre quatre en faveur de l'élargisse-
ment du critère traditionnellement applicable en 
la matière, mais les avis se répartissent différem-
ment en ce qui concerne l'application du critère 
proposé, une division qui rend quelque peu incer-
tain le critère applicable. Deuxièmement, le minis-
tère public fait valoir qu'aucun des sous-alinéas de 
l'al. 686(1)a) ne saurait fonder l'annulation du ver-
dict. Vu l'inexistence en l'espèce d'une erreur de 
droit, d'une erreur judiciaire ou d'un verdict dérai-
sonnable, le ministère public soutient que la Cour 
d'appel a eu tort d'ordonner un nouveau procès, et 
il sollicite le rétablissement de la déclaration de 
culpabilité. 

[67] J'ai pris connaissance des motifs du juge 
LeBel et de ceux du juge Fish. En ce qui a trait à 
la première question, je souscris en grande partie 
à l'opinion du juge Fish concernant l'incidence de 
l'arrêt Beaudry sur le critère qui permet de déter-
miner qu'un verdict est déraisonnable au sens 
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of the existing tests for appellate review under s. 
686(1)(a). As Fish J. states: 

Nothing in Beaudry should be taken as a departure 
from the well-established principles of appellate review 
set out in R. y. Yebes, [1987] 2 S.C.R. 168, and R. v. 
Binions,  2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R.'381. [para. 4] 

... Nor does Beaudry govern trial court decisions that 
are rendered inscrutable by an absence of sufficient 
reasons, as in R. v. Sheppard, 2002 SCC 26, [2002] 1 
S.C.R. 869. [para. 3] 

[68] Further, nothing in Beaudry should be 
taken as a departure from the test established in 
R. v. Lohrer, 2004 SCC 80, [2004] 3 S.C.R. 732. 
Thus, in this appeal, I agree with Fish J. that "the 
Court of Appeal, to the extent that it appears in 
some measure to have done so, should not have 
rested its judgment in this case on Beaudry" (para. 
5). As lie explains, "[w]hile a misapprehension of 
the evidence may help to establish that a verdict 
is unreasonable within the meaning of Yebes and 
Biniaris, Beaudry does not govern an error of this 
sort" (para. 14). If the trial judge had indeed misap-
prehended the evidence as contended by the Court 
of Appeal, Fish J. rightly states that this kind of 
error would fall squarely within Lohrer. However, I 
agree with LeBel J. that the Court of Appeal erred 
in finding that the trial judge made an error that 
met the standard set out in Lohrer. I would there-
fore allow the appeal and reinstate Mr. Sinclair's 
conviction for the reasons of LeBel J. 

[69] While none of the existing tests have been 
changed, the approach adopted by the majority in 
Beattdry, and reiterated in this appeal, did effect 
an expansion of the test for unreasonableness under 
s. 686(1)(a)(i). Under the traditional Yebes/Biniaris 
test, the reasonableness of the verdict is to be meas-
ured against the totality of the evidence adduced at 
trial (R. v. Yebes, [1987] 2 S.C.R. 168; R. v. Biniaris, 
2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381). This test con-
tinues to apply. However, where the verdict under 
review is that of a trial judge without a jury, the 
reasonableness of the verdict may also be assessed,  

du sous-al. 686(1)a)(i). Plus particulièrement, je 
conviens que Beattdry ne modifie aucun des critè-
res applicables pour le contrôle en appel fondé sur 
l'al. 686(1)a). Comme le mentionne le juge Fish : 

L'arrêt Beaudry ne modifie en rien les principes bien 
établis du contrôle en appel énoncés dans R. c. Yebes, 
[1987] 2 R.C.S. 168, et R. c. Biniaris, 2000 CSC 15, 
[2000] 1 R.C.S. 381. [par. 4] 

... L'arrêt Beaudry ne s'applique pas non plus à la déci-
sion de première instance qui est inintelligible à cause 
de motifs insuffisants, comme celle contestée dans l'ar-
rêt R. c. Sheppard, 2002 CSC 26, [2002] 1 R.C.S. 869. 
[par. 3] 

[68] Qui plus est, l'arrêt Beaudry ne modifie pas 
non plus le critère établi dans R. c. Lohrer, 2004 
CSC 80, [2004] 3 R.C.S. 732. Je conviens donc avec 
le juge Fish que, « dans la mesure où elle paraît 
l'avoir fait jusqu'à un certain point, la Cour d'appel 
n'aurait pas dû, en l'espèce, fonder son jugement 
sur l'arrêt Beaudry » (par. 5). Comme il l'explique, 
« [m]ême si l'interprétation erronée de la preuve 
peut permettre d'établir le caractère déraisonnable 
d'un verdict au sens des arrêts Yebes et Biniaris, 
l'arrêt Beaudry ne vise pas l'erreur de ce type»  (par. 
14). Si, comme le soutient la Cour d'appel, la juge 
du procès a effectivement mal interprété la preuve, 
le juge Fish affirme à bon droit qu'une erreur de ce 
genre relève nettement de l'arrêt Lohrer. Par contre, 
je conviens avec le juge LeBel que la Cour d'appel 
a tort de conclure que la juge du procès a commis 
une erreur qui satisfait à la norme établie dans l'ar-
rêt Lohrer. Je suis donc d'avis d'accueillir le pour-
voi et de rétablir la déclaration de culpabilité de M. 
Sinclair pour les motifs énoncés par le juge LeBel. 

[69] Même si Beaudry ne modifie aucun des cri-
tères établis antérieurement, la méthode d'interpré-
tation retenue par les juges majoritaires, et reprise 
en l'espèce, a bel et bien eu pour effet d'élargir le 
critère permettant de conclure au caractère dérai-
sonnable du verdict au sens du sous-al. 686(1)a)(i). 
Suivant le critère traditionnel établi dans les arrêts 
Yebes et Binions  et qui demeure applicable, il faut 
évaluer le caractère raisonnable du verdict au regard 
de l'ensemble de la preuve offerte au procès R. c. 
Yebes, [1987] 2 R.C.S. 168; R. c. Biniaris, 2000 
CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381). Toutefois, lorsque 
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as Fish J. puts it, "by scrutinizing the logic of the 
judge's findings of fact or inferences drawn from 
the evidence admitted at trial" (para. 15 (empha-
sis in original)). Explaining how this added dimen-
sion of the reasonableness test should be applied on 
appellate review is somewhat more difficult. This 
is where I depart from Fish J.'s analysis. 

[70] As I read his reasons, Fish J. explains how 
this expanded approach may play out by describ-
ing the kind of errors in the appreciation of the evi-
dence or in the fact-finding process that may result 
in a verdict which would properly be treated as 
unreasonable. See in particular paras. 16 and 19-21. 
There may well be a logical connection between 
certain mistakes with respect to the substance of 
the evidence and the reasonableness of the verdict. 
However, with great respect, I find my colleague's 
"reasoning-based approach", if I may describe it 
that way, unhelpful. Reviewing courts would have 
to make rather fine distinctions between different 
types of mistakes in order to identify the appli-
cable test. This distinction is especially hard to 
make because the fact-finding process is difficult 
to articulate with precision. For example, at what 
point is the trial judge making a finding of fact 
"that is . . . plainly contradicted by the evidence 
relied on for that purpose by the judge" (reasons 
of Fish J., at para. 16), rather than a "mistak[e] as 
to the substance of material parts of the evidence" 
(Lohrer, at para. 1, citing R. v. Morrissey (1995), 
97 C.C.C. (3d) 193 (Ont. C.A.), at p. 221)? What, 
really, is the difference between a "mistak[e] as to 
the substance of. . . the evidence" (Lohrer) and a 
finding that is "demonstrably incompatible with 
evidence that is not otherwise contradicted or 
rejected by the trial judge" (reasons of Fish J., at 
para. 16)? 

[71] This appeal exemplifies the difficulty. As 
Fish J. himself concludes, the impact on the verdict 
of errors in the trial judge's assessment of the evi-
dence and reasoning process of the kind identified  

le verdict contesté est celui d'un juge siégeant seul, 
on peut aussi en évaluer le caractère raisonnable 
« en s'attachant à la logique des conclusions de 
fait ou des inférences tirées de la preuve admise 
au procès », pour reprendre les termes employés 
par le juge Fish (par. 15 (en italique dans l'origi-
nal)). Il est cependant plus difficile d'expliquer de 
quelle manière ce volet supplémentaire du critère 
de la raisonnabilité doit s'appliquer lors du contrôle 
en appel. C'est sur ce point que je suis en désaccord 
avec l'analyse du juge Fish. 

[70] Si je comprends bien ses motifs, le juge 
Fish explique comment peut intervenir ce critère 
élargi en décrivant les différentes erreurs d'appré-
ciation de la preuve ou de constatation des faits 
qui sont susceptibles de déboucher sur un verdict 
tenu à juste titre pour déraisonnable. Voir notam-
ment les par. 16 et 19-21. Il peut fort bien exister 
un lien logique entre certaines erreurs touchant à 
l'essence de la preuve et au caractère raisonnable 
du verdict. Or, malgré tout le respect que je dois à 
mon collègue, j'estime que son « analyse axée sur 
le raisonnement », si je puis l'appeler ainsi, n'est 
guère utile, car elle oblige le tribunal d'appel à faire 
des distinctions plutôt subtiles entre les différents 
types d'erreur pour cerner le critère à appliquer. 
L'établissement de telles distinctions se révèle par-
ticulièrement ardu en ce qu'il est difficile de défi-
nir avec précision le processus de constatation des 
faits. Par exemple, dans quel cas le juge du procès 
tire-t-il une conclusion de fait « qui est clairement 
contredite par la preuve qu'il invoque à l'appui » 
(motifs du juge Fish, par. 16) au lieu de commet-
tre une « erreur quant à l'essence d'un élément 
de preuve important » (Lohrer, par. 1, citant R. c. 
Morrissey (1995), 97 C.C.C. (3d) 193 (C.A. Ont.), 
p. 221)? Quelle est en vérité la différence entre une 
« erreur quant à l'essence [de la] preuve » (Lohrer) 
et une conclusion « dont on peut démontrer qu'elle 
est incompatible avec une preuve qui n'est ni contre-
dite par d'autres éléments de preuve ni rejetée par 
le juge [du procès] » (motifs du juge Fish, par. 16)? 

[71] La présente affaire montre bien la difficulté. 
Comme le conclut lui-même le juge Fish, il convient 
d'évaluer l'incidence sur le verdict des erreurs — 
du type considéré par la Cour d'appel — commises 
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,by the Court of Appeal was to be assessed, not by 
asking whether the verdict was unreasonable, but 
by asking whether it resulted in a miscarriage of 
justice within the meaning of s. 686(1)(a)(iii). 

[72] In my respectful view, the scope of the 
test for unreasonableness under s. 686(1)(a)(i), as 
expanded in Beaudry, is better understood if the 
focus remains on the conclusion reached at trial, 
rather than on the trial judge's appreciation of 
the evidence or the reasoning process that led to 
the verdict. As I will explain, a verdict-focussed 
approach is more consistent with the wording of the 
provision, the legislative context and history, and 
the established jurisprudence. It also avoids any 
unnecessary blurring of the line between Innea-
sonable verdicts under s. 686(1)(a)(i) and misappre-
hensions of evidence resulting in a miscarriage of 
justice under s. 686(1)(a)(iii). 

2. Analysis 

[73] The question that occupies us is one of statu-
tory interpretation. A proper understanding of the 
scope of s. 686(1)(a)(i) requires that this power of 
appellate intervention be considered in context, 
according to its grammatical and ordinary sense, 
harmoniously with the scheme and object of the 
Act, and with the intention of Parliament. I start 
with the statutory context. 

[74] In s. 686 of the Criminal Code, Parliament 
has provided a coMplete set of appellate powers 
to address both procedural and substantive errors 
that may take place duririg a trial. The provision 
at  issue  here is s. 686(1)(a)(i), which I refer to at 
times in brief form as the "unreasonable verdict" 
ground. The unreasonable verdict ground is one of 
the three grounds of appellate intervention on an 
appeal against conviction which are set out in s. 
686(1)(a). The three grounds are the following: 

686. (1) On the hearing of an appeal against a con-
viction or against a verdict that the appellant is unfit to 
stand trial or not criminally responsible on account of 
mental disorder, the court of appeal  

par le juge du procès dans l'appréciation de la 
preuve et dans son raisonnement non pas en se 
demandant si le verdict est déraisonnable, mais 
bien s'il emporte une erreur judiciaire au sens du 
sous-al. 686(1)a)(iii). 

[72] À mon humble avis, on Saisit mieux la 
portée du critère permettant de conclure au carac-
tère déraisonnable du verdict aux fins du sous-al. 
686(1)a)(i) — critère élargi dans Beaudr y — si l'on 
fait porter l'examen sur la conclusion tirée à l'issue 
du procès plutôt que sur l'appréciation de la preuve 
par le juge du procès ou sur le raisonnement à l'ori-
gine de son verdict. Comme je l'explique ci-après, 
s'attacher au verdict accroît la compatibilité avec 
le texte de la disposition, son contexte et son his-
torique, ainsi que la jurisprudence. Cette démar-
che permet aussi d'éviter de brouiller inutilement 
la ligne de démarcation entré le verdict déraisonna-
ble au sens du sous-al. 686(1)a)(i) et l'interprétation 
erronée de la preuve emportant erreur judiciaire au 
sens du sous-al. 686(1)a)(iii). 

2. Analyse 

[73] Nous sommes appelés à trancher une ques-
tion d'interprétation législative. Bien déterminer la 
portée du sous-al. 686(1)a)(i) exige que l'on exa-
mine dans son contexte le pouvoir de réformation 
en appel que confère cette disposition selon le sens 
grammatical et ordinaire qui s'harmonise avec l'es-
prit et l'objet de la loi et l'intention du législateur. Je 
commence par le contexte législatif. 

[74] Le législateur prévoit à l'art. 686 du Code cri-
minel une gamme complète de pouvoirs en matière 
d'appel pour corriger tant l'erreur de procédure que 
l'erreur de fond commises lors du procès. La dis-
position visée en l'espèce est le sous-al. 686(1)a)(i), 
auquel je renvoie parfois lapidairement en parlant 
du moyen du « verdict déraisonnable ». Le verdict 
déraisonnable est l'un des trois motifs prévus à l'al. 
686(1)a) pour écarter une déclaration de culpabilité 
en appel. Voici les trois moyens : 

686. (1) Lors de l'audition d'un appel d'une déclara-
tion de culpabilité ou d'un verdict d'inaptitude à subir 
son procès ou de non-responsabilité criminelle pour . 

 cause de troubles mentaux, la cour d'appel : 
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(a) may allow the appeal where it is of the opinion 
that 

(i) the verdict should be set aside on the 
ground that it is unreasonable or cannot be sup-
ported by the evidence, 

(ii) the judgment of the trial court should be 
set aside on the ground of a wrong decision on a 
question of law, or 

(iii) on any ground there was a miscarriage of 
justice; 

[75] The power to intervene with the judgment of 
the trial court on the ground of a wrong decision on 
a question of law under s. 686(1)(a)(ii) is qualified 
by the terms of s. 686(1)(b)(iii): 

(b) [the Court of Appeal] may dismiss the appeal 
where 

a) peut admettre l'appel, si elle est d'avis, selon le 
cas : 

(i) que le verdict devrait être rejeté pour le motif 
qu'il est déraisonnable ou ne peut pas s'appuyer 
sur la preuve, 

(ii) que le jugement du tribunal de première 
instance devrait être écarté pour le motif qu'il 
constitue une décision erronée sur une question 
de droit, 

(iii) que, pour un motif quelconque, il y a eu 
erreur judiciaire; 

[75] Prévu au sous-al. 686(1)a)(ii), le pouvoir 
de modifier le jugement de première instance 
pour le motif qu'il constitue une décision erronée 
sur une question de droit est atténué par le sous-
al. 686(1)b)(iii) : 

b) [la cour d'appel] peut rejeter l'appel, dans l'un 
ou l'autre des cas suivants : 

(iii) notwithstanding that the court is of the 
opinion that on any ground mentioned in sub-
paragraph (a)(ii) the appeal might be decided in 
favour of the appellant, it is of the opinion that 
no substantial wrong or miscarriage of justice 
has occurred . . . 

Notably, this provision, commonly referred to as 
the curative proviso, does not apply to unreason-
able verdicts under s. 686(1)(a)(i). 

[76] Read together, it is apparent that the three 
grounds allowing an appellate court to overturn 
a conviction share a common purpose. Doherty 
J.A. usefully described the underlying rationale in 
Morrissey, as follows (at p. 219): 

While s. 686(1)(a) provides three distinct bases upon 
which [an appellate court] may quash a conviction, 
each shares the same underlying rationale. A conviction 
which is the product of a miscarriage of justice cannot 
stand. Section 686(1)(a)(i) is concerned with the most 
obvious example of a miscarriage of justice, a convic-
tion which no reasonable trier of fact properly instructed 
could have returned on the evidence adduced at trial.  
Section 686(1)(a)(ii) read along with s. 686(1)(b)(iii) 
presumes that an error in law produces a miscarriage 
of justice unless the Crown can demonstrate the 

(iii) bien qu'elle estime que, pour un motif men-
tionné au sous-alinéa a)(ii), l'appel pourrait être 
décidé en faveur de l'appelant, elle est d'avis 
qu'aucun tort important ou aucune erreur judi-
ciaire grave ne s'est produit, 

Il importe de signaler que cette disposition, com-
munément qualifiée de réparatrice, ne s'applique 
pas au verdict qui est déraisonnable au sens du 
sous-al. 686(1)a)(i). 

[76] Considérés ensemble, les trois moyens qui 
permettent à une cour d'appel d'annuler une décla-
ration de culpabilité ont clairement le même objec-
tif. Dans Morrissey, le juge Doherty précise bien 
leur raison d'être (p. 219) : 

[TRADUCTION] Bien que l'al. 686(1)a) prévoie trois 
motifs distincts pour lesquels [une cour d'appel] peut 
annuler une déclaration de culpabilité, ces motifs ont 
tous la même raison d'être. Une déclaration de culpa-
bilité découlant d'une erreur judiciaire ne saurait être 
maintenue. Le sous-alinéa 686(1)a)(i) vise l'erreur judi-
ciaire la plus évidente : une déclaration de culpabilité 
qu'aucun juge des faits ayant reçu des directives adé-
quates n'aurait pu rendre au vu de la preuve offerte au  
procès. Considéré de pair avec le sous-al. 686(1)b)(iii), 
le sous-al. 686(1)a)(ii) présume qu'une erreur de droit 
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côntrary with the requisite degree of certainty. Section 
686(1)(a)(iii) addresses all other miscarriages of justice 
not caught by the two preceding subsections. [Emphasis 
added.] 

[77] Of course, in describing the scope of the 
reasonableness test, Doherty J.A. is referring to 
the traditional Yebes/Biniaris test. I will return 
to this test later. However, as the wording makes 
plain, the focus under s. 686(1)(a)(i) is on the con-
clusion reached at trial. It provides that the ver-
dict is set aside when it is unreasonablé or cannot 
be supported by the evidence. In Beaudry, Fish 
J. expressed the view that the use of the disjunc-
tive "or" in s. 686(1)(a)(i) was indicative of a "clear 
Parliamentary intention tb differentiate between 
verdicts that cannot be supported by the evidence 
and verdicts that may prOperly be characterized 
as unreasonable on some other ground" (para. 89 
(emphasis in original)). I agree that a verdict can be 
unreasonable even if it can be supported by the evi-
dence. As I noted in Beaudry, the case of inconsist-
ent verdicts is one obvions example  R.  v. Pittiman, 
2006 SCC 9, [2006] 1 S.C.R. 381, at para. 14, cited 
in Beaudry, at para. 57). The majority in Beaudry 
held further that a verdict may be unreasonable 
because of fundamental flaws in the reasoning pro-
cess that led to it. 

[78] However, in my view, the disjunctive "or" 
should not be read as indicative of Parliament's 
intention to change the focus of the reasonable-
ness arialysis in judge-alone trials from the conclu-
sion reached at trial to the reasoning process that 
led to . it. As the intervener the' Attorney General 
of Ontario rightly argues, such an interpretation 
does not accord with the legislative history of 
s. 686(1)(a) of the Criminal Code. The legislative 
history is succinctly summarized in its factum as 
follows (at para. 7): 

In Canada, the power to overturn a conviction on the 
grothid it is "unreasonable" or "cannot be supported by 
the evidence" has existed since 1923, and is modeled 
on s. 4 of England's Criminal Appeal Act. Originally, 
the power was expressly limited in its application to 
jury verdicts. The 1955 [sic] amendments to the Code 
altered the phrase "verdict of the jury" to "the verdict",  

entraîne une erreur judiciaire, à moins que le minis-
tère public ne puisse prouver le contraire avec la certi-
tude requise. Le sous-alinéa 686(1)a)(iii) vise les autres 
erreurs judiciaires qui ne relèvent pas des deux sous-
alinéas précédents. [Je Souligne.] 

[77] Il va de soi que lorsqu'il définit la portée du 
critère du caractère raisonnable, le juge Doherty 
renvoie au critère traditionnel issu des ar rêts  Yebes 
et Biniaris, sur lequel je reviendrai. Toutefois, 
comme l'indique clairement son libellé, le sous-al. 
686(1)a)(i) s'attache à la conclusion tirée au procès. 
Il dispose que le verdict doit être rejeté lorsqu'il 
est déraisonnable Ou qu'il ne peut s'appuyer sur la 
preuve. Dans Beaudry, le juge Fish se dit d'avis que 
l'emploi de la conjonction disjonctive « ou » au sous-
al. 686(1)a)(i) indique que « le législateur avait clai-
rement l'intention d'établir une distinction entre les 
verdicts qui ne peuvent pas s'appuyer sur la preuve 
et ceux qui peuvent à juste titre être qualifiés de 
déraisonnables pour un autre motif » (par. 89 (en 
italique dans l'original)). Je reconnais qu'un verdict 
peut être déraisonnable même s'il peut s'appuyer 
sur la preuve. Comme je le signale dans Beaudry, 
les verdicts incompatibles en sont un bon exemple 
(R. c. Pittiman, 2006 CSC 9, [2006] 1 R.C.S. 381, 
par. 14, cité dans Beaudry, par. 57). En outre, dans 
Beaudry, les juges majoritaires concluent qu'un 
verdict peut être déraisonnable en raison des vices 
fondamentaux du raisonnement qui y mène. 

[78] J'estime toutefois qu'il ne faut pas voir dans 
l'emploi de la conjonction disjonctive « ou » l'inten-
tion du législateur de faire en sorte que l'analyse du 
caractère raisonnable du verdict rendu par un juge 
seul s'attache non plus à la conclusion tirée à l'is-
sue du procès, mais au raisonnement qui y mène. 
Comme le fait valoir à juste titre l'intervenant le 
procureur général de l'Ontario, pareille interpré-
tation est incompatible avec l'historique de l'al. 
686(1)a) du Code criminel, qu'il résume succincte-
ment au par. 7 de son mémoire : 

[TRADUCTION] Au Canada, le pouvoir d'écarter 
une déclaration de culpabilité pour le motif qu'elle est 
« déraisonnable » ou qu'elle « ne peut pas s'appuyer sur 
la preuve » existe depuis 1923 et s'inspire de l'art. 4 de 
la Criminal Appeal Act d'Angleterre. Au départ, le pou-
voir ne pouvait être exercé qu'à l'égard du verdict d'un 
jury. Les modifications apportées au Code en 1955 [sic] 
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thereby availing this ground to verdicts rendered in 
judge alone trials. Nothing suggests however that this 
amendment was intended to alter the purpose of this 
provision beyond ensuring the reasonableness of the 
conclusion reached. The "unreasonable verdict" pro-
vision has remained unchanged since 1955. [Emphasis 
deleted.] 

Given this legislative history, it is clear that the 
phrases "unreasonable" and "cannot be supported 
by the evidence" both apply to a bare jury verdict as 
much as they do to a trial judge's verdict. As such, 
Parliament's use of the word "or" in s. 686(1)(a)(i) 
does not mandate a focus on the reasoning pro-
cess that led to the verdict on appeals from a trial 
judge's verdict. Indeed, when that provision is con-
sidered in its statutory context, and according to 
its grammatical and ordinary sense, it indicates 
that the appellate court's focus should be on the 
verdict. 

[79] Until this Court's decision in Beaudry, the 
test for the application of the unreasonable verdict 
ground under s. 686(1)(a)(i) was settled. It involved 
an assessment of the reasonableness of the verdict 
when measured against the totality of the evidence 
adduced at trial. In Yebes, a case involving a jury, 
the Court stated the test as follows (at p. 186): 

The function of the Court of Appeal, under s. 
613(1)(a)(i) of the Criminal Code, goes beyond merely 
finding that there is evidence to support a conviction. 
The Court [of Appeal] must determine on the whole of 
the evidence whether the verdict is one that a properly 
instructed jury, acting judicially, could reasonably have 
rendered. While the Court of Appeal must not merely 
substitute its view for that of the jury, in order to apply 
the test the Court [of Appeal] must re-examine and to 
some extent reweigh and consider the effect of the evi-
dence. This process will be the same whether the case is 
based on circumstantial or direct evidence. [Emphasis 
added.] 

[80] The Yebes test is expressed in terms of a 
verdict reached by a jury. The question that occu-
pied this Court in Beaudry and in this appeal is 
whether the test for an unreasonable verdict is the 
same when the verdict is reached by a judge sit-
ting without a jury. The Court was divided on this  

ont remplacé les mots « verdict du jury » par le seul mot 
« verdict », permettant ainsi d'invoquer le moyen à l'en-
contre du verdict d'un juge seul. Rien ne porte cepen-
dant à croire que le législateur entendait alors. modifier 
la disposition de façon que sa raison d'être ne se limite 
pas à assurer le caractère raisonnable de la conclusion. 
La disposition relative au « verdict déraisonnable » 
demeure inchangée depuis 1955. [Italique omis.] 

Il appert de l'historique de la disposition que les 
termes « déraisonnable » et « ne peut pas s'appuyer 
sur la preuve » visent tous deux tant le verdict du 
jury que celui du juge du procès. Ainsi, l'emploi 
par le législateur de la conjonction « ou » au sous-
al. 686(1)a)(i) ne commande pas que l'on s'attache 
au raisonnement qui mène au verdict du juge du 
procès contesté en appel. En fait, lorsqu'on exa-
mine la disposition dans son contexte et selon son 
sens grammatical et ordinaire, il appert que la cour 
d'appel doit s'attacher au verdict. 

[79] Avant l'arrêt Beaudry, le critère d'applica-
tion du moyen fondé sur le verdict déraisonnable 
prévu au sous-al. 686(1)a)(i) était établi. Il fallait 
déterminer le caractère raisonnable du verdict au 
regard de l'ensemble de la preuve offerte au procès. 
Dans Yebes, un arrêt portant sur le verdict d'un 
jury, la Cour avait formulé ainsi le critère (p. 186) : 

La fonction de la Cour d'appel, aux termes du sous-al. 
613(1)a)(i) du Code criminel, dépasse la simple conclu-
sion qu'il y a des éléments de preuve à l'appui d'une 
déclaration de culpabilité. La Cour [d'appel] doit déter-
miner d'après l'ensemble de la preuve si le verdict est 
l'un de ceux qu'un jury qui a reçu les directives appro-
priées et qui agit d'une manière judiciaire aurait pu rai-
sonnablement rendre. Bien que la Cour d'appel ne doive 
pas simplement substituer son opinion à celle du jury, 
afin d'appliquer le critère elle doit réexaminer l'effet de 
la preuve et aussi dans une certaine mesure la réévaluer. 
Ce processus sera le même que l'affaire soit fondée sur 
une preuve circonstancielle ou une preuve directe. [Je 
souligne.] 

[80] Le critère de l'arrêt Yebes est formulé en 
fonction du verdict d'un jury. La question soumise 
à notre Cour dans Beaudry et en l'espèce est celle 
de savoir si le même critère vaut pour le verdict 
d'un juge seul. Dans Beaudry, la Cour est divisée 
sur ce point et, comme je le mentionne au début des 
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issue in Beaudry. As I have indicated at the outset, 
this division led to some uncertainty about the gov-
ening test. In this appeal, the Court confirms that 
the Yebes/Biniaris test continues to govern, but that 
Beaudry has effectively added a new dimension to 
the test for unreasonableness in judge-alone trials, 
albeit one of limited scope. In exceptional cases, 
flaws in the trial judge's reasoning process may 
result in an unreasonable verdict even though the 
verdict is otherwise available on the evidence. As 
Fish J. notes, unreasonable verdicts of the sort tar-
geted by the Beaudry test "are exceedingly rare" 
(para. 22). 

[81] In my view, it is important to stress that, 
while the reviewing court may now look beyond 
the evidence adduced at trial and consider flaws in 
the reasoning process in the assessment for reason-
ableness, the focus must remain on the conclusion 
reached at trial. For s. 686(1)(a)(i) to be pipperly 
invoked, it is the verdict that must be in error. As 
sua., it would be wrong to conclude that whenever 
there is an error in reasoning, even if of the kind 
"demonstrably incompatible" with the uncontra-
dicted evidehce at trial, the verdict is unreasonable. 
As stated by LeBel J. in R. v. Jaw, 2009 SCC 42, 
[2009] 3 S.C.R. 26,  "[an  error in proceedings that • 
does not lead to an unreasonable verdict, a wrong 
decision on a question of law or a miscarriage of 
justice is indeed an error, but one without legal 
effect" (para. 29). 

[82] Under each ground of .appeal set out in s. 
686(1)(a), any error must be assessed in context. 
For example, before an appellate court concludes 
that a misapprehension of evidence has resulted in 
a miscarriage of justice under s. 686(1)(a)(iii), it 
must consider whether the misapprehension played 
"an essential part not just in the narrative of the 
judgment but •'in the reasoning process resulting 
in a conviction" (Lohrer, at para. 2). Likewise, not 
every error of law will require a new hearing under 
s. 686(I)(a)(ii). Section 686(1)(b)(iii) provides that 
the conviction may be affirmed where "no substan-
tial wrong or miscarriage of justice has occurred".  

présents motifs, cette division rend le critère appli-
cable quelque peu incertain. En l'espèce, .1a Cour 
confirme que le critère des arrêts Yebes et  Binia  ris  
vaut toujours, mais que l'arrêt Beaudry ajoute bel et 
bien une dimension nouvelle, mais de portée limi-
tée, au critère du verdict déraisonnable dans le cas 
d'un procès devant juge seul. Le vice entachant le 
raisonnement du juge du procès peut exceptionnel-
lement rendre le verdict déraisonnable même si le 
verdict pouvait par ailleurs être prononcé eu égard 
à la preuve. Comme le fait remarquer le juge Fish, 
les verdicts déraisonnables du type visé par le cri-
tère de l'arrêt Beaudry « sont extrêmement rares » 
(par: 22). 

[81] Il me paraît important de souligner que 
même s'il peut désormais aller au-delà de la preuve 
admise au procès et tenir compte des vices du rai-
sonnement pour déterminer si le verdict est raison-
nable ou non, le tribunal d'appel doit toujours faire 
porter son examen sur la conclusion tirée au procès. 
Pour que le sous-al. 686(1)a)(i) soit invoqué à bon 
droit, c'est le verdict qui doit être erroné. Ainsi, on 
ne saurait conclure que le verdict est déraisonnable 
chaque fois que le raisonnement est entaché d'une 
erreur, y compris une erreur « dont on peut démon-
trer qu'elle est incompatible » avec la preuve non 
contredite présentée lors du procès. Comme le dit 
le juge LeBel dans R. c. Jaw, 2009 CSC 42, [2009] 
3 R.C.S. 26, « [I]'erreur en cours d'instance qui 
ne conduit pas à un verdict déraisonnable, à une 
décision erronée sur une question de droit ou à une 
erreur judiciaire constitue certes une erreur, mais 
une erreur sans conséquence juridique » (par. 29). 

[82] Pour chacun des moyens d'appel énoncés à 
l'al. 686(1)a), toute erreur doit être analysée dans son 
contexte. Par exemple, pour conclure qu'une inter-
prétation erronée de la preuve emporte une erreur 
judiciaire au sens du sous-al. 686(1)a)(iii), la cour 
d'appel doit déterminer si l'interprétation erronée a 
joué « un rôle capital non seulement dans les motifs 
du jugement, mais encore "dans le raisonnement à 
l'origine de la déclaration de culpabilité" » (Lohrer, 
par. 2). De même, toute erreur de droit ne commande 
pas un nouveau procès en application du sous-al. 
686(1)a)(ii). Le sous-alinéa 686(l)b(iii) prévoit en 
effet la possibilité de confirmer la déclaration de 
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Similarly, any error in reasoning identified under 
the Beaudry test must be carefully assessed to 
determine whether it vitiates the verdict. 

[83] It is useful in the assessment of reasonable-
ness to recall that the curative proviso does not apply 
to an unreasonable verdict under s. 686(1)(a)(i). 
Thus, if the reviewing court focusses on the type 
of error committed in the reasoning process, rather 
than on the verdict itself, it may wrongfully leap to 
the conclusion that a simple error in logic in the trial 
judge's reasons necessitates a new trial. For exam-
ple, as the Crown states in its factum, "[i]t  would 
be incongruous if a conviction could be affirmed 
under [the curative proviso] . . . in a case where the 
trial judge had incorrectly admitted a piece of evi-
dence (e.g., on the basis that the other evidence in 
the case was overwhelming) but not in a case where 
the trial judge had correctly excluded the evidence 
but then mistakenly referred to it in convicting the 
accused" (para. 53). 

[84] In my view, the s. 686(1)(a)(i) inquiry in 
judge-alone trials should proceed as follows:  

culpabilité lorsqu'« aucun tort important ou aucune 
erreur judiciaire grave ne s'est produit ». Aussi, 
il convient d'examiner attentivement toute erreur 
relevée dans le raisonnement suivant le critère de 
l'arrêt Beaudry pour déterminer si elle vicie le ver-
dict. 

[83] Lors de l'analyse du caractère raisonnable, 
il convient de se rappeler que la disposition répa-
ratrice ne s'applique pas au verdict déraisonnable 
au sens du sous-al. 686(1)a)(i). Par conséquent, le 
tribunal d'appel dont l'examen porte sur le type 
d'erreur commise dans le raisonnement plutôt que 
sur le verdict lui-même risque de sauter à tort à la 
conclusion qu'une simple erreur de logique dans 
les motifs du juge du procès requiert la tenue d'un 
nouveau procès. Ainsi, comme le soutient le minis-
tère public dans son mémoire, [TRADUCTION] « [i]1 
serait incohérent de pouvoir confirmer une déclara-
tion de culpabilité en application de [la disposition 
réparatrice] [. .] dans le cas où le juge du procès 
admet à tort un élément de preuve (p. ex., au motif 
que le reste de la preuve est accablant), mais de ne 
pas pouvoir le faire lorsque le juge du procès écarte 
la preuve à juste titre, mais y renvoie ensuite à tort 
pour déclarer l'accusé coupable » (par. 53). 

[84] À mon avis, l'examen que requiert le sous-al. 
686(1)a)(i) dans le cas d'un procès devant juge seul 
doit se dérouler comme suit : 

(a) The reviewing court should first apply the test 	a) 
in Yebes/Biniaris. The question is whether 
the verdict is one that a properly instructed 
jury, acting judicially, could reasonably have 
rendered on the evidence as a whole. If not, 
then the test is met, the inquiry is over, and an 
acquittal is entered. 

(b) If the verdict is available on the evidence, the 	b) 
reviewing court may go on to assess the rea-
sonableness of the verdict under the Beaudry 
test by scrutinizing the actual findings of fact 
and inferences made by the trial judge. As 
stated earlier, an unreasonable verdict of the 
kind identified in Beaudry will be exceedingly 
rare. It is therefore not necessary to conduct 

Le tribunal d'appel doit d'abord appliquer le 
critère établi dans les arrêts Yebes et Biniaris : 
le verdict est-il l'un de ceux qu'un jury ayant 
reçu des directives appropriées et agissant 
d'une manière judiciaire aurait pu raisonnable-
ment rendre au vu de l'ensemble de la preuve? 
Dans la négative, le critère est respecté, l'exa-
men prend fin et un verdict d'acquittement est 
inscrit. 

Lorsque le prononcé du verdict est possible eu 
égard à la preuve, le tribunal d'appel peut en éva-
luer le caractère raisonnable suivant le critère 
de l'arrêt Beaudry en s'attachant aux conclu-
sions de fait et aux inférences tirées par le juge 
du procès. Comme je le dis précédemment, le 
verdict déraisonnable du type considéré dans 
Beaudry est extrêmement rare, de sorte que 



The Beaudry test may apply in exceptional 	c) 
cases where the reasoning process of the trial 
judge is so irrational, or so at odds with the 
evidence, that it vitiates the verdict — even 
though that verdict is available on the evidence 
as a whole. In these rare cases, an appellate 
court will be justified in concluding that the 
verdict itself is urireasonable. What precise 
kinds of errors would justify this conclusion 
is a question better left to be decided in cases 
where the issue will arisé. If the reviewing 
court so concludes, a new trial is ordered, as 
the court will have already determined under 
the Yebes/Biniaris test that the verdict is 
otherwise available on the evidence. 

(e) 

40 	 R. V. SINCLAIR Charron J. 	 [2011] 3 S.C.R. 

this assessment in every case. Unless the issue 
is specifically raised, or the circumstances 
clearly call for this further inquiry, the impact 
of errors in the reasoning process that led to 
the verdict falls to be assèssed under either s. 
686(1)(a)(ii) (errors of law) or s. 686(1)a(iii) 
(miscarriage of justice). , 

cet examen ne s'impose pas dans tous les cas. 
À moins que la question ne soit expressément 
soulevée ou que les circonstances ne comman-
dent clairement cet examen supplémentaire, il 
faut déterminer l'incidence de l'erreur qui enta-
che le raisonnement à l'origine du verdict en 
application soit du sous-al. 686(1)a)(ii) (erreur 
de droit), soit du sous-al. 686(1)a(iii) (erreur 
judiciaire). 

Le critère de l'arrêt Beaudry peut s'appliquer 
dans le cas exceptionnel où le raisonnement 
du juge du procès est à ce point irrationnel 
ou incompatible avec la preuve qu'il a pour 
effet de vicier le verdict, et ce, même s'il était 
possible de le rendre eu égard à l'ensemble de 
la preuve. Dans ce rare cas, la cour d'appel est 
justifiée de conclure que le verdict lui-même 
est déraisonnable. Il vaut mieux attendre que 
la question . se pose dans une affaire pour 
déterminer le type précis d'erreur qui justifie 
cette conclusion. Si le tribunal d'appel conclut 
en ce sens, il ordonne un nouveau procès 
puisqu'il a déjà décidé, suivant le critère des 
arrêts Yebes et Biniaris, que le verdict peut par 
ailleurs être rendu eu égard à l'ensemble de la 
preuve. 

[85] In the present case, the Court of Appeal 
rightly concluded that the evidence adduced at trial 
was capable of supporting a conviction. Thus, Mr. 
Sinclair cannot meet the Yebes/Biniaris test. Nor 
can  lie  properly invoke the Beaudry test as there is 
no fundamental flaw in the reasoning process that 
led to the trial judge's verdict. Finally, for the rea-
sons of LeBel J., I conclude that the trial judge did 
not misapprehend the evidence in finding that Mr. 
Sinclair had participated in the assault that resulted 
in the victim's death. 

.3. Disposition 

[86] For these reasons, I would allow the appeal, 
set aside the order for a new trial and restore the 
conviction. 

[85] En l'espèce, la Cour d'appel conclut à juste 
titre que la preuve produite au procès était suscep-
tible d'appuyer une déclaration de culpabilité. M. 
Sinclair n'est donc pas en mesure de satisfaire au 
critère des arrêts Yebes et Biniaris. Il ne peut pas 
non plus invoquer à bon droit le critère établi dans 
Beaudry parce qu'aucun vice fondamental n'en-
tache le raisonnement à l'issue duquel la juge du 
procès a rendu son verdict. Enfin, pour les motifs 
exposés par le juge LeBel, j'arrive à la conclu-
sion que la juge du procès n'a pas mal interprété la 
preuve pour conclure que M. Sinclair a participé à 
l'agression qui a causé la mort de la victime. 

3. Dispositif 

[86] Pour les motifs qui précèdent, je suis d'avis 
d'accueillir le pourvoi, d'annuler l'ordonnance rela-
tive à la tenue d'un nouveau procès et de rétablir la 
déclaration de culpabilité. 
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The following are the reasons delivered by 

[87] ABELLA J. — I agree with Charron J.'s 
analysis on the application of the Beaudry test (R. 
v. Beaudry, 2007 SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190). Like 
her, I also agree with LeBel J. that the trial judge 
did not misapprehend the evidence. Therefore, I 
would allow the appeal, set aside the order for a 
new trial, and restore the conviction. 

Appeal allowed, MCLACHLIN C.J. and BINNIE, 
FISH and CROMWELL H. dissenting. 

Solicitor for the appellant: Manitoba 
Prosecution Service, Winnipeg. 

Solicitors for the respondent: Gindin, Wolson, 
Simmonds, Winnipeg. 

Solicitor for the intervener the Director of Public 
Prosecutions of Canada: Public Prosecution 
Service of Canada, Gatineau. 

Solicitor  for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto. 

Version française des motifs rendus par 

[87] LA JUGE ABELLA - Je souscris à l'analyse 
de la juge Charron concernant l'application du cri-
tère établi dans l'arrêt R. c. Beaudry, 2007 CSC 5, 
[2007] 1 R.C.S. 190. Tout comme elle, je conviens 
avec le juge LeBel que la juge du procès n'a pas mal 
interprété la preuve. Je suis donc d'avis d'accueillir 
le pourvoi, d'annuler l'ordonnance relative à la 
tenue d'un nouveau procès et de rétablir la déclara-
tion de culpabilité. 

Pourvoi accueilli, la juge en chef  MCLACH  LIN  
et les juges BINN1E, FISH et CROMWELL sont dissi-
dents. 

Procureur de l'appelante : Service des poursui-
tes du Manitoba, Winnipeg. 

Procureurs de l'intimé : Gindin, Wolson, 
Simmonds, Winnipeg. 

Procureur de l'intervenant le Directeur des 
poursuites pénales du Canada : Service des pour-
suites pénales du Canada, Gatineau. 

Procureur de l'intervenant le procureur géné-
ral de l'Ontario : Procureur général de l'Ontario, 
Toronto. 
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Knwait Airways Corporation Appellant/ 
Respondent on motion 

V.  

Republic of Iraq Respondent/Respondent on 
motion 

and 

Bombardier Aerospace Respondent/ 
Applicant on motion 

INDEXED AS: KUWAIT AIRWAYS CORP. V. IRAQ 

2011 SCC 41 

File No.: 33145. 

2011: July 28. 

Present: LeBel J. 

MOTION FOR REVISION OF COSTS ORDER AND 
FOR EXTENSION OF TIME TO SERVE AND FILE 

Courts — Supreme Court of Canada — Costs — 
Appeal alloived with costs throughout — Whether costs 
award applied to respondent, mis en cause in lower court, 
which did not participate in proceedings before Court — 
Rides of the Supreme Court of Canada, SOR/2002-156, 
r: 47. 

Cases Cited 

Referred to: Kuwait Airways Corp. v. Iraq, 2010 
SCC 40, [2010] 2 S.C.R. 571. 

Stattites and Regulations Cited 

Rules of the Supreme Court of Canada, SOR/2002-156, 
r. 47. 

MOTION for revision of costs order and for 
extension of time to serve and file. Motion granted 
in part. 

Written submissions by Laurent G. Fortiez; for 
Kuwait Airways Corporation. 

Written submissions by Michel G. Sylvestre and 
Mercedes Glockseisen, for Bombardier Aerospace. 

Kuwait Airways Corporation Appelante/ 
Intimée à la requête 

C. 

République d'Irak Intimée/Intimée à la 
requête 

Bombardier Aéronautique Intimée! 
Requérante à la reqUête 

RÉPERTORIÉ : KUWAIT AIRWAYS CORP. C. IRAK 

2011 CSC 41 

N° du greffe : 33145. 	• 

2011 : 28 juillet. 

Présent : Le juge LeBel. 

REQUÊTE EN RÉVISION DE L'ORDONNANCE 
RELATIVE AUX DÉPENS ET EN PROROGATION DE 
DÉLAI POUR SIGNIFICATION ET DÉPÔT 

Tribunaux — Cour suprême du Canada — Dépens — 
Pourvoi accueilli avec dépens dans toutes les cours — 
La condamnation aux dépens visait-elle l'intimée, mise 
en cause devant la juridiction inférieure, qui est demeu-
rée absente du débat devant la Cour? — Règles de la 
Cour suprême du Canada, DORS/2002-156, art. 47. 

Jurisprudence 

Arrêt mentionné : Kiavait Airways Corp. c. Irak, 
2010 CSC 40, [2010] 2 R.C.S. 571. 

Lois et règlements cités 

Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/2002-156, 
art. 47. 

REQUÊTE en révision de l'ordonnance relative 
aux dépens et en prorogation de délai pour signifi-
cation et dépôt. Requête accueillie en partie. 

Argumentation écrite Par. Laurent G. Fortiez; 
pour Kuwait Airways Corporation. 

Argumentation écrite par Michel G. Sylvestre 
et Mercedes Glockseisen, pour. Bombardier 
Aéronautique. 
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No submissions made by the Republic of Iraq. 

English version of the order delivered by 

[1] LEBEL J. — The respondent, mis en cause, 
Bombardier Aerospace has made a motion under 
r. 47 of the Rules of the Supreme Court of Canada, 
SOR/2002-156, to resolve an issue relating to the 
taxation of costs in the appeal. It also asks for an 
extension of time to serve and make this motion. 
The appellant, Kuwait Airways Corporation, which 
succeeded in this appeal (see Kuwait Airways 
Corp. v. Iraq, 2010 SCC 40, [2010] 2 S.C.R. 571), 
takes no position on this motion and defers to this 
Court's decision. 

[2] In its judgment, this Court allowed the appeal 
of Kuwait Airways Corporation with costs through-
out. The appellant's bill of costs was filed for taxa-
tion against the Republic of Iraq and Bombardier 
Aerospace, both of which were respondents in this 
Court. Prior to the Court's judgment, Bombardier 
Aerospace had made no representations with 
respect either to its status in this Court or to the 
conclusions that might be granted in a judgment of 
the Court, which would have been an appropriate 
precaution to take. 

[3] Nevertheless, although Bombardier Aerospace 
was designated a respondent under this Court's 
rules of procedure, it did not participate in the pro-
ceedings before the Court. In these circumstances, 
to infer that the Court intended to also award costs 
against Bombardier Aerospace would be to unduly 
expand the scope of its conclusion. The Court 
awarded costs to the appellant without specifying 
that the award was against all the respondents. Its 
judgment necessarily concerned the Republic of 
Iraq alone, and not Bombardier Aerospace, which 
did not participate in the proceedings before it, 
and the Court had no reason to award costs against 
Bombardier Aerospace in the circumstances. 

[4] Bombardier Aerospace could of course have 
exercised greater diligence regarding this issue 
of costs. However, discussions about it have been 

Aucune argumentation par la République d'Irak. 

L'ordonnance suivante a été rendue par 

[1] LE JUGE LEBEL - L'intimée, mise en cause, 
Bombardier Aéronautique, a présenté une requête 
en vertu de l'art. 47 des Règles de la Cour suprême 
du Canada, DORS/2002-156, pour régler un pro-
blème relatif à la taxation des dépens dans le pour-
voi. Elle demande accessoirement un délai supplé-
mentaire pour la signification et la présentation 
de cette requête. Je note que l'appelante, Kuwait 
Airways Corporation, qui a eu gain de cause dans 
ce pourvoi (voir Kuwait Airways Corp. c. Irak, 
2010 CSC 40, [2010] 2 R.C.S. 571) ne prend pas 
position à l'égard de cette requête et s'en remet à la 
décision de notre Cour. 

[2] L'arrêt de notre Cour a accueilli le pourvoi 
de Kuwait Airways Corporation avec dépens dans 
toutes les cours. Le mémoire de frais de l'appelante 
a été présenté pour taxation contre la République 
d'Irak et contre Bombardier Aéronautique, qui 
ont toutes les deux le statut d'intimée devant notre 
Cour. Jusqu'à l'arrêt de notre Cour, Bombardier 
Aéronautique n'a présenté aucune observation au 
sujet de son statut devant la Cour, ni à propos des 
conclusions éventuelles d'un arrêt de notre Cour, ce 
qui aurait été une précaution utile. 

[3] Cependant, bien qu'elle ait été qualifiée d'in-
timée selon les règles de procédure de notre Cour, 
Bombardier Aéronautique n'a pas participé au 
débat devant celle-ci. Dans ce contexte, ce serait 
élargir indûment la portée de la conclusion de 
la Cour que d'inférer qu'elle entendait condam-
ner aussi Bombardier Aéronautique aux dépens. 
L'arrêt accorde les dépens à l'appelante, sans pré-
ciser qu'elle les accorde contre toutes les intimées. 
Le jugement de la Cour vise nécessairement la 
République d'Irak, seulement, et non Bombardier 
Aéronautique, qui est demeurée absente du débat 
devant la Cour et que celle-ci n'avait aucune raison 
de condamner aux dépens dans les circonstances. 

[4] Certes, Bombardier Aéronautique aurait pu 
faire preuve de plus de diligence relativement à 
cette question concernant les dépens. Cependant, 
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under way 'for several months in varions forms and 
with various people at the Court. What is more, the 
appellant has not raised the lateness of this pro-
ceeding. It would accordingly be inappropriate to 
deny the extension of time sought by Bombardier 
Aerospace. 

[5] For these reasons, the motion of the respond-
ent, mis en cause, Bombardier Aerospace is 
granted in part in order to extend the time to serve 
and file the motion and to declare that the .award 
of costs does not apply to the respondent, mis en 
cause, Bombardier Aerospace and that the bill of 
costs may not be taxed against it. Costs will not be 
awarded on this motion. 

Order accordingly. 

Solicitors for Kuwait Airways Corporation: 
Stikeman Elliott, Montreal. 

Solicitors for Bombardier Aerospace: Norton 
Rose OR, Montreal.  

le débat relatif à celle-ci se déroule depuis quelques 
mois sous des formes et devant des instances diver-
ses devant la Cour. De plus, l'appelante ne soulève 
pas la tardivité de cette procédure. Il ne convien-
drait pas alors de refuser d'accorder la prorogation 
de délai sollicitée par Bombardier Aéronautique. 

[5] Pour ces motifs, il est fait droit en partie à la 
requête de l'intimée, mise en cause, Bombardier 
Aéronautique, aux fins de proroger le délai de 
signification et de présentation de la requête et 
de déclarer que la condamnation aux dépens ne 
vise pas l'intimée, mise en cause, Bombardier 
Aéronautique, et que le mémoire de frais ne peut 
être taxé contre elle, le tout sans frais. 

Ordonnance en conséquence. 

Procureurs de Kuwait Airways Corporation : 
Stikeman Elliott, Montréal. 

Procureurs de Bombardier Aéronautique : 
Norton Rose OR, Montréal. 
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Her Majesty The Queen in Right of 
Canada Appellant/Respondent on cross-
appeal 

V.  

Imperial Tobacco Canada 
Limited Respondent/Appellant on cross-
appeal 

and 

Attorney General of Ontario and 
Attorney General of British 
Columbia Interveners 

- and - 

Attorney General of Canada Appellant/ 
Respondent on cross-appeal 

V.  

Her Majesty The Queen in Right of British 
Columbia Respondent 

and 

Imperial Tobacco Canada Limited, 
Rothmans, Benson & Hedges Inc., Rothmans 
Inc., JTI-MacDonald Corp., R.J. Reynolds 
Tobacco Company, R.J. Reynolds Tobacco 
International Inc., B.A.T. Industries p.l.c., 
British American Tobacco (Investments) 
Limited, Carreras Rothmans Limited, 
Philip Morris USA Inc. and Philip Morris 
International Inc. Respondents/Appellants on 
cross-appeal 

and 

Attorney General of Ontario, Attorney 
General of British Columbia and Her Majesty 
The Queen in Right of the Province of New 
Brunswick Interveners 

Sa Majesté la Reine du chef du 
Canada Appelante/intimée au pourvoi 
incident 

c. 

Imperial Tobacco Canada 
Limitée Intimée/appelante au pourvoi 
incident 

et 

Procureur général de l'Ontario et 
procureur général de la Colombie-
Britannique Intervenants 

- et - 

Procureur général du Canada Appelant/ 
intimé au pourvoi incident 

C. 

Sa Majesté la Reine du chef de la Colombie-
Britannique Intimée 

et 

Imperial Tobacco Canada Limitée, 
Rothmans, Benson & Hedges Inc., Rothmans 
Inc., JTI-MacDonald Corp., R.J. Reynolds 
Tobacco Company, R.J. Reynolds Tobacco 
International Inc., B.A.T. Industries p.l.c., 
British American Tobacco (Investments) 
Limited, Carreras Rothmans Limited, 
Philip Morris USA Inc. et Philip Morris 
International Inc. Intimées/appelantes au 
pourvoi incident 

et 

Procureur général de l'Ontario, procureur 
général de la Colombie-Britannique et Sa 
Majesté la Reine du chef de la province du 
Nouveau-Brunswick Intervenants 
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INDEXED AS: R. V. IMPERIAL TOBACCO CANADA LTD. 

2011 SCC 42 

File Nos.: 33559, 33563. 

2011: February 24; 2011: July 29. 

Present: McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Charron, Rothstein and Cromwell JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Civil procedure — Tlzird-pany claims — Motion to 
strike — Tobacco manufacturers being sued by provin-
cial govenunent to recover health care costs of tobacco-
related ilhiesses, and by consumers of "light" or "inild" 
cigarettes for damages and punitive damages —Tobacco 
companies issuing third-party notices to federal govern-
ment claiming contribution and indemnity — Whether 
plain and obvions that third-party claims disclose no 
reasonable cause of action. 

Torts — Negligent misrepresentation — Failure to 
want — Negligent design — Duty of care — Proxim-
ity — Tobacco manufacturers being sued by provincial 
goventment and consumers and issuing third-party 
notices to federal government claiming contribution and 
indemnity — Federal goveniment claiming representa-
fions constituted go' vernment policy immune from judi-
cial review — Whether facts as pleaded establish prima 
facie duty of care — If so, whether conflicting policy 
considérations negate such duty. 

l'one — Provincial statutory schente establishing 
rights of action against tobacco manufacturers and sup-
pliers — Whetherfederal government liable as a "manu-
facturer" under the Tobacco Damages and Health Care 
Costs Recovery Act, S.B.C. 2000, c. 30, or a "supplier" 
under the Business Practices and Consumer Protec-
tion Act, S.B.C. 2004, c. 2, and the Trade Practice Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 457. 

The appeal concerns two cases before the courts 
in British Columbia. In the Costs Recovery case, the 

RÉPERTORIÉ : R. C. IMPERIAL TOBACCO CANADA 

LTÉE 

2011 CSC 42 

Nos  du greffe : 33559, 33563. 	. 

2011 : 24 février; 2011 : 29 juillet. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Procédure civile 	Mise en cause — Requête en 
radiation — Fabricants de tabac poursuivis par le gou-
vernement d'une province qui cherche à recouvrer les 
sommes consacrées au traitement des maladies liées au 
tabagisme, et par des consommateurs de cigarettes dites 
« légères » ou « douces » qui demandent des dommages-
intérêts et des dommages-intérêts punitifs — Compa-
gnies de tabac mettant en cause le gouvernement fédéral 
pour lui réclamer une contribution et une indemnisa-
tion — Est-il évident et manifeste que les avis de mise en 
cause ne révèlent aucune cause d'action raisonnable? 

Responsabilité délictuelle — Déclaration inexacte 
faite par négligence — Défaut de mise en garde — 
Conception négligente — Obligation de diligence — 
Lien de proximité — Poursuites engagées par le gouver-
nement d'une province et des consommateurs contre des 
fabricants de tabac qui ont mis en cause le gouverne-
ment fédéral pour lui réclamer une contribution et une 
indemnisation — Gouvernement fédéral prétendant que 
les déclarations relevaient de la politique générale du 
gouvernement et étaient de ce fait soustraites au contrôle 
judiciaire — Les faits allégués établissent-ils l'existence 
d'une obligation de diligence prima facie? — Dans 
l'affirmative, des considérations de politique générale 
opposées écartent-elles cette obligation? 

Responsabilité délictuelle — Régime législatif pro-
vincial conférant un droit d'action contre les fabricants 
et les fournisseurs de tabac — Le gouventement fédéral 
a-t-il engagé sa responsabilité à titre de « fabricant » 
au sens de la Tobacco Damages and Health  Came  Costs 
Recovery Act, S.B.C. 2000, ch. 30, ou de « fountisseur » 
au sens de la Business Practices and Consumer Protec-
tion Act, S.B.C. 2004, ch. 2, et de la nade Practice Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 457? 

Le pourvoi porte sur deux actions intentées devant les 
tribunaux de la Colombie-Britannique. Dans l'Affaire du 
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Government of British Columbia is seeking to recover, 
pursuant to the Tobacco Damages and Health Care 
Costs Recovery Act ("CRA"), the cost of paying for 
the medical treatment of individuals suffering from 
tobacco-related illnesses from a group of tobacco com-
panies, including Imperial. British Columbia alleges 
that by 1950, the tobacco companies knew or ought 
to have known that cigarettes were harmful to one's 
health, and that they failed to properly warn the public 
about the risks associated with smoking their product. 
In the Knight case, a class action was brought against 
Imperial alone on behalf of class members who pur-
chased "light" or "mild" cigarettes, seeking a refund 
of the cost of the cigarettes and punitive damages. The 
class alleges that the levels of tar and nicotine listed on 
Imperial's packages for light and mild cigarettes did not 
reflect the actual deliveries of toxic emissions to smok-
ers, and alleges that the smoke produced by light ciga-
rettes was just as harmful as that produced by regular 
cigarettes. 

In both cases, the tobacco companies issued third-
party notices to the Government of Canada, alleging 
that if the tobacco companies are held liable to the plai n-
tiffs, they are entitled to compensation from Canada 
for negligent misrepresentation, negligent design and 
failure to warn, as well as at equity. They also allege 
that Canada would itself be liable as a "manufacturer" 
under the CRA or a "supplier" under the Business 
Practices and Consumer Protection Act and the Trade 
Practice Act, and that they are entitled to contribution 
and indemnity from Canada pursuant to the Negligence 
Act. Canada brought motions to strike the third-party 
notices, arguing that it was plain and obvious that the 
third-party claims failed to disclose a reasonable cause 
of action. In both cases, the chambers judges struck all 
of the third-party notices. The British Columbia Court 
of Appeal allowed the tobacco companies' appeals in 
part. A majority held that the negligent misrepresenta-
tion claims arising from Canada's alleged duty of care 
to the tobacco companies in both the Costs Recovery 
case and the Knight case should proceed to trial. A 
majority in the Knight case further held that the negli-
gent misrepresentation claim based on Canada's alleged 
duty of care to consumers should proceed, as should the 
negligent design claim. The court unanimously struck 
the remainder of the tobacco companies' claims.  

recouvrement des coûts, le gouvernement de la Colombie-
Britannique cherche, aux termes de la Tobacco Damages 
and Health Care Costs Recovery Act (« CRA »), à recou-
vrer d'un groupe de compagnies de tabac, dont Imperia], 
les sommes consacrées au traitement médical de per-
sonnes souffrant de maladies liées au tabagisme. Selon 
la Colombie-Britannique, dès 1950, les compagnies de 
tabac savaient ou auraient dû savoir que les cigarettes 
étaient néfastes pour la santé et ont fait défaut de mettre 
le public en garde adéquatement contre les risques asso-
ciés à l'usage de leur produit. Dans l'affaire Knight, un 
recours collectif a été intenté contre Imperial seulement, 
pour demander, au nom des membres qui ont acheté des 
cigarettes dites « légères » ou « douces », le rembour-
sement du coût des cigarettes ainsi que le versement de 
dommages-intérêts punitifs. Selon eux, la teneur en gou-
dron et en nicotine indiquée sur les paquets de cigarettes 
fabriquées par Imperial ne correspondait pas aux émis-
sions toxiques réelles pour les fumeurs. Ils font valoir que 
la fumée dégagée par les cigarettes légères était tout aussi 
néfaste que celle dégagée par les cigarettes régulières. 

Dans les deux affaires, les compagnies de tabac 
ont mis en cause le gouvernement du Canada, préten-
dant que, si elles étaient tenues responsables envers les 
demandeurs, elles avaient le droit d'être indemnisées par 
le Canada pour déclarations inexactes faites par négli-
gence, conception négligente et défaut de mise en garde; 
ainsi qu'en vertu de l'equity. Elles font également valoir 
que le Canada aurait engagé sa propre responsabilité à 
titre de «  fabricant» au sens de la CRA ou à titre de « four-
nisseur » au sens de la Business Practices and Consumer 
Protection Act et de la Trade Practice Act, et qu'elles 
sont en droit d'obtenir du Canada une contribution et une 
indemnisation en vertu de la Negligence Act. Le Canada 
a présenté des requêtes en radiation des avis de mise en 
cause, faisant valoir qu'il était évident et manifeste que 
ces avis ne révélaient aucune cause d'action raisonnable. 
Dans les deux affaires, les juges siégeant en cabinet ont 
ordonné la radiation de tous les avis de mise en cause. La 
Cour d'appel de la Colombie-Britannique a accueilli en 
partie les appels interjetés par les compagnies de tabac. 
Les juges majoritaires ont conclu à l'opportunité d'ins-
truire, dans l'Affaire du recouvrement des coûts et dans 
l'affaire Knight, les demandes relatives aux déclarations 
inexactes faites par négligence en violation d'une préten-
due obligation de diligence du Canada envers les com-
pagnies de tabac. Dans l'affaire Knight, les juges majo-
ritaires ont conclu en outre à l'opportunité d'instruire la 
demande relative aux déclarations inexactes faites par 
négligence fondée sur une prétendue obligation de dili-
gence du Canada envers les consommateurs, ainsi que la 
demande relative à la conception négligente. La cour a 
radié à l'unanimité les autres demandes présentées par 
les compagnies de tabac. 
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Held: The appeals should be allowed and the claims 
should be struck out. The tobacco coMpanies' cross-
appeals should be dismissed. 

,On a motion to strike, a claiiwwill only be struck if 
it is plain and obvious, assuming the facts pleaded to be 
true, that the pleading discloses no reasonable cause of 
action. The approach must be generous, and err on the 
side of permitting a novel but arguable claim to proceed 
to trial. However, the judge cannot consider what evi-
dence adduced in the future might or might not show. 
Here, it is plain and obvious that none of the tobacco 
companies' claims against Canada have a reasonable 
chance of success. 

Canada's Alleged Dilties of Care to Smokers in the 
Costs Recovery Case 

In the Costs Recovery case, the private law claims 
against Canada for contribution and indemnity based 
on alleged breaches of a duty of care to smokers must 
be struck. A third party may only be liable for contribu-
tion under the Negligence Act if it is directly liable to 
the plaintiff, in this case, British Columbia. Hé.re, even 
if Canada breached dulies to smokers, this would have 
nô  effect on whether it was liable to British Columbia. 

The Claims for Negligent Misrepresentation 

There are two relationships at issue in these claims: 
one between Canada and consumers and one between 
Canada and tobacco companies. In the Knight case, 
Imperial alleges that Canada negligently represented 
the health attributes of low-tar cigarettes to consumers. 
In both the Knight case and the Costs Recovery case, 
the tobacco companies allege that Canada made negli-
gent misrepresentations to the tobacco companies. 

The facts as pleaded do not bring Canada's relation-
ship with consumers and the tobacco companies within 
a settled category of negligent misrepresentation. 
Accordingly, to determine whether the alleged causes 
of action have a reasonable prospect of success, the gen-
eral requirements for liability in tort must be met. At 

Arrêt : Les pourvois sont accueillis et les demandes 
sont radiées. Les pourvois incidents' interjetés par les 
compagnies de tabac sont rejetés. 

Dans le cas d'une requête en radiation, une demande 
ne sera radiée que s'il est évident et manifeste, dans 
l'hypothèse où les faits allégués seraient avérés, que la 
déclaration ne révélé aucune cause d'action raisonna-
ble. L'approche doit être généreuse et permettre, dans 
la mesure du possible, l'instruction de toute demande 
inédite, mais soutenable. Cependant, le juge ne peut 
pas anticiper ce que la preuve qui sera produite per-
mettra d'établir. En l'espèce, il est évident et manifeste 
qu'aucune des allégations des >compagnies de tabac 
visant le Canada n'a une possibilité raisonnable d'être 
accueillie. 

• 
Les prétendues obligations de diligence du Canada 
envers les fumeurs dans l'Affaire dit recouvrement des 
coûts 

Dans l'Affaire du recouvrement des coûts, les deman-
des de contribution et d'indemnisation de droit privé 
dirigées contre le Canada et fondées sur des manque-
ments allégués à une obligation de diligence envers les 
fumeurs doivent être radiées. Un tiers ne peut être tenu 
de verser une contribution en vertu de la Negligence Act 
que s'il est directement responsable envers le dernan-
deur, en l'occurrence la Colombie-Britannique. En l'es-
pèce, même si le Canada a manqué à ses obligations 
envers les fumeurs, ce manquement n'aurait aucune 
incidence sur la question de savoir s'il est responsable 
envers la Colombie-Britannique. 

Les allégations de déclarations inexactes faites par 
négligence 

Les allégations en l'espèce mettent en cause deux 
liens : celui entre le Canada et les,,consommateurs, et 
celui entre le Canada et les compagnies de tabac. Dans 
l'affaire Knight, Imperial prétend que Ie Canada a fait 
preuve de négligence en déclarant faussement aux 
fumeurs que la cigarette à teneur rédnite en goudron 
serait moins nocive pour la santé. Dans l'affaire Knight 
et l'Affaire du recouvrement des coûts, les éompagnies 
de tabac prétendent que le Canada leur a fait des décla-
rations inexactes par négligence. 

Les faits allégués ne font pas entrer la relation du 
Canada avec les consommateurs elles compagnies de 
tabac dans une catégorie définie en matière de déclara-
tions inexactes faites par négligence. Par conséquent, 
afin de déterminer si les causes d'action alléguées ont 
une possibilité raisonnable d'être accueillies, il faut que 
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the first stage, the question is whether the facts disclose 
a relationship of proximity in which failure to take rea-
sonable care might foreseeably cause loss or harm to 
the plaintiff. In a claim of negligent misrepresentation, 
both of these requirements for a prima facie duty of 
care are established if there was a "special relation-
ship" between the parties. A special relationship will 
be established where: (1) the defendant ought reason-
ably to foresee that the plaintiff will rely on his or her 
representation; and (2) reliance by the plaintiff would 
be reasonable in the circumstances of the case. If prox-
imity is established, a prima facie duty of care arises 
and the analysis proceeds to the second stage, which 
asks whether there are policy reasons why this prima 
facie duty of care should not be recognized. 

Here, on the facts as pleaded, Canada did not owe a 
prima facie duty of care to consumers. The relationship 
between the two was limited to Canada's statements to 
the general public that low-tar cigarettes are less haz-
ardous. There were no specific interactions between 
Canada and the class members. Consequently, a find-
ing of proximity in this relationship must arise from the 
governing statutes. However, the relevant statutes estab-
lish only general duties to the public, and no private law 
duties to consumers. In light of the lack of proximity, 
this claim in the Knight case should be struck at the first 
stage of the analysis. 

As for the tobacco companies, the facts pleaded 
allege a history of interactions between Canada and 
the tobacco companies capable of establishing a special 
relationship of proximity giving rise to a prima facie 
duty of care. The allegations are that Canada assumed 
the role of adviser to a finite number of manufacturers 
and that there were commercial relationships entered 
into between Canada and the companies based in part 
on the advice given to the companies by government 
officials, going far beyond the sort of statements made 
by Canada to the public at large. Furthermore, Canada's 
regulatory powers over the manufacturers coupled with 
its specific advice and its commercial involvement 
could be seen as supporting a conclusion that Canada 
ought reasonably to have foreseen that the tobacco com-
panies would rely on the representations and that such 
reliance would be reasonable in the pleaded circum-
stance.  

les exigences générales en matière de responsabilité 
délictuelle soient remplies. À la première étape, il faut 
se demander si les faits révèlent l'existence d'un lien 
de proximité dans le cadre duquel l'omission de faire 
preuve de diligence raisonnable peut, de façon prévisi-
ble, causer une perte ou un préjudice au plaignant. Dans 
le cadre d'une action pour déclaration inexacte faite 
par négligence, ces deux conditions pour qu'il existe 
une obligation de diligence prima facie sont remplies 
lorsqu'un « lien spécial » unit les parties. L'existence 
d'un lien spécial est établie lorsque : (1) le défendeur 
doit raisonnablement prévoir que le demandeur se fiera 
à sa déclaration; et que (2) la confiance que le deman-
deur accorde à la déclaration serait raisonnable dans 
les circonstances. Si l'existence d'un lien de proximité 
est établie, il y a obligation de diligence prima facie 
et l'analyse passe à l'étape suivante dans laquelle on 
se demande si des considérations de politique empê-
cheraient de reconnaître cette obligation de diligence 
prima facie. 

Compte tenu des faits allégués, le Canada n'avait pas 
d'obligation de ce genre envers les consommateurs. Le 
lien entre eux se limitait aux déclarations du Canada 
adressées au grand public selon lesquelles les cigaret-
tes à faible teneur en goudron sont moins dangereuses 
pour la santé. Le Canada n'entretenait pas de rapports 
spéciaux avec les membres du groupe. Par conséquent, 
le constat qu'il s'agit d'un lien suffisamment étroit doit 
découler des lois applicables. Les lois pertinentes n'éta-
blissent toutefois que des obligations générales envers 
le public, et aucune obligation de nature privée envers 
les consommateurs. Vu l'absence de lien de proximité, 
il convient de radier cette allégation dans l'affaire 
Knight à la première étape de l'analyse. 

En ce qui concerne les compagnies de tabac, les faits 
allégués révèlent que le Canada et les compagnies de 
tabac entretiennent depuis longtemps des rapports. qui 
peuvent constituer un lien spécial imposant une obliga-
tion de diligence prima facie. On allègue que le Canada 
a joué un rôle de conseiller auprès d'un nombre déter-
miné de fabricants et a entretenu des rapports commer-
ciaux avec les sociétés en cause compte tenu, en partie, 
des avis fournis à ces dernières par des fonctionnaires, 
avis qui vont bien au-delà des déclarations faites par le 
Canada au grand public. De plus, les pouvoirs de régle-
mentation du Canada envers les fabricants, conjugués 
aux avis précis qu'il a donnés et à sa participation à 
des activités commerciales, pourraient être considérés 
comme étayant la conclusion que le Canada aurait rai-
sonnablement dû prévoir que les compagnies de tabac 
se fieraient aux déclarations et que cette confiance 
serait raisonnable dans les circonstances alléguées. 
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Canada's alleged negligent misrepresentations do 
not giVe rise to tort liability, however, because of con-
flicting policy considerations. The alleged representa-
fions constitute protected expressions of government 
policy. Core government policy decisions protected 
from suit are decisions as to a course ot principle of 
action that are based on public policy considerations, 
such as economic, social and political factors, provided 
they are neither irrational nor taken in bad faith. The 
representations in this case were part and parcel of a 
government policy, adopted at the highest level in the 
Canadian government and developed out of concern for 
the health of Canadians and the individual and institu-
flouai costs associated with tobacco-related disease, to 
encourage people who continued to smoke to switch to 
low-tar cigarettes. 

The claims for negligent misrepresentation should 
also fail because they would expose Canada to indeter-
minate liability. Recognizing a duty of care for repre-
sentations to the tobacco companies would effectively 
amount to a duty to consumers. While the quantum of 
damages owed by Canada to the companies in both 
cases would depend on the number of smokers and the 
number of, cigarettes sold, Canada had no control over 
the number of people who smoked light cigarettes. 

The Claims for Failure to Warn 

The tobacco companies make two allegations for 
failure to warn: (1) that Canada directed the tobacco 
companies not to provide warnings on cigarette pack-
ages about the health hazards of cigarettes and (2) that 
Canada failed to warn the tobacco companies about the 
dangers posed by the strains of tobacco it designed and 
licensed. These two claims should be struck. The crux 
of the first claim is essentially the same as the negligent 
misrepresentation claim, and should be rejected for the 
same policy reasons. The Minister of Health's recom-
mendations on warning labels were integral to the gov-
ernment's policy of encouraging smokers to switch to 
low-tar cigarettes. As such, they cannot ground a claim 
in failure to warn. The same is true of the second claim. 
While the tort of failure to warn requires evidence of a 
positive duty towards the plaintiff, nothing in the third-
party notices suggests that Canada was under such a 
positive duty here. A plea of negligence, without more, 
will not suffice to raise a duty to warn. In any event, 

Les déclarations inexactes que le Canada aurait 
faites par négligence n'engagent toutefois pas sa res-
ponsabilité délictuelle parce que des considérations de 
politique générale s'y opposent. Les déclarations qui 
auraient été faites sont des expressions protégées de 
politique générale du gouvernement. Les décisions de 
politique générale fondamentale du gouvernement qui 
sont soustraites aux poursuites sont les décisions qui se 
rapportent à une ligne de conduite et reposent sur des 
considérations d'intérêt public, tels des facteurs écono-
miques, sociaux ou politiques, pourvu qu'elles ne soient 
ni irrationnelles ni prises de mauvaise foi. Les déclara-
tions en cause faisaient partie intégrante d'une politi-
que générale adoptée par les plus hautes instances du 
gouvernement canadien et élaborée par souci pour la 
santé des Canadiens et des Canadiennes et en raison des 
coûts individuels et institutionnels associés aux mala-
dies causées par le tabac, afin d'inciter lés personnes 
qui continuaient de fumer à opter pour des cigarettes à 
faible téneur en goudron. 

Les allégations de déclarations inexactes faites par 
négligence doivent aussi être rejetées parce qu'elles 
exposeraient le Canada à une responsabilité indétermi-
née. Reconnaître une obligation de diligence à l'égard 
des déclarations faites aux compagnies de tabac revien-
drait en fait à reconnaître une obligation envers les 
consommateurs. Le montant des dommages-intérêts 
dus par le Canada aux compagnies de tabac dans les 
deux cas dépendrait du nombre de fumeurs et du nombre 
de cigarettes vendues, alors que le Canada n'exerçait 
aucun contrôle sur le nombre de fumeurs de cigarettes 
légères. 

Les allégations de défaut de mise en garde 	. 

Les compagnies de tabac formulent deux allégations 
de défaut de mise en garde : (1) le Canada a interdit 
aux compagnies de tabac d'apposer sur les paquets de 
cigarettes des mises en garde à l'égard des dangers que 
présentent les cigarettes pour la santé et (2) le Canada 
n'a pas avisé les compagnies de tabac des dangers que 
présentent les souches de tabac conçues par le Canada 
et pour lesquelles il a octroyé des licences. Il faut radier 
ces allégations. L'élément crucial de la première alléga-
tion est essentiellement le même que celui des alléga-
tions de déclarations inexactes faites par négligence, et 
il y a lieu de la rejeter pour les mêmes considérations de 
politique générale. Les recommandations du ministre 
de la Santé sur les mises en garde faisaient partie inté-
grante de la politique générale du gouvernement visant 
à inciter les fumeurs à'opter pour des cigarettes à faible 
teneur en goudron. En tant que telles, elles ne peuvent 
fonder une action pour défaut de mise en garde. Cela 
vaut aussi pour la deuxième allégation. Bien que le délit 
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such a claim would fail for the policy reasons applicable 
to the negligent misrepresentation claim. 

The Claims for Negligent Design 

The tobacco companies have brought two types of 
negligent design claims against Canada. They submit 
that Canada breached its duty of care to the tobacco 
companies when it negligently designed its strains of 
low-tar tobacco. In the Knight case, Imperial submits 
that Canada breached its duty of care to consumers 
of light and mild cigarettes. The two negligent design 
claims establish a prima facie duty of care. With 
respect to Canada's design of low-tar tobacco strains, 
the proximity alleged with the tobacco companies is not 
based on a statutory duty, but on commercial interac-
tions between Canada and the tobacco companies. In 
the Knight case also, it is at least arguable that Canada 
was acting in a commercial capacity towards the con-
sumers of light and mild cigarettes when it designed 
its strains of tobacco. However, the decision to develop 
low-tar strains of tobacco on the belief that the resulting 
cigarettes would be less harmful to health is a decision 
that constitutes a course or principle of action based on 
Canada's health policy and based on social and eco-
nomic factors. As a core government policy decision, 
it cannot ground a claim for negligent design. These 
claims should accordingly be struck. 

Liability as a "Manufacturer" and a "Supplier" 

The tobacco companies' contribution claim in the 
Costs Recovery case that Canada could qualify as a 
"manufacturer" under the CRA should be struck. It is 
plain and obvious that the federal government does not 
qualify as a manufacturer of tobacco under that Act. 
When the Act is read in context and all of its provisions 
are taken into account, it is apparent that the British 
Columbia legislature did not intend Canada to be liable 
as a manufacturer. This is confirmed by the text of the 
statute, the intent of the legislature in adopting the Act,  

de défaut de mise en garde requière la preuve d'une 
obligation positive envers le demandeur, les avis de 
mise en cause ne donnent aucunement matière à croire 
que le Canada avait une telle obligation en l'espèce. 
Une allégation de négligence, sans plus, est insuffisante 
pour imposer une obligation de mise en garde. Quoi 
qu'il en soit, une allégation de ce genre serait rejetée 
pour les considérations de politique générale qui s'ap-
pliquent aux allégations de déclarations inexactes faites 
par négligence. 

La conception négligente 

Les compagnies de tabac ont soulevé à l'encon-
tre du Canada deux types d'allégations de conception 
négligente. Elles affirment que le Canada a manqué à 
son obligation de diligence envers elles en concevant 
de manière négligente ses souches de tabac à faible 
teneur en goudron. Dans l'affaire Knight, Imperial fait 
valoir que le Canada a manqué à son obligation de dili-
gence envers les consommateurs de cigarettes légères et 
douces. Ces deux allégations de conception négligente 
établissent l'existence d'une obligation de diligence 
prima facie. Pour ce qui est des souches de tabac à 
faible teneur en goudron conçues par le Canada, le pré-
tendu lien de proximité avec les compagnies de tabac se 
fonde non pas sur une obligation prévue par la loi, mais 
sur les rapports entre le Canada et les compagnies de 
tabac. Dans l'affaire Knight également, il est au moins 
possible de soutenir que le Canada agissait comme une 
entreprise commerciale envers les consommateurs de 
cigarettes légères et douces lorsqu'il a conçu ses sou-
ches de tabac. Cependant, la décision de concevoir des 
souches de tabac à faible teneur en goudron parce qu'on 
croit que les cigarettes fabriquées avec ce tabac seraient 
moins nuisibles pour la santé constitue une ligne de 
conduite fondée sur la politique générale du Canada en 
matière de santé et repose sur des facteurs sociaux et 
économiques. Cette décision de politique générale fon-
damentale du gouvernement ne saurait fonder une pour-
suite pour conception négligente. Il faut donc rejeter ces 
allégations. 

Responsabilité d'un « fabricant » et d'un « fournis-
seur » 

Dans l'Affaire du recouvrement des coûts, la demande 
de contribution des compagnies de tabac visant à faire 
reconnaître au Canada la qualité de « fabricant » au 
sens de la CRA doit être radiée. Il est manifeste et évi-
dent que le gouvernement fédéral n'est pas un fabricant 
de produits du tabac au sens de cette loi. Lorsqu'on 
interprète la loi dans son contexte eu égard à l'ensem-
ble de ses dispositions, il appert que la législature de 
la Colombie-Britannique ne voulait pas imposer au 
Canada la responsabilité d'un fabricant. C'est ce que 
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and the broader context of the relationship between the 
province and the federal government. Holding Canada 
accountable under the CRA would defeat the legisla-
ture's intention of transferring the health-care costs 
resulting from tobacco-related wrongs from taxpayers 
to the tobacco industry. Similarly, the tobacco compa-
nies cannot rely on the recently adopted Health Care 
Costs Recovery Act in an action for contribution under 
the CRA. Finally, Canada could not be liable for con-
tribution under the Negligence Act or at cornillon law 
since it is not directly liable to British Columbia. 

Imperial's claim in the Knight case that Canada could 
qualify as a "supplier" under the Trade Practice Act and 
the Business Practices and Consumer Protection Act 
which replaced it should also be struck., Canada's pur-
pose for developing and promoting tobacco as described 
in the third-party notice suggests that it was not acting 
"in the course of business" or "in the course of the per-
son's business" as those phrases are used in those stat-
utes. Those phrases must be understood as limited to 
aétivities undertaken for a commercial purpose. Here, it 
is plain and obvious from the facts pleaded that Canada 
did not promote the use of low-tar cigarettes for a com-
mercial purpose, but for a health purpose. Canada is 
therefore not a supplier and is not liable under those 
statutes. 

Claims for Equitable Indemnity and Procedural 
Considerations 

The tobacco companies' claims of equitable indem-
nity should be struck. Equitable indemnity is a narrow 
doctrine, confined to situations of an express or implied 
understanding that a principal will indemnify its agent 
for acting on the directions given. When Canada 
directed the tobacco industry about how it should con-
duct itself, it was doing so in its capacity as a govern-
merit regulator that was concerned about the health of 
Canadians. Under such circumstances, it is unreason-
able to infer that Canada was implicitly promising to 
indemnify the industry for acting on its request. 

the claims for declaratory relief should 
be struck. The tobacco companies' ability to mount 
defences would not be severely prejudiced if Canada 
was no longer a third party in the litigation.  

confirment le texte de la loi, l'intention qu'avait le légis-
lateur au moment de l'adopter et le contexte plus général 
des rapports entre la province et le gouvernement fédé-
ral. Tenir le Canada responsable en application de la 
CRA contrecarrerait l'intention de la législature de faire 
passer des contribuables à l'industrie du tabac la res-
ponsabilité des coûts des soins de santé résultant d'une 
faute du fabricant. Dans le même ordre d'idées, les 
compagnies de tabac ne peuvent s'appuyer sur la Health 
Care Costs Recovery Act, récemment édictée, dans le 
cadre d'une action intentée pour obtenir une contribu-
tion en vertu de la CRA. Enfin, le Canada ne peut être 
tenu à une contribution au titre de la Negligence Act ou 
en common law parce qu'il n'est pas directement res-
ponsable envers la Colombie-Britannique. 

Dans l'affaire Knight, la demande d'Imperial de 
reconnaître au Canada la qualité de « fournisseur » au 
sens de la Trade Practice Act et de la loi qui l'a rem-
placée, la Business Practices and Consumer Protection 
Act, doit aussi être radiée. Le but recherché par le 
Canada lorsqu'il a développé et promu le tabac, comme 
l'indique l'avis de mise en cause, tend à indiquer que 
le Canada n'agissait pas « dans le cours de ses affai-
res », dans le sens où cette expression est employée dans 
ces lois. Cette expression doit être interprétée comme 
visant seulement les activités exercées à une fin com-
merciale. Il ressort de façon évidente et manifeste des 
faits allégués que le Canada a promu la consomma-
tion de cigarettes à faible teneur en goudron non pas à 
une fin commerciale, mais à une fin liée à la santé. Le 
Canada n'est donc pas un fournisseur et sa responsabi-
lité n'est pas engagée en application de ces lois. 

Demandes d'indemnité fondées sur l'equity et considé-
rations d'ordre procédural 

, Les demandes des compagnies de tabac relatives à 
l'indemnisation en equity doivent être radiées. La doc-
trine de l'indemnité fondée sur l'equity est une doctrine 
restreinte qui ne s'applique que dans les cas où le man-
dant s'engage expressément ou implicitement à indem-
niser son mandataire pour avoir agi conformément à ses 
directives. Lorsque le Canada a donné à l'industrie du 
tabac des directives sur la manière dont elle devrait se 
comporter, il le faisait à titre d'autorité de réglemen-
tation du gouvernement qui se souciait de la santé des 
Canadiens et des Canadiennes. Dans ces circonstan-
ces, il est déraisonnable de déduire que le Canada avait 
promis implicitement d'indemniser l'industrie pour 
avoir donné suite à sa demande. 

Enfin, il convient de radier les demandes de juge-
ment déclaratoire. La capacité des compagnies de tabac 
de se défendre ne serait pas gravement compromise si la 
mise en cause du Canada en l'espèce prenait fin. 
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I. Introduction  

[1] Imperial Tobacco Canada Ltd. ("Imperial") is 
a defendant in two cases before the courts in British 
Columbia, British Columbia v. hnperial Tobacco 
Canada Ltd., Docket: S010421, and Knight v. 
hnperial Tobacco Canada Ltd., Docket: L031300. 
In the first case, the Government of British 
Columbia is seeking to recover the cost of paying 
for the medical treatment of individuals suffering 
from tobacco-related illnesses from a .group of 14 
tobacco companies, inCluding Imperial ("Costs 
Recovery case"). The second case is a class action 
brought against Imperial alone by Mr. Knight on 
behalf of class members who purchased "light" 
or "mild" cigarettes, seeking a refund of the cost 

I. Introduction 

[I] Imperia' 	Tobacco 	Canada 	Limitée 
(« Imperial ») est défenderesse dans deux actions  
intentées devant les tribunaux de la Colombie-
Britannique, soit British Columbia c. Imperial 
Tobacco Canada Ltd., dossier : S010421, et 
Knight c. Imperial Tobacco Canada Ltd., dossier : 
L031300. Dans la première, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique cherche à recouvrer d'un 
groupe de 14, compagnies de tabac, dont Imperial, 
les sommes consacrées au traitement médical de 
personnes souffrant de maladies liées au tabagisme 
(I'« Affaire du recouvrement des coûts »). Dans 
la deuxième action, un recours collectif intenté 
contre Imperial uniquement, M. Knight, au nom 
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of the cigarettes and punitive damages ("Knight 
case"). 

[2] In both cases, the tobacco companies issued 
third-party notices to the Government of Canada, 
alleging that if the tobacco companies are held 
liable to the plaintiffs, they are entitled to com-
pensation from Canada for negligent misrepre-
sentation, negligent design, and failure to warn, 
as well as at equity. They also allege that Canada 
would itself be liable under the statutory schemes 
at issue in the two cases. In the Costs Recovery 
case, it is alleged that Canada would be liable 
under the Tobacco Damages and Health Care 
Costs Recovery Act, S.B.C. 2000, c. 30 ("CRA"), as 
a "manufacturer". In the Knight case, it is alleged 
that Canada would be liable as a "supplier" under 
the Business Practices and Consumer Protection 
Act, S.B.C. 2004, c. 2 ("BPCPA"), and its predeces-
sor, the Trade Practice Act, R.S.B.C. 1996, c. 457 
("TPA"). 

[3] In both cases, Canada brought motions 
to strike the third party notices under r. 19(24) 
of the Supreme Court Rules, B.C. Reg. 221/90 
(replaced by the Supreme Court Civil Rules, B.C. 
Reg. 168/2009, r. 9-5), arguing that it was plain 
and obvious that the third-party claims failed 
to disclose a reasonable cause of action. In both 
cases, the chambers judges agreed with Canada, 
and struck all of the third-party notices. The 
British Columbia Court of Appeal allowed the 
tobacco companies' appeals in part. A major-
ity of 3-2 held that the negligent misrepresenta-
tion claims arising from Canada's alleged duty of 
care to the tobacco companies in both the Costs 
Recovery case and the Knight case should pro-
ceed to trial. A majority in the Knight case further 
held that the negligent misrepresentation claim 
based on Canada's alleged duty of care to consum-
ers should proceed, as should the negligent design 
claims in the Knight case. The court unanimously  

des autres membres qui ont acheté des cigarettes 
dites « légères » ou « douces », demande le rem-
boursement du coût des cigarettes ainsi que le ver-
sement de dommages-intérêts punitifs (I'« Affaire 
Knight »). 

[2] Dans les deux affaires, les compagnies 
de tabac ont mis en cause le gouvernement du 
Canada, prétendant que si elles sont tenues res-
ponsables envers les demandeurs, elles ont le droit 
d'être indemnisées par le Canada pour déclarations 
inexactes faites par négligence, pour conception 
négligente et défaut de mise en garde; elles fondent 
aussi leur demande sur l'equity. Elles font égale-
ment valoir que le Canada aurait engagé sa propre 
responsabilité au titre des régimes législatifs invo-
qués dans ces deux affaires. Dans l'Affaire du 
recouvrement des coûts, elles invoquent sa respon-
sabilité, à titre de [TRADUCTION] « fabricant », aux 
termes de la Tobacco Damages and Health Care 
Costs Recovery Act, S.B.C. 2000, ch. 30 (« CRA »). 
Dans l'Affaire Knight, c'est à titre de [TRADUCTION] 

« fournisseur » que le Canada serait responsable, 
aux termes de la Business Practices and Consumer 
Protection Act, S.B.C. 2004, ch. 2 (« BPCPA ») et 
de la loi qui l'a précédée, la Trade Practice Act, 
R.S.B.C. 1996, ch. 457 (« TPA »). 

[3] Dans les deux affaires, le Canada a présenté 
des requêtes en radiation des avis de mise en cause 
en vertu du par. 19(24) des Supreme Court Rules, 
B.C. Reg. 221/90 (remplacé par la règle 9-5 des 
Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009), 
faisant valoir qu'il était évident et manifeste que 
ces avis ne révélaient aucune cause d'action raison-
nable. Les juges siégeant en cabinet, faisant droit 
aux requêtes du Canada dans les deux actions, ont 
ordonné la radiation de tous les avis de mise en 
cause. La Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
a accueilli en partie les appels interjetés par les 
compagnies de tabac. À trois voix contre deux, les 
juges majoritaires ont conclu à l'opportunité d'ins-
truire, dans l'Affaire du recouvrement des coûts et 
dans l'Affaire Knight, les demandes relatives aux 
déclarations inexactes faites par négligence en vio-
lation d'une prétendue obligation de diligence du 
Canada envers les compagnies de tabac. Dans l'Af-
faire Knight, les juges majoritaires ont conclu en 
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struck the remainder of the tobacco companies' 
dahus. 

[4] The Government of Canada appeals the find-
ing that the claims for negligent misrepresenta-
tion and the claim for negligent design should be 
allowed to go to trial. The tobacco companies 
cross-appeal the striking of the other claims. 

5] For the reasons that follow, I conclude that all 
the claims of Imperial and the other tobacco  corn-
panics  brought against the Government of Canada 
are bound to fail, and should be struck. I would 
allow .the appeals of the Government of Canada in 
both cases and dismiss the cross-appeals. 

II. Underlying Claims and Judicial History 

A. The Knight Case 

[6] In, the Knight case, consumérs in British 
Columbia have brought a class action against 
Imperial under the BPCPA and its predecessor, the 
TPA. The class consists of consumers of light or 
mild cigarettes. It alleges that Imperial engaged in 
deceptive practices when it promoted low-tar ciga-
rettes as less hazardous to the health of consumers. 
The class alleges that the levels of tar and nicotine 
listed on Imperial's packages for light and mild cig-
arettes did not reflect the actual deliveries of toxic 
emissions to smokers, and alleges that the smoke 
produced by light cigarettes was just as harmful 
as that produced by regular cigarettes. The class 
seeks reimbursement of the cost of the cigarettes 
purchased, and punitive damages. 

outre à l'opportunité d'instruire la demande relative 
aux déclarations inexactes faites par négligence 
fondée sur une prétendue obligation de diligence 
du .  Canada envers les consommateurs, ainsi que la 
demande relative à la conception négligente dans 
l'Affaire Knight. La cour a radié à l'unanimité les 
autres demandes présentées par les compagnies de 
tabac. 

[4] Le gouvernement du Canada en appelle de la 
décision de permettre l'instruction des demandes 
pour déclarations inexactes faites par négligence 
et pour conception négligente. Les compagnies 
de tabac forment un appel incident à l'égard de la 
radiation des autres 'deMaiides. 

5] Pour les motifs qui suivent, je conclus que 
toutes les demandes introduites par. Imperial et les 
autres compagnies de tabac à l'encontre du gouver-
nement du Canada sont vouées à l'échec et doivent 
être radiées. Je suis d'avis d'accueillir les appels du 
gouvernement du Canada dans les deux affaiies et 
de rejeter les appels incidents. 

II. Demandes initiales et historique judiciaire 

A. L'Affaire Knight 

[6] Dans l'Affaire Knight, un groupe de consom-
mateurs de la Colombie-Britannique, composé de 
fumeurs de cigarettes légères ou douces, a intenté 
un recours collectif contre Imperial en vertu de la 
BPCPA et de la loi qui l'a précédée, la TPA. Ces 
consommateurs prétendent qu'Imperial s'est livrée 
à des pratiques trompeuses en présentant les ciga-
rettes à teneur réduite en goudron comme un choix 
moins nuisible à la santé des consommateurs que 
les autres cigarettes. Selon eux, la teneur en gou-
dron et en nicotine indiquée sur les paquets de 
cigarettes légères et douces fabriquées par Imperial 
ne correspondait pas aux émissions toxiques ré-
elles pour les fumeurs. Ils font valoir que la fumée 
dégagée par les cigarettes légères était tout aussi 
néfaste que celle dégagée par les cigarettes réguliè-
res. Ils réclament le remboursement du coût d'achat 
des cigarettes ainsi que des dommages-intérêts 
punitifs. 
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[7] Imperial issued a third-party notice against 
Canada. It alleges that Health Canada advised 
tobacco companies and the public that low-tar cig-
arettes were less hazardous than regular cigarettes. 
Imperial alleges that while Health Canada was ini-
tially opposed to the use of health warnings on cig-
arette packaging, it changed its policy in 1967. It 
instructed smokers to switch to low-tar cigarettes 
if they were unwilling to quit smoking altogether, 
and it asked tobacco companies to voluntarily 
list the tar and nicotine levels on their advertise-
ments to encourage consumers to purchase low-tàr 
brands. Contrary to expectations, it now appears 
that low-tar cigarettes are potentially more harm-
ful to smokers. 

Imperial also alleges that Agriculture Canada 
researched, developed, manufactured, and licensed 
several strains of low-tar tobacco, and collected roy-
alties from the companies, including Imperial, that 
used these strains. By 1982, Imperial pleads, the 
tobacco strains developed by Agriculture Canada 
were "almost the only tobacco varieties availa-
ble to Canadian tobacco manufacturers" (Knight 
case, amended third-party notice of Imperial, at 
para. 97). 

[9] Imperial makes five allegations against 
Canada: 

[7] Par voie d'avis, Imperial a mis en cause le 
gouvernement du Canada. Selon elle, Santé Canada 
aurait informé les compagnies de tabac et le public 
que les cigarettes à teneur réduite en goudron 
étaient moins nuisibles que les cigarettes régulières. 
Imperial fait valoir que Santé Canada s'était d'abord 
opposé à l'impression de mises en garde relatives 
à la santé sur les paquets de cigarettes avant de 
changer sa politique en 1967. Le ministère invitait 
les fumeurs ne souhaitant pas cesser de fumer à 
consommer des cigarettes à teneur réduite en gou-
dron et a demandé aux compagnies de tabac de 
révéler volontairement les quantités de goudron et 
de nicotine dans leurs publicités afin d'encourager 
les consommateurs à acheter des marques à faible 
teneur en goudron. Contre toute attente, il appert 
maintenant que ces cigarettes seraient peut-être plus 
nuisibles à la santé des fumeurs que les autres. 

[8] Imperial prétend également qu'Agriculture 
Canada a protégé par licences plusieurs souches 
de tabac à teneur réduite en goudron — cultivées 
par lui après des travaux de recherche et de déve-
loppement — et a perçu des redevances des com-
pagnies, dont Imperial, qui utilisaient ses souches. 
Selon Imperial, en 1982, les souches d'Agriculture 
Canada représentaient [TRADUCTION] « presque les 
seules variétés dont disposaient les fabricants cana-
diens de produits du tabac » (l'Affaire Knight, avis 
de mise en cause modifié d'Imperial, par. 97). 

[9] Imperial formule contre le Canada les cinq 
allégations suivantes : 

[8] 

(1) Canada is itself liable under the BPCPA and 	(1) 
the TPA as a "supplier" of tobacco products 
that engaged in deceptive practices, and Impe-
rial is entitled to contribution and indemnity 
from Canada pursuant to the provisions of the 
Negligence Act, R.S.B.C. 1996, c. 333. 

La responsabilité du Canada lui-même est 
engagée aux termes de la BPCPA et de la TPA 
à titre de [TRADUCTION] « fournisseur » de 
produits du tabac puisqu'il s'est livré à des pra-
tiques trompeuses, et Imperial a le droit, aux 
termes de la Negligence Act, R.S.B.C. 1996, ch. 
333, de réclamer au Canada une contribution et 
une indemnisation. 

(2) Canada breached private law duties to consum-
ers by negligently misrepresenting the health 
attributes of low-tar cigarettes, by failing 
to warn them against the hazards of low-tar 
cigarettes, and by failing to design its tobacco 

(2) Le Canada a manqué à ses obligations de droit 
privé envers les consommateurs en faisant par 
négligence des déclarations inexactes au sujet 
de l'effet, sur la santé, des cigarettes à teneur 
réduite en goudron, en faisant défaut de les 
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(3) (3) 

strain with due care. Consequently, Imperial 
alleges that it is entitled to contribution and 
indemnity from Canada under the Negligence 
Act. 

Canada breached its private law duties to 
Imperial by negligently misrepresenting the 
health attributes of low-tar cigarettes, by 
failing to warn Imperial about the hazards of 
low-tar cigarettes, and by 'failing to design its 
tobacco strain with dite care. Imperial alleges 
that it is entitled to darhages against Canada to 
the extent of any liability Imperial may have to 
the class members. 

mettre en garde contre les risques associés 
à ces produits et en ne faisant pas preuve de 
diligence raisonnable dans la conception de sa 
souche de tabac. Par conséquent, Imperial se 
dit en droit d'obtenir du Canada une contribu-
tion et une indemnisation en vertu de la Negli-
gence Act. 

Le Canada a manqué à ses obligations de droit 
privé envers Imperial en faisant par négligence 
des déclarations inexactes au sujet de l'effet, 
sur la santé, des cigarettes à teneur réduite en 
goudron, en faisant défaut de mettre en garde 
Imperial contre les risques associés à ces pro-
duits et en ne faisant pas preuve de diligence 
raisonnable dans la conception de sa souche de 
tabac. Imperial se dit en droit de réclamer au 
Canada des dommages-intérêts dans la mesure 
de leur responsabilité envers les membres du 
groupe. 

(4) In the alternative, Canada is obliged to indem- 	(4) 
nify Imperial under the doctrine of equitable 
indemnity. 

Subsidiairement, le Canada est tenu en equity 
d'indemniser Imperial. 

If Canada is not liable te Imperial under any 
of the above claims, Imperial is entitled to 
declaratory relief against Canada so that it will 
remain a party to the action and be subject to 
discovery procedures under the Supreme Court 
Rules. 

[10] Canada brought an application to strike 
the third-party claims. It was successful before 
Satanove J. in the Supreme Court of British 
Columbia (2007 BCSC 964, 76 B.C.L.R. (4th) 100). 
The chambers judge struck all of the claims against 
Canada. Imperial was partially successful in the 
Court of Appeal (2009 BCCA 541, 99 B.C.L.R. 
(4th) 93). The Court of Appeal unanimously struck 
the statutory claim, the claim of negligent design 
between Canada and Imperia', and the equitable 
indemnity claim. However, the majority, per Tysoe 
J.A., held that the two negligent misrepresenta-
tion claims and the negligent design claim between 
Canada and consumers should be allowed to pro-
ceed. The majority reasons did not address the 

Si la responsabilité du Canada envers Imperial 
n'est reconnue à l'égard d'aucune des alléga-
tions précédentes, Imperial peut obtenir un 
jugement déclarant que le Canada reste partie 
au litige, ce qui le soumettra aux obligations de 
communication préalable de la preuve prévues 
aux Supreme Court Rides. 

[10]  Par requête, le Canada a demandé et obtenu 
de la juge Satanove de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique la radiation des avis de 
mise en cause (2007 BCSC 964, 76 B.C.L.R. (4th) 
100). La juge siégeant en cabinet a radié toutes les 
demandes formées contre le Canada. Imperial a eu 
partiellement gain de cause devant la Cour d'appel 
(2009 BCCA 541, 99 B.C.L.R. (4th) 93). Les juges 
de cette cour ont radié à l'unanimité la demande 
relative aux manquements aux obligations légales, 
la demande relative à la conception négligente qui 
oppose Imperial au Canada, ainsi que la demande 
d'indemnisation en equity. Au nom des juges 
majoritaires, le juge Tysoe a permis l'instruction 
des deux demandes concernant les déclarations 

(5 ) (5) 
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failure to warn claim. Hall J.A., dissenting, would 
have struck all the third-party claims. 

B. The Costs Recovery Case 

[11] The Government of British Columbia has 
brought a claim under the CRA to recover the 
expense of treating tobacco-related illnesses caused 
by "tobacco related wrong[s]". Under the CRA, 
manufacturers of tobacco products are liable to the 
province directly. The claim was brought against 
14 tobacco companies. British Columbia alleges 
that by 1950, these tobacco companies knew or 
ought to have known that cigarettes were harm-
ful to one's health, and that they failed to properly 
warn the public about the risks associated with 
smoking their product. 

[12] Various defendants in the Costs Recovery 
case, including Imperial, brought third-party 
notices against Canada for its alleged role in the 
tobacco industry. I refer to them collectively as the 
"tobacco companies". The allegations in this claim 
are strikingly similar to those in the Knight case. 
The tobacco companies plead that Health Canada 
advised them and the public that low-tar cigarettes 
were less hazardous and instructed smokers that 
they should quit smoking or purchase low-tar ciga-
rettes. The tobacco companies allege that Canada 
was initially opposed to the use of warning labels 
on cigarette packaging, but ultimately instructed 
the industry that warning labels should be used and 
what they should say. The tobacco companies also 
plead that Agriculture Canada researched, devel-
oped, manufactured and licensed the strains of 
low-tar tobacco which they used for their cigarettes 
in exchange for royalties.  

inexactes faites par négligence et de celle portant 
sur la conception négligente opposant le Canada 
et les consommateurs. Les juges majoritaires n'ont 
pas traité de la demande relative au défaut de mise 
en garde. Le juge Hall, dissident, aurait radié toutes 
les demandes de mise en cause. 

B. L'Affaire du recouvrement des coûts 

[11] Le gouvernement de la Colombie-Britannique 
a demandé aux termes de la CRA de recouvrer les 
sommes consacrées au traitement des maladies 
liées au tabagisme découlant d'une [TRADUCTION] 
« faute d'un fabricant ». Cette loi prévoit que les 
fabricants de produits du tabac sont tenus de verser 
ces sommes directement à la province. La demande 
visait 14 compagnies de tabac. Selon la Colombie-
Britannique, dès 1950, ces compagnies de tabac 
savaient ou auraient dû savoir que les cigarettes 
étaient néfastes pour la santé et ont fait défaut de 
mettre le public en garde adéquatement contre les 
risques associés à l'usage de leur produit. 

[12] Divers défendeurs dans l'Affaire du recou-
vrement des coûts, dont Imperial, ont mis en cause 
le Canada pour le rôle qu'il aurait joué dans l'indus-
trie du tabac. Je les désigne collectivement comme 
les « compagnies de tabac ». Les allégations conte-
nues dans l'avis présentent une similitude frap-
pante avec celles formulées dans l'Affaire Knight. 
Les compagnies de tabac font valoir que Santé 
Canada les aurait informées, ainsi que le public, de 
l'effet moins nuisible des cigarettes à teneur réduite 
en goudron par rapport aux cigarettes régulières et 
aurait conseillé aux fumeurs d'abandonner le taba-
gisme ou d'acheter des cigarettes à teneur réduite 
en goudron. Les compagnies de tabac prétendent 
que, bien qu'initialement opposé à l'impression 
de mises en garde sur les paquets de cigarettes, le 
Canada a fini par l'exiger et a déterminé les rensei-
gnements qui devaient y figurer. Les compagnies 
de tabac plaident également qu'Agriculture Canada 
avait protégé par licences les souches de tabac à 
teneur réduite en goudron — cultivées par lui après 
des travaux de recherche et de développement — 
que les compagnies utilisaient dans la fabrication 
des cigarettes en échange du paiement de redevan-
ces. 
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[13] The tobacco companies brought the follow- 	[13] Les compagnies de tabac ont formulé contre 
ing claims against Canada: 	 le Canada les allégations suivantes : 

(1) Canada is itself liable under the CRA as a 	(1) 
"manufacturer" of tobacco products, and the 
tobacco companies are entitled to contribution 
and indemnity from Canada pursuant to the 
Nègligence Act. 

(2) Canada breached private law duties to consum- 	(2) 
ers for failure to warn, negligent design, and 
negligent misrepresentation, and the tobacco 
companies are entitled to contribution and 
indemnity from Canada to the extent of any 
liability they may have to British Columbia 
under the CRA. 

La responsabilité du Canada lui-même est 
engagée aux termes de la CRA à titre de [TRA-

DUCTION] « fabricant » de produits du tabac, et 
les compagnies de tabac ont le droit, en vertu 
de la Negligence Act, de réclamer au Canada 
une contribution et une indemnisation. 

Le Canada a manqué à ses obligations de droit 
privé envers les consommateurs en raison du 
défaut de mise en garde, de la conception négli-
gente et de déclarations inexactes faites par 
négligence. De plus, les compagnies de tabac 
sont en droit de réclamer du Canada contribu-
tion et indemnisation dans la mesure de leur 
responsabilité envers la Colombie-Britannique 
suivant la CRA. 

(3) (3) Canada breached its private law duties owed to 
the tobacco companies for failure to warn and 
negligent design, and negligently misrepre-
sented the attributes of low-tar cigarettes. The 
tobacco companies allege that they are entitled 
to damages against Canada to the extent of any 
liability they may have to British Columbia 
under the CRA. 

Le Canada a manqué à ses obligations de droit 
privé envers les compagnies de tabac en raison 
du défaut de mise en garde, de la conception 
négligente et de déclarations inexactes faites 
par négligence au sujet de l'effet, sur la santé, 
des cigarettes à faible teneur en goudron. Les 
compagnies de tabac se disent en droit de 
réclamer au Canada des dommages-intérêts 
dans la mesure de leur responsabilité envers la 
Colombie-Britannique au titre de la CRA. 

(4) In the alternative, Canada is obliged to indem- 	(4) 
.nify the tobacco companies under the doctrine 
of equitable indemnity. 

Subsidiairement, le Canada est tenu d'indem-
niser en equity les compagnies de tabac. 

If Canada is not liable to the tobacco compa-
nies under any of the above claims, they are 
entitled to declaratory relief. 

[14] Canada was successful before the chambers 
judge, Wedge J., who struck all of the claims (2008 
BCSC 419, 82 B.C.L.R. (4th) 362). In the Court 
of Appeal, the majority, per Tysoe J.A., allowed 
the negligent misrepresentation claim between 
Canada and the tobacco companies to proceed 
(2009 BCCA 540, 98 B.C.L.R. (4th) 201). Hall J.A., 

Si la responsabilité du Canada envers les 
compagnies de tabac n'est retenue à l'égard 
d'aucune des allégations précédentes, les com-
pagnies de tabac ont droit à une réparation de 
nature déclaratoire. 

[14] La juge Wedge, siégeant en cabinet, a fait 
droit à toutes les requêtes en radiation présentées 
par le Canada (2008 BCSC 419, 82 B.C.L.R. (4th) 
362). Les juges majoritaires de la Cour d'appel, 
sous la plume du juge Tysoe, ont permis l'instruc-
tion de la demande relative aux déclarations inexac-
tes faites par négligence opposant les compagnies 

(5) (5 ) 
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dissenting, would have struck all the third-party 
claims. 

III. Issues Before the Court 

[15] There is significant overlap between the 
issues on appeal in the Costs Recovery case and the 
Knight case, particularly in relation to the common 
law claims. Both cases discuss whether Canada 
could be liable at common law in negligent misrep-
resentation, negligent design and failure to warn, 
and in equitable indemnity. To reduce duplication, 
I treat the issues common to both cases together. 

[16] There are also issues and arguments that 
are distinct in the two cases. Uniquely in the Costs 
Recovery case, Canada argues that all the contri-
bution claims based on the Negligence Act and 
Canada's alleged duties of care to smokers should 
be struck because even if these alleged duties were 
breached, Canada would not be liable to the sole 
plaintiff British Columbia. The statutory claims are 
also distinct in the two cases. The issues may there-
fore be stated as follows:  

de tabac au Canada (2009 BCCA 540, 98 B.C.L.R. 
(4th) 201). Le juge Hall, dissident, aurait radié 
toutes les demandes de mise en cause. 

III. Questions en litige 

[15] Les questions à trancher dans l'Affaire du 
recouvrement des coûts et dans l'Affaire Knight se 
chevauchent considérablement, tout particulière-
ment quant aux demandes fondées sur la common 
law. Dans les deux cas, il s'agit de savoir si le 
Canada pourrait être tenu responsable, d'une part 
en common law, pour déclarations inexactes faites 
par négligence, conception négligente et défaut de 
mise en garde et, d'autre part, suivant la doctrine 
de l'indemnisation en equity. Par souci d'éviter les 
répétitions, j'examinerai ensemble le g questions 
communes. 

[16] Par ailleurs, les deux affaires présentent 
également des questions et des arguments dis-
tincts. Ainsi, dans l'Affaire du recouvrement des 
coûts, le Canada fait valoir que les demandes de 
contribution fondées sur la Negligence Act et sur 
l'obligation de diligence qu'on lui impute à l'égard 
des fumeurs devraient être radiées, car, même s'il 
avait manqué à une telle obligation, il ne pour-
rait être tenu responsable envers la demanderesse, 
la Colombie-Britannique. Les demandes fondées 
sur les lois sont elles aussi distinctes. Par consé-
quent, les questions en litige peuvent être formulées 
comme suit : 

1. What is the test for striking out claims for fail- 	1. 
ure to disclose a reasonable cause of action?  

Quel est le critère applicable à la radiation 
d'une demande pour absence de cause d'action 
raisonnable? 

2. Should the claims for contribution and indem-
nity based on the Negligence Act and alleged 
breaches of duties of care to smokers be struck 
in the Costs Recovery case? 

3. Should the tobacco companies' negligent mis-
representation claims be struck out? 

2. Les demandes de contribution et d'indem-
nisation fondées sur la Negligence Act et sur 
les manquements allégués à l'obligation de 
diligence envers les fumeurs doivent-elles être 
radiées dans l'Affaire du recouvrement des 
coûts? 

3. Les demandes des compagnies de tabac relati-
ves aux déclarations inexactes faites par négli-
gence doivent-elles être radiées? 
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4. Should the tobacco companies' claims of fail-
ure Io warn be struck out? 

5. Should the tobacco companies' claims of neg-
ligent design be struck out? 

6. Should the tobacco companies' claim in the 
bosts Recovery case that Canada could qualify 
as a "manufacturer" under the CRA be struck 
out? 

7. Should Imperial's claim in the Knight case that 
Canada cotild qualify as a "supplier" under the 
TPA and the BPCPA be struck out? 

8. Should the tobacco companies' claims of equi-
table indemnity be struck out? 

9.. If Canada is not liable to the tobacco compa-
nies under any of the third-party claims, are 
the tobacco companies nonetheless entitled to 
declaratory  relief  against Canada so that it will 
remain a party to both actions and be subject 
to discovery procedures under the Supreme 
Court Rules? 

4. Les demandes des compagnies de tabac rela-
tives au défaut de mise en garde doivent-elles 
être radiées? 

5. Les demandes des compagnies de tabac rela-
tives à la concèptibn 'négligente doivent-elles 
être radiées? 

6. Dans l'Affaire du recouvreMent des coûts, la 
demande des compagnies de tabac de recon-
naître au *Canada la qualité de [TRADUCTION] 
« fabricant » au sens de la CRA doit-elle être 
radiée? 

7. Dans l'Affaire Knight, la demande d'Imperial 
de reconnaître au Canada la qualité de [TRA-
DUCTION] « fournisseur » au sens de la TPA et 
de la BPCPA doit-elle être radiée? 

8. Les demandes des compagnies de tabac rela-
tives à l'indemnisation en equity doivent-elles 
être radiées? 

9. Si la responsabilité du Canada envers les 
compagnies de tabac 'n'est retenue à l'égard 
d'aucune des demandes de mise en cause, les 
compagnies de tabac ont-elles quand même le 
droit d'obtenir contre lui un jugement le décla-
rant partie aux deux litiges, ce qui le soumettra 
aux obligations de communication préalable de 
la preuve prévues aux Supreme Court Rules? 

IV. Analysis 	 IV. Analyse 

A. The Test for Striking Out Claims 

[17] The parties agree on the test applicable on 
a motion to strike for not disclosing a reasona-
ble  cause of action under r. 19(24)(a) of the B.C. 
Supreme Court Rules. This Court has reiterated 
the test on many occasions. A claim will only 
be struck if it is plain and obvious, assuming the 
facts pleaded to be,true, that the pleading discloses 
no reasonable cause of action: Odhavji Estate v. 
Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 3 S.C.R. 263, 
at* para. 15; Hunt v. Carey Canada Inc., [1990] 2 
S.C.R. 959, at p. 980. Another way of putting the 
test is that the claim has no reasonable prospect of 

A. Le critère applicable à la radiation d'une 
demande 

[17] Les parties conviennent du critère applica-
ble à la radiation d'une demande pour absence de. 
cause d'action raisonnable en vertu de l'al. 19(24)a) 
des Supreme Court Rules de la Colombie-
Britannique. La Cour a réitéré ce critère à maintes  
reprises : l'action ne sera rejetée que s'il est évident 
et manifeste, dans l'hypothèse où les faits allégués 
seraient avérés, que la déclaration ne révèle aucune 
cause d'action r aisonnable: Succession Odhavji c. 
Woodhouse, 2003 CSC 69, [2003] 3 R.C.S. 263, 
par. 15; Hunt c. Carey Canada inc.,  [1990] 2 R.C.S. 
959, p. 980. Autrement dit, la demande doit n'avoir 
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success. Where a reasonable prospect of success 
exists, the matter should be .allowed to proceed 
to trial: see, generally, Syl Apps Secure Treatment 
Centre v. B.D., 2007 SCC 38, [2007] 3 S.C.R. 83; 
Odhavji Estate; Hunt; Attorney General of Canada 
v. Inuit Tapirisat of Canada, [1980] 2 S.C.R. 735. 

[18] Although all agree on the test, the arguments 
before us revealed different conceptions about how 
it should be applied. It may therefore be useful to 
review the purpose of the test and its application. 

[19] The power to strike out claims that have no 
reasonable prospect of success is a valuable house-
keeping meas'ure essential to effective and fair liti-
gation. It unclutters the proceedings, weeding out 
the hopeless claims and ensuring that those that 
have some chance of success go on to trial. 

[20] This promotes two goods — efficiency in 
the conduct of the litigation and correct results. 
Striking out claims that have no reasonable pros-
pect of success promotes litigation efficiency, 
reducing time and cost. The litigants can focus on 
serious claims, without devoting days and some-
times weeks of evidence and argument to claims 
that are in any event hopeless. The same applies to 
judges and juries, whose attention is focused where 
it should be — on claims that have a reasonable 
chance of success. The efficiency gained by weed-
ing out unmeritorious claims in turn contributes 
to better justice. The more the evidence and argu-
ments are trained on the real issues, the more likely 
it is that the trial process will successfully come to 
grips with the parties' respective positions on those 
issues and the merits of the case. 

[21] Valuable as it is, the motion to strike is a tool 
that must be used with care. The law is not static and 
unchanging. Actions that yesterday were deemed 
hopeless may tomorrow succeed. Before Donoghue 
v. Stevenson, [1932] A.C. 562 (H.L.) introduced a 
general duty of care to one's neighbour premised  

aucune possibilité raisonnable d'être accueillie. 
Sinon, il faut lui laisser suivre son cours : voir 
généralement Syl Apps Secure Treatment Centre c. 
B.D., 2007 CSC 38, [2007] 3 R.C.S. 83; Succession 
Odhavji; Hunt; Procureur général du Canada c. 
Inuit Tapirisat of Canada, [1980] 2 R.C.S. 735. 

[18] Bien que les parties acceptent d'emblée ce 
critère, il ressort des arguments qui nous ont été 
présentés que toutes ne voient pas du même œil son 
application aux faits. Il peut donc se révéler utile de 
revoir l'objet du critère et son application. 

[19] Le pouvoir de radier les demandes ne pré-
sentant aucune possibilité raisonnable de succès 
constitue une importante mesure de gouverne 
judiciaire essentielle à l'efficacité et à l'équité des 
procès. Il permet d'élaguer les litiges en écartant 
les demandes vaines et en assurant l'instruction des 
demandes susceptibles d'être accueillies. 

[20] Ce faisant, il favorise deux conséquences 
positives, soit l'instruction efficace des litiges et 
le bien-fondé des décisions sur ces demandes. La 
radiation des demandes n'ayant aucune possibi-
lité raisonnable de succès favorise l'efficacité et 
fait épargner temps et argent. Les plaideurs peu-
vent se concentrer sur les demandes importantes et 
n'ont pas à consacrer des jours — parfois même 
des semaines — à la preuve et aux arguments de 
demandes vouées de toute façon à l'échec. Il en va 
de même pour les juges et les jurés, dont l'attention 
est portée là où il le faut, soit sur les demandes pré-
sentant une possibilité raisonnable de succès. Les 
gains d'efficacité découlant de cet élagage contri-
buent à leur tour à l'amélioration de l'administra-
tion de la justice. Plus la preuve et les arguments 
sont axés sur les vraies questions, mieux les thèses 
des parties à l'égard de ces questions et le bien-
fondé de l'affaire se dégageront de l'instruction du 
procès. 

[21] Quoique très utile, la requête en radiation ne 
saurait être accueillie à la légère. Le droit n'est pas 
immuable. Des actions qui semblaient hier encore 
vouées à l'échec pourraient être accueillies demain. 
Avant qu'une obligation générale de diligence 
envers son prochain reposant sur la prévisibilité 
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On foreseeability, few would have predicted that, 
absent a contractual relationship, a bottling com-
pany could be held liable for physical injury and 
emotional trauma resulting from a snail in a bottle 
of ginger beer. Before Hedley Byrne &  Go. v. Heller 
& Partners, Ltd., [1963] 2 All E.R. 575 (H.L.), a 
tort action for negligent misstatement would have 
been regarded as incapable of success. The history 
of our law reveals that often new developments in 
the law first surface on motions to strike or sim-
ilar preliminary motions, like the one at issue in 
Donoghue v. Stevenson. Therefore, on a motion to 
strike, it is not determinative that the law has not 
yet recognized the particular claim. The court must 
rather ask whether, assuming the facts pleaded are 
true, there is a reasonable prospect that the claim 
will succeed. The approach must be generous and 
err on the side of permitting a novel but arguable 
claim to proceed to trial. 

[22] A motion to strike for failure to disclose a 
reasonable cause of action proceeds on the basis 
that the facts pleaded are true, unless they are 
manifestly incapable of being proven: Operation 
Dismantle Inc. v. The Queen, [1985] 1 S.C.R. 441, 
at p. 455. No evidence is admissible on such a 
motion: r. 19(27) of the Stipreme Court Rules (now 
r. 9-5(2) of the 'Supreme Court Civil Rules). It is 
incumbent on the claimant to clearly plead the facts 
upon which it relies in making its claim. A claim-
ant is not entitled to rely on the possibility that 
new filets may turn up as the case progresses. The 
claimant may not be in a position to prove the facts 
pleaded at the time of the Motion. It may only hope 
to be able to prove them. But plead them it must. 
The facts pleaded are the firm basis upon which the 
possibility of success of the claim must be evalu-
ated. If they are not pleaded, the exercise cannot be 
properly conducted. 

soit reconnue dans l'arrêt Donoghue c. Stevenson, 
[1932] A.C. 562 (H.L.), peu de gens auraient pu pré-
voir qu'une entreprise d'embouteillage puisse être 
tenue responsable, en l'absence de tout lien contrac-
tuel, du préjudice corporel et du traumatisme émo-
tionnel causé par la découverte d'un escargot 
dans une bouteille de bière de gingembre. Avant 
l'arrêt Hedley Byrne & Co. c. Heller & Partners, 
Ltd., [1963] 2 All E.R. 575 (H.L.), l'action en res-
ponsabilité délictuelle pour déclarations inexactes 
faites par négligence aurait paru vouée à l'échec. 
L'histoire de notre droit nous apprend que souvent, 
des requêtes en radiation ou des requêtes prélimi-
naires semblables, à l'instar de celle présentée dans 
Donoghue c. Stevenson, amorcent une évolution du 
droit. Par conséquent, le fait qu'une action en par-
ticulier n'a pas encore été reconnue en droit n'est 
pas déterminant pour la requête en radiation. Le 
tribunal doit plutôt se demander si, dans l'hypo-
thèse où les faits allégués seraient avérés, il est rai-
sonnablement possible que l'action soit accueillie. 
L'approche doit être généreuse et permettre, dans la 
mesure du possible, l'instruction de toute demande 
inédite, mais soutenable. 

[22] Une requête en radiation pour absence de 
cause d'action raisonnable repose sur le principe 
que les faits allégués sont vrais, sauf s'ils ne peu-
vent manifestement pas être prouvés : Operation 
Dismantle Inc.  c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441, p. 
455. Aucune preuve n'est admissible à l'égard d'une 
telle requête : par. 19(27) des Supreme Court Rules 
de la Colombie-Britannique (maintenant le par. 
9-5(2) des Supreme Court Civil Rules). Il incombe 
au demandeur de plaider clairement les faits sur 
lesquels il fonde sa demande. Un demandeur ne 
peut compter sur la possibilité que de nouveaux 
faits apparaissent au fur et à mesure que l'instruc-
tion progresse. Il peut arriver que le demandeur ne 
soit pas en mesure de prouver les faits plaidés au 
moment de la requête. Il peut seulement espérer 
qu'il sera en mesure de les prouver. Il doit cepen-
dant les plaider. Les faits allégués sont le fonde-
ment solide en fonction duquel doit être évaluée la 
possibilité que la demande soit accueillie. S'ils ne 
sont pas allégués, l'exercice ne peut pas être exé-
cuté adéquatement. 
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[23] Before us, Imperial and the other tobacco 
companies argued that the motion to strike should 
take into account, not only the facts pleaded, but 
the possibility that as the case progressed, the 
evidence would reveal more about Canada's con-
duct and role in promoting the use of low-tar cig-
arettes. This fundamentally misunderstands what 
a motion to strike is about. It is not about evi-
dence, but the pleadings. The facts pleaded are 
taken as true. Whether the evidence substantiates 
the pleaded facts, now or at some future date, is 
irrelevant to the motion to strike. The judge on the 
motion to strike cannot consider what evidence 
adduced in the future might or might not show. 
To require the judge to do so would be to gut the 
motion to strike of its logic and ultimately render it 
useless. 

[24] This is not unfair to the claimant. The pre-
sumption that the facts pleaded are true operates in 
the claimant's favour. The claimant chooses what 
facts to plead, with a view to the cause of action it 
is asserting. If new developments raise new possi-
bilities — as they sometimes do — the remedy is to 
amend the pleadings to plead new facts at that time. 

[25] Related to the issue of whether the motion 
should be refused because of the possibility of 
unknown evidence appearing at a future date is 
the issue of speculation. The judge on a motion to 
strike asks if the claim has any reasonable prospect 
of success. In the world of abstract speculation, 
there is a mathematical chance that any number 
of things might happen. That is not what the test 
on a motion to strike seeks to determine. Rather, it 
operates on the assumption that the claim will pro-
ceed through the court system in the usual way — 
in an adversarial system where judges are under a 
duty to apply the law as set out in (and as it may 
develop from) statutes and precedent. The ques-
tion is whether, considered in the context of the 

[23] Dans notre Cour, Imperial et les autres 
compagnies de tabac ont prétendu que la requête 
en radiation devrait prendre en compte non seu-
lement les faits plaidés, mais la possibilité que, 
au fur et à mesure que l'instruction progresse, la 
preuve en révélerait davantage quant au comporte-
ment du Canada et au rôle qu'il a joué dans la pro-
motion de la consommation de cigarettes à teneur 
réduite en goudron. Cette position dénote une com-
préhension fondamentalement erronée de ce que 
vise une requête en radiation. Elle n'a rien à voir 
avec la preuve. Elle porte sur les actes de procé-
dure. Les faits allégués sont réputés véridiques. La 
question de savoir si la preuve corrobore ou cor-
roborera les faits allégués n'a aucune pertinence 
quant à la requête en radiation. Le juge saisi de la 
requête en radiation ne peut pas anticiper ce que 
la preuve qui sera produite permettra d'établir. Si 
l'on exigeait cela du juge, la requête en radiation 
perdrait sa logique et deviendrait en fin de compte 
inutile. 

[24] Cela n'a rien d'inéquitable pour le deman-
deur. La présomption selon laquelle les faits allé-
gués sont vrais joue en sa faveur. Le demandeur 
choisit les faits qu'il allègue en fonction de la cause 
d'action qu'il fait valoir. Si des faits nouveaux sou-
lèvent de nouvelles possibilités — comme c'est par-
fois le cas —, la solution consiste à modifier les 
actes de procédure afin d'alléguer les faits nou-
veaux à ce moment-là. 

[25] La question de la conjecture est liée à la 
question de savoir si la requête devrait être rejetée 
en raison de la possibilité qu'une nouvelle preuve 
apparaisse éventuellement. Le juge saisi d'une 
requête en radiation se demande s'il existe une pos-
sibilité raisonnable que la demande soit accueillie. 
Dans le monde de la conjecture abstraite, il existe 
une probabilité mathématique qu'un certain nombre 
d'événements se produisent. Ce n'est pas ce que le 
critère applicable aux requêtes en radiation cher-
che à déterminer. Il suppose plutôt que la demande 
sera traitée de la manière habituelle dans le sys-
tème judiciaire — un système fondé sur le débat 
contradictoire dans lequel les juges sont tenus d'ap-
pliquer le droit (et son évolution) énoncé dans les 
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law and the litigation process, the claim has no 
reasonable chance of succeeding. 

[26] With this framework in mind, I proceed to 
consider the tobacco companies' claims. 

B. Canada 's  Alleged Duties of Gare to Smokers in 
the Costs Recovery Case 

[27] In the Costs Recovery case, Canada argues 
that all the claims for > contribution  based on its 
alleged duties of care to smokers must be struck. 
Under the Negligence Act, Canada submits, con-
tribution may only be awarded if the third party 
would be liable to the plaintiff directly. It argues 
that even if Canada breached duties to smokers, 
such breaches cannot ground the tobacco compa-
nies' claims for contribution if they are found liable 
to British Columbia, the sole plaintiff in the Costs 
Recovery case. This argument was successful in 
the Court of Appeal. 

[28] The tobacco companies argue that direct 
liability to the plaintiff is not a requirement for 
being held liable in contribution. They argue that 
contribution in the Neg ligence Act turns on fault, 
not liability. The object of the Negligence Act is to 
allow deferidants to recover from other parties that 
were also at fault for the damage that resulted to 
the plaintiff, and barring a claim against Canada 
would defeat this Purpose, they argue. 

[29] I agree with Canada and the Court of Appeal 
that a third party may only be liable for contribu-
tion under the Negligence Act if it is directly liable 
to the plaintiff. In Giffels Associates Ltd. v. Eastern 
Construction Co., [1978] 2 S.C.R. 1346, dealing  

lois et la jurisprudence. Il s'agit de savoir si, dans 
le contexte du droit et du processus judiciaire, la 
demande n'a aucune possibilité raisonnable d'être 
accueillie. 

[26] C'est en tenant compte de ce cadre que j'en-
tame l'examen des demandes des compagnies de 
tabac. 

B. Les prétendues obligations de diligence du 
Canada envers les fumeurs dans l'Affaire du 
recouvrement dès coûts 

[27] Dans l'Affaire du recouvrement des coûts, le 
Canada plaide que toutes les demandes de contribu-
tion fondées sur ses prétendues obligations de dili-
gence envers les fumeurs doivent être radiées. Le 
Canada prétend que, aux termes de la Negligence 
Act, une contribution ne peut être accordée si le 
tiers n'est pas directement responsable envers le 
plaignant. Il prétend que même s'il a manqué à 
ses obligations envers les fumeurs, ce manque-
ment ne peut pas servir de fondement aux deman-
des de contribution des compagnies de tabac si 
elles sont tenues responsables envers la Colombie-
Britannique, l'unique demanderesse dans l'Affaire 
du recouvrement des coûts. La Cour d'appel a 
accepté cet argument. 

[28] Les compagnies de tabac prétendent qu'il 
n'est pas nécessaire qu'une personne soit directe-
ment responsable envers le demandeur pour être 
tenue de verser une contribution. Elles préten-
dent que la contribution dont parle la Negligence 
Act repose sur la faute et non pas sur la responsa-
bilité. Elles affirment que la Negligence Act vise 
à permettre aux défendeurs d'être indemnisés par 
d'autres parties qui sont également responsables 
du dommage causé au plaignant, et qu'interdire un 
droit d'action contre le Canada ferait échec à cet 
objectif. 

[29] Je souscris à l'opinion du Canada et de la 
Cour d'appel selon laquelle un tiers ne peut être 
tenu de verser une contribution en vertu de la 
Negligence Act que s'il est directement responsable 
envers le plaignant. Dans l'arrêt Giffels Associates 
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with a statutory provision similar to that in British 
Columbia, Laskin C.J. stated: 

. . . I am of the view that it is a precondition of the 
right to resort to contribution that there be liability to 
the plaintiff. I am unable to appreciate how a claim for 
contribution can be made under s. 2(1) by one person 
against another in respect of loss resulting to a third 
person unless each of the former two came under a 
liability to the third person to answer for his loss. 
[Emphasis added; p. 1354.] 

[30] Accordingly, it is plain and obvious that 
the private law claims against Canada in the 
Costs Recovery case that arise from an alleged 
duty of care to consumers must be struck. Even 
if Canada breached duties to smokers, this would 
have no effect on whether it was liable to British 
Columbia, the plaintiff in that case. This hold-
ing has no bearing on the consumer claim in the 
Knight case since consumers of light or mild 
cigarettes are the plaintiffs in the underlying 
action. 

[31] The discussion of the private law claims in 
the remainder of these reasons will refer exclusively 
to the claims based on Canada's alleged duties of 
care to the tobacco companies in both cases before 
the Court, and Canada's alleged duties to consum-
ers in the Knight case. 

C. The Claims for Negligent Misrepresentation 

[32] There are two types of negligent misrep-
resentation claims that remain at issue on this 
appeal. First, in the Knight case, Imperial alleges 
that Canada negligently misrepresented the health 
attributes of low-tar cigarettes to consumers, and is 
therefore liable for contribution and indemnity on 
the basis of the Negligence Act if the class members 

Ltd. c. Eastern Construction Co., [1978] 2 R.C.S. 
1346, où il était question d'une disposition législa-
tive semblable à celle de la Colombie-Britannique, 
le juge en chef Laskin a déclaré ce qui suit : 

• . . j'estime qu'il faut d'abord établir la responsabi-
lité envers la demanderesse pour pouvoir réclamer la 
contribution. Je ne vois pas comment une personne 
pourrait, en vertu du par. 2(1), réclamer à une autre per-
sonne une contribution relativement à la perte subie par 
un tiers sans que chacune des deux premières personnes 
soit responsable envers le tiers de la perte qu'il a subie. 
[Je souligne; p. 1354.] 

[30] Par conséquent, il est évident et mani-
feste que les réclamations de droit privé dirigées 
contre le Canada dans l'Affaire du recouvrement 
des coûts qui découlent de prétendues obliga-
tions de diligence envers les consommateurs doi-
vent être radiées. Même si le Canada a manqué 
à ses obligations envers les fumeurs, ce manque-
ment n'aurait aucune incidence sur la question 
de savoir s'il est responsable envers la Colombie-
Britannique, la demanderesse dans cette affaire. 
Cette conclusion n'a aucune incidence sur la 
réclamation des consommateurs dans l'Affaire 
Knight puisque dans cette instance, les consom-
mateurs de cigarettes légères ou douces sont les 
demandeurs. 

[31] Dans le reste des présents motifs, l'examen 
des réclamations de droit privé ne portera que sur 
les demandes fondées sur les prétendues obliga-
tions de diligence du Canada envers les compa-
gnies de tabac dans les deux causes dont la Cour 
est saisie, et sur les prétendues obligations du 
Canada envers les consommateurs dans l'Affaire 
Knight. 

C. Les demandes fondées sur des déclarations 
inexactes faites par négligence 

[32] Deux types de demandes fondées sur 
des déclarations inexactes faites par négligence 
sont toujours en litige dans le présent appel. 
Premièrement, dans l'Affaire Knight, Imperial pré-
tend que le Canada a fait preuve de négligence 
en déclarant faussement aux consommateurs que 
la cigarette à teneur réduite en goudron serait 
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are successfull in this suit. Second, in both cases 
before the Court, Imperial and the other tobacco 
companies allege that Canada made negligent mis-
representations to the tobacco companies, and that 
Canada is liable for any losses that the tobacco 
companies incur to the plaintiffs in either case. 

[33] Canada applies to have the claims struck on 
the ground that they have no reasonable prospect 
of success. 

[34] For the purposes of the motion to strike, 
we must accept as true the facts pleaded. We must 
therefore accept that Canada represented to con-
sumers and to tobacco companies that light or mild 
cigarettes were less harmful, and that these repre-
sentations were not accurate. We must also accept 
that consumers and the tobacco companies relied 
on Canada's representations and acted on them to 
their detriment. 

[35] The law first recognized a tort action for 
negligent misrepresentation in Hedley Byrne. Prior 
to this, parties were confined to contractual rem-
edies for •misrepresentations. Hedley Byrne repre-
sented a break with this tradition, allowing a claim 
for economic loss in tort for misrepresentations 
made in the absence of a contract between the par-
ties. In the decades that have followed, liability for 
negligent misrepresentation has been imposed in a 
variety of situations where the relationship between 
the' parties disclosed sufficient proximity and fore-
seeability, and policy considerations did not negate 
liability. 

[36] Imperial and the other tobacco companies 
argue that the .  facts pleaded against Canada bring 
their claims within the settled parameters of the  

moins nocive pour la santé, et qu'il .  est donc tenu 
à contribution et à indemnisation sur la .base de la 
Negligehce Act si les membres du groupe ont gain 
de cause dans cette poursuite. Deuxièmement, dans 
les deux affaires dont la Cour est saisie, Imperial et 
les autres compagnies de tabac prétendent que le 
Canada a fait aux compagnies de tabac des déclara-
tions inexactes par négligence et qu'il est responsa-
ble des pertes que pourraient subir les compagnies 
de tabac en raison des indemnités à verser aux plai-
gnants dans l'une ou l'autre de ces affaires. 

[33] Le Canada demande la radiation des deman-
des parce qu'il n'existe aucune possibilité raisonna-
ble qu'elles soient accueillies. 

[34] Pour les besoins de la requête en radia-
tion, nous devons tenir pour avérés les faits allé-
gués. Nous devons donc accepter que le Canada a 
déclaré aux consommateurs et aux compagnies de 
tabac que les cigarettes légères ou douces étaient 
moins nocives et que ces déclarations n'étaient pas 
exactes. Nous devons également accepter que les 
consommateurs et les compagnies de tabac ont agi 
à leur détriment sur la foi des déclarations inexac-
tes du Canada. 

[35] Le droit a reconnu pour la première fois l'ac-
tion en responsabilité délictuelle par suite d'une 
déclaration inexacte faite par négligence dans 
Hedley Byrne. Avant cette décision, les parties ne 
disposaient que de recours contractuels en matière 
de déclarations inexactes. La décision Hedley 
Byrne a rompu 'avec cette tradition en accueillant 
une action pour perte financière par suite d'une 
déclaration inexacte faite par négligence en l'ab-
sence d'un contrat entre les parties. Dans les décen-
nies qui ont suivi, la responsabilité délictuelle pour 
déclaration inexacte faite par négligence a été rete-
nue dans diverses situations où la relation entre les 
parties révélait une prévisibilité et l'existence d'un 
lien suffisamment étroit et où les considérations de 
politique générale n'empêchaient pas la reconnais-
sance de la responsabilité délictuelle. 

[36] Imperia' et les autres compagnies de 
tabac prétendent que, vu les faits allégués contre 
le Canada, les paramètres définis du délit de 
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tort of negligent misrepresentation, and therefore a 
prima facie duty of care is established. The major-
ity in the Court of Appeal accepted this argument 
in both decisions below (Knight case, at paras. 45 
and 66; Costs Recovery case, at para. 70). 

[37] The first question is whether the facts as 
pleaded bring Canada's relationships with con-
sumers and the tobacco companies within a settled 
category that gives rise to a duty of care. If they 
do, a prima facie duty of care will be established: 
see Childs v. Desormeaux, 2006 SCC 18, [2006] 
1 S.C.R. 643, at para. 15. However, it is important 
to note that liability for negligent misrepresentation 
depends on the nature of the relationship between 
the plaintiff and defendant, as discussed more fully 
below. The question is not whether negligent mis-
representation is a recognized tort, but whether 
there is a reasonable prospect that the relationship 
alleged in the pleadings will give rise to liability 
for negligent misrepresentation. 

[38] In my view, the facts pleaded do not bring 
either claim within a settled category of negligent 
misrepresentation. The law of negligent misrepre-
sentation has thus far not recognized liability in 
the kinds of relationships at issue in these cases. 
The error of the tobacco companies lies in assum-
ing that the relationships disclosed by the plead-
ings between Canada and the tobacco companies 
on the one hand and between Canada and consum-
ers on the other are like other relationships that 
have been held to give rise to liability for negligent 
misrepresentation. In fact, they differ in important 
ways. It is sufficient at this point to note that the 
tobacco companies have not been able to point to 
any case where a government has been held liable 
in negligent misrepresentation for statements made 
to an industry. To determine whether such a cause 
of action has a reasonable prospect of success, 
we must therefore consider whether the general 
requirements for liability in tort are met, on the test  

déclaration inexacte faite par négligence corres-
pondent à leurs demandes et, par conséquent, l'exis-
tence d'une obligation de diligence prima facie est 
établie. Les juges majoritaires de la Cour d'appel 
ont retenu cet argument dans les deux décisions en 
cause (l'Affaire Knight, par. 45 et 66; l'Affaire du 
recouvrement des coûts, par. 70). 

[37] Il faut se demander en premier lieu si les 
faits allégués font entrer la relation du Canada 
avec les consommateurs et les compagnies de 
tabac dans une catégorie définie de relations qui 
donnent naissance à une obligation de diligence. 
Le cas échéant, l'existence d'une obligation de 
diligence prima facie sera établie : voir Childs c. 
Desormeaux, 2006 CSC 18, [2006] 1 R.C.S. 643, 
par. 15. Toutefois, il importe de signaler que la 
responsabilité pour déclaration inexacte faite par 
négligence dépend de la nature de la relation entre 
le plaignant et le défendeur, comme je l'explique-
rai davantage plus loin. La question n'est pas de 
savoir si une déclaration inexacte faite par négli-
gence est un délit reconnu, mais de savoir s'il 
existe une possibilité raisonnable que la relation 
alléguée dans les actes de procédure engage la 
responsabilité pour déclaration inexacte faite par 
négligence. 

[38] À mon avis, les faits allégués ne font entrer 
aucune des demandes à l'intérieur d'une catégorie 
définie de déclarations inexactes faites par négli-
gence. Le droit en matière de déclaration inexacte 
faite par négligence n'a jusqu'à présent pas reconnu 
la responsabilité dans les types de relations en cause 
dans ces affaires. Les compagnies de tabac ont fait 
l'erreur de supposer que les relations, révélées par 
les actes de procédure, entre le Canada et les com-
pagnies de tabac, d'une part, et entre le Canada et 
les consommateurs, d'autre part, sont semblables 
aux autres relations à l'égard desquelles la respon-
sabilité délictuelle pour déclaration inexacte faite 
par négligence a été retenue. En fait, elles com-
portent des différences importantes. Il suffit à ce 
stade de signaler que les compagnies de tabac ont 
été incapables de citer une décision dans laquelle 
un gouvernement a été tenu responsable d'une 
déclaration inexacte faite par négligence relati-
vement à des déclarations faites à une industrie. 
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set out by the House of Lords in Anns v. Merlon 
London Borough Council, [1978] A.C. 728, and 
sOmewhat reformulated but consistently applied by 
this Court, most notably in Cooper v. Hobart, 2001 
SCC 79, [2001] 3 S.C.R. 537. 

[39] At the first stage of this test, the question is 
whether the facts disclose a relation  ship of proxim-
ity in which failure to take reasonable care might 
foreseeably cause loss or harm to the plaintiff. If 
this is established, a prima facie duty of care arises 
and the analysis proceeds to the second stage, 
which asks whether there are policy reasons why 
this prima facie duty of care should not be recog-
nized: Hill v. Hantilton-Wentworth Regional Police 
Services Board, 2007 SCC 41, [2007] 3 S.C.R. 129. 

(1) Stage One: Proximity and Foreseeability 

[40] On the first branch of the test, the tobacco 
companies argue that the facts pleaded eStablish a 
sufficiently close and direct, or "proximate", rela-
tionship between Canada and Consumers (in the 

. Knight case) and between Canada and tobacco 
companies (in both cases) to support a duty of 
care with respect to government statements about 
light and mild cigarettes. They also argue that 
Canada could reasonably have foreseen that con-
sumers and the tobaccp industry would rely on 
Canada's statements about the health advantages 
of light cigarettes, and that such reliance was rea-
sonable. Canada responds that it was acting exclu-
sively in a regulatory capacity when it made state-
ments to the public and to the industry, which does 
not give rise to su fficient proximity to ground the 
alleged duty of care. In the Costs Recovery case, 
Canada also alleges that it could not have reason-
ably foreseen that the B.C. legislature would enact 
the CRA and therefore cannot be liable for the 

Afin de déterminer si une pareille cause d'action 
a une possibilité raisonnable d'être accueillie, nous 
devons donc examiner s'il a été satisfait aux exi-
gences générales en matière de responsabilité 
délictuelle énoncées dans le critère établi par la 
Chambre des lords dans Anns c. Merton London 
Borough Council, [1978] A.C. 728, et quelque peu 
reformulé, mais appliqué de façon constante par la 
Cour, notamment dans l'arrêt Cooper c. Hobart, 
2001 CSC 79, [2001] 3 R.C.S. 537. 

[39] À la première étape de ce critère, il faut se 
demander si les faits révèlent l'existence d'un lien 
de proximité dans le cadre duquel l'omission de 
faire preuve de diligence raisonnable peut, de façon 
prévisible, causer une perte ou un préjudice au plai-
gnant. Si cette condition est remplie, il y a obliga-
tion de diligence prima fade et l'analyse passe à 
l'étape suivante dans laquelle on se demande si des 
considérations de politique générale empêcheraient 
de reconnaître cette obligation de diligence prima 
facie : Hill c. Commission des services policiers de 
la municipalité régionale de Hamilton-Wentworth, 
2007 CSC 41, [2007] 3 R.C.S. 129. 

(1) Première étape de l'analyse : le lien de 
proximité et la prévisibilité  

[40] Quant au premier volet du critère, les com-
pagnies de tabac font valoir que les faits allégués 
établissent l'existence d'un lien suffisamment 
étroit et direct, ou lien [TRADUCTION] « de proxi-
mité », d'une part, entre le Canada et les consom-
mateurs (dans l'Affaire Knight) et, d'autre part, 
entre le Canada et les compagnies de tabac (dans 
les deux affaires) pour justifier une obligation de 
diligence à l'égard des déclarations du gouverne-
ment au sujet des cigarettes légères et douces. Les 
compagnies de tabac ajoutent que le Canada aurait 
pu raisonnablement prévoir que les consommateurs 
et l'industrie du tabac se fieraient à ses déclara-
tions au sujet des avantages des cigarettes légères 
au chapitre de la santé, et qu'il était raisonnable 
pour eux de se fier à ces déclarations. Le Canada 
rétorque qu'il agissait seulement à titre d'autorité 
de réglementation lorsqu'il a fait des déclarations 
à la population et à l'industrie, ce qui n'entraîne 
pas la création d'un lien suffisamment étroit pour 
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potential losses of the tobacco companies under that 
Act. 

[41] Proximity and foreseeability are two aspects 
of one inquiry — the inquiry into whether the facts 
disclose a relationship that gives rise to a prima facie 
duty of care at common law. Foreseeability is the 
touchstone of negligence law. However, not every 
foreseeable outcome will attract a commensurate 
duty of care. Foreseeability must be grounded in a 
relationship of sufficient closeness, or proximity, to 
make it just and reasonable to impose an obligation 
on one party to take reasonable care not to injure 
the other. 

[42] Proximity and foreseeability are height-
ened concerns in claims for economic loss, such 
as negligent misrepresentation: see, generally, 
Canadian National Railway Co. v. Norsk Pacific 
Steamship Co., [1992] 1 S.C.R. 1021; Bow Valley 
Husky (Bermuda) Ltd. v. Saint John Shipbuilding 
Ltd., [1997] 3 S.C.R. 1210. In a claim of negligent 
misrepresentation, both these requirements for a 
prima facie duty of care are established if there 
was a "special relationship" between the parties: 
Hercules Managements Ltd. v. Ernst & Young, 
[1997] 2 S.C.R. 165, at para. 24. In Hercules 
Managements, the Court, per La Forest J., held that 
a special relationship will be established where: (1) 
the defendant ought reasonably to foresee that the 
plaintiff will rely on his or her representation; and 
(2) reliance by the plaintiff would be reasonable in 
the circumstances of the case (ibid.). Where such 
a relationship is established, the defendant may be 
liable for losses suffered by the plaintiff as a result 
of a negligent misstatement.  

fonder l'obligation de diligence revendiquée. Dans 
l'Affaire du recouvrement des coûts, le Canada 
prétend aussi qu'il n'aurait pas pu raisonnable-
ment prévoir que la législature de la Colombie-
Britannique adopterait la CRA, et qu'il ne saurait 
donc être tenu responsable des pertes éventuelles 
des compagnies de tabac en application de cette 
Loi. 

[41] Le lien de proximité et la prévisibilité sont 
deux aspects d'une même analyse — celle visant 
à déterminer si les faits révèlent l'existence d'un 
lien donnant lieu à une obligation de diligence 
prima facie en common law. La prévisibilité est 
l'élément fondamental du droit de la négligence. 
Par contre, ce ne sont pas tous les résultats pré-
visibles qui donnent lieu à une obligation de dili-
gence comparable. La prévisibilité doit reposer sur 
un lien suffisamment étroit, ou lien de proximité 
suffisant, pour qu'il soit juste et raisonnable d'im-
poser à une partie l'obligation de prendre les mesu-
res raisonnables pour ne pas porter préjudice à 
l'autre. 

[42] On se soucie davantage du lien de proximité 
et de la prévisibilité dans les actions pour perte 
financière, comme celles pour déclaration inexacte 
faite par négligence : voir, de façon générale, Cie 
des chemins de fer nationaux du Canada c. Norsk 
Pacifie Steamship Co., [1992] 1 R.C.S. 1021; 
Bow Valley Husky (Bermuda) Ltd. c. Saint John 
Shipbuilding Ltd., [1997] 3 R.C.S. 1210. Ces deux 
conditions d'une obligation de diligence prima 
facie sont remplies dans le cadre d'une action 
pour déclaration inexacte faite par négligence 
lorsqu'un « lien spécial » unit les parties : Hercules 
Managements Ltd. c. Ernst & Young, [1997] 2 
R.C.S. 165, par. 24. S'exprimant au nom de la Cour 
dans Hercules Managements, le juge La Forest a 
affirmé que l'existence d'un lien spécial est établie 
lorsque : (1) le défendeur doit raisonnablement pré-
voir que le demandeur se fiera à sa déclaration; et 
que (2) la confiance que le demandeur accorde à la 
déclaration serait raisonnable dans les circonstan-
ces (ibid.). Si pareil lien est établi, le demandeur 
peut être tenu responsable des pertes subies par le 
demandeur du fait d'une déclaration inexacte faite 
par négligence. 

\\ 
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[43] A complicating factor is the role that legis-
lation should play when determining if a govern-
ment actor owed a prima facie duty of care. Two 
situations may be distinguished. The first is the 
situation where the alleged duty of care is said to 
arise explicitly or by implication from the statu-
tory schème. The second is the situation where the 
duty of care is alleged to arise from interactions 
between the claimant and the government, and is 
not negated by the statute. 

[44] The argument in the first kind of case is that 
the statute itself creates a private relationship of 
proximity giving rise to a prima facie duty of care. 
It may be difficult to find that a statute creates 
sufficient proximity to give rise to a duty of care. 
Some statutes may impose duties on state actors 
with respect to particular claimants. However, 
more often, statutes are aimed at public goods, 
like regulating an industry (Cooper), or removing 
children from harmful environments (Syl Apps). In 
such cases4 .it may be difficult to infer that the leg-
islature intended to create private law tort duties to 
claimants. This may be even more difficult if the 
recognition of a private law duty would conflict 
with the public authority's duty to the public: see, 

Cooper and Syl Apps. As stated in Syl Apps, 
"[w]here an alleged duty of care is found to con-
flict with an overarching statutory or public duty, 
this may constitute a compelling policy reascin for 
refusing to find proximity" (at para. 28; see also 
Fullowka v. Pinkerton's of Canada Ltd.,  2010 SCC 
5, [2010] 1 S.C.R. 132, at para. 39). 

[45] The second situation is where the proxim-
ity essential to the private duty of care is alleged to 
arise from a series of specific interactions between 
the government and the claimant. The argument in 
these cases is that the government has, through its 
conduct, entered into a special relationship with 
the plaintiff sufficient to establish the necessary 
pr6ximity for a duty of care. In these cases, the 

[43] Un élément complique les choses : la place 
que doit occuper la loi lorsqu'on détermine si un 
acteur gouvernemental avait une obligation de dili-
gence prima facie. Il est possible de distinguer 
deux situations. Dans la première, l'obligation de 
diligence revendiquée découlerait explicitement 
ou implicitement du régime législatif. Dans la 
seconde, l'obligation de diligence découlerait des 
rapports entre le demandeur et le gouvernement et 
n'est pas exclue par la loi. 

[44] Selon l'argument avancé dans la première 
catégorie de cas, la loi elle-même crée un rap-
port de proximité de nature privée qui donne lieu 
à une obligation de diligence prima facie. Il peut 
être difficile d'arriver au constat qu'une loi crée 
un lien suffisamment étroit pour donner lieu à une 
obligation de diligence. Certaines lois peuvent 
imposer à des représentants de l'État des obliga-
tions envers des demandeurs en particulier,. mais 
plus souvent, les lois visent des objectifs d'inté-
rêt public, tels la réglementation d'une industrie 
(Cooper), ou le retrait d'un enfant d'un milieu qui 
lui est préjudiciable (Syl Apps). Dans ces circons-
tances, il peut être difficile d'inférer que le légis-
lateur entendait créer des obligations de droit privé 
envers des demandeurs. Il est encore plus difficile 
d'inférer cette intention si l'établissement d'une 
obligation de nature privée irait à l'encontre des 
obligations d'une autorité publique envers la popu-
lation: voir notamment Cooper et Syl Apps. Tel 
qu'il est mentionné dans Syl Apps, « [u]n conflit 
entre l'obligation de diligence revendiquée et une 
obligation primordiale de nature publique ou impo-
sée Par la loi peut constituer une raison de prin-
cipe impérieuse pour refuser de conclure à la Proxi-
mité » (par. 28; voir aussi Fullowka c. Pinkerton's 
of Canada Ltd., 2010 CSC 5, [2010] 1 R.C.S. 132, 
par. 39). 

[45] Dans la deuxième catégorie de cas, on pré-
tend que le lien étroit essentiel à l'obligation de 
diligence de nature privée tire son origine d'une 
série de rapports précis entre le gouvernement et 
le demandeur. On fait valoir dans ces cas que le 
gouvernement, de par sa conduite, a tissé avec le 
demandeur un lien suffisamment spécial pour éta-
blir la proximité nécessaire à une obligation de 
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governing statutes are still relevant to the analysis. 
For instance, if a finding of proximity would con-
flict with the state's general public duty established 
by the statute, the court may hold that no prox-
imity arises: Syl Apps; see also Heaslip Estate v. 
Mansfield Ski Club Inc., 2009 ONCA 594, 96 O.R. 
(3d) 401. However, the factor that gives rise to a 
duty of care in these types of cases is the specific 
interactions between the government actor and the 
claimant. 

[46] Finally, it is possible to envision a claim 
where proximity is based both on interactions 
between the parties and the government's statutory 
duties. 

[47] Since this is a motion to strike, the question 
before us is simply whether, assuming the facts 
pleaded to be true, there is any reasonable prospect 
of successfully establishing proximity, on the basis 
of a statute or otherwise. On one hand, where the 
sole basis asserted for proximity is the statute, con-
flicting public duties may rule out any possibility 
of proximity being established as a matter of statu-
tory interpretation: Syl Apps. On the other, where 
the asserted basis for proximity is grOunded in spe-
cific conduct and interactions, ruling a claim out 
at the proximity stage may be difficult. So long 
as there is a reasonable prospect that the asserted 
interactions could, if true, result in a finding of suf-
ficient proximity, and the statute does not exclude 
that possibility, the matter must be allowed to pro-
ceed to trial, subject to any policy considerations 
that may negate the prima facie duty of care at the 
second stage of the analysis. 

[48] As mentioned above, there are two rela-
tionships at issue in these claims: the relationship 
between Canada and consumers (the Knight case), 
and the relationship between Canada and tobacco 
companies (both cases). The question at this stage 
is whether there is a prima facie duty of care in 
either or both these relationships. In my view, on 
the facts pleaded, Canada did not owe aprima facie  

diligence. Dans ces cas, les lois applicables res-
tent pertinentes pour l'analyse. Par exemple, si un 
constat de proximité irait à l'encontre du devoir 
général de nature publique imposé par la loi à 
l'État, le tribunal peut conclure que cette proximité 
n'existe pas : Syl Apps; voir aussi Heaslip Estate c. 
Mansfield Ski Club Inc., 2009 ONCA 594, 96 O.R. 
(3d) 401. Cependant, ce sont les rapports précis 
entre l'organisme gouvernemental et le demandeur 
qui font naître une obligation de diligence dans un 
cas de ce genre. 

[46] Enfin, il est possible d'imaginer une action 
mettant en cause un lien étroit qui se fonde à la fois 
sur les rapports entre les parties et sur les obliga-
tions imposées au gouvernement par la loi. 

[47] Puisqu'il s'agit en l'espèce d'une requête en 
radiation, la question qui nous est soumise est sim-
plement de savoir si, à supposer que les faits allé-
gués soient vrais, il est raisonnablement possible 
de réussir à établir la proximité en raison d'une loi 
ou d'un autre facteur. D'une part, dans les cas où 
on invoque uniquement la loi comme fondement 
du lien étroit, des obligations opposées de nature 
publique peuvent exclure toute possibilité d'établir 
ce lien sur le plan de l'interprétation législative : 
Syl Apps. D'autre part, dans les cas où on affirme 
que le lien étroit repose sur un acte et des rapports 
précis, il peut être difficile de rejeter une action à 
ce stade. Tant qu'il est raisonnablement possible 
que les rapports allégués, s'ils sont vrais, amènent à 
conclure à l'existence d'un lien suffisamment étroit, 
et que la loi n'exclut pas clairement cette possibilité, 
il faut permettre que l'affaire soit instruite, sous 
réserve de l'existence de quelque considération de 
politique générale susceptible d'écarter l'obligation 
de diligence prima facie à la deuxième étape de 
l'analyse. 

[48] Comme je l'ai déjà mentionné, les alléga-
tions en l'espèce mettent en cause deux liens : celui 
entre le Canada et les consommateurs (dans l'Af-
faire Knight), et celui entre le Canada et les com-
pagnies de tabac (dans les deux affaires). La ques-
tion qui se pose à ce stade est de savoir s'il existe 
une obligation de diligence prima facie dans l'un 
ou l'autre de ces liens. À mon sens, compte tenu des 
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duty of care to consumers, but did owe a prima 
facie duty to the tobacco companies. 

[49] The facts pleaded in Imperial's third-party 
notice in the Knight case estâblish no direct rela-
tionship between Canada and the consumers of 
light cigarettes. The relationship between the two 
was limited to Canada's statements to the gen-
eral public that low-tar cigarettes are less hazard-
ous. There were no specific interactions between 
Canada and the class members. Consequently, a 
finding of proximity in this relationship must arise 
from the governing statutes: Cooper, at para. 43. 

[50] The relevant statutes establish only general 
duties to the public, and no private law duties to 
consumers. The Department of Health Act, S.C. 
1996, c. 8, establishes that the duties of the Minister 
of Health relate to "the promotion and preserva-
tion of the health of the people of Canada": s. 4(1). 
Similarly, the Department of Agriculture and Agri-
Food Act, R.S.C. 1985, c. A-9, s. 4, the Tobacco 
Act, S.C. 1997, c. 13, s. 4, and the Tobacco Products 
Control Act, R.S.C. 1985, c. 14 (4th Supp.), s. 3 [rep. 
1997, c. 13, s. 64], only establish duties to the gen-
eral public. These general duties to the public do 
not give rise to a private law duty of care to par-
ticular individuals. To borrow the words of Sharpe 
J.A. of the Ontario Court of Appeal in Eliopoulos 
Estate v. Ontario (Minister of Health and Long-
Terni Care) (2006), 276 D.L.R. (411) 411, "I fail to 
see how it could lie possible to convert any of the 
Minister's public law discretionary powers, to be 
exercised in the general public interest, into pri-
vate law duties owed to specific individuals": para. 
17. At the same time, the governing statutes do not 
foreclose the possibility of recognizing a duty of 
care to the tobacco companies. Recognizing a duty 
of care on the government when it makes represen-
tations to the tobacco companies about the health 
attributes of tobacco strains would not conflict with 
its general duty to protect the health of the public.  

faits allégués, le Canada n'avait pas d'obligation de 
ce genre envers les consommateurs, mais il en avait 
une envers les compagnies de tabac. 

[49] Les faits allégués dans l'avis de mise en 
cause d'Imperial dans l'Affaire Knight n'établissent 
aucun lien direct entre le Canada et les consomma-
teurs de cigarettes. légères. Le lien dans ce cas se 
limitait aux déclarations du Canada adressées au 
grand public selon lesquelles les cigarettes à faible 
teneur en goudron sont moins dangereuses pour la 
santé. Le Canada n'entretenait pas de rapports spé-
ciaux avec les membres du groupe. Par conséquent, 
le constat qu'il s'agit d'un lien suffisamment étroit 
doit découler des lois applicables : Cooper; par. 43. 

[50] Les lois pertinentes n'établissent que des obli-
gations générales envers le public, et non des obli-
gations de nature privée envers les consommateurs. 
Selon la Loi sur le ministère de la Santé, L.C. 1996, 
ch. 8, les obligations du ministre de la Santé ont trait 
à « la promotion et au maintien de la santé de la 
population » : par. 4(1). Dans la même veine, l'art. 
4. de la Loi sur le ministère de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire, L.R.C. 1985, ch. A-9, l'art. 4 de 
la Loi sur le tabac, L.C. 1997, ch. 13, et l'art. 3 de la 
Loi réglementant les produits du tabac, L.R.C. 1985, 
ch. 14 (Lte suppl.), art. 3 [abr. 1997, ch. 13, art. 64], 
ne prévoient eux aussi que des obligations envers le 
grand public. Ces obligations générales envers le 
public n'entraînent pas d'obligation de diligence de 
droit privé envers des personnes en particulier. Pour 
reprendre les termes utilisés par le juge Sharpe de la 
Cour d'appel de l'Ontario dans Eliopoulos Estate c. 
Ontario (Minister. of Health and Long-Term Care) 
(2006), 276 D.L.R. (4th) 411, [TRADUCTION] « [j]e 
ne vois pas en quoi il serait possible de transformer 
l'un des pouvoirs discrétionnaires de droit public 
du ministre, qui doivent être exercés dans l'intérêt 
public, en obligations de droit privé envers des per-
sonnes en particulier » : par. 17. Par contre, les lois 
applicables n'excluent pas la possibilité de reconnaî-
tre une obligation de diligence envers les compa-
gnies de tabac. Le fait d'imposer au gouvernement 
une obligation de diligence lorsqu'il fait, à ces com-
pagnies, des déclarations relativement aux effets des 
souches de tabac sur la santé ne serait pas incom-
patible avec son obligation générale de protéger la 
santé de la population. 
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[51] Turning to the relationship between Canada 
and the tobacco companies, at issue in both of the 
cases before the Court, the tobacco companies con-
tend that a duty of care on Canada arose from the 
transactions between them and Canada over the 
years. They allege that Canada went beyond its role 
as regulator of industry players and entered into a 
relationship of advising and assisting the compa-
nies in reducing harm to their consumers. They 
hope to show that Canada gave erroneous informa-
tion and advice, knowing that the companies would 
rely on it, which they did. 

[52] The question is whether these pleadings 
bring the tobacco companies within the require-
ments for a special relationship under the law of 
negligent misrepresentation as set out in Hercules 
Managements. As noted above, a special relation-
ship will be established where (1) the defendant 
ought reasonably to foresee that the plaintiff will 
rely on his or her representation, and (2) such reli-
ance would, in the particular circumstances of the 
case, be reasonable. In the cases at bar, the facts 
pleaded allege a history of interactions between 
Canada and the tobacco companies capable of ful-
filling these conditions. 

[53] What is alleged against Canada is that 
Health Canada assumed duties separate and apart 
from its governing statute, including research 
into and design of tobacco and tobacco products 
and the promotion of tobacco and tobacco prod-
ucts (third-party statement of claim of Imperial 
in the Costs Recovery case, A.R., vol. H, at p. 66). 
In addition, it is alleged that Agriculture Canada 
carried out a programme of cooperation with and 
support for tobacco growers and cigarette manu-
facturers including advising cigarette manufactur-
ers of the desirable content of nicotine in tobacco 
to be used in the manufacture of tobacco products. 
It is alleged that officiais, drawing on their knowl-
edge and expertise in smoking and health matters, 
provided both advice and directions to the manu-
facturers including advice that the tobacco strains  

[51] Passons au lien entre le Canada et les compa-
gnies de tabac qui est en litige dans les deux affai-
res soumises à la Cour. Selon les compagnies de 
tabac, les opérations qu'elles ont conclues avec le 
Canada au fil des ans ont imposé une obligation 
de diligence au Canada. D'après elles, le Canada 
a dépassé les limites de son rôle comme autorité 
de réglementation des membres de l'industrie et 
a entretenu des rapports avec les compagnies de 
tabac en les conseillant et en les aidant à réduire le 
préjudice causé aux consommateurs de leurs pro-
duits. Les compagnies de tabac espèrent démon-
trer que le Canada leur a donné des renseignements 
et des conseils erronés en sachant qu'elles s'y fie-
raient, ce qu'elles ont d'ailleurs fait. 

[52] Il s'agit de déterminer si les actes de pro-
cédure mentionnés ci-dessus font en sorte que les 
compagnies de tabac répondent aux conditions 
d'un lien spécial selon le droit en matière de décla-
ration inexacte faite par négligence qui sont énon-
cées dans Hercules Managements. Comme je l'ai 
mentionné, un lien spécial est établi lorsque (1) 
le défendeur doit raisonnablement prévoir que le 
demandeur se fiera à sa déclaration, et que (2) la 
confiance accordée par le demandeur serait raison-
nable dans les circonstances. En l'espèce, les faits 
allégués révèlent que le Canada et les compagnies 
de tabac entretiennent depuis longtemps des rap-
ports qui peuvent remplir ces conditions. 

[53] Ce qu'on reproche au Canada, c'est que Santé 
Canada a exercé des fonctions distinctes de celles 
prévues par sa loi habilitante, y compris des recher-
ches sur le tabac et des produits du tabac ainsi que 
la conception et la promotion du tabac et des pro-
duits du tabac (déclaration de mise en cause d'Im-
perial dans l'Affaire du recouvrement des coûts, 
d.a., vol. II, p. 66). Il est aussi allégué qu'Agricul-
ture Canada a mis en oeuvre un programme de coo-
pération et de soutien destiné aux producteurs de 
tabac et aux fabricants de cigarettes, notamment en 
avisant ces derniers de la teneur en nicotine que 
devrait avoir le tabac utilisé pour la fabrication des 
produits du tabac. On allègue que des fonctionnai-
res ont fait appel à leurs connaissances et à leur 
expertise dans les domaines de l'usage du tabac et 
de la santé pour fournir à la fois des avis et des 
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designed and developed by officials of Agriculture 
Canada and sold or licensed to the manufacturers 
for use in their tobacco products would not increase 
health risks to consumers or otherwise. be  harmful 
to them.(ibid., at pp. 109-10). Thus, what is alleged 
is not simply that broad powers of regulation were 
brought to bear on the tobacco industry, but that 
Canada assumed the role of adviser to a finite 
number of manufacturers and that there were com-
mercial relationships entered into between Canada 
and the companies based in part on the advice 
given to the companies by government officials. 

[54] What is alleged with respect to Canada's 
interactions with the manufacturers goes far beyond 
the sort of statements made by Canada.to the public 
at large. Canada is alleged to have had specific 
interactions with the manufacturers in contrast to 
the absence of such specific interactions between 
Canada and the class members. Whereas the claims 
in relation to consumers must be founded on a stat-
utory framework establishing very general duties 
to the public, the claims alleged in relation to the 
manufacturers are not alleged to arise primarily 
from such -géneral regulatOry duties and powers but 
from roles undertaken specifically in relation to the 
manufacturers by Canada apart from its •statutory 
duties, namely its roles as designer, developer, pro-
moter and licensor of tobacco strains. With respect 
to the issue of reasonable reliance, Canada's regu-
latory powers over the manufacturers, coupled with 
its specific advice and its commercial involvement, 
could be seen as suppOrting a conclusion that reli-
ance was reasonable in the pleaded circumstance. 

[55] The indicia of proximity offered in Hercules 
Managements for a special relationship (direct 
financial interest; professional skill or knowledge; 
advice provided in the course of business, delib-
erately or in response to a specific request) may 
not be particularly apt in the context of alleged  

instructions aux fabricants, en les avisant notam-
ment que les souches de tabac conçues et mises au 
point par des fonctionnaires d'Agriculture Canada, 
qui leur ont été vendues ou pour lesquelles des 
licences leur ont été octroyées, n'exposeraient pas 
les consommateurs à des dangers accrus pour leur 
santé, ni ne leur seraient autrement néfastes (ibid., 
p. 109-110). Par conséquent, on allègue non seu-
lement .que l'exercice de larges pouvoirs de régle-
mentation a eu des répercussions sur l'industrie du 
tabac, mais aussi que le Canada a joué un rôle de 
conseiller auprès d'un nombre déterminé de fabri-
cants et a entretenu des rapports commerciaux avec 
les sociétés en cause compte tenu, en partie, des 
avis fournis à ces dernières par des fonctionnaires. 

[54] Les allégations relatives aux rapports entre 
le Canada et les fabricants vont bien au-delà des 
déclarations que fait le Canada au grand public. Les 
rapports précis qu'aurait entretenus le Canada avec 
les fabricants se distinguent de l'absence de pareils 
rapports entre le Canada et les membres du groupe. 
Alors que les allégations relatives aux consomma-
teurs doivent reposer sur un cadre législatif établis-
sant des obligations fort générales envers le public, 
les allégations visant les fabricants découleraient 
principalement, non pas de tels obligations et pou-
voirs généraux de réglementation, mais des fonc-
tions exercées spécifiquement à l'égard des fabri-
cants par le Canada, et ce, indépendamment de ses 
obligations légales. Il s'agit en l'occurrence de ses 
fonctions de concepteur, d'inventeur, et de promo-
teur de st:juches de tabac ainsi que de concédant de 
licence à l'égard de ces souches. Pour ce qui est 
de la confiance raisonnable, les pouvoirs de régle-
mentation du Canada envers les fabricants, conju-
gués aux avis précis qu'il a donnés et à sa parti-
cipation à des activités commerciales, pourraient 
être considérés comme étayant la conclusion que la 
confiance accordée était raisonnable dans les cir-
constances alléguées. 

[55] Il se peut que les indices de proximité énon-
cés dans Hercules Managements dans le cas d'un 
lien spécial (intérêt financier direct, aptitudes ou 
connaissances professionnelles, avis donné dans 
le .cours normal des affaires, délibérément ou en 
réponse à une demande précise) ne soient pas très 
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negligent misrepresentations by government. I 
note, however, that the representations are alleged 
to have been made in the course of Health Canada's 
regulatory and other activities, not in the course of 
casual interaction. They were made specifically 
to the manufacturers who were subject to Health 
Canada's regulatory powers and by officials alleged 
to have special skill, judgment and knowledge. 

[56] Before leaving this issue, two final argu-
ments must be considered. First, in the Costs 
Recovery case, Canada submits that there is no 
prima facie duty of care between Canada and the 
tobacco companies because the potential damages 
that the tobacco companies may incur under the 
CRA were not foreseeable. It argues that "[i]t was 
not reasonably foreseeable by Canada that a pro-
vincial government might create a wholly new type 
of civil obligation to reimburse costs incurred by a 
provincial health care scheme in respect of defined 
tobacco related wrongs, with unlimited retroactive 
and prospective reach" (A.F., at para. 36). 

[57] In my view, Canada's argument was correctly 
rejected by the majority of the Court of Appeal. It 
is not necessary that Canada should have foreseen 
the precise statutory vehicle that would result in the 
tobacco companies' liability. All that is required is 
that it could have foreseen that its negligent misrep-
resentations would result in a harm of some sort to 
the tobacco companies: Hercules Managements, at 
paras. 25-26 and 42. On the facts pleaded, it cannot 
be ruled out that the tobacco companies may suc-
ceed in proving that Canada foresaw that the 
tobacco industry would incur this type of penalty 
for selling a more hazardous product. As held by 
Tysoe J.A., it is not necessary that Canada foresee 
that the liability would extend to health care costs 
specifically, or that provinces would create statu-
tory causes of action to recover these costs. Rather, 
"[ut  is sufficient that Canada could have reasonably 
foreseen in a general way that the appellants would  

utiles dans le contexte de déclarations inexactes 
que le gouvernement aurait faites par négligence. 
Je signale toutefois que ces déclarations auraient 
été faites dans le cours des activités de réglemen-
tation et des autres activités de Santé Canada, et 
non dans le cadre de rapports informels. Elles ont 
été faites précisément aux fabricants assujettis aux 
pouvoirs de réglementation de Santé Canada, par 
des fonctionnaires prétendument dotés d'aptitudes, 
d'une capacité de discernement et de connaissances 
particulières. 

[56] Il faut examiner deux autres arguments avant 
de passer à une autre question. Premièrement, dans 
l'Affaire du recouvrement des coûts, le Canada sou-
tient ne pas avoir d'obligation de diligence prima 
facie envers les compagnies de tabac parce que les 
dommages que peuvent subir les compagnies de 
tabac au titre de la CRA n'étaient pas prévisibles. 
En outre, [TRADUCTION] « [1]e Canada ne pouvait 
pas raisonnablement s'attendre à ce qu'un gouver-
nement d'une province puisse créer une obligation 
de droit civil entièrement nouvelle pour rembourser 
les coûts engagés par un régime provincial de soins 
de santé au titre des fautes d'un fabricant définies 
dans une loi et qu'il confère à cette obligation une 
portée rétroactive et prospective illimitée » (m.a., 
par. 36). 

[57] À mon sens, les juges majoritaires de la 
Cour d'appel ont eu raison de rejeter l'argument du 
Canada. Le Canada n'avait pas à prévoir la mesure 
législative précise qui engagerait la responsabi-
lité des compagnies de tabac. Il suffit qu'il ait été 
à même de prévoir que ses déclarations inexactes 
faites par négligence causeraient un quelconque pré-
judice à ces compagnies : Hercules Managements, 
par. 25-26 et 42. Compte tenu des faits allégués, il 
n'est pas exclu que les compagnies de tabac réus-
sissent à prouver que le Canada s'attendait à ce que 
l'industrie du tabac soit pénalisée de la sorte pour 
avoir vendu un produit plus dangereux. Comme l'a 
mentionné le juge Tysoe, le Canada n'avait pas à 
prévoir que la responsabilité viserait précisément 
les coûts des soins de santé, ou que des provinces 
créeraient un droit d'action d'origine législative 
pour recouvrer ces coûts. [TRADUCTION] « Il suffit 
que le Canada ait pu raisonnablement prévoir de 
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suffer harm if the light and mild cigarettes were 
more hazardous to the health of smokers than regu-

• lar cigarettes" (Costs Recovery case, at para. 78). 

[58] Second, Canada argues that the relationship 
in this case  does not meet the requirement of rea-
sonable reliance because Canada was not acting in 
a commercial capacity, but rather as a regulator of 
an industry. It was therefore not reasonable for the 
tobacco companies to have relied on Canada as an 
advisor, it submits. This view was adopted by Hall 
J.A. in dissent, holding that "it could never have 
been the perception of the appellants that Canada 
was taking responsibility for their interests" (Costs 
Recovery case, at para. 51). 

[59] In my view, this argument misconceives the 
reliance necessary for negligent misrepresentation 
under the test in Hercules Managements. When 
the jurisprudence refers to "reasonable reliance" in 
the context of negligent misrepresentation, it asks 
whether it was reasonable for the listener to rely on 
the speaker's statement as accurate, not whether it 
was reasonable to believe that the speaker is guar-
anteeing the accuracy of its statement. It is not 
plain and obvions that it was unreasonable for the 
tobacco companies to rely on Canada's statenients 
about the advantages of light or mild cigarettes. In 
my view, Canada's argument that it was acting as 
a regulator does not relate to reasonable reliance, 
although it exposes policy concerns that should be 
considered at stage two of the Anns/Cooper test: 
Hercules Managements, at para. 41. 

[60] In sum, I conclude that the claims between 
the tobacco companies and Canada should not be 
struck out at the first stage of thé analysis. The 
pleadings, assuming them to be true, disclose a 
prima fade duty of care in negligent misrepresen-
tation. However, the facts as pleaded in the Knight  

façon générale que les appelantes subiraient un pré-
judice si les cigarettes légères et douces étaient plus 
néfastes pour la santé des fumeurs que les ciga-
rettes ordinaires » (l'Affaire du recouvrement des 
coûts, par. 78). 

[58] Deuxièmement, le Canada fait valoir que le 
lien en l'espèce ne satisfait pas à la condition de la 
confiance raisonnable parce que le Canada agissait 
non pas comme une entreprise commerciale, mais 
plutôt comme une autorité de réglementation d'une 
industrie. Il n'était donc pas raisonnable, selon le 
Canada, que les compagnies de tabac se soient 
fiées à lui en qualité de conseiller. Le juge Hall, 
dissident, a souscrit à cette opinion, concluant que 
[TRADUCTION] « les appelantes n'auraient jamais 
pu croire que le Canada prenait la responsabilité 
de leurs intérêts » (l'Affaire du recouvrement des 
coûts, par. 51). 

[59] À mon avis, cet argument dénature la 
confiance nécessaire en cas de déclaration inexacte 
faite par négligence selon le critère établi dans 
Hercules Managements, Lorsque la jurisprudence 
parle de « confiance raisonnable » dans le contexte 
d'une déclaration inexacte faite par négligence, elle 
pose la question de savoir s'il était raisonnable pour 
l'interlocuteur de se fier à l'exactitude de la déclara-
tion, et non pas celle de savoir s'il était raisonnable 
de croire que l'auteur de la déclaration garantissait 
l'exactitude de celle-ci. Il n'est pas manifeste et évi-
dent que les compagnies de tabac se sont fiées de 
manière déraisonnable aux déclarations du Canada 
relatives aux avantages des cigarettes légères ou 
douces. J'estime que l'argument du Canada selon 
lequel il agissait en qualité d'autorité de réglemen-
tation n'a rien à voir avec la confiance raisonnable, 
mais il fait ressortir des considérations de politique 
générale qui doivent être examinées au deuxième 
volet du critère établi dans les arrêts Anus  et 
Cooper : Hercules Managements, par. 41. 

[60] En résumé, je conclus ^  .que les allégations 
visant les compagnies de tabac et le.Canada ne doi-
vent Ras être radiées à la première étape de l'ana-
lyse. A supposer qu'ils soient exacts, .les actes de 
procédure révèlent l'existence d'une .obligation 
de diligence prima facie d'éviter les déclarations 
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case do not show a relationship between Canada 
and consumers that would give rise to a duty of 
care. That claim should accordingly be struck at 
this stage of the analysis. 

(2) Stage Two: Conflicting Policy Considera-
tions  

[61] Canada submits that there can be no duty of 
care in the cases at bar because of stage-two policy 
considerations. It relies on four policy concerns: 
(1) that the alleged misrepresentations were policy 
decisions of the government; (2) that recognizing a 
duty of care would give rise to indeterminate liabil-
ity to an indeterminate class; (3) that recognizing 
a duty of care would create an unintended insur-
ance scheme; and (4) that allowing Imperial's claim 
would transfer responsibility for tobacco products 
to the government from the manufacturer, and the 
manufacturer "is best positioned to address liabil-
ity for economic loss" (A.F., at para. 72). 

[62] For the reasons that follow, I accept Canada's 
submission that its alleged negligent misrepresen-
tations to the tobacco industry in both cases should 
not give rise to tort liability because of stage-two 
policy considerations. First, the alleged statements 
are protected expressions of government policy. 
Second, recognizing a duty of care would expose 
Canada to indeterminate liability. 

(a) Government Policy Decisions  

inexactes faites par négligence. Toutefois, les faits, 
tels qu'ils ont été plaidés dans l'Affaire Knight, ne 
démontrent pas l'existence, entre le Canada et les 
consommateurs, d'une relation qui donnerait nais-
sance à une obligation de diligence. Cette alléga-
tion doit donc être radiée à cette étape de l'analyse. 

(2) Deuxième étape de l'analyse : considéra- 
tions de politique générale opposées  

[61] Le Canada fait valoir qu'il ne peut y avoir 
d'obligation de diligence dans les présentes affaires 
en raison des considérations de politique générale 
qui entrent en jeu à la deuxième étape de l'analyse. 
Le Canada invoque à cet égard quatre considé-
rations de cette nature : (1) les prétendues décla-
rations inexactes constituaient des décisions de 
politique générale du gouvernement; (2) la recon-
naissance d'une obligation de diligence entraîne-
rait la création d'une responsabilité indéterminée 
envers une catégorie indéterminée de personnes; 
(3) la reconnaissance d'une telle obligation aurait 
pour effet imprévu d'instaurer un régime d'assu-
rance; et (4) si l'on fait droit à la demande d'Im-
perial, la responsabilité à l'égard des produits du 
tabac passerait du fabricant au gouvernement, et le 
fabricant [TRADUCTION] « est le mieux en mesure 
d'assumer la responsabilité des pertes financières » 
(m.a., par. 72). 

[62] Pour les motifs exposés ci-après, je retiens 
la prétention du Canada selon laquelle les déclara-
tions inexactes qu'il aurait faites par négligence à 
l'industrie du tabac dans les deux affaires ne doi-
vent pas engager sa responsabilité délictuelle en 
raison des considérations de politique générale qui 
entrent en jeu à la deuxième étape de l'analyse. 
D'abord, les déclarations alléguées sont des expres-
sions protégées de politique générale du gouverne-
ment. Ensuite, la reconnaissance d'une obligation 
de diligence exposerait le Canada à une responsa-
bilité indéterminée. 

a) Décisions de politique générale du 
gouvernement 

[63] Canada contends that it had a policy of 	[63] Le Canada prétend qu'il avait pour politique 
encouraging smokers to consume low-tar cigarettes, 	générale d'encourager les fumeurs à consommer 
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and pursuant to this policy, promoted this vari-
ety of cigarette and developed strains of low-tar 
tobacco. Canada argues that statements made pur-
suant to this policy cannot ground tort liability. It 
relies on the statement of Cory J. in Just v. British 
COlumbia, [1989] 2 S.C.R. 1228, that "[t]rue policy 
decisions should be exempt from tortious claims so 
that governmentà are not restricted in Making deci-
sions based upon social, political or economic fac-
tors" (p. 1240). 

[64] The tobacco companies, for their part, con-
tend that Canada's actions were not matters of 
policy, but operational acts implementing policy, 
and therefore, are subject to tort liability. They 
submit that Canada's argument fails to account for 
the "facts" as pleaded in the third-party notices, 
namely that Canada was acting in an operational 
capacity, and as a participant in the tobacco indus-
try. The tobacco companies also argue that more 
evidence is required to determine if the govern-
ment's actions were operational or pursuant to 
policy, and that the matter should therefore be per-
mitted to go to trial. 

[65] In the Knight case, the majority in the Court 
of Appeal, per Tysoe J.A., agreed with Imperial's 
submissions, holding that "evidence is required 
to determine which of the actions and statements 
of Canada in this case were policy decisions and 
which were operational decisions" (para. 52). Hall 
J.A. dissented; in his view, it was clear that all of 
Canada's initiatives were matters of government 
policy: 

[Canada] had a responsibility, as pleaded in the Third 
Party Notice, to protect the health of the Canadian 
public including smokers. Any initiatives it took to 
develop less hazardous strains of tobacco, or to publish 
the tar and nicotine yields of different cigarette brands 
were directed to this end. While the development of 

des cigarettes à faible teneur en goudron, et qu'il 
a promu ce type de cigarette et développé des sou-
ches de tabac à faible teneur en goudron conformé-
ment à cette politique. Il ajoute que les déclarations 
faites en application de cette politique générale ne 
sauraient fonder une responsabilité délictuelle. Il 
s'appuie sur les propos suivants tenus par le juge 
Cory dans Just c. Colombie-Britannique, [1989] 2 
R.C.S. 1228: « Les véritables décisions de politi-
que devraient être à l'abri des poursuites en respon-
sabilité délictuelle, de sorte que les gouvernements 
soient libres de prendre leurs décisions en fonction 
de facteurs sociaux, politiques ou économiques » 
(p. 1240-1241). 

[64] Pour leur part, les compagnies de tabac pré-
tendent que les actes du Canada ne relevaient pas de 
la politique générale; il s'agissait plutôt d'actes de 
mise en œuvre d'une politique générale qui enga-
gent pour cette raison la responsabilité délictuelle 
du Canada. Selon elles, l'argument du Canada ne 
tient pas compte des « faits » allégués dans les 
avis de mise en cause, soit que le Canada exerçait 
une fonction opérationnelle en tant que membre de 
l'industrie du tabac. Les compagnies de tabac pré-
tendent aussi qu'il faut plus d'éléments de preuve 
pour décider si les actes du gouvernement étaient 
de nature opérationnelle ou conformes à une politi-
que générale, et que l'affaire doit être instruite pour 
cette raison. 

[65] Dans l'Affaire Knight, les juges majoritaires 
de la Cour d'appel, sous la plume du juge Tysoe, 
ont souscrit aux prétentions d'Imperial, affirmant 
cilf[TRADUCT1ON] « une preuve est nécessaire pour 
déterminer lesquels des actes et déclarations du 
Canada en l'espèce constituaient des décisions de 
politique générale et lesquels étaient des décisions 
opérationnelles » (par. 52). Le juge Hall était dis-
sident; à son avis, toutes les initiatives du Canada 
relevaient manifestement de la politique générale 
du gouvernement: 

[TRADUCTION] Tel qu'il est allégué dans l'avis de mise 
en cause, [le Canada] avait la responsabilité de proté-
ger la santé de la population canadienne, y compris les 
fumeurs. Toutes les mesures qu'il a prises pour dévelop-
per des souches de tabac moins dangereuses, ou pour 
rendre publiques les teneurs en goudron et en nicotine 
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new strains of tobacco involved Agriculture Canada, 
in my view the government engaged in such activities 
as a regulator of the tobacco industry seeking to pro-
tect the health interests of the Canadian public. Policy 
considerations underlaid all of these various activities 
undertaken by departments of the federal government. 
[para. 100] 

[66] In order to resolve the issue of whether 
the alleged "policy" nature of Canada's conduct 
negates the prima facie duty of care for negligent 
misrepresentation established at stage one of the 
analysis, it is necessary to first consider several 
preliminary matters. 

(i) Conduct at Issue 

[67] The first preliminary matter is the conduct 
at issue for purposes of this discussion. The third-
party notices describe two distinct types of con-
duct — one that is related to the allegation of neg-
ligent misrepresentation and one that is not. The 
first type of conduct relates to representations by 
Canada that low-tar and light cigarettes were less 
harmful to health than other cigarettes. The second 
type of conduct relates to Agriculture Canada's 
role in developing and growing a strain of low-
tar tobacco and collecting royalties on the prod-
uct. In argument, the tobacco companies merged 
the two types of conduct, emphasizing aspects that 
cast Canada in the role of a business operator in 
the tobacco industry. However, in considering neg-
ligent misrepresentation, only the first type of con-
duct — conduct relevant to statements and repre-
sentations made by Canada — is at issue. 

(ii) Relevance of Evidence 

[68] This brings us to the second and related pre-
liminary matter — the helpfulness of evidence in 
resolving the question of whether the third-party 
claims for negligent misrepresentation should be 

de différentes marques de cigarettes, visaient cet objec-
tif. Bien qu'Agriculture Canada ait participé au déve-
loppement de nouvelles souches de tabac, j'estime que 
le gouvernement s'est livré à pareilles activités en qua-
lité d'autorité de réglementation de l'industrie du tabac 
dans le but de protéger la santé de la population cana-
dienne. Des considérations de politique générale sous-
tendaient l'ensemble des diverses activités susmention-
nées entreprises par les ministères fédéraux. [par. 100] 

[66] Pour régler la question de savoir si la nature 
censément « politique » de la conduite du Canada a 
pour effet d'écarter l'obligation de diligence prima 
facie en matière de déclarations inexactes faites 
par négligence, une obligation dont l'existence a 
été établie à la première étape de l'analyse, il faut 
d'abord examiner plusieurs questions préliminai-
res. 

(i) La conduite en cause 

[67] La conduite en cause est la première ques-
tion préliminaire à examiner dans le cadre de la 
présente analyse. Les avis de mise en cause traitent 
de deux types distincts de conduite : la conduite 
visée par l'allégation de déclaration inexacte faite 
par négligence et la conduite non visée par cette 
allégation. La première a trait aux déclarations 
du Canada selon lesquelles les cigarettes à faible 
teneur en goudron et les cigarettes légères étaient 
moins nuisibles pour la santé que les autres ciga-
rettes. La deuxième conduite a trait au rôle joué 
par Agriculture Canada dans le développement et 
la culture d'une souche de tabac à faible teneur en 
goudron ainsi que dans la perception des redevan-
ces sur le produit. Les compagnies de tabac ont 
fusionné les deux types de conduite dans leur plai-
doirie, en faisant ressortir des éléments qui cam-
pent le Canada dans un rôle de commerçant dans 
l'industrie du tabac. Toutefois, dans l'analyse des 
déclarations inexactes faites par négligence, seul 
est en cause le premier type de conduite, celui rela-
tif aux déclarations du Canada. 

(ii) La pertinence de la preuve  

[68] Cela nous amène à la deuxième question pré-
liminaire connexe : l'utilité de la preuve pour déter-
miner s'il convient de radier les demandes de mise 
en cause fondées sur les déclarations inexactes faites 
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struck. The majority of the Court of Appeal con-
cluded that evidence was required to eàtablish 
whether Canada's alleged misrepresentations were 
made pursuant to a government policy. Likewise, 
the tobacco companies in this Court argued strenu-
ously that insofar as Canada was developing, grow-
ing, and profiting from low-tar tobacco, it should 
not be regarded as a government regulator or policy 
maker, but rather a business operator. Evidence was 
required, they urged, to determine the extent to 
which this was business activity. 

[69] There are two probleMs with this argument. 
The first is that, as mentioned, it relies mainly 
on conduct — the development and marketing of 
a strain of low-tar tobacco — that is not directly 
related to the allegation of negligent misrepre-
sentation. The only question at this point of the 
analysis is whether policy considerations weigh 
against finding that Canada was under a duty of 
care to the tobacco companies to take reasonable 
care to accurately represent the qualities of low-tar 
to,bacco. Whether Canada produced strains of low-
tar tobacco is not directly relevant to that inquiry. 
The question is whether, insofar, as it made state-
ments on this matter, policy considerations militate 
against holding it liable for those statements. 

[70] The second problem with the argument is 
that, as discussed above, a motion to strike is, by 
its very nature, not dependent on evidence. The 
facts pleaded must be assumed to be true. Unless 
it is plain and obvious that on those facts the action 
has no reasonable chance of success, the motion 
to strike must be refused. To put it another way, 
if there is a reasonable chance that the matter as 
pleaded may in fact turn out not to be a matter of 
policy, then the application to strike must be dis-
missed. Doubts as to what may be proved in the  

par négligence. La Cour d'appel a conclu à la majo-
rité qu'une preuve était nécessaire pour établir si les 
déclarations inexactes attribuées au Canada avaient 
été faites conformément à une politique générale du 
gouvernement. Dans la même veine, les compagnies 
de tabac ont soutenu vigoureusement devant notre 
Cour que, dans la mesure où le Canada développait 
et cultivait du tabac à faible teneur en goudron et en 
tirait profit, il devrait être considéré non pas comme 
une autorité de réglementation du gouvernement ou 
un architecte des politiques publiques, mais comme 
un commerçant. Les compagnies de tabac ont fait 
valoir avec insistance qu'une preuve était nécessaire 
pour déterminer la mesure dans laquelle il s'agissait 
d'une activité commerciale. 

[69] Cet argument pose problème à deux égards. 
Premièrement, comme je l'ai mentionné, il repose 
principalement sur des actes — le développement et 
la commercialisation d'une souche de tabac à faible 
teneur en goudron — qui n'ont pas de lien direct 
avec l'allégation de déclarations inexactes faites 
par négligence. La seule question qui se pose à ce 
stade de l'analyse est de savoir si les considérations 
de politique générale militent contre la conclusion 
que le Canada avait envers les compagnies de tabac 
l'obligation de prendre les mesures raisonnables 
pour énoncer correctement les avantages du tabac 
à faible teneur en goudron. La question de savoir si 
le Canada a produit des souches de tabac à faible 
teneur en goudron n'est pas directement pertinente 
pour cette analyse. Il s'agit plutôt de savoir si, dans 
la mesure où le Canada a fait des déclarations à cet 
égard, des considérations de politique générale nous 
empêcheraient de le tenir responsable de ces décla-
rations. 

[70] Deuxièmement, comme je l'ai déjà indiqué, 
une requête en radiation ne dépend pas, de par sa 
nature, de la preuve. Les faits allégués doivent être 
tenus pour avérés. Le rejet de la requête en radiation 
s'impose, à moins qu'il ne soit évident et manifeste, 
d'après ces faits, que l'action n'a aucune possibi-
lité raisonnable de succès. Autrement dit, s'il existe 
une possibilité raisonnable que la question allé-
guée s'avère en fait une question de politique géné-
rale, la requête en radiation doit alors être rejetée. 
Les doutes quant à ce que la preuve peut démontrer 
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evidence should be resolved in favour of proceed-
ing to trial. The question for us is therefore whether, 
assuming the facts pleaded to be true, it is plain and 
obvious that any duty of care in negligent misrepre-
sentation would be defeated on the ground that the 
conduct grounding the alleged misrepresentation is 
a matter of government policy and hence not capa-
ble of giving rise to liability in tort. 

[71] Before we can answer this question, we must 
consider a third preliminary issue: what consti-
tutes a policy decision immune from review by the 
courts? 

(iii) What Constitutes a Policy Decision 
Immune From Judicial Review?  

[72] The question of what constitutes a policy 
decision that is generally protected from negligence 
liability is a vexed one, upon which much judicial 
ink has been spilled. There is general agreement 
in the common law world that government policy 
decisions are not justiciable and cannot give rise to 
tort liability. There is also general agreement that 
governments may attract liability in tort where gov-
ernment agents are negligent in carrying out pre-
scribed duties. The problem is to devise a workable 
test to distinguish these situations. 

[73] The jurisprudence reveals two approaches to 
the problem, one emphasizing discretion, the other, 
policy, each with variations. The first approach 
focuses on the discretionary nature of the impugned 
conduct. The "discretionary decision" approach 
was first adopted in Home Office v. Dorset Yacht 
Co., [1970] 2 W.L.R. 1140 (H.L.). This approach 
holds that public authorities should be exempt from 
liability if they are acting within their discretion, 
unless the challenged decision is irrational.  

ne devraient pas empêcher la tenue d'un procès. La 
question dont nous sommes saisis est donc de savoir 
s'il ressort clairement des faits tenus pour avérés 
qu'une obligation de faire diligence afin d'éviter les 
déclarations inexactes faites par négligence serait 
écartée parce que la conduite à l'origine de la décla-
ration inexacte alléguée relève d'une politique géné-
rale du gouvernement et n'est donc pas susceptible 
d'engager la responsabilité délictuelle de son auteur. 

[71] Pour être en mesure de répondre à cette ques-
tion, nous devons examiner une troisième question 
préliminaire : en quoi consiste une décision de 
politique générale soustraite au contrôle judiciaire? 

(iii) Les décisions de politique générale 
soustraites au contrôle judiciaire  

[72] La question de savoir en quoi consiste une 
décision de politique générale qui écarte générale-
ment toute responsabilité pour négligence est une 
question épineuse qui a fait couler beaucoup d'en-
cre. Les tribunaux de common law de partout dans 
le monde s'entendent généralement pour dire que les 
décisions de politique générale des gouvernements 
ne sont pas justiciables et ne peuvent engager la res-
ponsabilité délictuelle de ces derniers. On s'entend 
aussi généralement pour dire que la responsabilité 
délictuelle de l'État peut être engagée lorsque ses 
mandataires exercent de façon négligente des fonc-
tions prescrites. La difficulté tient à l'élaboration 
d'un critère qui permette de distinguer ces situa-
tions. 

[73] La jurisprudence révèle l'existence de deux 
méthodes d'analyse utilisées pour résoudre cette 
difficulté, l'une étant axée sur la notion de pouvoir 
discrétionnaire, et l'autre sur la notion de politique 
générale, et chacune a ses propres variantes. La pre-
mière méthode met l'accent sur la nature discrétion-
naire de la conduite reprochée. La méthode fondée 
sur la [TRADUCTION] « décision discrétionnaire » a 
été retenue pour la première fois dans Home Office 
c. Dorset Yacht Co., [1970] 2 W.L.R. 1140 (H.L.). 
Selon cette méthode, les autorités publiques doivent 
être exonérées de toute responsabilité lorsqu'elles 
agissent dans l'exercice de leur pouvoir discrétion-
naire, à moins que la décision attaquée ne soit irra-
tionnelle. 
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[74] The second approach emphasizes the 
"policy" nature of protected state conduct. Policy 
decisions are conceived of as a subset of discre-
tionary decisions, typically characterized as rais-
ing•social, economic and political considerations. 
These are sometimes called "true" or "core" policy 
decisions. They are exempt from judicial consid-
eration and cannot give rise to liability in tort, pro-
vided they are neither irrational nor taken in bad 
faith. A variant of this is the policy/operational test, 
in which "true" policy decisions are distinguished 
from "operational" decisions, which seek to imple-
ment or carry out settled policy. To date, the policy/ 
operational approach is the dominant approach in 
Canada: Just; Brown v. British Columbia (Minister 
of Transportation and Highways), [1994] 1 S.C.R. 
420; Swinamer v. Nova Scotia (Attorney General), 
[1994] 1 S.C.R. 445; Lewis (Guardian ad litem of) 
v. British Columbia, [1997] 3 S.C.R. 1145. 

[75] To complicate matters, the concepts of dis-
cretion and policy overlap and are sometimes used 
interchangeably. Thus Lord Wilberforce in Anus 
defined policy as a synonym for discretion (p. 754). 

[76] There is wide consensus that the law of neg-
ligence must account for the unique role of govern-
ment agencies: Just. On the one hand, it is impor-
tant for public authorities to be liable in general 
for their negligent conduct in light of the perva-
sive role that they play in all aspects of society. 
Exempting all government actions from liabil-
ity would result in intolerable outcomes. On the 
other hand, "the Crown is not a person and must be 
free to govern and make taie policy decisions with-
out becoming subject to tort liability as a result of 
those decisions": Just, at p. 1239. The challenge, 

[74] La seconde méthode insiste sur la qua-
lité de « politique générale » de la conduite de 
l'État bénéficiant d'une protection. On considère 
que les décisions de politique générale forment 
un sous-groupe de décisions discrétionnaires, qui 
font habituellement intervenir des considérations 
d'ordre social, économique et politique. Elles sont 
parfois qualifiées de « véritables » décisions de 
politique générale ou décisions de politique géné-
rale « fondamentale ». Les décisions de politique 
générale sont soustraites au contrôle judiciaire et 
ne peuvent engager la responsabilité délictuelle 
de l'Etat, sauf si elles sont irrationnelles ou ont 
été prises de mauvaise foi. Une variante de cette 
méthode est le critère politique générale-opéra-
tions, lequel fait la distinction entre les « véri-
tables » décisions de politique générale et les 
décisions « opérationnelles », qui Visent la mise 
en oeuvre ou l'application d'une politique géné-
rale établie. De nos jours, c'est le critère politi-
que générale-opérations qui prévaut au Canada : 
Just; Brown c. Colombie-Britannique (Ministre 
des Transports et de la Voirie), [1994] 1 R.C.S. 
420; Swinamer c. Nouvelle-Écosse (Procureur 
général), [1994] 1 R.C.S. 445; Lewis (Tutrice à 
l'instance de) c. Colombie-Britannique, [1997] 3 
R.C.S. 1145. 

[75] Pour compliquer les choses, les notions 
de pouvoir discrétionnaire et de politique géné-
rale se chevauchent et sont parfois employées de 
manière interchangeable. 'Ainsi, dans Anns, lord 
Wilberforce a décrit la notion de politique générale 
coMme étant synonyme de pouvoir discrétionnaire 
(p. 754). 

[76] On admet généralement que le droit de la 
négligence doit prendre en compte le rôle unique 
des organismes gouvernementaux: Just. D'une 
part, il importe que les organismes publics soient 
responsables en général de leur négligence compte 
tenu du grand rôle qu'ils jouent dans tous les aspects 
de la vie en société. Soustraire les gouvernements 
à toute responsabilité pour leurs actes entraînerait 
des conséquences inacceptables. Par contre, « la 
Couronne n'est pas une personne et elle doit pouvoir 
être libre de gouverner et de prendre de véritables 
décisions de politique sans encourir pour autant une 
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to repeat, is to fashion a just and workable legal 
test. 

[77] The main difficulty with the "discretion" 
approach is that it has the potential to create an 
overbroad exemption for the conduct of govern-
ment actors. Many decisions can be characterized 
as to some extent discretionary. For this reason, this 
approach has sometimes been refined or replaced 
by tests that narrow the scope of the discretion that 
confers immunity. 

[78] The main difficulty with the policy/opera-
tional approach is that courts have found it notori-
ously difficult to decide whether a particular gov-
ernment decision falls on the policy or operational 
side of the line. Even low-level state employees may 
enjoy some discretion related to how much money 
is in the budget or which of a range of tasks is most 
important at a particular time. Is the decision of a 
social worker when to visit a troubled home, or the 
decision of a snow-plow operator when to sand an 
icy road, a policy decision or an operational deci-
sion? Depending on the circumstances, it may be 
argued to be either or both. The policy/operational 
distinction, while capturing an important element 
of why some government conduct should generally 
be shielded from liability, does not work very well 
as a legal test. 

[79] The elusiveness of a workable test to define 
policy decisions protected from judicial review 
is captured by the history of the issue in various 
courts. I begin with the House of Lords. The House 
initially adopted the view that all discretionary 
decisions of government are immune, unless they 
are irrational: Dorset Yacht. It then moved on to 
a two-stage test that asked first whether the deci-
sion was discretionary and, if so, rational; and 
asked second whether it was a core policy decision,  

responsabilité civile délictuelle » : Just, p. 1239. La 
difficulté, encore une fois, consiste à formuler un cri-
tère juridique équitable et utile. 

[77] La principale difficulté que pose la méthode 
d'analyse fondée sur la notion de « décision discré-
tionnaire » réside dans la possibilité qu'elle appli-
que à la conduite des acteurs gouvernementaux une 
exemption trop générale. Bien des décisions peu-
vent être qualifiées de discrétionnaires dans une 
certaine mesure. Cette méthode d'analyse a donc 
parfois été peaufinée ou remplacée par des critères 
restreignant le pouvoir discrétionnaire qui dégage 
son titulaire de toute responsabilité. 

[78] La principale difficulté que pose le critère 
politique générale-opérations tient au fait qu'il est 
notoirement difficile pour les tribunaux de déci-
der si une décision gouvernementale donnée relève 
d'une politique générale ou des opérations. Même 
des fonctionnaires aux échelons inférieurs peu-
vent jouir d'un certain pouvoir discrétionnaire 
pour ce qui est d'établir le montant des fonds dis-
ponibles ou de décider quelle tâche parmi d'autres 
revêt le plus d'importance à un moment donné. La 
décision d'un travailleur social quant au moment 
de rendre visite à une famille perturbée, ou celle 
d'un conducteur de chasse-neige quant au moment 
d'épandre du sable sur une route glacée, sont-elles 
des décisions de politique générale ou des décisions 
opérationnelles? On peut soutenir que les deux 
réponses sont bonnes, selon les circonstances. Bien 
qu'elle illustre un facteur clé en raison duquel cer-
tains actes du gouvernement doivent généralement 
être à l'abri de toute responsabilité, la distinction 
politique générale-opérations ne constitue pas un 
critère juridique très utile. 

[79] L'historique du traitement de la question par 
différents tribunaux illustre la difficulté que pré-
sente l'élaboration d'un critère utile pour décrire 
les décisions de politique générale soustraites au 
contrôle judiciaire. Commençons par la Chambre 
des lords, qui estimait au départ que toutes les 
décisions discrétionnaires du gouvernement qui ne 
sont pas irrationnelles sont soustraites au contrôle 
judiciaire : Dorset Yacht. Elle a ensuite appli-
qué un critère à deux volets, en se demandant en 
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in which case it was entirely exempt from judicial 
scrutiny: X v. Bedfordshire County Council, [1995] 
3 All E.R. 353. Within a year of adopting this two-
stage test, the House abandoned it with a ringing 
declamation of the policy/operational distinction 
as unworkable in difficult cases, a point said to be 
evidenced by the Canadian jurisprudence: Stovin v. 
Wise, [1996] A.C. 923 (H.L.), per Lord Hoffmann. 
In its most recent foray into the subject, the House 
of Lords affirmed that both the policy/operational 
distinction and the discretionary decision approach 
are valuable tools for discerning which govern-
ment decisions attract tort liability, but held that the 
final test is a "justiciability" test: Barrett v. Enfield 
London Borough Council, [2001] 2 A.C. 550. The 
ultimate question on this test is whether the court 
is institutionally capable of deciding on the ques-
tion, or "whether the court should accept that it 
has no role to play" (p. 571). Thus at the end of the 
long judicial voyage the traveller arrives at a test 
that essentially restates the question. When should 
the court hold that a government decision is pro-
tected from negligence liability? When the court 
concludes that the matter is one for the government 
and not the courts. 

[80] Australian judges in successive cases have 
d ivided between a di scretionary/irrat iona lity 
model and a "true policy" model. In Sutherland 
Shire Council v. Heyman (1985), 157 C.L.R. 424 

two of the justices (Gibbs C.J. and Wilson 
J.) adopted the Dorset Yacht rule that all discre- 
tionary decisions are immune, provided they are 
rational (p. 442). They endorsed the policy/oper- 
ational distinction as a logical test for discerning 
which decisions should be protected, and adopted 
Lord Wilberforce's definition of policy as a syno- 
nym for discretion. Mason J., by contrast, held that 
only core policy decisions, which he viewed as a 
narrower subset of discretionary decisions, were 
protected (p. 500). Deane J. agreed with Mason J. 

premier lieu si la décision était discrétionnaire et, 
dans l'affirmative, si elle était rationnelle; elle s'est 
demandé en second lieu s'il s'agissait d'une déci-
sion de politique fondamentale, et donc entièrement 
soustraite à l'examen judiciaire : X c. Bedfordshire 
County Council, [1995] 3 All E.R. 353. Moins 
d'un an après avoir retenu ce critère à deux volets, 
la Chambre des lords l'a laissé tomber en décla-
mant de manière retentissante que le critère poli-
tique générale-opérations était inapplicable dans 
les cas difficiles, ce dont témoignerait la jurispru-
dence canadienne : Stovin c. Wise, [1996] A.C. 923 
(H.L.), lord Hoffmann. Lors de sa dernière incur-
sion dans ce domaine, la Chambre des lords a men-
tionné que tant le critère politique générale-opéra-
tions que l'analyse fondée sur la notion de décision 
discrétionnaire sont utiles pour déterminer les 
décisions du gouvernement qui engagent la res-
ponsabilité délictuelle de celui-ci, mais elle a jugé 
que le critère final en est un de « justiciabilité » : 
Barren c. Enfield London Borough Council, [2001] 
2 A.C. 550. Selon ce critère, il s'agit de savoir, en 
définitive, si le tribunal est habile, sur le plan insti-
tutionnel, à trancher la question ou [TRADUCTION] 
« si le tribunal doit reconnaître qu'il n'a pas à inter: 
venir » (p. 571). Ainsi, à la fin de ce long périple 
jurisprudentiel, on se retrouve avec un critère qui 
ne fait que reformuler la >question. Quand le tribu-
nal doit-il juger qu'une décision gouvernementale 
ne donne pas prise à la responsabilité pour négli-
gence? Quand le tribunal conclut que l'affaire est 
du ressort du gouvernement et, non des tribunaux. 

[80] Des juges australiens s'étant prononcés dans 
des décisions successives sont partagés entre le 
modèle décision discrétionnaire-décision irration-
nelle et celui de la « véritable décision de politi-
que générale ». Dans Sutherland Shire Council  c. 
Heyman (1985), 157 C.L.R. 424 (H.C.), deux des 
juges (le juge en chef Gibbs et le juge Wilson) ont 
adopté la règle établie dans l'arrêt Dorset Yacht, 
selon laquelle toutes les décisions discrétionnaires 
échappent au contrôle judiciaire, pourvu 'qu'elles 
soient rationnelles (p. 442). Ils ont souscrit à la thèse 
que la distinction entre la politique générale et les 
opérations était un critère logique pour détermi-
ner quelles décisions ne donnent pas prise à la res-
ponsabilité, et ils ont fait leur la description de lord 
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for somewhat different reasons. Brennan J. did not 
comment on which test should be adopted, leav-
ing the test an open question. The Australian High 
Court again divided in Pyrenees Shire Council v. 
Day, [1998] HCA 3, 192 C.L.R. 330, with three 
justices holding that a discretionary government 
action will only attract liability if it is irrational 
and two justices endorsing different versions of the 
policy/operational distinction. 

[81] In the United States, the liability of the fed-
eral government is governed by the Federal Tort 
Claims Act of 1946, 28 U.S.C. ("FTCA"), which 
waived sovereign immunity for torts, but created 
an exemption for discretionary decisions. Section 
2680(a) excludes liability in tort for 

[a]ny claim based upon an act or omission of an 
employee of the Government, exercising due care, in 
the execution of a statute or regulation, whether or not 
such statute or regulation be valid, or based upon the  
exercise or performance or the failure to exercise or  
perform a discretionary function or duty on the part of 
a federal agency or an employee of the Government,  
whether or not the discretion involved be abused. 

Significantly, s. 2680(h) of the FTCA exempts the 
federal government from any claim of misrepre-
sentation, either intentional or negligent: Office of 
Personnel Management v. Richmond, 496 U.S. 414 
(1990), at p. 430; United States v. Neustadt, 366 
U.S. 696 (1961). 

[82] Without detailing the complex history of the 
American jurisprudence on the issue, it suffices to 
say that the cases have narrowed the concept of dis-
cretion in the FTCA by reference to the concept of 
policy. Some cases develop this analysis by distin-
guishing between policy and operational decisions: 

Wilberforce voulant que la politique générale soit 
synonyme de pouvoir discrétionnaire. Pour sa part, 
le juge Mason a affirmé que l'État bénéficiait de 
la protection uniquement à l'égard des décisions de 
politique générale fondamentale, qu'il considérait 
comme un sous-groupe plus restreint de décisions 
discrétionnaires (p. 500). Le juge Deane a souscrit 
à l'opinion du juge Mason, mais pour des raisons 
quelque peu différentes. Quant au juge Brennan, il 
n'a pas dit quel critère devrait être retenu, laissant 
cette question en suspens. La Haute Cour d'Aus-
tralie était encore une fois divisée dans Pyrenees 
Shire Council c. Day, [1998] HCA 3, 192 C.L.R. 
330, où trois juges ont conclu qu'une mesure gou-
vernementale discrétionnaire n'engage la responsa-
bilité de l'État que si elle est irrationnelle, et deux 
juges ont retenu des versions différentes du critère 
politique générale-opérations. 

[81] Aux États-Unis, la responsabilité du gouver-
nement fédéral est régie par la Federal Tort Claims 
Act de 1946, 28 U.S.C. (« FTCA »), qui écarte l'im-
munité absolue à l'égard de la responsabilité délic-
tuelle, mais crée une exemption en faveur des déci-
sions discrétionnaires. L'alinéa 2680a) écarte la 
responsabilité du gouvernement à l'égard de 

[TRADUCTION] [t]oute poursuite fondée sur l'acte ou 
l'omission d'un fonctionnaire dans l'exécution diligente 
d'une loi ou d'un règlement, que ces derniers soient ou 
non valides, ou fondée sur l'exercice ou le défaut d'exer-
cice d'une fonction ou d'un pouvoir discrétionnaire de 
la part d'un organisme fédéral ou d'un fonctionnaire, 
qu'il y ait eu ou non exercice abusif de ce pouvoir dis-
crétionnaire. 

Fait important, l'al. 2680h) de la FTCA soustrait 
le gouvernement fédéral à toute poursuite pour 
déclaration inexacte, faite délibérément ou par 
négligence : Office of Personnel Management c. 
Richmond, 496 U.S. 414 (1990), p. 430; United 
States c. Neustadt, 366 U.S. 696 (1961). 

[82] Sans entrer dans les détails de l'historique 
complexe de la jurisprudence américaine en la 
matière, il suffit de dire que les tribunaux ont res-
treint le concept de pouvoir discrétionnaire énoncé 
dans la FTCA en invoquant la notion de politique 
générale. Dans certaines décisions, ils développent 
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e.g., Dalehite v. United States, 346 U.S. 15 (1953). 
The Supreme Court of the United States has since 
distanced itself from the approach of defining 
a true policy decision negatively as "not opera-
tional", in favour of an approach that asks whether 
the impugned state conduct was based on public 
policy donsiderations. In United States v. Gaubert, 
499 U.S. 315 (1991), White J. faulted the Court of 
Appeals for relying on "a nonexistent dichotomy 
between discretionary functions and operational 
activities" (p. 326). He held that the  "discretion-
arï function exception" of the FTCA "protects  
only governmental actions and decisions based on  
considerations of public policy" (at p. 323, citing 
Berkovitz v. United States, 486 U.S. 531 (1988), 
at p. 537 (emphasis added )) , such as those involv-
ing social, economic and political considerations: 
see also United States v. S.A. Empresa de Viacao 
Aerea Rio Grandense  (yang  Airlines), 467 U.S. 
797 (1984). 

[83] In Gaubert, only Scalia J. found lingering 
apPeal in defining policy decisions as "not opera:- 
tional", but only in the narrow sense that people 
at the operational level will seldom inake policy 
decisions. He stated that "there is something to the 
planning vs. operational dichotomy — though . . . 
not precisely what the Court of Appeals believed" 
(p. 335). That "something" is that "[o]rdinarily, 
an employee working at the operational level is 
not responsible for policy decisions, even though 
policy considerations may be highly relevant to 
his actions". For Scalia J., a government decision 
is a protected policy decision if it "ought to be 
informed by considerations of social, economic, or 
political policy and is made by an officer whose 
official responsibilities include assessment of those 
cons iderations". 

cette analyse en distinguant les décisions de politi-
que générale des décisions opérationnelles : p. ex. 
Dalehite c. United States, 346 U.S. 15 (1953). La 
Cour suprême des États-Unis s'est depuis distan-
ciée de l'approche qui consiste à décrire de façon 
négative une véritable décision de politique géné-
rale comme une décision [TRADUCTION] « n'étant 
pas de nature opérationnelle » et favorise une 
approche visant à déterminer si la conduite contes-
tée de l'État reposait sur des considérations d'in-
térêt public. Dans United States c. Gaubert, 499 
U.S. 315 (1991), le juge White a reproché à la Court 
of Appeals de se fonder sur une [TRADUCTION] 
« dichotomie inexistante entre les fonctions discré-
tionnaires et les activités opérationnelles » (p. 326). 
Selon lui, l'« exception relative aux fonctions dis-
crétionnaires » prévue par la FTCA « ne vise que 
les mesures et les décisions du gouvernement qui  
reposent sur des considérations d'intérêt public  » 
(p. 323, citant Berkovitz c. United States, 486 U.S. 
531 (1988), p. 537 (je souligne)), comme celles fai-
sant intervenir des considérations sociales, éco-
nomiques ou politiques; voir aussi United States 
c. S.A. Empresa de Viacao Aerea Rio Grandense 
(yang Aldines), 467 U.S. 797 (1984). 

[83] Dans Gaubert, seul le juge Scalia trou-
vait encore attrayante l'idée de définir les déci-
sions de politique générale comme des décisions 
[TRADUCTION] « n'étant pas de nature opération-
nelle », mais seulement au sens strict selon lequel 
les employés au niveau opérationnel prennent rare-
ment des décisions de politique générale. Selon lui, 
[TRADUCTION] « un facteur intervient dans la dicho-
tomie entre la planification et les opérations [. . 
mais ce n'est pas tout à fait ce que les cours d'ap-
pel avaient en tête » (p. 335). Ce « facteur », c'est 
que, « [h]abituellement, un employé au niveau opé-
rationnel n'a pas à prendre des décisions de politique 
générale, même si ses actes peuvent être étroitement 
liés à des considérations de cette nature ». D'après le 
juge Scalia, une décision du gouvernement consti-
tue une décision de politique générale bénéficiant de 
protection si elle « doit tenir compte de considéra-
tions sociales, économiques ou Politiques et si elle 
est prise par un fonctionnaire dont l'une des respon-
sabilités officielles consiste à évaluer ces considé-
rations ». 
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[84] A review of the jurisprudence provokes the 
following observations. The first is that a test based 
simply on the exercise of government discretion is 
generally now viewed as too broad. Discretion can 
imbue even routine tasks, like driving a govern-
ment vehicle. To protect all government acts that 
involve discretion unless they are irrational simply 
casts the net of immunity too broadly. 

[85] The second observation is that there is con-
siderable support in all jurisdictions reviewed for 
the view that "true" or "core" policy decisions 
should be protected from negligence liability. The 
current Canadian approach holds that only "true" 
policy decisions should be so protected, as opposed 
to operational decisions: Just. The difficulty in 
defining such decisions does not detract from the 
fact that the cases keep coming back to this central 
insight. Even the most recent "justiciability" test in 
the U.K. looks to this concept for support in defin-
ing what should be viewed as justiciable. 

[86] A third observation is that defining a core 
policy decision negatively as a decision that is not 
an "operational" decision may not always be help-
ful as a stand-alone test. It posits a stark dichotomy 
between two water-tight compartments — policy 
decisions and operational decisions. In fact, deci-
sions in real life may not fall neatly into one cat-
egory or the other. 

[87] Instead of defining protected policy deci-
sions negatively, as "not operational", the major-
ity in Gaubert defines them positively as discre-
tionary legislative or administrative decisions and 
conduct that are grounded in social, economic, and 

[84] Les observations suivantes s'imposent 
comme suite à l'analyse de la jurisprudence. 
Premièrement, un critère fondé uniquement sur 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire du gouverne-
ment est maintenant perçu par la plupart des tribu-
naux comme étant trop général. Même les tâches 
courantes, comme la conduite d'un véhicule du 
gouvernement, peuvent requérir l'exercice d'un cer-
tain pouvoir discrétionnaire. Soustraire à l'examen 
judiciaire tous les actes de l'administration publi-
que qui font intervenir un pouvoir discrétionnaire, 
pourvu qu'ils ne soient pas irrationnels, a pour effet 
de donner une portée trop large à l'immunité. 

[85] Deuxièmement, un grand nombre de tribu-
naux dans tous les ressorts visés par l'analyse s'en-
tendent pour dire que l'État devrait être soustrait à 
toute responsabilité pour négligence dans les cas de 
« véritables » décisions de politique générale ou de 
décisions de politique générale « fondamentale ». 
Selon le point de vue qui prévaut au Canada, seules 
les « véritables » décisions de politique générale 
(par opposition aux décisions opérationnelles) ne 
devraient pas donner prise à cette responsabilité : 
Just. La difficulté liée à la détermination des déci-
sions de cette nature ne change rien au fait que les 
tribunaux s'en remettent encore à ces indications 
essentielles. Même le critère de « justiciabilité » 
établi tout récemment au Royaume-Uni s'inspire de 
ce concept pour déterminer ce qui doit être perçu 
comme étant justiciable. 

[86] Troisièmement, le fait de définir négative-
ment une décision de politique générale fonda-
mentale comme une décision n'étant pas de nature 
« opérationnelle » ne constitue peut-être pas un 
critère distinct utile dans tous les cas. Ce critère 
suppose une nette dichotomie entre deux comparti-
ments étanches : les décisions de politique générale 
et les décisions opérationnelles. Dans les faits, il est 
possible que les décisions n'appartiennent pas clai-
rement à l'une ou l'autre de ces catégories. 

[87] Au lieu de définir négativement les décisions 
de politique générale à l'abri de l'examen judiciaire 
comme des décisions [TRADUCTION] « n'étant pas 
de nature opérationnelle », les juges majoritaires 
dans Gaubert les décrivent positivement comme 
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political considerations. Generally, policy deci-
sions are made by legislators or officers whose offi-
cial responsibility requires them to assess and bal-
ance public policy considerations. The decision is 
a considered decision that represents a "poliey" in 
the sense of a general rule or approach, applied to a 
particular situation. It represents "a course or prin-
ciple' of action adopted or proposed by a govern-
ment": New atford Dictionary of English (1998), 
at p. 1434. When judges are faced with such a 
course or principle of action adopted by a govern-
ment, they generally will find the matter to be a 
policy decision. The weighing of Social, economic, 
and political considerations to arrive at a course or 
principle of action is the proper role of government, 
not the courts. For this reason, decisions and con-
duct based on these considerations cannot ground 
an action in tort. 

étant des décisions et des mesures discrétionnaires 
d'ordre législatif ou administratif qui se fondent 
sur des considérations sociales, économiques ou 
politiques. Les décisions de politique générale sont 
habituellement prises par le législateur ou un fonc-
tionnaire tenu officiellement d'évaluer et de mettre 
en balance des considérations d'intérêt public. La 
décision est réfléchie et traduit une « politique 
générale » dans le sens d'une règle ou orientation 
générale appliquée dans une situation précise. La 
politique désigne une « ligne de conduite adoptée 
par un organisme [. .] public » : Multidictionnaire 
de la langue française, p. 1261. Les juges saisis 
d'une pareille ligne de conduite adoptée par un 
organisme public estiment généralement qu'il s'agit 
d'une décision de politique générale. Il appartient 
véritablement au gouvernement, et non aux tri-
bunaux, de mettre en balance des considérations 
sociales, économiques et politiques pour en arriver 
à une ligne de conduite. C'est pourquoi les déci-
sions et les actes reposant sur ces considérations 
ne sauraient fonder une action en responsabilité 
délictuelle. 

[88] Policy, used in this sense, is not the same 
thing as discretion. Discretion is concerned with 
whether a particular actor had a choice to act in 
one way or the other. Policy is a narrow subset of 
discretionary decisions, covering only those deci-
sions that are based on public policy considera-
tions, like economic, social and political consid-
erations. Policy decisions are always discretionary, 
in the sense that a different policy could have been 
chosen. But not all discretionary decisions by gov-
ernment are policy decisions. 

[89] While the main focus on the Gaubert 
approach is on the nature of the decision, the role 
of the person who makes the decision may be of 
assistance. Did the decision maker have the respon-
sibility of looking at social, economic or politi-
cal factors and formulating a "course" or "princi-
ple" of action with respect to a particular problem 
facing the government? Without suggesting that 

[88] Utilisée dans ce sens, la. notion de politi-
que générale diffère de la notion de pouvoir dis-
crétionnaire. Un tel pouvoir dépend .de la question 
de savoir si un acteur donné a la faculté. de choisir 
d'agir d'une façon ou d'une autre. Les politiques 
générales forment un sous-ensemble restreint de 
décisions discrétionnaires, et n'englobent que les 
décisions fondées sur des considérations d'intérêt 
public, comme des considérations d'ordre écono-
mique, social ou politique. Toutes les décisions de 
politique générale sont discrétionnaires, en ce sens 
qu'une politique différente aurait pu être retenue. 
Toutefois, les décisions discrétionnaires du gouver-
nement ne sont pas toutes des décisions de politi-
que générale. 

[89] Bien que l'approche préconisée dans 
Gaubert mette l'accent sur la nature de la décision, 
le rôle du décideur peut se révéler utile. Ce dernier 
était-il chargé d'étudier les facteurs sociaux, éco-
nomiques ou politiques et d'élaborer une « ligne 
de conduite » à l'égard d'un problème auquel fait 
face le gouvernement? Sans prétendre qu'il est 
possible de répondre à la question en invoquant 
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the question can be resolved simply by reference to 
the rank of the actor, there is something to Scalia 
J.'s observation in Gaubert that employees working 
at the operational level are not usually involved in 
making policy choices. 

[90] I conclude that "core policy" government 
decisions protected from suit are decisions as to 
a course or principle of action that are based on 
public policy considerations, such as economic, 
social and political factors, provided they are nei-
ther irrational nor taken in bad faith. This approach 
is consistent with the basic thrust of Canadian cases 
on the issue, although it emphasizes positive fea-
tures of policy decisions, instead of relying exclu-
sively on the quality of being "non-operational". It 
is also supported by the insights of emerging juris-
prudence here and elsewhere. This said, it does 
not purport to be a litmus test. Difficult cases may 
be expected to arise from time to time where it is 
not easy to decide whether the degree of "policy" 
involved suffices for protection from negligence 
liability. A black and white test that will provide 
a ready and irrefutable answer for every deci-
sion in the infinite variety of decisions that gov-
ernment actors may produce is likely chimerical. 
Nevertheless, most government decisions that rep-
resent a course or principle of action based on a 
balancing of economic, social and political consid-
erations will be readily identifiable. 

[91] Applying this approach to motions to strike, 
we may conclude that where it is "plain and obvi-
ous" that an impugned government decision is a 
policy decision, the claim may properly be struck 
on the ground that it cannot ground an action in 
tort. If it is not plain and obvious, the matter must 
be allowed to go to trial.  

simplement le niveau hiérarchique du décideur, 
on peut s'inspirer de l'observation faite par le juge 
Scalia dans Gaubert selon laquelle les employés 
au niveau opérationnel ne participent habituel-
lement pas à la prise de décisions de politique 
générale. 

[90] Je conclus que les décisions de « politique 
générale fondamentale » du gouvernement à l'égard 
desquelles ce dernier est soustrait aux poursuites 
se rapportent à une ligne de conduite et reposent 
sur des considérations d'intérêt public, tels des fac-
teurs économiques, sociaux ou politiques, pourvu 
qu'elles ne soient ni irrationnelles ni prises de mau-
vaise foi. Cette approche concorde avec le mes-
sage essentiel de la jurisprudence canadienne à cet 
égard, bien qu'elle fasse ressortir des caractéristi-
ques positives des décisions de politique générale, 
au lieu de se fonder exclusivement sur le fait qu'elles 
ne sont pas de « nature opérationnelle ». Elle est 
aussi étayée par les réflexions faites dans la nou-
velle jurisprudence canadienne et étrangère. Cela 
dit, elle n'est pas censée constituer un critère déci-
sif. On peut s'attendre à ce que surviennent de temps 
à autre des situations délicates où il n'est pas facile 
de décider si le degré de « politique générale » en 
cause suffit à mettre une décision à l'abri de toute 
responsabilité pour négligence. Il serait illusoire 
de vouloir établir un critère absolu qui donnerait 
rapidement et infailliblement une réponse à l'égard 
de toute décision parmi la gamme infinie de celles 
que peuvent prendre les acteurs gouvernementaux. 
On pourra néanmoins facilement cerner la plu-
part des décisions gouvernementales qui représen-
tent une ligne de conduite fondée sur une mise en 
balance de considérations économiques, sociales et 
politiques. 

[91] L'application de l'approche exposée ci-dessus 
aux requêtes en radiation nous permet de conclure 
que, dans les cas où il est « évident et manifeste » 
qu'une décision contestée du gouvernement consti-
tue une décision de politique générale, l'allégation 
peut à juste titre être radiée au motif qu'elle ne sau-
rait fonder une action en responsabilité délictuelle. 
S'il n'est pas évident et manifeste qu'il s'agit d'une 
décision de politique générale, il faut permettre 
l'instruction de l'affaire. 
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(iv) Conclusion on the Policy Argument 

[92] As discussed, the question is whether the 
alleged representations of Canada to the tobacco 
companies that low-tar cigarettes are less harm-
ful to health are matters of policy, in the sense that 
they constitute a course or principle of action of 
the government. If so, the representations cannot 
ground an action in tort. 

[93] The third-party notices plead that Canada 
made statements to the public (and to the tobacco 
companies) warning about the hazards of smoking, 
and asserting that low-tar cigarettes are less harm-
ful than regular cigarettes; that the representations 
that low-tar cigarettes are less harmful to health 
were false; and that insofar as consumption caused 
extra harm to consumers for which the tobacco 
companies are held liable, Canada is required to 
indemnify the tobacco companies and/or contrib-
ute to their losses. 

[94] The third-party notices implicitly accept 
that in making the alleged representations, Health 
Canada \vas acting out of concern for the health 
of Canadians, pursuant to its policy of encourag-
log smokers to switch to low-tar cigarettes. They 
assert, in effect, that Health Canada had a policy 
to warn the public about the hazardous effects 
of smoking, and to encourage healthier smoking 
habits among Canadians. The third-party claims 
rest on the allegation that Health Canada accépted 
that some smokers would continue to smoke despite 
the adverse health effects, and decided that these 
smokerS should be encouraged to smoke lower-tar 
cigarettes. 

[95] . In short, the representations on which the 
third-party claims rely were part and parcel of a 
government policy to encourage people who con-
timied to smoke to switch to low-tar cigarettes. 
This was a "true" or "core" policy, in the sense of 
a course or principle of action that the government 

(iv) Conclusion, sur l'argument relatif à la 
politique générale 

[92] Comme je l'ai indiqué, il s'agit de savoir si 
les déclarations qu'aurait faites le Canada aux com-
pagnies de tabac, selon lesquelles les cigarettes à 
faible teneur en goudron sont moins nuisibles pour 
la santé, sont des questions de politique générale, 
en ce sens qu'elles constituent une ligne de conduite 
du gouvernement. Dans l'affirmative, ces déclara-
tions ne peuvent fonder une action en responsabi-
lité délictuelle. 

[93] On soutient dans les avis de mise en cause 
que le Canada a mis en garde la population (et les 
compagnies de tabac) contre les dangers de l'usage 
du tabac et a affirmé que les cigarettes à faible 
teneur en goudron sont moins nocives que les ciga-
rettes ordinaires. On soutient aussi que ces décla-
rations étaient fausses et que, dans la mesure où 
l'usage du tabac a causé aux consommateurs un 
préjudice additionnel dont sont tenues responsables 
les compagnies de tabac, le Canada doit indemni-
ser celles-ci ou éponger une partie de leurs pertes. 

[94] Les avis de mise en cause concèdent impli-
citement que Santé Canada a fait les déclara-
tions qu'on lui attribue par souci pour la santé 
des Canadiens et Canadiennes, conformément à 
sa politique d'inciter les fumeurs à opter pour des 
cigarettes à faible teneur en goudron. Ils men-
tionnent en fait que Santé Canada avait pour poli-
tique de mettre en garde la population contre les 
effets nocifs de l'usage du tabac, et d'encourager 
les Canadiens et Canadiennes à fumer plus saine-
ment. Les demandes de mise en cause reposent sur 
l'allégation que Santé Canada s'est résigné à ce que 
certaines personnes continuent de fumer malgré les 
effets nuisibles de cette habitude sur leur santé, et 
a décidé qu'il convenait de les inciter à fumer des 
cigarettes à faible teneur en goudron. 

[95] En bref, les déclarations sur lesquelles s'ap-
puient les demandes de mise en cause faisaient 
partie intégrante d'une politique générale du gou-
vernement visant à inciter les personnes qui conti-
nuaient de fumer à opter pour des cigarettes à faible 
teneur en goudron. Il s'agissait d'une « véritable » 
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adopted. The government's alleged course of action 
was adopted at the highest level in the Canadian 
government, and involved social and economic 
considerations. Canada, on the pleadings, devel-
oped this policy out of concern for the health of 
Canadians and the individual and institutional 
costs associated with tobacco-related disease. In 
my view, it is plain and obvious that the alleged 
representations were matters of government policy, 
with the result that the tobacco companies' claims 
against Canada for negligent misrepresentation 
must be struck out. 

[96] Having concluded that the claims for negli-
gent misrepresentation are not actionable because 
the alleged representations were matters of gov-
ernment policy, it is not necessary to canvas the 
other stage-two policy grounds that Canada raised 
against the third-party claims relating to negligent 
misrepresentation. However, since the àrgument 
about indeterminate liability was fully argued, 
I will briefly discuss it. In my view, it confirms 
that no liability in tort should be recognized for 
Canada's alleged misrepresentations. 

(b) Indeterminate Liability 

[97] Canada submits that allowing the defend-
ants' claims in negligent misrepresentation would 
result in indeterminate liability, and must therefore 
be rejected. It submits that Canada had no control 
over the number of cigarettes being sold. It argues 
that in cases of economic loss, the courts must limit 
liability to cases where the third party had a means 
of controlling the extent of liability.  

politique générale ou d'une politique générale 
« fondamentale » au sens d'une ligne de conduite 
adoptée par le gouvernement. La ligne de conduite 
gouvernementale alléguée a été adoptée par les 
plus hautes instances du gouvernement canadien et 
mettait en jeu des considérations sociales et écono-
miques. Selon les actes de procédure, le Canada a 
élaboré cette politique par souci pour la santé des 
Canadiens et Canadiennes et en raison des coûts 
individuels et institutionnels associés aux mala-
dies causées par le tabac. Il m'apparaît évident et 
manifeste que les déclarations alléguées relevaient 
de la politique générale du gouvernement, de sorte 
que les allégations de déclarations inexactes faites 
par négligence qu'ont formulées les compagnies de 
tabac à l'encontre du Canada doivent être radiées. 

[96] Vu ma conclusion que les allégations de 
déclarations inexactes faites par négligence ne 
peuvent fonder une action parce que les déclara-
tions alléguées relevaient de la politique générale 
du gouvernement, point n'est besoin de passer en 
revue les autres motifs de politique générale — liés 
à la deuxième étape de l'analyse — qu'a invoqués le 
Canada à l'encontre des demandes de mise en cause 
pour déclarations inexactes faites par négligence. 
Mais, comme l'argument relatif à la responsabilité 
indéterminée a été débattu à fond, je vais l'analy-
ser brièvement. À mon avis, cet argument confirme 
que la responsabilité délictuelle du Canada ne doit 
pas être reconnue à l'égard des déclarations inexac-
tes qu'il aurait faites. 

b) Responsabilité indéterminée 

[97] Le Canada soutient que, si l'on accepte les 
allégations des défenderesses en matière de décla-
ration inexacte faite par négligence, cela entraîne-
rait une responsabilité indéterminée de sa part, et 
qu'il faut donc les rejeter. Le Canada affirme que 
le nombre de cigarettes vendues était indépendant 
de sa volonté. En outre, dans les cas de perte finan-
cière, les tribunaux ne doivent conclure à la respon-
sabilité du mis en cause que lorsque celui-ci est à 
même d'en contrôler la portée. 

[98] The tobacco companies respond that Canada 	[98] Les compagnies de tabac répondent que la 
faces extensive, but not indeterminate liability, 	responsabilité à laquelle s'expose le Canada est 
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They submit that the scope of Canada's liability to 
tobacco companies is circumscribed by the tort of 
negligent misrepresentation. Canada would only be 
liable to the smokers of light cigarettes and to the 
tobacco companies. 

[99] I agree with Canada that the prospect of inde-
tenninate liability is fatal to the tobacco compa-
nies' claims of negligent misrepresentation. Insofar 
as the claims are based on représentations to con-
sumers, Canada had no control over the number a 
people who smoked light cigarettes. This situation 
is analogous to Coopet; where this Court held that 
it would have declined to apply a duty of care to the 
Registrar of Mortgage Brokers in respect of eco-
nomic losses suffered by investors because  "[tille 
Act itself imposes no limit and the Registrar has no 
means of controlling the number of investors or the 
amount of money invested in the mortgage broker-
age system" (para. 54). While this statement was 
made in obitet; the argument is persuasive. 

[100] The risk of indeterminate liability is 
enhanced by the fact that the claims are for pure 
economic loss. In Design Services Ltd. v. Canada, 
2008 SCC 22, [2008] 1 S.C.R. 737, the Court, per 
Rothstein J., held that "in cases of pure economic 
loss, to paraphrase Cardozo C.J., care must be taken 
to find that a duty is recognized only in cases where 
the class of plaintiffs, the time and the amounts are 
determinate" (para. 62). If Canada owed a duty of 
care to -cànsumers of light cigarettes, the potential 
class of plaintiffs and the affiount of liability would 
be indeterminate. 

[101] Insofar as the claims are based on repre-
sentations to the tobacco companies, they are at 
first blush more circumscribed. However, this dis-
tinction breaks down on analysis. Recognizing 
a duty of care for representations to the tobacco  

considérable, mais non indéterminée. Selon les 
compagnies de tabac, la responsabilité du Canada 
envers elles se limite au délit de déclaration inexacte 
faite par négligence. Le Canada ne serait responsa-
ble qu'envers les fumeurs de cigarettes légères et 
les compagnies de tabac. 

[99] Je suis d'accord avec le Canada pour dire 
que la possibilité d'une responsabilité indéterminée 
porte un coup fatal aux allégations des compagnies 
de tabac relatives aux déclarations inexactes faites 
par négligence. Dans la mesure où les allégations 
reposent sur des déclarations faites aux consom-
mateurs, le Canada n'exerçait aucun contrôle sur 
le nombre de fumeurs de cigarettes légères. Cette 
situation est analogue à celle dans l'arrêt Cooper 
dans lequel notre Cour a affirmé qu'elle aurait 
refusé d'attribuer au registrateur des courtiers en 
hypothèques une obligation de diligence à l'égard 
des pertes financières subies par les investisseurs, 
parce que « [1]a Loi elle-même n'impose aucune 
limite au nombre des investisseurs et aux montants 
d'argent investis dans le système de courtage en 
hypothèques, et le registrateur ne dispose d'aucun 
moyen pour les contrôler » (par. 54). Cette affir-
mation constituait une remarque incidente, mais il 
s'agit d'un argument convaincant. 

[100] Le risque de responsabilité indéterminée 
est aggravé par le caractère purement financier 
de la perte alléguée. Dans Design Services Ltd. c. 
Canada, 2008 CSC 22, [2008] 1 R.C.S. 737, sous 
la plume du juge Rothstein, la Cour a mentionné 
que « dans les cas de perte purement financière, 
il faut, pour paraphraser le juge en chef Cardozo, 
prendre soin de ne reconnaître une obligation que 
dans la mesure où l'on peut déterminer la catégo-
rie des demandeurs, la période et les montants en 
cause » (par. 62). Si le Canada avait une obligation 
de diligence envers les fumeurs de cigarettes légè-
res, le nombre potentiel de demandeurs et l'ampleur 
de la responsabilité seraient indéterminés. 

[101] Dans la mesure où les allégations repo-
sent sur des déclarations faites aux compagnies de 
tabac, elles semblent plus limitées à première vue. 
Cette distinction ne résiste toutefois pas à l'analyse. 
Si l'on reconnaissait une obligation de diligence à 
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companies would effectively amount to a duty to 
consumers, since the quantum of damages owed to 
the companies in both cases would depend on the 
number of smokers and the number of cigarettes 
sold. This is a flow-through claim of negligent 
misrepresentation, where the tobacco companies 
are passing along their potential liability to con-
sumers and to the province of British Columbia. 
In my view, in both cases, these claims should fail 
because Canada was not in control of the extent of 
its potential liability. 

(c) Summary on Stage-Two Policy Arguments 

[102] In my view, this Court should strike the 
negligent misrepresentation claims in both cases as 
a result of stage-two policy concerns about inter-
fering with government policy decisions and the 
prospect of indeterminate liability. 

D. Failure to Warn 

[103] The tobacco companies make two alle-
gations of failure to warn: B.A.T. alleges that 
Canada directed the tobacco companies not to pro-
vide warnings on cigarette packages (the label-
ling claim) about the health hazards of cigarettes; 
and Imperial alleges that Canada failed to warn 
the tobacco companies about the dangers posed 
by the strains of tobacco designed and licensed by 
Canada. 

(1) Labelling Claim 

[104] B.A.T. alleges that by instructing the indus-
try to not put warning labels on their cigarettes, 
Canada is liable in tort for failure to warn. In the 
Knight case, Tysoe J.A. did not address the failure  

l'égard des déclarations faites aux compagnies de 
tabac, cela reviendrait effectivement à reconnaître 
une obligation envers les consommateurs, vu que 
le montant des dommages-intérêts dus aux com-
pagnies de tabac dans les deux cas dépendrait du 
nombre de fumeurs et du nombre de cigarettes ven-
dues. Il s'agit d'allégations de déclaration inexacte 
faite par négligence par lesquelles les compagnies 
de tabac détournent leur responsabilité poten-
tielle vers les consommateurs et la province de la 
Colombie-Britannique. À mon avis, il faut reje-
ter ces allégations dans les deux cas, parce que le 
Canada n'avait aucune prise sur l'ampleur de sa res-
ponsabilité potentielle. 

c) Résumé quant aux arguments de politique 
générale soulevés à la deuxième étape de 
l'analyse 

[102] J'estime que notre Cour doit radier les allé-
gations de déclarations inexactes faites par négli-
gence dans les deux pourvois en raison de consi-
dérations de politique générale soulevées à la 
deuxième étape de l'analyse, à savoir l'immixtion 
dans les décisions de politique générale du gouver-
nement et la possibilité de responsabilité indéter-
minée. 

D. Le defaut de mise en garde 

[103] Les compagnies de tabac formulent deux 
allégations au sujet du défaut de mise en garde : 
B.A.T. prétend que le Canada a interdit aux com-
pagnies de tabac d'apposer sur les paquets de ciga-
rettes des mises en garde (l'allégation relative à 
l'étiquetage) à l'égard des dangers que présentent 
les cigarettes pour la santé; Imperial, quant à elle, 
prétend que le Canada a fait défaut de mettre les 
compagnies de tabac en garde contre les dangers 
que présentent les souches de tabac conçues par le 
Canada et pour lesquelles il a octroyé des licences. 

(1) L'allégation relative à l'étiquetage 

[104] B.A.T. allègue que, en donnant à l'industrie 
la directive de ne pas apposer de mise en garde sur 
ses paquets de cigarettes, le Canada a engagé sa 
responsabilité délictuelle pour défaut de mise en 
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to warn claims. Hall LA., writing for the minor-
ity, would have struck those claims on stage-two 
grounds, finding that Canada's decision was a 
policy decision and that liability would be inde-
terminate. Hall J.A. also held that liability would 
conflict with the government's public duties (para. 
99). In the Costs Recovery case, Tysoe J.A. adopted 
Hall J.A.'s .analysis from the Knight case in reject-
ing the failure to warn claim as between Canada 
and the tobacco companies (para. 89). B.A.T. chal-
lenges these findings. 

[105] The crux of this failure to warn claim is 
essentially the same as the negligent misrepresen-
tation claim, and should be rejected for the 'same 
policy reasons. The Minister of Health's recom-
mendations on warning labels were integral to the 
government's policy of encouraging smokers to 
switch to low-tar cigarettes. As such, they cannot 
ground a claim in failure to warn. 

(2) Failure to Warn Imperial About Health 
Hazards  

[106] The Court of Appeal, per Tysoe LA., held 
that the third-party notices did not sufficiently 
plead that Canada failed to warn the industry 
about the health hazard's of its strains of tobacco. 
Imperial argues that this was in error, because the 
elements of a failure to warn claim are identical to 
the elements of the negligence claim, which was 
sufficiently pleaded. 

[107] Canada points out that the two para-
graphs of the third-party notices that discuss l'ail-
ure to warn only mention the claims that relate 
to labels, and not the claim that Canada failed to  

garde. Dans l'Affaire Knight, le juge Tysoe n'a pas 
abordé les allégations relatives au défaut de mise en 
garde. Pour sa part, le juge Hall, exprimant l'opi-
nion de la minorité, aurait rejeté ces allégations 
pour des motifs liés à l'étape deux de l'analyse, 
estimant que la décision du Canada était une déci-
sion de politique générale et que la responsabilité 
du Canada serait indéterminée. Il a aussi conclu 
qu'imposer ,cette responsabilité au gouvernement 
irait à l'encontre des obligations du Canada envers 
la population (par. 99). Dans l'Affaire du recouvre-
ment des coûts, le juge Tysoe a souscrit à l'analyse 
faite par le juge Hall dans l'Affaire  Knight en reje-
tant l'allégation relative au défaut du Canada de 
mettre en garde les compagnies de tabac (par. 89). 
B.A.T. conteste ces conclusions. 

[105] L'élément crucial de cette allégation rela-
tive au défaut de mise en garde est essentiellement 
le même que celui des allégations de déclarations 
inexactes faites par négligence, et il y a lieu de la 
rejeter pour les mêmes considérations de politique 
générale. Les recommandations du ministre de la 
Santé sur les mises en garde faisaient partie inté-
grante de la politique générale du gouvernement 
visant à inciter les fumeurs à opter pour des ciga-
rettes à faible teneur en goudron. En tant que telles, 
elles ne peuvent fonder une action pour défaut de 
mise en garde. 

(2) Le définit de mettre Imperial en garde 
contre les dangers pour la santé 

[106] S'exprimant au nom de la Cour d'appel, le 
juge Tysoe a conclu que l'on n'avait pas suffisam-
ment plaidé, dans les avis de mise en cause, que 
le Canada avait fait défaut de mettre l'industrie en 
garde contre les dangers pour la santé que présen-
taient ses souches de tabac. Imperial prétend que 
cette conclusion était erronée, car les éléments de 
l'allégation de défaut de mise en garde sont identi-
ques à ceux de l'allégation de négligence qui, elle, 
avait suffisamment été plaidée. 

[107] Le Canada souligne que les deux paragra-
phes des avis de mise en cause où il est question du 
défaut de mise en garde ne font allusion qu'aux allé-
gations concernant l'étiquetage, et non à l'allégation 



[2011] 3 R.C.S. 	 R.  C. IMPERIAL TOBACCO CANADA La Juge en chef 	 101 

warn Imperial about potential health hazards of the 
tobacco strains. Canada also argues that to support 
a claim of failure to warn, the plaintiff must not 
only show that the defendant acted negligently, but 
that the defendant was also under a positive duty 
to act. It submits that nothing in the third-party 
notices suggests that Canada was under such a pos-
itive duty here. 

[108] I agree with Canada that the tort of fail-
ure to warn requires evidence of a positive duty 
towards the plaintiff. Positive duties in tort law 
are the exception rather than the rule. In Childs v. 
Desormeaux, the Court held: 

Although there is no doubt that an omission may be 
negligent, as a general principle, the common law is 
a jealous guardian of individual autonomy. Duties to 
take positive action in the face of risk or danger are 
not free-standing. Generally, the mere fact that a person 
faces danger, or has become a danger to others, does not 
itself impose any kind of duty on those in a position to 
become involved. [para. 31] 

Moreover, none of the authorities cited by Imperial 
support the proposition that a plea of negligence, 
without more, will suffice to raise a duty to warn: 
Day v. Central Okanagan (Regional District), 2000 
BCSC 1134, 79 B.C.L.R. (3d) 36, per Drossos J.; 
see also Elias v. Headache and Pain Management 
Clinic, 2008 CanLII 53133 (Ont. S.C.J.), per 
Macdonald J. (paras. 6 to 9). 

[109] Even if pleading negligence were viewed as 
sufficient to raise a claim of duty to warn, which I 
do not accept, the claim would fail for the stage-
two policy reasons applicable to the negligent mis-
representation claim. 

E. Negligent Design 

[110] The tobacco companies have brought two 
types of negligent design claims against Canada  

que le Canada a fait défaut de mettre Imperial en 
garde contre les dangers possibles pour la santé que 
présentaient les souches de tabac. Le Canada sou-
tient également que pour étayer une allégation de 
défaut de mise en garde, le demandeur doit non seu-
lement démontrer que le défendeur a fait preuve de 
négligence, mais aussi que celui-ci avait l'obligation 
positive d'agir. Toujours selon le Canada, les avis 
de mise en cause ne donnent aucunement matière 
à croire qu'il avait une telle obligation en l'espèce. 

[108] Je conviens avec le Canada que le délit de 
défaut de mise en garde requiert la preuve d'une 
obligation positive envers le demandeur. En droit 
des délits, les obligations positives constituent l'ex-
ception et non la règle. Dans Childs c. Desormeaux, 
la Cour a affirmé ce qui suit : 

Bien qu'il ne fasse aucun doute qu'une omission peut 
emporter négligence, la common law, en règle générale, 
est une fervente protectrice de l'autonomie individuelle. 
L'obligation de prendre des mesures concrètes face à un 
risque ou à un danger n'est pas une obligation distincte. 
Généralement, le simple fait qu'une personne court un 
danger ou constitue un danger pour autrui n'impose pas 
en soi une quelconque obligation aux personnes suscep-
tibles d'intervenir. [par. 31] 

Qui plus est, aucune des décisions citées par 
Imperial n'étaye l'argument qu'une allégation de 
négligence, sans plus, est suffisante pour imposer 
une obligation de mise en garde : Day c. Central 
Okanagan (Regional District), 2000 BCSC 1134, 
79 B.C.L.R. (3d) 36, le juge Drossos; voir aussi 
Elias c. Headache and Pain Management Clinic, 
2008 CanLII 53133 (C.S.J. Ont.), le juge Macdonald 
(par. 6 à 9). 

[109] Même si l'on considérait qu'il suffit de 
plaider la négligence pour formuler une allégation 
d'obligation de mise en garde, ce que je ne puis 
accepter, l'allégation serait rejetée pour les consi-
dérations de politique générale liées à la deuxième 
étape de l'analyse et qui s'appliquent à l'allégation 
de déclaration inexacte faite par négligence. 

E. La conception négligente 

[110] Les compagnies de tabac ont soulevé à 
l'encontre du Canada deux types d'allégations 
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that remain to be considered. First, they submit 
that Canada breached its duty of care to the tobacco 
companies when it negligently designed its strains 
of low-tar tobacco. The Court of Appeal held that 
the pleadings supported a prima facie duty of care 
in this respect, but held that the duty was negated 
br the stage-two policy concern of indeterminate 
liability. Second, Imperial submits that Canada 
breached its duty of care to the consumers of light 
and mild cigarettes in the Knight case. A majority 
of the Court of Appeal held that this claim should 
proceed to trial. 

[1 1 1] In my view, both remaining negligent 
design claims establish a prima facie duty of care, 
but fail at the second stage of the analysis because 
they relate to core government policy decisions. 

(1) Prima Fade  Duty of Care 

[112] I begin with the claim that Canada owed a 
prima facie duty of care to the tobacco companies. 
Canada submits that there was no prima facie duty 
of care since there is no proximity between Canada 
and 'the tobacco companies, relying on the same 
arguments that it raises in the negligent misrepre-
sentations claims. 

[113] In my view, the Court of Appeal correctly 
concluded that Canada owed a prima facie duty of 
care towards the tobacco companies with respect 
to its design of low-tar tobacco strains. I agree with 
Tysoe J.A. that the alleged relationship in this case 
meets the requirements for proximity: 

If suffie lent proximity ex ists in the relationship between 
a designer of a product and a purchaser of the product, 
it would seem to me to follow that there is sufficient 
proximity in the relationship between the designer of 
a product and a manufacturer who uses the product 
in goods sold to the public. Also, the designer of the 

de conception négligente qu'il reste à examiner. 
Premièrement, elles affirment que le Canada a 
manqué à son obligation de diligence envers elles 
en concevant de manière négligente ses souches de 
tabac à faible teneur en goudron. La Cour d'appel 
a jugé que les actes de procédure appuyaient une 
obligation de diligence prima facie à cet égard, 
mais que cette obligation était écartée par la consi-
dération de politique générale liée à la responsabi-
lité indéterminée, soulevée à la deuxième étape de 
l'analyse. Deuxièmement, Imperial fait valoir que 
le Canada a manqué à son obligation de diligence 
envers les consommateurs de cigarettes légères et 
douces dans l'Affaire Knight. La Cour d'appel a 
conclu à la majorité que cette allégation est matière 
à procès. 

[111] J'estime que ces deux allégations de 
conception négligente établissent l'existence d'une 
obligation de diligence prima facie, mais doivent 
être rejetées à la deuxième étape de l'analyse parce 
qu'elles ont trait à des décisions de politique géné-
rale fondamentale du gouvernement. 

(1) Obligation de diligence prima facie 

[112] Je commence par l'allégation que le Canada 
avait une obligation de diligence prima facie envers 
les compagnies de tabac. Se fondant sur les mêmes 
arguments qu'il avance à l'encontre des allégations 
de déclarations inexactes faites par négligence, le 
Canada affirme ne pas avoir d'obligation de cette 
nature, parce qu'il n'existe pas de lien de proximité 
entre lui et les compagnies de tabac. 

[113] À mon sens, la Cour d'appel a conclu avec 
raison que le Canada avait une obligation de dili-
gence prima facie envers les compagnies de tabac 
relativement à la conception des souches de tabac 
à faible teneur en goudron. Je suis d'accord avec 
le juge Tysoe pour dire que les rapports invoqués 
en l'espèce répondent aux conditions de proximité : 

[TRADUCTION] Si les rapports entre le concepteur et 
l'acheteur d'un produit sont suffisamment étroits, il 
s'ensuit, à mon avis, qu'il existe un lien suffisamment 
étroit entré le concepteur d'un produit et celui qui s'en 
sert pour fabriquer des biens vendus au public. En outre, 
dans le contexte de la présente affaire, le concepteur du 
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product ought reasonably to have the manufacturer in 
contemplation as a person who would be affected by 
its design in the context of the present case. It would 
have been reasonably foreseeable to the designer of the 
product that a manufacturer of goods incorporating the 
product could be required to refund the purchase price 
paid by consumers if the design of the product did not 
accomplish that which it was intended to accomplish. 
[Knight case, para. 67] 

[114] The allegation is that Canada was acting 
like a private company conducting business, and 
conducted itself toward the tobacco companies 
in a way that established proximity. The proxim-
ity alleged is not based on a statutory duty, but 
on interactions between Canada and the tobacco 
companies. Canada's argument that a duty of care 
would result in conflicting private and public 
duties does not negate proximity arising from con-
duct, although it may be a relevant stage-two policy 
consideration. 

[115] For similar reasons, I conclude that on the 
facts pleaded, Canada owed a prima facie duty of 
care to the consumers of light and mild cigarettes 
in the Knight case. On the facts pleaded, it is at 
least arguable that Canada was acting in a com-
mercial capacity when it designed its strains of 
tobacco. As Tysoe J.A.  held in the court below, "a 
person who designs a product intended for sale to 
the public owes a prima facie duty of care to the 
purchasers of the product" (para. 48). 

(2) Stage-Two Policy Considerations 

[116] For the reasons given in relation to the neg-
ligent misrepresentation claim, I am of the view 
that stage-two policy considerations negate this 
prima facie duty of care for the claims of negligent 
design. The decision to develop low-tar strains of 
tobacco on the belief that the resulting cigarettes 
would be less harmful to health is a decision that 
constitutes a course or principle of action based on 
Canada's health policy. It was a decision based on  

produit devrait raisonnablement s'attendre à ce que sa 
conception ait une incidence sur le fabricant. Le concep-
teur pouvait raisonnablement prévoir qu'un fabricant 
de biens auxquels le produit est intégré serait tenu de 
rembourser le prix d'achat payé par des consommateurs 
si la conception du produit n'atteignait pas l'objectif 
qu'elle était censée atteindre. [L'Affaire Knight, par. 67] 

[114] On allègue que le Canada se comportait 
comme une société commerciale privée et entre-
tenait des rapports étroits avec les compagnies de 
tabac. Le prétendu lien de proximité se fonde non 
pas sur une obligation prévue par la loi, mais sur 
les rapports entre le Canada et les compagnies de 
tabac. L'argument du Canada selon lequel une obli-
gation de diligence donnerait lieu à un conflit entre 
des obligations de droit privé et des obligations de 
droit public n'écarte pas la possibilité qu'un lien 
de proximité découle de sa conduite, mais il peut 
constituer une considération de politique générale 
pertinente à la deuxième étape de l'analyse. 

[115] Pour des motifs semblables et compte tenu 
des faits allégués, je conclus que le Canada avait 
une obligation de diligence prima facie envers les 
consommateurs de cigarettes légères et douces 
dans l'Affaire Knight. Vu ces faits, il est au moins 
possible de soutenir que le Canada agissait comme 
une entreprise commerciale lorsqu'il a conçu ses 
souches de tabac. Comme l'a affirmé le juge Tysoe 
de la Cour d'appel, [TRADUCTION] « le concepteur 
d'un produit destiné à être vendu au public a une 
obligation de diligence prima facie envers ceux et 
celles qui achètent ce produit » (par. 48). 

(2) Considérations de politique générale sou- 
levées à la deuxième étape de l'analyse  

[116] Pour les motifs fournis à l'égard des allé-
gations de déclarations inexactes faites par négli-
gence, j'estime que les considérations de politique 
générale qui entrent en jeu à la deuxième étape de 
l'analyse écartent l'obligation de diligence prima 
facie à l'égard des allégations de conception négli-
gente. La décision de concevoir des souches de 
tabac à faible teneur en goudron parce qu'on croit 
que les cigarettes fabriquées avec ce tabac seraient 
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social and economic factors. As a core government 
policy decision, it cannot ground a claim foiS negli-
gent design. This conclusion makes it unnecessary 
to consider the argument of indeterminate liability 
also raised as a stage-two policy objection to the 
claim of negligent design. 

F. The Direct Claims Under the Costs Recovery 
Acts 

[117] The tobacco companies submit that the 
Court of Appeal erred when it held that it was 
plain and obvious that Canada could not qualify 
as a manufacturer, under the CRA. They also pre-
sent three alternative arguments: (1).that if Canada 
is not liable under the Act, it is liable under the 
recently adopted Health Care Costs Recovery Act, 
S.B.C. 2008, c. 27 ("HCCRA"); (2) that if Canada 
is -not liable under either the CRA or the HCCRA, 
it is nonetheless liable to the defendants for contri-
bution under the Negligence Act; and (3) that in the 
further alternative, Canada could be fiable for con-
tribution under the cornmon law (joint factum of 
Rothmans, Benson & Hedges ("RBH") and Philip 
Morris only). 

[118] Section 2 of the CRA establishes that "[t]he 
govermnent has a direct and distinct action against 
a manufacturer to recover the cost of health care 
benefits caused or contributed to by a tobacco 
related wrong". The words "manufacture" and 
"manufacturer" are defined in s. 1(1) of the Act as 
follows: 

1 (1) . . . 

"manufacture" includes, for a tobacco product, 
the production, assembly or packaging of the 
tobacco product; 

moins nuisibles pour la santé constitue une ligne de 
conduite fondée sur la politique générale du Canada 
en matière de santé. Il s'agissait d'une décision 
reposant sur des facteurs sociaux et économiques. 
Cette décision de politique générale fondamentale 
du goUvernement ne. saurait fonder une poursuite 
pour conception négligente. Vu cette conclusion, 
point n'est besoin d'examiner l'argument relatif à 
la responsabilité indéterminée, opposé lui aussi à 
l'allégation de conception négligente en tant que 
considération de politique générale à la deuxième 
étape de l'analyse. 

F. Les allégations directes faites en vertu des lois 
sur le recouvrement des coûts 

[117] Selon les compagnies de tabac, la Cour 
d'appel a conclu à tort qu'il était manifeste et évi-
dent que le Canada ne pouvait pas être un fabri-
cant au sens de la CRA. Elles présentent également 
trois arguments subsidiaires : (1) si la responsa-
bilité du Canada n'est pas engagée en applica-
tion de la CRA, elle l'est aux termes de la Health 

'are  Costs Recovery Act, S.B.C. 2008, ch. 27 
(« HCCRA »), récemment édictée; (2) si la respon-
sabilité du Canada n'est pas engagée aux termes 
de l'une de ces deux lois, il est néanmoins tenu 
de verser aux défenderesses une contribution 
aux termes de la Negligence Act; et (3) enfin, le 
Canada peut être tenu en common law de verser 
une contribution (mémoire conjoint de Rothmans, 
Benson & Hedges (« RBH ») et de Philip Morris 
seulement). 

[118] Aux termes de l'art. 2 de la CRA, 
[TRADUCTION] « [1]e gouvernement a contre un 
fabricant un droit d'action direct et distinct pour 
le recouvrement du .coût des services de soins, de 
santé occasionnés ou favorisés par une faute du 
fabricant ». Les termes « fabrication » et « fabri-
cant » sont définis comme suit à l'art. 1(1) de la 
CRA : 

[TRADUCTION] 

1 (1) . . . 

« fabricant » Personne qui fabrique ou a fabriqué 
un produit du tabac, y compris la personne 
qui, selon le cas : 
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"manufacturer" means a person who manufac-
tures or has manufactured a tobacco product 
and includes a person who currently or in the 
past 

(a) causes, directly or indirectly, through 
arrangements with contractors, sub-
contractors, licensees, franchisees or 
others, the manufacture of a tobacco 
product, 

(b) for any fiscal year of the person, derives 
at least 10% of revenues, determined on 
a consolidated basis in accordance with 
generally accepted accounting princi-
ples in Canada, from the manufacture or 
promotion of tobacco products by that 
person or by other persons, 

(c) engages in, or causes, directly or indi-
rectly, other persons to engage in the 
promotion of a tobacco product, or 

(d) is a trade association primarily engaged 
in 

(i) the advancement of the interests of 
manufacturers, 

(ii) the promotion of a tobacco product, 
or 

(iii) causing, directly or indirectly, 
other persons to engage in the pro-
motion of a tobacco product; 

The third-party notices allege that Canada grew 
(manufactured) tobacco and licensed it to the 
tobacco industry for a profit, and that Canada "pro-
moted" the use of mild or light cigarettes to the 
industry and the public. These facts, they say, bring 
Canada within the definition of "manufacturer" of 
the CRA. 

[119] Canada submits that it is not a manufacturer 
under the Act. In the alternative, it submits that it 
is immune from the operation of this provincial 
statute at common law and alternatively under the 
Constitution. 

[120] For the reasons that follow, I conclude that 
Canada is not a manufacturer under the Act. Indeed, 

a) directement ou indirectement, fait ou a 
fait fabriquer un produit du tabac dans le 
cadre d'ententes conclues avec des entre-
preneurs, des sous-traitants, des titulai-
res de licence, des franchisés ou d'autres 
personnes; 

b) au cours d'un de ses exercices, tire 
ou a tiré au moins 10 % de ses reve-
nus, calculés sur une base consolidée 
conformément aux principes compta-
bles généralement reconnus au Canada, 
de la fabrication ou de la promotion de 
produits du tabac par elle-même ou par 
d'autres personnes; 

c) se livre ou s'est livrée à la promotion d'un 
produit du tabac ou fait ou a fait, directe-
ment ou indirectement, que d'autres per-
sonnes s'y livrent; 

d) est une association commerciale se 
consacrant principalement : 

à l'avancement des intérêts des 
fabricants, 

(ii) à la promotion d'un produit du 
tabac, ou 

(iii) à faire faire, directement ou indi-
rectement, la promotion par d'autres 
personnes d'un produit du tabac. 

« fabrication » Est assimilé à la fabrication d'un pro-
duit du tabac sa production, son assemblage ou son 
empaquetage; 

On allègue dans les avis de mise en cause que le 
Canada a cultivé (fabriqué) du tabac et octroyé des 
licences visant celui-ci à l'industrie du tabac à des 
fins lucratives, et qu'il a « fait la promotion » des 
cigarettes douces ou légères auprès de l'industrie 
et de la population. Selon les compagnies de tabac, 
ces faits font en sorte que le Canada répond à la 
définition de « fabricant » qui figure dans la CRA. 

[119] Le Canada dit ne pas être un fabricant au 
sens de la CRA. Subsidiairement, il affirme être 
soustrait à l'application de cette loi provinciale en 
vertu de la common law et, sinon, en vertu de la 
Constitution. 

[120] Pour les motifs exposés ci-après, je conclus 
que le Canada n'est pas un fabricant au sens de la 
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holding Canada accountable under the CRA would 
defeat the legislature's  intention  of transferring the 
health-care costs resulting from tobacco related 
wrongs from taxpayers to the tobacco industry. 
This conclusion makes it unnecessary to consider 
Canada's arguments that it would in any event be 
immune  from liability under the provincial Act. 
I would also reject the tobacco companies' argu-
ment for contribution under the HCCRA and the 
Negligence Act, and the common law contribution 
argument. 

(1) Could Canada Qualify as a Manufacturer 
Under the Tobacco Damages and Health 
Care Costs Recovery Act?  

[121] The Court of Appeal held that the defi-
nition of "manufacturer" could not apply to the 
Government of Canada. I agree. While the argu-
ment that Canada could qualify as a manufacturer 
under the CRA has supérficial appeal, when the 
Act is read in context and all of its provisions are 
taken into account, it is apparent that the British 
Columbia legislature did not intend for Canada to 
be liable as a manufacturer. This is confirmed by 
the text of the statute, the intent of the legislature 
in adopting the Act, and the broader context of the 
relationship between the province and the federal 
govern ment. 

(a) Text of the Statute 

[122] The definition of manufacturer in s. 1(1) 
"manufacturer" (b) of the Act includes a person 
who "for any fiscal year of the person, derives at 
least 10% of revenues, determined on a consoli-
dated basis in accordance with generally accepted 
accounting principles in Canada, from the manu-
facture or promotion of tobacco products by that 
person or by other persons". Hall J.A.  held that this 
definition indicated that the legislature intended the 
Act to apply to companies involved in the tobacco 
industry, and not to governments. 

CRA. En effet, si l'on tenait le Canada responsable 
en application de la CRA, cela contrecarrerait l'in-
tention de la législature de faire passer des contri-
buables à l'industrie.  du tabac la responsabilité des 
coûts des soins de santé résultant d'une « faute d'un 
fabricant ». Vu cette conclusion, nul n'est besoin 
d'étudier les arguments du Canada voulant qu'il 
soit en tout état de cause exonéré de toute respon-
sabilité en vertu de la loi provinciale. Je suis éga-
lement d'avis de rejeter l'argument des cempagnies 
de tabac en faveur d'une contribution au titre de la 
HCCRA et de la Negligence Act, ainsi que l'argu-
ment en faveur d'une contribution en common law. 

(1) Le Canada peut-il être un fabricant au 
sens de la Tobacco Damages and Health 
Care Costs Recovery Act?  

[121] La Cour d'appel a affirmé que le gouver-
nement canadien ne pouvait pas être visé par la 
définition de « fabricant ». Je suis du même avis. 
L'argument selon lequel le Canada peut être un 
fabricant au sens de la CRA a un attrait superficiel, 
mais, lorsqu'on interprète la CRA dans son contexte 
eu égard à l'ensemble de ses dispositions, il appert 
que la législature de la Colombie-Britannique ne 
voulait pas imposer au Canada la responsabilité 
d'un fabricant. C'est ce que confirment le texte de 
la loi, l'intention qu'avait le législateur au moment 
d'adopter la CRA et le contexte plus général des 
rapports entre la province et le gouvernement fédé-
ral. 

a) Le texte de la loi 

[122] Aux termes de l'al. b) de la définition de 
[TRADUCTION] « fabricant » qui se trouve à l'art. 
1(1) de la CRA, ce terme s'entend d'une personne 
qui, « au cours d'un de ses exercices, tire ou a tiré 
au moins 10 % de ses revenus, calculés sur une base 
consolidée conformément aux principes compta-
bles généralement reconnus au Canada, de la fabri-
cation ou de la promotion de produits du tabac par 
elle-même ou par d'autres personnes ». Le juge 
Hall a conclu que, selon cette définition, le législa-
teur souhaitait que la CRA s'applique aux compa-
gnies membres de l'industrie du tabac, et non aux 
gouvernements. 
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[123] The tobacco companies respond that the 
definition of "manufacturer" is disjunctive since 
it uses the word "or", such that an individual will 
qualify as a manufacturer if it meets any of the four 
definitions in (a) to (d). Even if Canada is incapable 
of meeting the definition in (b) of the Act (deriv-
ing 10% of its revenues from the manufacture or 
promotion of tobacco products), Canada qualifies 
under subparagraphs (a) (causing the manufacture 
of tobacco products) and (c) (engaging in or causing 
others to engage in the promotion of tobacco prod-
ucts) on the facts pled, they argue. 

[124] Like the Court of Appeal, I would reject 
this argument. It is true that s. 1 must be read dis-
junctively, and that an individual will qualify as a 
manufacturer if it meets any of the four definitions 
in (a) to (d). However, the Act must nevertheless be 
read purposively and as a whole. A proper reading 
of the Act will therefore take each of the four defi-
nitions into account. It will also consider the rest 
of the statutory scheme, and the legislative context. 
When the Act is read in this way, it is clear that the 
B.C. legislature did not intend to include the fed-
eral government as a potential manufacturer under 
the CRA. 

[125] The fact that one of the statutory defini-
tions is based on revenue percentage suggests that 
the term "manufacturer" is meant to capture busi-
nesses or individuals who earn profit from tobacco-
related activities. This interpretation is reinforced 
by the provisions of the Act that establish the lia-
bility of defendants. Section 3(3)(b) provides that 
"each defendant to which the presumptions [pro-
vided in s. 3(2) of the CRA] apply is liable for the 
proportion of the aggregate cost referred to in par-
agraph (a) equal to its market share in the type 
of tobacco product". This language cannot be 
stretched to include the Government of Canada. 

[126] I conclude that the text of the CRA, read as 
a whole, does not support the view that Canada is a 
"manufacturer" under the Act. 

[123] Les compagnies de tabac répondent que la 
définition du mot « manufacturer » (« fabricant ») 
est disjonctive, vu qu'elle renferme le mot « or » 
(habituellement rendu en français par l'expression 
« selon le cas »), de telle sorte qu'une personne 
sera considérée comme un fabricant si elle répond 
à l'une des quatre définitions qui figurent aux al. a) 
à d). Même si le Canada ne peut répondre à la défi-
nition de l'al. b) de la CRA (tirer 10 % de ses reve-
nus de la fabrication ou de la promotion de produits 
du tabac), elles soutiennent que, à la lumière des 
faits allégués, le Canada répond aux définitions des 
al. a) (fait fabriquer un produit du tabac) et c) (fait 
ou fait faire la promotion d'un produit du tabac). 

[124] À l'instar de la Cour d'appel, je suis d'avis 
de rejeter l'argument susmentionné. Il est vrai qu'il 
faut interpréter de façon disjonctive la définition 
de fabricant à l'article premier, et qu'un particu-
lier sera assimilé à un fabricant s'il répond à l'une 
ou l'autre des quatre définitions des al. a) à d). Il 
faut néanmoins interpréter de manière téléologi-
que la CRA dans son ensemble. Par conséquent, 
une interprétation adéquate de la CRA tient compte 
de chacune des quatre définitions. Elle prend aussi 
en considération le reste du régime législatif et le 
contexte législatif. Interprétée ainsi, la CRA indi-
que clairement que la législature de la Colombie-
Britannique ne voulait pas faire du gouvernement 
fédéral un fabricant potentiel au sens de cette loi. 

[125] Le fait qu'une des définitions de la CRA 
repose sur un pourcentage des revenus donne à 
penser que le mot « fabricant » est censé viser 
des entreprises ou des particuliers qui tirent profit 
des activités liées au tabac. Les dispositions de la 
CRA établissant la responsabilité des défenderes-
ses renforcent cette interprétation. Aux termes 
de l'al. 3(3)b), [TRADUCTION] « chaque défendeur 
auquel s'appliquent les présomptions [créées par le 
par. 3(2) de la CRA] est responsable du coût global 
visé à l'alinéa a) au prorata de sa part de marché du 
type de produit du tabac ». On ne saurait considérer 
cette disposition comme visant le gouvernement du 
Canada. 

[126] J'estime que, interprété dans son ensemble, 
le texte de la CRA n'étaye pas la thèse selon laquelle 
le Canada est un « fabricant » au sens de cette loi. 
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(b) Legislative Intention 

[127] I agree with Canada that considerations 
related to legislative intent further support the view 
that Canada does not fall within the definition of 
"manufacturer". When the CRA was introduced 
in the legislature, the Minister responsible stated 
that "the industry" manufactured a lethal product, 
and that "the industry" composed of "tobacco corn-
panics" should accordingly be held accountable 
(B.C. Official Report of Debates of the Legislative 
Assembly (Hansard), vol. 20, 4th Sess., 36th Parl., 
June 7, 2000, at p. 16314). It is plain and obvions 
that the Government of Canada would not fit into 
these categories. 

[128] Imperial submits that it is improper to 
rely on excerpts from Hansard on an application 
tô strike a pleading, since evidence is not admis-
sible on such an application. However, a distinction 
lies between evidence that is introduced to prove 
a Oint of fact and evidence of legislative intent 
that is provided to assist the court in discerning the 
proper interpretation of a statute. The former is not 
relevant on an application to strike; the latter may 
be. Applications to strike are intended to econo-
mize judicial resources in cases where on the facts 
pled, the law does not support the plaintiff's claim. 
Courts may consider all evidence relevant to statu-
tory interpretation in order to achieve thiS purpose. 

(c) Broader Context 

[129] The broader context of the statute strongly 
supports the conclusion that the British Columbia 
legislature did not intend the federal government 
to be liable as a manufacturer of tobacco products. 
The object of the Act is to recover the cost of pro-
viding health care to British Columbians from the 
companies that sold them tobacco products. As 
held by this Court in British Columbia v. Imperial 
Tobacco .Canada Ltd., 2005 SCC 49, [2005] 2 
S.C.R. 473: 

b) L'intention du législateur 

[127] Je suis d'accord avec le Canada pour dire 
que les considérations liées à l'intention du législa-
teur appuient davantage la thèse voulant que la défi-
nition de [TRADUCTION] « fabricant » ne vise pas le 
Canada. Quand la CRA a été présentée à l'assem-
blée législative, le ministre responsable a affirmé 
que [TRADUCTION] « l'industrie » fabriquait un 
produit mortel, et que les « compagnies de tabac » 
qui en faisaient partie devraient en être tenues res-
ponsables pour cette raison (C.-B., Official Report 
of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), 
vol. 20, 4e sess., 36e lég., 7 juin 2000, p. 16314). 
Il est évident et manifeste que lé gouvernement du 
Canada n'appartient pas à cette catégorie. 

[128] Selon Imperial, il ne convient pas d'invo-
quer des extraits du Hansard dans le cadre d'une 
requête en radiation d'une allégation, étant donné 
que des éléments de preuve ne peuvent être présen-
tés à l'occasion d'une telle demande. Il y a toute-
fois une distinction entre une preuve produite pour 
établir un fait et une preuve de l'intention du légis- • 
lateur qui est produite pour aider la cour à déter-
miner l'interprétation que doit recevoir une loi. La 
première n'est pas pertinente dans le cadre d'une 
requête en radiation, mais la seconde peut l'être. 
Les requêtes en radiation visent à économiser les 
ressources judiciaires dans les cas où la loi n'appuie 
pas une demande compte tenu des faits allégués. 
Les tribunaux peuvent prendre en considération 
tous les éléments de preuve pertinents à l'interpré-
tation de la loi pour arriver à cette fin. 

c) Le contexte plus général 

[129] Le contexte, plus général de, la loi étaye . 
fortement la conclusion que la législature de la 
Colombie-Britannique n'avait pas l'intention d'im-
poser au gouvernement fédéral la responsabilité 
d'un fabricant de produits du tabac. La CRA a pour 
objet le recouvrement du coût des soins de santé 
fournis aux Britanno-Colombiens auprès des com-
pagnies qui leur ont vendu des produits du tabac. 
Comme l'a affirmé notre Cour dans Colombie-
Britannique c. hnperial Tobacco Canada Ltée, 
2005 CSC 49, [2005] 2 R.C.S.  473: 
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[T]he driving force of the Act's cause of action is com-
pensation for the government of British Columbia's 
health care costs, not remediation of tobacco manufac-
turers' breaches of duty. While the Act makes the exist-
ence of a breach of duty one of several necessary condi-
tions to a manufacturer's liability to the government, it 
is not the mischief at which the cause of action created 
by the Act is aimed. [para. 40] 

The legislature sought to transfer the medical costs 
from provincial taxpayers to the private sector that 
sold a harmful product. This object would be fun-
damentally undermined if the funds were simply 
recovered from the federal government, which 
draws its revenue from the same taxpayers. 

[130] The tobacco companies' proposed appli-
cation of the CRA to Canada is particularly prob-
lematic in light of the long-standing funding 
relationship between the federal and provincial 
governments with regards to health care. The fed-
eral government has been making health transfer 
payments to the provinces for decades. As held by 
Hall J.A.: 

If the Costs Recovery Act were to be construed to 
permit the inclusion of Canada as a manufacturer tar-
geted for the recovery of provincial health costs, this 
would permit a direct economic claim to be advanced 
against Canada by British Columbia to obtain further 
funding for health care costs. In light of these long-
standing fiscal arrangements between governments, I 
cannot conceive that the legislature of British Columbia 
could ever have envisaged that Canada might be a target 
under the Costs Recovery Act. [para. 33] 

[131] Imperial argues that the only way to 
achieve the object of the CRA is to allow the prov-
ince to recover from all those who participated in 
the tobacco industry, including the federal govern-
ment. I disagree. Holding the federal government 
accountable under the Act would defeat the legisla-
ture's intention of transferring the cost of medical 
treatment from taxpayers to the tobacco industry.  

[L]élément déterminant de la cause d'action créée par 
la Loi demeure l'indemnisation des coûts engagés par le 
gouvernement de la Colombie-Britannique au titre des 
soins de santé, et non la correction des manquements 
aux obligations des fabricants de produits du tabac. La 
Loi fait de l'existence d'une violation d'une obligation 
une des diverses conditions préalables à l'établissement 
de la responsabilité du fabricant envers le gouverne-
ment, mais ce n'est pas cette faute que vise la cause 
d'action créée par la Loi. [par. 40] 

La législature cherchait à transférer la responsabi-
lité des frais médicaux des contribuables provin-
ciaux aux entreprises privées qui vendaient un pro-
duit nocif. Cet objectif serait gravement compromis 
si l'on recouvrait simplement les fonds auprès du 
gouvernement fédéral, qui tire son revenu des 
mêmes contribuables. 

[130] L'assujettissement du Canada à la CRA que 
font valoir les compagnies de tabac est particuliè-
rement problématique compte tenu des rapports de 
longue date entre le gouvernement fédéral et les 
provinces en matière de financement des soins de 
santé. Depuis des décennies, le gouvernement fédé-
ral verse aux provinces des paiements de transfert 
relatifs à la santé. Comme l'a mentionné le juge 
Hall : 

[TRADUCTION] Si l'on interprétait la Costs Recovery Act 
comme permettant de qualifier le Canada de fabricant 
visé aux fins du recouvrement des coûts engagés par 
les provinces au titre des soins de santé, il serait possi-
ble pour la Colombie-Britannique d'exercer un recours 
pécuniaire direct contre le Canada en vue d'obtenir des 
fonds supplémentaires au titre des soins de santé. Étant 
donné ces accords fiscaux de longue date entre les gou-
vernements, je ne puis imaginer que la législature de la 
Colombie-Britannique ait pensé à quelque moment que 
ce soit à la possibilité que le Canada soit poursuivi en 
vertu de la Costs Recovery Act. [par. 33] 

[131] Imperial soutient que le seul moyen de réa-
liser l'objet de la CRA est d'autoriser la province à 
recouvrer le coût des soins de santé auprès de tous 
les participants à l'industrie du tabac, dont le gou-
vernement fédéral. Je ne puis retenir cet argument. 
Si l'on tenait le gouvernement fédéral responsable 
en vertu de la CRA, cela contrecarrerait l'intention 
du législateur de transférer le coût des traitements 
médicaux des contribuables à l'industrie du tabac. 
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(d) Summary 

[132] For the foregoing reasons, I conclude that 
it is plain and obvious that the federal govern-
ment does not qualify as a manufacturer of tobacco 
products under the CRA. This pleading must there-
fore be struck. 

(2) Could Canada Be Found Liable Under the 
Health Care Costs Recovery Act?  

[133] The tobacco companies submit that if 
Canada is not liable under thé CRA, it would be 
liable under the HCCRA, which creates a cause of 
action for the province to recover health.care costs 
generally from wrongdoer's (s. 8(1)). Canada sub-
mits that the HCCRA is inapplicable because it 
provides that the cause of action does not apply to 
Cases that qualify as "tobacco related wrong[s]" 
under the CRA (s. 24(3)(b)). RBH and Philip Morris 
respond that a "tobacco related wrong" under the 
CRA may only be committed by a "manufacturer". 
Consequently, if the CRA does not apply to Canada 
beeause it cannot qualify as a manufacturer, it is 
not open to Canada to argue that the more general 
HCCRA does not apply either. 

[134] In my view, the tobacco companies cannot 
rely. on the HCCRA in a CRA action for contri-
bution. While it is true that Canada is incapable 
of committing a tobacco-related wrong itself if 
it is not a manufacturer, the underlying cause of 
action in this case is that it is the defendants who 
are alleged to have committed a tobacco-related 
wrong. The HCCRA specifies that it does not apply 
in cases "arising out of a tobacco related wrong as 
defined in the Tobacco Damages and Health Care 
Costs Recovery Act" (s. 24(3)(b)). This precludes 
contribution claims arising out of that Act. 

d) Résumé 

[132] Pour les motifs qui précèdent, j'estime qu'il 
est manifeste et évident que le gouvernement fédé-
ral n'est pas un fabricant de produits du tabac au 
sens de la CRA.. Cette allégation doit donc être 
radiée. 

(2) Le Canada peut-il être tenu responsable en  
vertu de la Health Care Costs Recovery  
Act? 

[133] Les compagnies de tabac affirment que 
si la responsabilité du Canada n'est pas engagée 
au titre de la CRA, elle le serait en vertu de la 
HCCRA, qui confère à la province un droit d'ac-
tion pour recouvrer auprès de l'auteur d'une faute 
le coût des soins de santé dans la plupart des cas 
(par. 8(1)). Selon le Canada, la HCCRA est inap-
plicable parce qu'elle dispose que le droit d'action 
ne peut être exercé dans les cas de [TRADUCTION] 
« faute d'un fabricant » au sens de la CRA (al. 
24(3)b)). RBH et Philip Morris rétorquent qu'une 
[TRADUCTION] « faute d'un fabricant » au sens 
de la CRA ne peut être commise que par un 
[TRADUCTION] « fabricant 	Par conséquent, si 
la CRA ne s'applique pas au Canada parce que ce 
dernier ne peut être un fabricant, il n'est pas loisi-
ble au Canada de faire valoir que la HCCRA — une 
loi plus générale — ne trouve pas application non 
plus. 

[134] À mon avis, les compagnies de tabac ne 
peuvent s'appuyer sur la HCCRA dans le cadre 
d'une action intentée en vertu de la CRA pour obte-
nir une contribution. Certes, le Canada n'est pas 
en mesure de commettre lui-même une faute d'un 
fabricant s'il n'est pas un fabricant, mais la cause 
d'action sous-jacente en l'espèce est la faute d'un 
fabricant qu'auraient commise les défenderesses. Il 
est précisé dans la HCCRA que cette loi ne s'appli-
que pas dans les affaires [TRADUCTION] « décou-
lant d'une faute d'un fabricant au sens de la Tobacco 
Damages and Health Gare Costs Recovery Act » 
(al. 24(3)b)), ce qui fait obstacle aux demandes 
de contribution présentées en application de cette 
loi. 
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(3) Could Canada Be Liable for Contribution 
Under the Negligence Act if It Is Not 
Directly Liable to British Columbia?  

[135] RBH and Philip Morris submit that even if 
Canada is not liable to British Columbia, it can still 
be held liable for contribution under the Negligence 
Act. They argue that direct liability to the plaintiff 
is not a requirement for being held liable in contri-
bution. 

[136] As noted above, I agree with Canada's sub-
mission that, following Giffels, a party can only be 
liable for contribution if it is also liable to the plain-
tiff directly. 

[137] Accordingly, I would reject the argument 
that the Negligence Act in British Columbia allows 
recovery from a third party that could not be liable 
to the plaintiff. 

(4) Could Canada Be Liable for Common 
Law Contribution?  

[138] RBH and Philip Morris submit that if 
this Court rejects the contribution claim under 
the Negligence Act, it should allow a contribution 
claim under the common law. They rely on this 
Court's decisions in Bow Valley and Blackwater v. 
Plint, 2005 SCC 58, [2005] 3 S.C.R. 3, in which 
this Court recognized claims of contribution which 
were not permitted by statute. 

[139] I would reject this argument. In my view, 
the cases cited by RBH and Philip Morris sup-
port common law contribution claims only if the 
third party is directly liable to the plaintiff. In Bow 
Valley, the Court recognized a limited right of con-
tribution "between tortfeasors", and noted that the 
defendants were "jointly and severally liable to the 
plaintiff" (paras. 101 and 102). A similar point was 
made by this Court in Blackwater (per McLachlin 
C.J.), which stated that a "common law right of con-
tribution between tortfeasors may exist" (para. 68 

(3) Le Canada peut-il être tenu à une contri-
bution en application de la Negligence 
Act s'il n'est pas directement responsable 
envers la Colombie-Britannique?  

[135] RBH et Philip Morris affirment que, 
même si le Canada n'est pas responsable envers 
la Colombie-Britannique, il peut néanmoins être 
tenu à une contribution au titre de la Negligence 
Act. Elles font valoir que le défendeur n'a pas à être 
directement responsable envers le demandeur pour 
être condamné à verser une contribution. 

[136] Comme je l'ai déjà mentionné, je souscris 
à l'argument du Canada que, depuis l'arrêt Giffels, 
une partie ne peut être condamnée à verser une 
contribution que si elle est aussi directement res-
ponsable envers le demandeur. 

[137] Je suis donc d'avis de rejeter l'argument 
selon lequel la Negligence Act de la Colombie-
Britannique permet de recouvrer des sommes d'ar-
gent auprès d'un tiers qui ne pouvait pas être res-
ponsable envers le demandeur. 

(4) Le Canada peut-il être tenu en common 
law de verser une contribution?  

[138] D'après RBH et Philip Morris, si notre 
Cour rejette la demande de contribution présen-
tée en vertu de la Negligence Act, elle devrait faire 
droit à une telle demande en common law. Elles 
invoquent les arrêts Bow Valley et Blackwater c. 
Flint,  2005 CSC 58, [2005] 3 R.C.S. 3, où notre 
Cour a accueilli des demandes de contribution non 
permises par la loi. 

[139] Je suis d'avis de rejeter cet argument. Les 
décisions citées par RBH et Philip Morris me sem-
blent n'appuyer les demandes de contribution en 
common law que dans les cas où le tiers est direc-
tement responsable envers le demandeur. Dans 
Bow Valley, la Cour a reconnu un droit restreint à 
la contribution « entre coauteurs d'un délit », et a 
fait remarquer que les défenderesses étaient « soli-
dairement responsables envers la demanderesse » 
(par. 101 et 102). Notre Cour a fait une observa-
tion semblable dans Blackwater (la juge en chef 
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(emphasis added )) . There is no support in our juris-
prudence for allowing contribution claims in cases 
where the third party is not liable to the plaintiff. 

G. Liability Under the Trade Practice Act and the 
Business Practices and Consumer Protection 
Act 

[140] In the Knight case, Irnperial alleges that 
Canada satisfies the definition of a "supplier" 
under the Trade Practice Act ("TPA") and the 
Business Practices and Consumer Protection Act 
("BPCPA"). The TPA was repealed and replaced 
by the BPCPA in 2004. Imperial argues that the 
Court of Appeal erred in striking its claim against 
Canada under these statutes. 

[141] In my view, Canada could not qualify 
as . a "supplier" under the Acts on the facts pled. 
Section . 1 of the TPA defined "supplier" as follows: 

1 . . . 

``supplier" means a person, other than a consumer, 
who in the course of the person's business 
solicits, offers, advertises or promotes the dis- 

. position or supply of the subject of a consumer 
transaction or who engages in, enforces or 
otherwise participates in a consumer transac-
tion, whether or not privity of contract exists 
between that person and the consumer, and 
includes the successor to, and assignee of, any 
rights or obligations of the supplier. 

Section 1(1) of the BPCPA defines "supplier" as 
follows: 

1 (1) 	. 

"supplier" means a person, whether in British 
Columbia or not, who in the course of busi-
ness participates in a consumer transaction by 

McLachlin), affirmant que, « en common law, les 
coauteurs d'un délit pouvaient se réclamer mutuel-
lement une contribution » (par. 68 (je souligne)). 
Rien dans notre jurisprudence ne permet d'ac-
cueillir des demandes de contribution en l'absence 
de responsabilité du tiers envers le demandeur. 

G. Responsabilité en vertu de la Trade Practice 
Act et de la Business Practices and Consumer 
Protection Act 

[140] Dans l'Affaire Knight, Imperial prétend 
que le Canada répond aux définitions de «  sup-
plier» (« fournisseur ») qui figurent dans la nade 
Practice Act (« TPA ») et la Business  Practices and 
Consumer Protection Act (« BPCPA »). La TPA a 
été abrogée et remplacée par la BPCPA en 2004. 
Imperial fait valoir que la Cour d'appel a radié 
à tort la poursuite qu'elle avait intentée contre le 
Canada en vertu de ces lois. 

[141] À mon avis, le Canada ne peut être un 
« fournisseur » au sens de ces deux lois compte 
tenu des faits allégués. L'article 1 de la TPA défi-
nissait ainsi le mot « fournisseur » : 

[TRADUCTION] 

1. . . 

fournisseur » Une personne autre qu'un consom-
mateur qui, dans le cours de ses affaires, sol-
licite, offre ou annonce l'aliénation ou la four-
niture de l'Objet d'une opération commerciale 
ou se livre à des activités promotionnelles à 
cet égard, prend part à une opération commer-
ciale, l'exécute ou y participe autrement, qu'il 
y ait ou non un lien contractuel entre cette 
personne et le consommateur. Sont également 
visés par la présente définition le successeur 
du fournisseur et le cessionnaire de ses droits 
et obligations. 

Pour sa part, l'art. 1(1) de la BPCPA le définit ainsi : 

[TRADUCTION] 

1 (1) 	. 

« fournisseur » Une personne, se trouvant en 
Colombie-Britannique ou ailleurs qui, dans le 
cours de ses affaires, prend part à une opéra- . 
tion commerciale 

« 



[2011] 3 R.C.S. 	 R.  C. IMPERIAL TOBACCO CANADA La Juge en chef 	 113 

(a) supplying goods or services or real prop-
erty to a consumer, or 

(b) soliciting, offering, advertising or pro-
moting with respect to a transaction 
referred to in paragraph (a) of the defini-
tion of "consumer transaction", 

whether or not privity of contract exists 
between that person and the consumer, and 
includes the successor to, and assignee of, 
any rights or obligations of that person and, 
except in Parts 3 to 5 [Rights of Assignees and 
Guarantors Respecting Consumer Credit; 
Consumer Contracts; Disclosure of the Cost 
of Consumer Credit], includes a person who 
solicits a consumer for a contribution of 
money or other property by the consumer; 

[142] The Court of Appeal unanimously held that 
neither definition could apply to Canada because 
its alleged actions were not undertaken "in the 
course of business". The court held that the plead-
ings allege that Canada promoted the use of mild 
or light cigarettes, but only in order to reduce the 
health risks of smoking, not in the course of a busi-
ness carried on for the purpose of earning a profit 
(Knight case, para. 35). 

[143] Imperial submits that it is not necessary 
for Canada to have been motivated by profit to 
qualify as a "supplier" under the Acts, provided it 
researched, designed and manufactured a defective 
product. Canada responds that its alleged purpose 
of improving the health of Canadians shows that it 
was not acting in the course of business. This was 
not a case where a public authority was itself oper-
ating in the private market as a business, but rather 
a case where a public authority sought to regulate 
the industry by promoting a type of cigarette. 

[144] I accept that Canada's purpose for devel-
oping and promoting tobacco as described in the 
third-party notice suggests that it was not acting 
"in the course of business" or "in the course of 
the person's business" as those phrases are used in 

a) soit en fournissant des biens ou des servi-
ces à un consommateur, 

b) soit en sollicitant, en offrant ou en annon-
çant l'opération visée à l'alinéa a) de la 
définition d'« opération commerciale » ou 
en se livrant à des activités promotionnel-
les à cet égard, 

qu'il y ait ou non un lien contractuel entre 
cette personne et le consommateur. Sont éga-
lement visés par la présente définition le suc-
cesseur de cette personne, le cessionnaire de 
ses droits et obligations et, sauf aux parties 
3 à 5 [Droits des cessionnaires et garants en 
matière de crédit au consommateur; Contrats 
de consommation; Communication du coût 
du crédit au consommateur], la personne qui 
demande une somme d'argent ou un bien à un 
consommateur; 

[142] La Cour d'appel a jugé à l'unanimité 
qu'aucune de ces définitions ne pouvaient s'appli-
quer au Canada, parce que celui-ci n'a pas commis 
les actes qu'on lui reproche [TRADUCTION] « dans le 
cours de ses affaires ». Selon la Cour d'appel, il est 
allégué dans les actes de procédure que le Canada a 
encouragé la consommation de cigarettes douces et 
légères, mais uniquement dans le but de réduire les 
risques que présente l'usage du tabac pour la santé, 
et non dans le cadre d'une activité exercée en vue 
de réaliser un profit (l'Affaire Knight, par. 35). 

[143] Imperial soutient que le Canada n'avait pas 
à être motivé par le profit pour être un «fournis-
seur » au sens des lois applicables, pourvu qu'il 
ait conçu et fabriqué un produit défectueux et fait 
des recherches à cet égard. Le Canada répond que 
son intention d'améliorer la santé des Canadiens et 
Canadiennes démontre qu'il n'agissait pas dans le 
cours de ses affaires. Il n'était pas question en l'es-
pèce d'un organisme public exerçant les activités 
d'une entreprise du secteur privé, mais plutôt d'un 
organisme public qui cherche à réglementer l'indus-
trie en faisant la promotion d'un type de cigarette. 

[144] Je reconnais que le but recherché par le 
Canada lorsqu'il a développé et promu le tabac, 
comme l'indique l'avis de mise en cause, tend à indi-
quer que le Canada n'agissait pas [TRADUCTION] 

« dans le cours de ses affaires », dans le sens où 
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the TPA or the BPCPA, and therefore that Canada 
could not be a "supplier" under either of those stat-
utes. The phrases "in the course of business" and 
"in the course of the person's business" may have 
different meanings, depending of the context. On 
the one hand, they can be read as including all 
activities that an individual undertakes in his or her 
professional life: e.g., sep discussion of the indicia 
of reasonable reliance above. On the other, they can 
be understood as limitéd to activities undertaken 
for a commercial purpOse. In my view, the contexts 
in which the phrases are used in the TPA and the 
BPCPA support the latter interpretation. The clef-
initions of "supplier" in both Acts refer to "con-
sumer transaction[s]", and contrast suppliers, who 
must have a commercial purpose, with consumers. 
It is plain and obvious from the facts pleaded that 
Canada did not promote the use of low-tar ciga-
rettes for a commercial purpose, but for a health 
purpose. Canada is therefore not a supplier under 
the TPA or the BPCPA, and the contribution claim 
based on this ground and the Negligence Act should 
be struck. 

[145] Having concluded that Canada is not liable 
under the 'TPA and the BPCPA, it is unnecessary to 
consider whether, if it were, Canada would be pro-
tected by Crown immunity. 

H. The Clain? for Equitable Indemnity 

[146] RBH and Philip Morris submit that if the 
tobacco coMpanies are found liable in the Costs 
Recovery case, Canada is liable for "equitable 
indemnity" on the facts pleaded. They submit 
that whenever a person requests or directs another 
persan to do something that causes the other to 
incur liability, the requesting or directing person 
is liable to indemnify the other for its liability. 
Imperial adopts this argument in the Knight case.  

cette expression est employée dans la TPA ou la 
BPCPA, et que le Canada ne peut donc être un 
« fournisseur » au sens de l'une ou l'autre de ces 
lois. L'expression [TRADUCTION] « dans le cours de 
ses affaires » peut avoir des significations différen-
tes selon le contexte. D'une part, il est possible de 
considérer qu'elle englobe toutes les activités aux-
quelles se livre un particulier durant sa carrière pro-
fessionnelle : voir notamment l'analyse ci-dessus 
des indices de confiance raisonnable. D'autre 
part, elle peut être interprétée comme visant seu-
lement les activités exercées à une fin commer-
ciale. J'estime que les contextes dans lesquels cette 
expression est employée dans la TPA et la BPCPA 
appuient la deuxième interprétation. Les défini-
tions de [TRADUCTION] « fournisseur » figurant 
dans les deux lois renvoient à des [TRADUCTION] 
« opérations commerciales » et font la distinction 
entre les fournisseurs — qui poursuivent une fin 
commerciale — et les consommateurs. Il ressort de 
façon évidente et manifeste des faits allégués que 
le Canada a promu la consommation de cigarettes 
à faible teneur en goudron non pas à une fin com-
merciale, mais à une fin liée à la santé. Le Canada 
n'est donc pas un fournisseur au sens de la TPA ou 
de la BPCPA, et la demande de contribution fondée 
sur ce motif et sur la Negligence Act doit être 
radiée. 

[145] Vu ma conclusion que la responsabilité du 
Canada n'est pas engagée en application de la TPA 
ou de la BPCPA, point n'est besoin de déterminer 
si le Canada serait, dans l'affirmative, protégé par 
l'immunité de l'État. 

H. La demande d'indemnité fondée sur l'equity 

[146] RBH et Philip Morris soutiennent que, si les 
compagnies de tabac sont tenues responsables dans 
l'Affaire du recouvrement des coûts, le Canada doit 
verser une [TRADUCTION] « indemnité en equity » 
compte tenu des faits allégués. Selon elles, chaque 
fois qu'une personne demande ou ordonne à une 
autre de faire quelque chose qui engage la respon-
sabilité de cette dernière, la personne qui demande 
ou ordonne de faire cette chose est tenue d'indem-
niser l'autre pour sa responsabilité. C'est ce que fait 
valoir Imperial dans l'Affaire Knight. 
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[147] Equitable indemnity is a narrow doctrine, 
confined to situations of an express or implied 
understanding that a principal will indemnify its 
agent for acting on the directions given. As stated 
in Parmley v. Parmley, [1945] S.C.R. 635, claims 
of equitable indemnity "proceed upon the notion of 
a request which one person makes under circum-
stances from which the law implies that both par-
ties understand that the person who acts upon the 
request is to be indemnified if he does so" (p. 648, 
quoting Bowen L.J. in Birmingham and District 
Land Co. v. London and North Western Railway 
Co. (1886), 34 Ch. D. 261, at p. 275. 

[148] In my view, the Court of Appeal, per Hall 
LA., correctly held that the tobacco companies 
could not establish this requirement of the claim: 

[Tif the notional reasonable observer were asked 
whether or not Canada, in the interaction it had over 
many decades with the appellants, was undertaking to 
indemnify them from some future liability that might 
be incurred relating to their business, the observer 
would reply that this could not be a rational expecta-
tion, having regard to the relationship between the par-
ties. Likewise, if Canada through its agents had been 
specifically asked or a suggestion had been made to its 
agents by representatives of the appellants that Canada 
might in future be liable for any such responsibility 
or incur such a liability, the answer would have been 
firmly in the negative. [Costs Recovery case, para. 57] 

When Canada directed the tobacco industry about 
how it should conduct itself, it was doing so in its 
capacity as a government regulator that was con-
cerned about the health of Canadians. Under such 
circumstances, it is unreasonable to infer that 
Canada was implicitly promising to indemnify the 
industry for acting on its request. 

I. Procedural Considerations 

[149] In the courts below, the tobacco compa-
nies argued that even if the claims for compen-
sation against Canada are struck, Canada should 

[147] La doctrine de l'indemnité fondée sur 
l'equity est une doctrine restreinte qui ne s'applique 
que dans les cas où le mandant s'engage expres-
sément ou implicitement à indemniser son manda-
taire pour avoir agi conformément à ses directives. 
Comme le mentionne l'arrêt Parmley c. Parmley, 
[1945] R.C.S. 635, les demandes d'indemnité fon-
dées sur l'equity [TRADUCTION] « reposent sur 
l'idée qu'une personne fait une demande dans des 
circonstances où la loi présume que les deux par-
ties sont conscientes de l'obligation d'indemniser 
la personne donnant suite à la demande » (p. 648, 
citant le juge Bowen, Birmingham and District 
Land Co. c. London and North Western Railway 
Co. (1886), 34 Ch. D. 261, p. 275. 

[148] À mon avis, le juge Hall de la Cour d'ap-
pel avait raison de conclure que les compagnies de 
tabac n'étaient pas en mesure d'établir cette condi-
tion de la demande : 

[TRADUCTION] [S]i l'on demandait à l'observateur rai-
sonnable hypothétique si, dans les rapports qu'il a entre-
tenus pendant de nombreuses décennies avec les appe-
lantes, le Canada s'était engagé à les indemniser pour 
une quelconque responsabilité ultérieure susceptible 
de découler de leurs activités, l'observateur répondrait 
que cette attente ne pourrait être rationnelle, eu égard 
à la relation entre les parties. De même, si les représen-
tants des appelantes avaient demandé explicitement ou 
suggéré au Canada, par l'entremise de ses mandatai-
res, d'indemniser les appelantes pour une telle respon-
sabilité ou d'engager pareille responsabilité, le Canada 
aurait répondu fermement par la négative. [L'Affaire du 
recouvrement des coûts, par. 57] 

Lorsque le Canada a donné à l'industrie du tabac 
des directives sur la manière dont elle devrait se 
comporter, il le faisait à titre d'autorité de régle-
mentation du gouvernement qui se souciait de la 
santé des Canadiens et des Canadiennes. Dans ces 
circonstances, il est déraisonnable de déduire que 
le Canada avait promis implicitement d'indemni-
ser l'industrie pour avoir donné suite à sa demande. 

I. Considérations d'ordre procédural 

[149] Les compagnies de tabac ont fait valoir 
devant les juridictions inférieures que, même si les 
demandes d'indemnisation présentées à l'encontre 
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remain a third party in the litigation for procedural 
reasons. Thé tobacco conipanies argued that their 
ability to mount defences against British Columbia 
in the Costs Recovery case and the class members 
in the Knight case would be severely prejudiced if 
Canada was no longer a third party. This argument 
was rejected in chambers by both Wedge J. and 
Satanove J. The majority of the Court of Appeal 
found it unnecessary to consider the question, 
while Hall J.A. would have affirmed the holdings 
of the chambers judges. 

[150] The tobacco companies did not pursue this 
issue on appeal. I would affirm the findings of 
Wedge J., Satanove J. and Hall J.A. and strike the 
claims for declaratory relief. 

V. Conclusion 

[151] I conclude that it is plain and obvious that the 
tobacco companies' claims against Canada have no 
reasonable chance of success, and should be struck 
out. Canada's appeals in the Costs Recovery case 
and the Knight case are allowed, and the cross-
appeals are dismissed. Costs are awarded through-
Out against Imperial in the Knight case, and against 
the tobacco companies in the Costs Recovety case. 
No costs are awarded against or in favour of British 
Columbia in the Costs Recovery case. 

Appeals allowed and cross-appeals dismissed 
with costs. 

Solicitor for the appellants/respondents on 
cross-appeal (33559-33563): Attorney General of 
Canada, Ottawa. 

Solicitors for the respondent/appellant on cross-
appeal hnperial Tobacco Canada Limited (33559):  

du Canada étaient radiées, la mise en cause du 
Canada devrait se poursuivre en l'espèce pour 
des motifs d'ordre procédural. Toujours selon les 
compagnies de tabac, leur capacité de se défendre 
contre la Colombie-Britannique dans l'Affaire du 
recouvrement des coûts ainsi que contre le groupe 
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cette question dans le pourvoi. Je suis d'avis 
de confirmer les conclusions des juges Wedge, 
Satanove et Hall, et de radier les demandes de juge-
ment déclaratoire. 

V. Conclusion 
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N° du greffe : 33529. 

2011 : 23 mars; 2011 : 23 septembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

II  

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law — Sentencing — Fines — Offender's 
ability to pay — Burden of proof — Whether offender 
required to prove inability to pay a fine corresponding 
to fiinds fraudulently obtained — Whether trial judge 
erred in declining to impose a fine — Whether trial judge 
was bound to impose a fine in light of accused's failure 
to explain what happened to misappropriated funds — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 734(2). 

The accused used his brokerage business to defraud 
Canada Customs of $4.7 million. He was convicted 
of 16 counts of fraud and attempted fraud under the 
Customs Act. The Crown sought a $4.7 million fine in 
addition to imprisonment. At the sentencing hearing, 
the accused's counsel asserted that the accused was 
unable to pay a fine, but adduced little evidence to sup-
port the assertion. No explanation was given of where 
the $4.7 million had gone and the Crown was unable to 
trace or locate the funds. The Crown urged the court to 
infer that the funds were still in the accused's posses-
sion. The trial judge sentenced the accused to imprison-
ment but declined to impose a fine because she was not 
satisfied as required by s. 734(2) of the Criminal Code 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Détermination de la peine — Amen-
des — Capacité de payer du délinquant — Fardeau de 
la preuve — Incombe-t-il au délinquant de prouver qu'il 
est incapable de payer une amende correspondant aux 
fonds obtenus frauduleusement par lui? — La juge du 
procès a-t-elle commis une erreur en refusant d'infliger 
une amende à l'accusé? — La juge du procès était-elle 
tenue d'infliger une amende à l'accusé compte tenu de 
l'omission de ce dernier d'expliquer ce qu'il était advenu 
des fonds dont il s'était frauduleusement emparé? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 734(2). 

L'accusé a fraudé Douanes Canada pour une somme 
de 4,7 millions de dollars par le biais de son entre-
prise de courtage. Il a été reconnu coupable de 16 chefs 
d'accusation de fraude et de tentative de fraude sous le 
régime de la Loi sur les douanes. Le ministère public a 
demandé qu'une amende de 4,7 millions de dollars lui 
soit infligée, en plus d'une peine d'emprisonnement. À 
l'audience de détermination de la peine, l'avocat de l'ac-
cusé a avancé que ce dernier n'avait pas la capacité de 
payer une amende, mais il a produit très peu d'éléments 
de preuve pour étayer son allégation et n'a offert aucune 
explication sur ce qu'il était advenu des 4,7 millions de 
dollars. Le ministère public, incapable de déterminer 
où se trouvaient les fonds, a invité la cour à déduire que 
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that the accused was able to pay a fine. The Court of 
Appeal dismissed an appeal by the Crown. 

Held: The appeal should be dismissed. 

The legislative purpose behind s. 734(2) of the 
Criininal Code is to prevent offenders from being Bi-lied 
amounts that they are truly unable to pay, and to cor-
respondingly reduce the number of offenders who are 
incarcerated in default of payment. A court may impose 
a fine only if satisfied, on a balance of probabilities, 
that the offender has the means to pay the fine (or to 
discharge' it under s. 736, which is not possible in this 
case). As a practical 'natter, s. 734(2) imposes a burden 
on the party seeking a fine to satisfy the court that the 
offender is able to pay. The party opposing the fine does 
not assume a formai burden of proof and remains free 
to argue that the evidence before the court should not 
satisfy the court that the °Bender is able to pay. 

In the absence of a reasonable explanation to the 
contrary, past receipt of illegally obtained funds will 
often support an inference that the offender still pos-
sesses sufficient funds to pay a fine. However, a trial 
judge is not bound as a matter of law to reach that con-
clusion. The weight reasonably attributable, to the past 
receipt of funds will vary according to at least two 
factors: the amount of funds acquired and the length 
of time that has passed between the acquisition of the 
funds and the imposition of sentence. Both the tèxt of 
s. 734(2) and the legislative intention to avoid the incar-
ceration of offenders who are truly unable to pay their 
fines support the conclusion that proof of past receipt 
of illegally obtained funds is not always conclusive of a 
present ability to pay. 

The Crown is not required to identify or locate the 
specific assets that the offender can use to pay the fine 
and instead may rely on indirect evidence to prove an 
offender's ability to pay. On the other hand, the text of 
s. 734(2) explicitly requires an affirmative finding that 
the offender is able to pay a fine, instead of requiring 
the party opposing, the fine to prove that the offender is 
unable to pay the fine.  

l'accusé les avait toujours en sa possession. La juge du 
procès a condamné l'accusé à une peine d'emprisonne-
ment, mais elle a refusé de lui imposer une amende car 
elle ne pouvait remplir la condition prévue au par. 734(2) 
du Code criminel, n'étant pas convaincue qu'il aurait été 
en mesure de la payer, La Cour d'appel a rejeté l'appel 
interjeté par le ministère public. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

L'objectif du par. 734(2) du Code criminel consiste à 
empêcher que des amendes soient infligées à des délin-
quants réellement incapables de les payer, et ainsi dimi-
nuer le nombre de délinquants incarcérés pour défaut de 
paiement. Le tribunal ne peut infliger une amende que 
s'il est convaincu, selon la prépondérance des probabili-
tés, que le délinquant a la capacité de la payer (ou de s'en 
acquitter en vertu de l'art. 736, ce qui n'est pas possible 
en l'espèce). En pratique, le par. 734(2) impose à la partie 
qui propose l'amende le fardeau de convaincre le tribunal 
que le délinquant est en mesure de la payer. La partie qui 
s'oppose à l'amende n'est pas tenue de s'acquitter d'un 
fardeau de preuve formel, et elle demeure libre d'avancer 
que la preuve dont dispose le tribunal ne saurait convain-
cre ce dernier que le délinquant est capable de la payer. 

Il arrive souvent qu'en l'absence -d'une explication 
raisonnable contraire, le fait que le délinquant a reçu, 
dans le passé, des fonds obtenus illégalement permette 
de déduire qu'il a toujours suffisamment de fonds pour 
payer une amende. Cependant, le juge du procès n'est 
pas tenu, en droit, de parvenir à cette conclusion. La 
valeur probante que l'on peut raisonnablement accorder 
au fait que le délinquant a reçu, dans le passé, des fonds 
obtenus illégalement variera en fonction d'au moins 
deux facteurs, à savoir le délai qui s'est écoulé entre 
le moment où il les a acquis et celui où il se voit impo-
ser une peine, et l'importance de la somme en question. 
Le texte même du par. 734(2) ainsi que la volonté du 
législateur d'éviter que ne soient incarcérés des délin-
quants véritablement incapables de payer leurs amendes 
appuient la conclusion qu'il ne faut pas toujours déduire 
d'une preuve établissant que le délinquant a déjà reçu 
des fonds obtenus illégalement qu'il a toujours la capa-
cité de payer une amende. 

Le ministère public n'est pas tenu d'identifier ou de 
localiser les éléments d'actif précis dont le délinquant 
peut se servir pour payer l'amende; il peut plutôt se 
fonder sur une preuve indirecte pour établir la capacité 
de payer du délinquant. Par contre, le par. 734(2) prévoit 
expressément que le tribunal doit conclure formellement 
que le délinquant est capable de payer une amende, au 
lieu d'imposer à la partie qui s'oppose à l'amende le far-
deau de le convaincre que le délinquant est incapable de 
le faire. 
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In this case, the trial judge committed no reviewable 
error in declining to impose a fine. She expressly took 
into account the accused's failure to explain what had 
happened to the misappropriated funds. She did not fail 
to consider anything relevant lo her decision. She did 
not require the Crown to locate the missing funds. She 
was simply not satisfied that the accused was able to 
pay the fine sought by the Crown. This conclusion was 
open to her, as a matter of law, on the facts as she found 
them. 
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The judgment of the Court was delivered by 

FISH J. — 

[1] John Phillip Topp, the respondent, was con-
yicted in 2008 of using his brokerage business to 
defraud Canada Customs of $4.7 million. 

[2] The Crown sought a $4.7 million fine in addi-
tion to a seven-year term of imprisonment. Thé trial 
judge sentenced Mr. Topp to a total of five years' 
imprisonment (2008 CanLII 20991) but declined 
to impose a fine because she was not satisfied that 
Mr. Topp was able to pay, as required by s. 734(2) 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46. 

[3] An appeal by the Crown was dismissed, unan-
imously, by the Ontario Court of Appeal (2009 
ONCA 828 (CanLII)) and the Crown now appeals 
to this Court, with leave, against the judgment of 
the Court of Appeal. 

[4] In his submissions on sentence, defence coun-
sel asserted that Mr. Topp was unable to pay a fine, 
but adduced little evidence to support his assertion 
and offered no explanation of where the $4.7 mil-
lion had gone. The Crown, unable to trace or locate 
the funds, urged the court to infer that the funds 
were still in Mr. Topp's possession. 

[5] In this Court, the Crown argues that s. 734(2) 
required Mr. Topp to prove he was unable to pay a 
fine corresponding to the funds he was shown to 
have fraudulently obtained. Since Ile failed to dis-
charge that burden, says the Crown, the trial judge 
erred in law in declining to impose the requested 
fine. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE FISH — 

[1] John Phillip Topp, l'intimé, a été reconnu cou-
pable en 2008 d'avoir fraudé Douanes Canada pour 
une somme de 4,7 millions de dollars par le biais 
de son entreprise de courtage. 

[2] Le ministère public a demandé qu'une amende 
de 4,7 millions de dollars et une peine d'emprison-
nement de sept ans lui soient infligées. La juge du 
procès l'a condamné à une peine d'emprisonnement 
de cinq ans au total (2008 CanLII 20991), mais 
elle a refusé de lui imposer une amende car elle ne 
pouvait remplir la condition prévue au par. 734(2) 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, n'étant 
pas convaincue qu'il aurait été en mesure de la 
payer. 

[3] La Cour d'appel de l'Ontario a rendu un arrêt 
unanime dans lequel elle a rejeté l'appel interjeté 
par le ministère public (2009 ONCA 828 (CanLII)), 
qui se pourvoit à présent devant notre Cour, avec 
autorisation, contre cet arrêt. 

[4] Dans ses observations relatives à la peine, 
l'avocat de la défense a avancé que M. Topp n'avait 
pas la capacité de payer une amende, mais il a pro-
duit très peu d'éléments de preuve pour étayer son 
allégation et n'a offert aucune explication sur ce 
qu'il était advenu des 4,7 millions de dollars. Le 
ministère public, incapable de déterminer où se 
trouvaient les fonds, a invité la cour à déduire que 
M. Topp les avait toujours en sa possession. 

[5] Devant notre Cour, le ministère public sou-
tient que, selon le par. 734(2.), il incombait à M. 
Topp de prouver qu'il était incapable de payer une 
amende correspondant aux fonds, qui, comme il a 
été établi, ont été obtenus frauduleuserhent par lui. 
M. Topp ne s'étant pas acquitté de ce fardeau, le 
ministère public fait valoir que la juge du procès a 
commis Mie erreur de droit en refusant de lui infli-
ger l'amende proposée. 
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[6] I would dismiss the appeal. 

[7] Past receipt of illegally obtained funds does 
not impose an evidential burden on offenders to 
prove they no longer possess their ill-gotten gains. 
In the absence of a credible explanation, however, 
it will often be open to the court to infer that the 
offender is able to pay a fine. But the court is not 
legally bound to do so. The probative weight of the 
inference will depend on the circumstances, and 
therefore vary from case to case. 

[8] I agree with the Court of Appeal that this was 
a "close call" (para. 1). While another judge might 
well have decided differently, I agree as well that it 
was open to the trial judge, on the evidence and the 
information placed before her, to decline to impose 
a fine. 

II 

[9] Mr. Topp was the owner and manager of Topp 
Customs Services Inc., a brokerage business that 
helped importers determine and satisfy their cus-
toms obligations. Between 1999 and 2001, on more 
than 400 separate occasions, he instead helped him-
self to a total of more than $4.7 million entrusted 
to his firm for that purpose. In each instance, Topp 
Customs collected from its clients the duties and 
taxes properly payable to the government, but sub-
mitted false documents to Canada Customs indi-
cating that the clients owed little or nothing. 

[10] Mr. Topp was convicted at trial of 16 counts 
of fraud and attempted fraud under s. 153(c) of the 
Customs Act, R.S.C. 1985, c. 1 (2nd Supp.). His 
convictions are not in issue. 

[11] The sole issue on this appeal is whether the 
trial judge, Baltman J., erred in law in declining 
to impose a fine, pursuant to the Crown's request. 
More particularly, the decisive question is whether 
Judge Baltman misapplied s. 734(2) of the Criminal  

[6] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

[7] Le fait d'avoir reçu des fonds obtenus illé-
galement n'impose pas au délinquant le fardeau 
de prouver qu'il ne les a plus en sa possession. 
Toutefois, il arrive souvent que le tribunal puisse 
déduire de l'absence de toute explication crédible 
de la part du délinquant que celui-ci est en mesure 
de payer une amende. Cependant, le tribunal n'est 
pas tenu par la loi de faire une telle déduction, dont 
la valeur probante dépendra des circonstances de 
chaque cas et variera donc d'une affaire à l'autre. 

[8] Je suis d'accord avec la Cour d'appel qu'il 
s'agit d'un [TRADUCTION] « cas limite » (par. 1). 
Un autre juge aurait certainement pu en décider 
autrement, mais je suis également d'accord qu'il 
était loisible à la juge du procès, compte tenu de la 
preuve et des renseignements dont elle disposait, de 
refuser d'imposer une amende à M. Topp. 

II 

[9] M. Topp possédait et administrait Topp 
Customs Services Inc., une entreprise de courtage 
qui aidait les importateurs à déterminer et rem-
plir leurs obligations douanières. De 1999 à 2001, 
à plus de 400 occasions distinctes, il a empoché 
les sommes que des importateurs avaient versées 
à l'entreprise à cette fin, et ce pour un total de plus 
de 4,7 millions de dollars. Dans chaque cas, l'entre-
prise percevait les droits et taxes à payer au gouver-
nement, mais elle soumettait à Douanes Canada de 
faux documents indiquant que ses clients ne lui de-
vaient rien ou à peu près rien. 

[10] Au procès, M. Topp a été reconnu coupable 
de 16 chefs d'accusation de fraude et de tentative de 
fraude en application de l'al. 153c) de la Loi sur les 
douanes, L.R.C. 1985, ch. 1 (2e suppl.). Les décla-
rations de culpabilité prononcées à son égard ne 
sont pas contestées. 

[11] La seule question que soulève le présent 
pourvoi est de savoir si la juge du procès, la juge 
Baltman, a commis une erreur de droit en reje-
tant la demande du ministère public d'infliger 
une amende à M. Topp. Plus particulièrement, il 
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Code. More particularly still, the question is 
whether Judge Baltman was bound to impose à fine 
in light of Mr. Topp's failure to explain what had 
happened to the $4.7 million he was found by the 
judge to have misappropriated. 

[12] Section 734(2) provides: 

734.... 

(2) Except when the punishment for an offence 
inclùdes a minimum fine or a fine is imposed in lieu of a 
forfeiture order, a court may fine an offender under this 
section only if the court is satisfied that the offender is 
able to pay the fine or discharge it under section 736. 

[13] Section 736 provides that "[ab offender 
who is fined under section 734 may . . . discharge 
the fine in whole or in part by earning credits for 
work performed during a period not greater than 
two years in a [provincial] program established for 
that purpose". Ontario has not established such .  a 
program. Accordingly, unless the judge was satis-
fiée that Mr. Topp was able to pay the fine, no fine 
could legally be imposed. 

[14] Judge Baltman declined to impose a fine. 
After considering counsels' submissions, she 
explained her conclusion this way: 

There is virtually no information about what Mr. 
Topp did with the stolen funds; the Crown attempted to 
trace the funds and found that some monies had been 
transferred to a bank account in Antigua, but there was 
nothing left  to recover. Mr. Topp appears to have few 
tangible assets, and so where the money went remains a 
mystery.  

s'agit de savoir si la juge Baltman a mal appliqué le 
par. 734(2) du Code criminel et, plus précisément 
encore, si elle était tenue d'infliger une amende à 
M. Topp, compte tenu de l'omission de ce dernier 
d'expliquer ce qu'il était advenu des 4,7 millions 
de dollars dont il s'était frauduleusement emparé, 
comme elle l'a conclu. 

[12] Le paragraphe 734(2) prévoit ce qui suit : 

734.... 

(2) Sauf dans le cas d'une amende minimale ou de 
celle pouvant être infligée au lieu d'une ordonnance 
de confiscation, le tribunal ne peut infliger l'amende 
prévue au présent article que s'il est convaincu que le 
délinquant a la capacité de la payer ou de s'en acquitter 
en application de l'article 736. 

[13] L'article 736 du Code criminel prévoit que 
« [1]e délinquant condamné au paiement d'une 
amende au terme de l'article 734 [. . .] peut s'ac-
quitter de l'amende en tout ou en partie par acqui-
sition de crédits au titre de travaux réalisés, sur une 
période maximale de deux ans, dans le cadre d'un 
programme [provincial] [. .1 établi à cette fin ». 
Or, l'Ontario n'a pas établi un tel Programme. Par 
conséquent, à moins que la juge ait été convaincue 
que M. Topp était en mesure de payer l'amende, 
aucune amende ne pouvait, en droit, lui être infligée. 

[14] La juge Baltman a donc refusé de lui infli-
ger une amende. Après avoir examiné les observa-
tions des avocats, elle a expliqué sa conclusion de 
la manière suivante : 

[TRADUCTION] Il n'existe Pour ainsi dire aucune 
information sur ce que M. Topp a fait des fonds qui 
ont été dérobés; le ministère public a tenté d'en retrou-
ver la trace et conclu qu'une partie de ceux-ci avait été 
transférée à un compte bancaire à Antigua, mais qu'il 
n'était plus possible de les recouvrer. Comme M. Topp 
ne semble posséder que peu de biens matériels, nul ne 
sait ce qu'il est advenu des fonds. 

... As I am not persuaded the accused has the abil-
ity to pay a fine, none is imposed. [paras. 6 and 33] 

... Étant denné que je ne suis pas convaincue que 
l'accusé est en mesure de payer une amende, je ne lui en 
infligerai pas. [par. 6 et 33] 
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[15] An appeal by the Crown was dismissed by 
the Ontario Court of Appeal. In its brief endorse-
ment, the Court of Appeal described the matter as 
"a close call", but found that "it was open to the trial 
judge, on the record before her and the submissions 
of defence counsel, to find that the respondent did 
not have the ability to pay the fine" (para. 1). 

III 

[16] Subject to s. 734(2), the court may impose a 
fine "in addition to or in lieu of any other sanction" 
that the court is required or authorized to impose 
(s. 734(1)(a)). 

[17] In this case, the Crown urged the court 
to impose a fine in addition to a lengthy term of 
imprisonment. In other cases, the offender seeks 
the imposition of a fine in lieu of a more severe 
punishment. Moreover, the court may impose a 
fine where none is requested by either side. Section 
734(2) applies in all three instances: The court can 
only impose a fine if it is satisfied, on the basis of 
the record before it, that the offender has the means 
to pay the contemplated fine (or to discharge it 
under s. 736). 

[18] The legislative purpose behind s. 734(2) is 
to prevent offenders from being fined amounts that 
they are truly unable to pay, and to correspondingly 
reduce the number of offenders who are incarcer-
ated in default of payment. In proposing its adop-
tion in 1994, the then-Minister of Justice explained 
the rationale behind s. 734(2) this way: 

[TRANSLATION] At the present time, nearly a third 
of the people liable to incarceration in provincial jails 
are in that situation because they did not pay fines. . . . 

The bill recognizes this situation. 

These provisions state that the court must be con-
vinced that the offender can pay the fine contemplated 
before imposing it. 

(House of Commons Debates, vol. 133, 1st Sess., 
35th Parl., September 20, 1994, at p. 5872) 

[15] L'appel du ministère public a été rejeté par la 
Cour d'appel de l'Ontario. Dans son bref arrêt, la 
cour a dit qu'il s'agissait d' [TR ADUCTION] « un cas 
limite », mais elle a tout de même jugé que « la juge 
du procès pouvait conclure, sur la base du dossier 
dont elle disposait et des observations de l'avocat 
de la défense, que l'intimé n'avait pas la capacité de 
payer l'amende » (par. 1). 

III 

[16] Sous réserve du par. 734(2), le tribunal 
peut imposer une amende « en sus ou au lieu de 
toute autre peine » qu'il doit ou peut infliger 
(al. 734(1)a)). 

[17] En l'espèce, le ministère public a exhorté 
la cour à infliger une amende à M. Topp, en plus 
d'une longue période d'emprisonnement. Il arrive 
parfois que le délinquant demande qu'une amende 
lui soit infligée au lieu d'une peine plus sévère. 
Par ailleurs, le tribunal peut infliger une amende 
au délinquant même si aucune des parties ne le 
demande. Quoi qu'il en soit, le par. 734(2) s'appli-
que dans ces trois cas : le tribunal ne peut infliger 
une amende que s'il est convaincu, sur la base du 
dossier dont il dispose, que le délinquant a la capa-
cité de la payer (ou de s'en acquitter en vertu de 
l'art. 736). 

[18] L'objectif visé par le par. 734(2) consiste à 
empêcher que des amendes soient infligées à des 
délinquants réellement incapables de les payer, et 
ainsi diminuer le nombre de délinquants incarcé-
rés pour défaut de paiement. En proposant l'adop-
tion de ce paragraphe, en 1994, le ministre de la 
Justice de l'époque en a ainsi expliqué la raison 
d'être : 

À l'heure actuelle, près d'un tiers des personnes 
admissibles à l'incarcération en institution provinciale 
le sont pour défaut de paiement d'amende. . . 

Ce projet de loi reconnaît cette situation. 

Par ces dispositions, le tribunal devra être convaincu 
que le contrevenant peut payer l'amende envisagée 
avant de l'infliger. 

(Débats de la Chambre des communes, vol. 133, 
ire sess., 35e lég., 20 septembre 1994, p. 5872) 
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[19] And the effect of the provision was thus 
described by this Court in R. v. Wu, 2003 SCC 73, 
[2003] 3 S.C.R. 530, at para. 47: 

. . . Parliament rejected in general the notion that a 
fine shOuld be set without regard to an offender's ability 
to pay. A means inquiry is now a condition precedent 
to the imposition of a fine except where otherwise pro-
vided by law. 

[20] An affirmative finding that an offender is 
able to pay is therefore required before a fine can 
be imposed. In the absence of evidence capable of 
supporting that finding, the party seeking a fine 
cannot succeed. 

[21] Section 734(2) does not impose a formai 
burden of proof on the party seeking a fine. As a 
practical matter, however, it does so to this extent. 
As a matter of law, the court  cannot impose a fine 
unless it is satisfied that the offender is able to pay. 
This necessarily involves an affirmative finding 
based on the evidence and information properly 
before the court pursuant to ss. 720 to 724 of the 
Criminal Code. Absent a sufficient basis for that 
finding, the party seeking the fine cannot legally 
succeed. 

[22] In this sense, s. 734(2) imposes a burden 
on the party seeking the fine to satisfy the court 
that the offender is able to pay. To discharge that 
burden, the proponent of the fine may rely on all 
the relevant material before the court on sentenc-
ing — including evidence or information provided 
by any other party, or otherwise properly elicited 
by the judge pursuant, for example, to s. 723(3) of 
the Criminal Code. 

[23] The party opposing a fine — often, but not 
always, the offender — is entitled, of course, to 
present any evidence or information admissible on 
sentence and tending to show that the offender is 
unable to pay. But that party, in opposing the fine, 

[19] L'effet de la disposition a été décrit de la 
façon suivante par notre Cour dans R. c. Wtt, 2003 
CSC 73, [2003] 3 R.C.S. 530, par.  47:  

. 	le législateur a rejeté de façon générale la notion 
selon laquelle une amende devait être fixée sans égard 
à la capacité de payer d'un délinquant. Sauf disposition 
contraire de la loi, le juge doit désormais s'assurer de la 
capacité de payer du délinquant avant de lui infliger une 
amende. 

[20] Avant d'infliger l'amende au délinquant, 
le tribunal doit donc conclure formellement que 
celui-ci est en mesure de la payer. En l'absence de 
preuve étayant une telle conclusion, la partie qui 
demande l'imposition d'une amende ne saurait 
avoir gain de cause. 

[21] Le paragraphe 734(2) n'impose pas un far-
deau de preuve formel à la partie qui propose 
l'amende. En pratique, cependant, il le fait dans 
une .  certaine mesure car, en droit, le tribunal ne 
peut infliger une amende au délinquant que s'il est 
convaincu que ce dernier est capable de la payer. 
Or, cela suppose nécessairement que le tribunal tire 
d'abord une conclusion formelle en se fondant sur 
la preuve et les renseignements dont il a été dûment 
saisi conformément aux art. 720 à 724 du Code cri-
minel. En l'absence de preuve suffisante étayant 
une telle conclusion, la partie qui propose l'amende 
ne saurait avoir gain de cause. 

[22] En ce sens, le par. 734(2) impose à la partie 
qui propose l'amende le fardeau de convaincre le 
tribunal que le délinquant est en mesure de la payer. 
Pour s'acquitter de ce fardeau, cette partie peut se 
fonder sur l'ensemble des éléments de preuve perti. 
nents qui ont été soumis au tribunal au stade de la 
détermination de la peine, y compris les preuves et 
les renseignements fournis par toute autre partie ou 
autrement obtenus de façon régulière par le juge, 
par exemple en vertu du par. 723(3) du Code cri-
minel. 

[23] La partie qui s'oppose à l'amende  — sou-
vent, mais pas toujours, le délinquant — a évi-
demment le droit de présenter toute preuve ou tout 
renseignement admissible au stade de la déter-
mination de la peine qui tend à démontrer que le 
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does not assume a formal burden of proof — evi-
dential or persuasive. He or she remains free to 
argue that the evidence relied on by the propo-
nent of the fine should not satisfy the court that the 
offender is able to pay. 

[24] In determining whether the record contains 
sufficient evidence to "satisfy" the court that the 
offender can afford to pay the contemplated fine, 
the trial judge must be satisfied, on a balance of 
probabilities, of the offender's ability to pay. The 
balance of probabilities standard is appropriate, in 
the context of s. 734(2), for two reasons. 

[25] First, as a logical matter, the word "satis-
fied" in this context cannot signify anything less 
than the balance of probabilities standard. It would 
make little sense for a trial judge to be satisfied that 
an offender could pay a contemplated fine, but not 
believe that the offender was, more likely than not, 
able to pay it. 

[26] Second, the balance of probabilities stand-
ard accords with s. 724(3)0) of the Code. Section 
724(3)(d) states: 

724. . . . 

(3) Where there is a dispute with respect to any fact 
that is relevant to the determination of a sentence,  

délinquant est incapable de la payer. Cette partie 
n'est toutefois pas tenue de s'acquitter d'un far-
deau de preuve formel — qu'il s'agisse d'un far-
deau de présentation de la preuve ou d'un fardeau 
de persuasion — pour s'opposer à l'amende. Elle 
demeure libre d'avancer que la preuve invoquée par 
la partie qui propose l'amende ne saurait convain-
cre le tribunal que le délinquant est capable de la 
payer. 

[24] Pour conclure que le dossier contient 
assez d'éléments de preuve pour « convaincre » 
le tribunal que le délinquant peut se permettre 
de payer l'amende proposée, le juge du procès 
doit être convaincu, par une preuve prépondé-
rante, que ce dernier a la capacité de la payer. 
Il convient d'appliquer cette norme de preuve 
dans le contexte du par. 734(2), et ce pour deux 
raisons. 

[25] Premièrement, il est logique de penser que 
le mot « convaincu » dans ce contexte ne peut dési-
gner rien de moins que la norme de la prépondé-
rance des probabilités. Il ne serait pas logique 
que le juge du procès puisse être convaincu que le 
délinquant pourrait payer l'amende proposée, d'une 
part, mais douter qu'il serait, selon toute vraisem-
blance, en mesure de la payer, d'autre part. 

[26] Deuxièmement, cette norme est compatible 
avec l'al. 724(3)d) du Code criminel, dont voici le 
libellé : 

724. . . . 

(3) Les règles suivantes s'appliquent lorsqu'un fait 
pertinent est contesté : 

(d) subject to paragraph (e), the court must be satis-
fied on a balance of probabilities of the existence of 
the disputed fact before relying on it in determining 
the sentence. . . 

Paragraph (e) states that aggravating facts must be 
proved by the Crown beyond a reasonable doubt. 
The finding that an offender is able to pay a fine is 
not an aggravating fact. 

d) sous réserve de l'alinéa e), le tribunal doit être 
convaincu, par une preuve prépondérante, de l'exis-
tence du fait contesté sur lequel il se fonde pour 
déterminer la peine; 

Selon l'alinéa e), le ministère public est tenu de 
prouver hors de tout doute raisonnable tout fait 
aggravant. Or, la conclusion qu'un délinquant 
est capable de payer une amende n'est pas un fait 
aggravant. 
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IV 

[27] In the absence of a reasonable explanation 
to the contrary, past receipt of illegally obtained 
funds will often — but not always — support an 
inference that the offender still possesses sufficient 
funds to pay a fine at the time of sentencing: R. v. 
Grimberg (2002), 155 O.A.C. 296, at paras. 17-20; 
R. v. Desjardins (1996), 182 N.B.R. (2d) 321 (C.A.), 
at para. 29; R. v. Dow (1976), 1 C.R. (3d) S.-9 
(B.C.C.A.), at pp. S.-14 to S.-15; R. v. Noseworthy, 
2000 NFCA 45, 192 Nfld. & P.E.I.R. 120, at para. 
21; R. v. Guppy (1995), 16 Cr. App. R. (S.) 25 (C.A.). 
See also R. v. Johnson, 2010 ABCA 392, 493 A.R. 
74, at para. 23; R. y. Castro, 2010 ONCA 718, 102 
O.R. (3d) 609, at para. 34, which deal with restitu-
tion orders, a related but different matter. 

[28] As stated earlier, the strength of that infer-
ence will depend on the circumstances and vary 
from case to case. None of the cases mentioned 
have addressed the issue in the precise circum-
stances of this case. Nor have they fully canvassed 
the legal issue before us on this appeal: Is a trial 
judge not only permitted, but bound as a natter 
of law, to find that an offender still possesses the 
fruits • of his crime, unless the offender explains 
what happened to the funds? • 

[29] I would answer that question in the negative, 
essentially for two reasons. 

[30] First, in my view, the weight reasonably 
attributable to the past receipt of funds will vary 
with at least two factors: the length of time that has 
passed between the acquisition of the funds and the 
imposition of sentence, and the amount of funds 
acquired. The more time that has passed since the 
acquisition of the funds, the less likely it is that the 
offender still possesses the full amount. And the 
lower the amount of funds acquired, the less likely 
it is that the offender still possesses much or all of 

IV 

[27] Il arrive souvent — mais pas toujours — 
qu'en l'absence d'une explication raisonnable 
contraire, le fait que le délinquant a reçu, dans le 
passé, des fonds obtenus illégalement permette 
de déduire, au moment de la détermination de sa 
peine, qu'il a toujours suffisamment de fonds pour 
payer une amende : R. c. Grimberg (2002), 155 
O.A.C. 296, par. 17-20; R. c. Desjardins (1996), 182 
R.N.-B. (2e) 321 (C.A.), par. 29; R. c. Dow (1976), 
1 C.R. (3d) S.-9 (C.A.C.-B.), p. S.-14 à 5.-15; R. c. 
Noseworthy, 2000 NFCA 45, 192 Nfld. & P.E.I.R. 
120, par. 21; R. c. Guppy (1995), 16 Cr. App. R. (S.) 
25 (C.A.). Voir également R. c. Johnson, 2010 
ABCA 392, 493 A.R. 74, par. 23; R. c. Castro, 
2010 ONCA 718, 102 O.R. (3d) 609, par. 34, affai-
res qui traitent d'ordonnances de restitution, ques-
tion connexe à celle qui nous occupe en l'espèce 
mais qui en diffère. 

[28] Comme je l'ai déjà dit, le poids d'une telle 
déduction dépendra des circonstances de chaque 
cas et variera donc d'une affaire à l'autre. Aucune 
des affaires susmentionnées ne traite de cette ques-
tion dans les circonstances précises du cas qui nous 
occupe ni ne fait une étude exhaustive de la ques-
tion de droit que nous sommes appelés à trancher 
en l'espèce : le juge du procès a-t-il non seulement 
la faculté, mais l'obligatiOn, en droit, de conclure 
que le délinquant a toujours le;produit de son crime 
en sa possession, à moins que ce dernier n'explique 
ce qu'il est advenu des fonds«? 	• 

[29] À mon avis, il convient de répoitdre à cette 
question par la négative, et ce essentiellement pour 
deux raisons. 

[30] D'abord, j'estime que la valeur probante que 
l'on peut raisonnablement accorder au fait que le 
délinquant a reçu, dans le passé, des fonds obte-
nus illégalement variera en fonction d'au moins 
deux facteurs, à savoir le délai qui s'est écoulé 
entre le moment où il les a acquis et celui où il se 
voit imposer une peine, d'une part, et l'importance 
de la somme en question, d'autre part. Plus il s'est 
écoulé de temps depuis le moment où il a acquis 
les fonds, moins il est probable qu'il aura toujours 
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the funds. A small sum is more likely than a large 
sum to be gone in its entirety. 

[31] Sentencing courts must retain their accepted 
measure of discretion in determining how much 
weight they should assign to proof of past posses-
sion, bearing in mind the variables I have men-
tioned and other factors they find relevant in the 
particular circumstances of the case. For exam-
ple, where much time has passed and little money 
was stolen, past possession alone may not satisfy 
the court — even in the absence of an explanation 
by the offender — that the offender can still pay 
the fine. On the other hand, recent possession of 
a large sum will generally suffice, in the absence 
of a credible explanation, to satisfy the court that 
the offender still controls a significant chunk of the 
stash. In both cases, the past acquisition of fraudu-
lently obtained funds will have the same probative 
effect as past possession of legally acquired assets. 

[32] Second, the text of s. 734(2) and the legisla-
tive intention to avoid the incarceration of offend-
ers who are truly unable to pay their fines sup-
port the conclusion that proof of past receipt is not 
always conclusive of a present ability to pay. Under 
s. 734(5), Mr. Topp would receive a substantial 
prison term if he defaulted on the $4.7 million fine 
and was unable to show at the time of default that 
he no longer possessed the fraudulently obtained 
funds. It seems to me more consistent with the text 
and purpose of s. 734(2) to permit trial courts to 
discharge their duty under that remedial provision 
judicially. And this they cannot do without deter-
mining for themselves whether they are satisfied,  

la somme totale en sa possession. Par ailleurs, plus 
cette somme est modeste, moins il est probable 
qu'il aura toujours l'ensemble des fonds, voire une 
bonne partie de ceux-ci, en sa possession. Enfin, il 
est plus probable que le délinquant aura dépensé les 
fonds en entier s'il s'agit d'une somme modeste, par 
opposition à une somme considérable. 

[31] Il est impératif que les tribunaux appelés 
à prononcer la peine conservent le pouvoir dis-
crétionnaire qui leur est reconnu de décider eux-
mêmes de la valeur probante à accorder à toute 
preuve tendant à établir que le délinquant a déjà eu 
les fonds en sa possession, compte tenu des varia-
bles que j'ai déjà mentionnées et des autres fac-
teurs qu'ils jugent pertinents dans les circonstan-
ces des affaires dont ils sont saisis. Par exemple, 
dans le cas où un délai important s'est écoulé et où 
la somme volée était modeste, le fait que le délin-
quant a déjà eu les fonds en sa possession ne suf-
fira peut-être pas à lui seul à convaincre le tribu-
nal — même en l'absence de toute explication de la 
part du délinquant — que ce dernier est toujours en 
mesure de payer l'amende. À l'inverse, le fait que le 
délinquant a récemment eu une somme importante 
en sa possession suffira généralement, en l'absence 
de toute explication crédible, à convaincre le tri-
bunal que ce dernier dispose toujours d'une bonne 
partie de son butin. Dans l'un et l'autre cas, le fait 
que le délinquant a acquis, dans le passé, des fonds 
obtenus frauduleusement aura le même effet pro-
bant que le fait qu'il a déjà eu en sa possession des 
biens acquis de manière licite. 

[32] Ensuite, le texte même du par. 734(2) ainsi 
que la volonté du législateur d'éviter que ne soient 
incarcérés des délinquants véritablement inca-
pables de payer leurs amendes nous amènent à 
conclure qu'il ne faut pas toujours déduire d'une 
preuve établissant que le délinquant a effectivement 
reçu les fonds qu'il a toujours la capacité de payer 
une amende. Selon le par. 734(5), M. Topp se serait 
vu imposer une peine d'emprisonnement impor-
tante s'il avait fait défaut de payer l'amende de 4,7 
millions de dollars et s'il n'était pas parvenu à éta-
blir qu'au moment où il avait fait défaut de payer 
il ne disposait plus des fonds obtenus frauduleuse-
ment. Il me semble que permettre aux tribunaux de 
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in light of all the circumstances and the materials 
placed before them, that the offender is able to pay 
a fine. 

[33] The Crown submits that the offender bears 
an onus to explain what happened to the funds 
because the offender is in a better position to obtain 
and adduce relevant evidence than the Crown. It is 
often impossible for the Crown to trace the pro-
ceeds of crime. In the present case, for example, the 
Crown lost track of the fraudulently obtained funds 
after tracing them to a bank aCcount in Antigua; 

[34] This submission is attractive at first glance 
btit loses its appeal on closer scrutiny. 

[35] First, the Crown is not required to identify or 
locate the specific assets that the offender can use 
to pay the fine, though direct evidence of this sort, 
when available to the Crown, is by its nature par-
ticularly persuasive. In its absence, the Crown may 
instead rely on varions types of indirect evidence 
to satisfy the trial judge of the offender's abil-
ity to pay — including evidence that the offender 
had possession of impugned funds in the relatively 
recent past, evidence of an ongoing lavish lifestyle, 
and evidence of the offender's earning potential. 

[36] Second, the Crown's argument disregards 
the text of s. 734(2). It may be desirable from a 
truth-seeking perspective to place an evidentiary 
onus on the party that is best positioned to pro-
duce evidence. Parliament well understood that the 
offender is better positioned to produce evidence 
of his finances than the Crown. But Parliament has  

première instance de s'acquitter judiciairement de 
leur tâche par le biais de cette disposition répara-
trice soit davantage compatible avec le texte et l'ob-
jet du par. 734(2). Et ils ne peuvent s'acquitter de 
cette tâche sans décider eux-mêmes si, compte tenu 
de l'ensemble des circonstances et des éléments 
de preuve dont ils disposent, le délinquant est en 
mesure de payer une amende. 

[33] Le ministère public soutient qu'il incombe 
au délinquant d'expliquer ce qu'il est advenu des 
fonds, car ce dernier est mieux placé que lui pour 
obtenir et présenter des éléments de preuve perti-
nents à cet égard. En effet, il est souvent impossi-
ble au ministère public de déterminer ce qu'il est 
advenu des produits de la criminalité. En l'espèce, 
par exemple, le ministère public a perdu la trace 
des fonds en cause après avoir appris qu'ils avaient 
été versés à un compte bancaire à Antigua. 

[34] À première vue, cet argument paraît sédui-
sant, mais, à y voir de plus près, il semble dénué de 
fondement. 

[35] Premièrement, le ministère public n'est pas 
tenu d'identifier ou de localiser les éléments d'actif 
précis dont le délinquant peut se servir pour payer 
l'amende, mais il va de soi que toute preuve directe 
à cet égard dont dispose le ministère public, le cas 
échéant, est, de par sa nature même, particulière-
ment convaincante. S'il ne dispose pas d'une telle 
preuve, le ministère public peut plutôt se fonder 
sur divers types de preuve indirecte pour convain-
cre le juge du procès de la capacité du délinquant 
de payer l'amende, notamment une preuve que le 
délinquant avait les fonds en sa possession dans un 
passé relativement récent, une preuve qu'il mène 
toujours une vie fastueuse, ou encore une preuve de 
son potentiel salarial. 

[36] Deuxièmement, l'argument du ministère 
public fait abstraction du texte même du par. 734(2). 
En effet, il peut être souhaitable, du point de vue de 
la recherche de la vérité, d'imposer le fardeau de la 
preuve à la partie qui est le mieux à même de pro-
duire des éléments de preuve. Le législateur a bien 
compris que c'est le délinquant, et non le ministère 
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nonetheless explicitly chosen to require an affirma-
tive finding that the offender is able to pay a fine, 
instead of requiring the offender who opposes a 
fine to satisfy the court that he or she is unable to 
pay. 

[37] The Crown also argues that the interpreta-
tion of s. 734(2) should be influenced by case law 
relating to restitution and the common law rules 
regarding the imposition of fines. With respect, the 
cases cited by the Crown are readily distinguish-
able. 

[38] In Johnson and Castro, the Alberta and 
Ontario Courts of Appeal respectively held that, 
in the context of a restitution order, past receipt of 
ill-gotten gains places a burden on the offender to 
explain where they have gone. Restitution, however, 
differs from a fine in two important respects. First, 
and perhaps most important, restitution orders are 
not subject to s. 734(2). Second, an offender who 
defaults on a restitution order — unlike an offender 
who defaults on a fine — is not subject to imprison-
ment as a consequence. 

[39] In Noseworthy, the Newfoundland Court of 
Appeal held that the offender bears the burden of 
affirmatively establishing his inability to pay. That 
case, however, dealt with a fine imposed under the 
Excise Act, R.S.C. 1985, c. E-14, which at the time 
was not subject to s. 734(2) (the section has since 
been amended to apply to fines imposed under all 
acts of Parliament). The Court of Appeal's deci-
sion addressed the allocation of burdens under the 
common law and not the interpretation of s. 734(2).  

public, qui est le mieux placé pour produire des 
éléments de preuve concernant sa situation finan-
cière. Cependant, le législateur a tout de même 
décidé expressément que le tribunal doit conclure 
formellement que le délinquant est capable de 
payer une amende, au lieu d'imposer à ce dernier 
le fardeau de le convaincre qu'il est incapable de le 
faire. 

[37] Le ministère public fait également valoir 
qu'il convient d'interpréter le par. 734(2) sous 
l'éclairage de la jurisprudence en matière de res-
titution et des règles de la common law concer-
nant l'imposition d'amendes. Pourtant, les affaires 
citées par le ministère public peuvent facilement 
être distinguées du présent cas. 

[38] Dans Johnson et Castro, les cours d'appel 
de l'Alberta et de l'Ontario ont respectivement 
conclu, dans le contexte d'une ordonnance de resti-
tution, que le fait que le délinquant avait reçu, dans 
le passé, des fonds acquis de façon illicite impo-
sait à ce dernier le fardeau d'expliquer ce qu'il était 
advenu de ceux-ci. Toutefois, la restitution dif-
fère de l'amende, et ce à deux égards importants. 
Premièrement, et peut-être ce qui est le plus impor-
tant, les ordonnances de restitution ne sont pas 
régies par le par. 734(2). Deuxièmement, le délin-
quant qui omet de se conformer à une ordonnance 
de restitution ne s'expose pas à une peine d'empri-
sonnement, contrairement à celui qui omet de payer 
une amende. 

[39] Dans Noseworthy, la Cour d'appel de Terre-
Neuve a conclu qu'il incombait au délinquant de 
prouver formellement son incapacité de payer 
l'amende. Cependant, il était question dans cette 
affaire d'une amende imposée en vertu de la Loi 
sur l'accise, L.R.C. 1985, ch. E-14, et, à l'épo-
que, une telle amende n'était pas assujettie au par. 
734(2) (l'art. 734 a depuis été modifié et il s'ap-
plique maintenant à toute amende imposée sous le 
régime d'une loi fédérale). Dans son arrêt, la Cour 
d'appel de Terre-Neuve s'est penchée sur les far-
deaux de preuve qu'il convient d'imposer suivant 
la common law et non sur l'interprétation à donner 
au par. 734(2). 
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V 

[40] In declining to impose a fine, the trial judge 
in this case considered counsels' submissions and 
all of the information and evidence before her. She 
expressly took into account Mr. Topp's failure to 
explain what had happened to the money he was 
found beyond a reasonable doubt to have misap-
propriated. Nothing in the record indicates that she 
failed tà consider anything relevant to her decisfon. 
In the end, the judge plainly declared that she was 
not satisfied that Mr. Topp was able to pay the fine 
requested by the Crown. She dould reasonably have 
concluded otherwise, but she was not legally bound 
to do so. 

[41] The Crown submits that the trial judge erred 
in law by imposing a formal requirement on the 
Crown to locate Mr. Topp's misappropriated funds. 
This submission is without merit. It is clear from 
the •transcript of the hearing on sentence that the 
trial judge imposed no such burden on the Crown: 

THE COURT: ... There's been no explanation offered 
on where the -- how the money was spent. So, you can't 
say that there is no lavish lifestyle. All you can say is 
the Crown wasn't able to find it which may only speak 
to someone's skill in concealing it. 

DEFENCE- COUNSEL: ... Mr. Topp's prior counsel 
offered carte blanche for the government to go look 
anywhere they wanted. He'd sign any documents.. . 

THE COURT: But it's not their job. They are not the ones 
that got the money. Who better than the person who 
received the money to explain what happened to it? So, 
it may be an argument that it's not obvions that it was 
spent in that way, but I don't think you can suggest that 
it wasn't in fact spent that way. [A.R., at pp. 217-18 1 

V 

[40] La juge du procès a refusé d'infliger une 
amende à M. Topp après avoir soupesé les obser-
vations des avocats des parties ainsi que l'ensem-
ble des renseignements et des éléments de preuve 
dont elle disposait. Elle a expressément pris en 
compte l'omission de ce dernier d'expliquer ce qu'il 
était advenu des fonds dont il s'était frauduleuse-
ment emparé, comme il a été établi hors de tout 
doute raisonnable. Rien au dossier n'indique qu'elle 
a omis de tenir compte d'un quelconque élément 
pertinent avant de prendre sa décision. En bout 
de ligne, la juge du procès a dit clairement ne pas 
être convaincue que M. Topp était en mesure de 
payer l'amende que le ministère public cherchait à 
lui faire imposer. Elle aurait pu raisonnablement 
conclure le contraire, mais elle n'était pas, en droit, 
tenue de le faire. 

[41] Le ministère public fait valoir que la juge du 
procès a commis une erreur de droit en l'obligeant 
formellement à déterminer où se trouvaient les 
fonds &nit M. Topp s'était frauduleusement emparé. 
Cet argument n'est pas fondé. En effet, il ressort 
clairement de la tran scription de l'audience sur la 
détermination de la peine que la juge du procès n'a 
pas imposé un tel fardeau au ministère public : 

[TRADUCTION] 

LE TRIBUNAL: ... Aucune explication n'a été fournie 
quant à savoir où -- comment les fonds ont été dépen-
sés. Vous ne pouvez donc pas soutenir que l'intéressé ne 
menait pas une vie fastueuse. Tout ce que vous pouvez 
prétendre, c'est que le ministère public a été incapable 
d'en retrouver la trace, ce qui ne peut que démontrer la 
capacité d'un individu de les dissimuler. 

L'AVOCAT DE LA DÉFENSE: . .. l'avocat précédent de 
M. Topp a donné carte blanche aux autorités gouverne-
mentales pour qu'elles cherchent là où bon leur semble. 
Il aurait signé n'importe quel document à cet effet... 

LE TRIBUNAL: Mais il ne leur revient pas de le faire. 
Ce ne sont pas elles qui ont les fonds en leur possession. 
Qui est mieux à même d'expliquer ce qu'il est advenu 
des fonds si ce n'est la personne qui les a reçus? On 
pourrait donc faire valoir qu'il ne va pas de soi qu'ils 
ont ainsi été dépensés, mais je ne pense pas que vous 
puissiez soutenir qu'en fait ils n'ont pas été ainsi dépen-
sés. [d.a., p. 217-218] 
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Contrary to the Crown's submission, the trial judge 
thus recognized that the Crown was not required to 
locate the missing funds. She committed no error 
of law in this regard. 

[42] Nor did the trial judge commit a reviewa-
ble error in deciding not to impose a fine. She was 
simply not satisfied, as required by s. 734(2), that 
Mr. Topp was able to pay. This conclusion was open 
to her, as a matter of law, on the facts as she found 
them. On the evidence and information before her, 
the judge was not bound to infer, on the balance 
of probabilities, that Mr. Topp was able to pay the 
fine sought by the Crown. Seven years had passed 
between Mr. Topp's acquisition of the fraudulently 
obtained funds and the hearing on sentence. Mr. 
Topp was by then 64 years old, had lost his licence 
to work as a customs broker, was unlikely to find 
future employment, and had "few tangible assets" 
(A.R., at p. 32). 

[43] Another judge, I repeat, could certainly have 
decided otherwise, but I agree with the Court of 
Appeal that Judge Baltman committed no review-
able error in deciding as she did. 

VI 

[44] For all of these reasons, as stated at the 
outset, I would dismiss the appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitor for the appellant: Public Prosecution 
Service of Canada, Toronto. 

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
Alberta, Edmonton. 

Solicitors appointed by the Court as amicus 
curiae: Schreck Presser, Toronto. 

Contrairement à ce qu'avance le ministère public, 
la juge du procès a donc reconnu que ce dernier 
n'était pas tenu de déterminer où se trouvaient les 
fonds manquants. Elle n'a pas commis d'erreur de 
droit à cet égard. 

[42] La juge du procès n'a pas non plus commis 
d'erreur susceptible de révision en décidant de ne 
pas imposer d'amende. Elle n'était tout simplement 
pas convaincue, comme l'exige le par. 734(2), que 
M. Topp aurait été en mesure de la payer. Elle pou-
vait, en droit, tirer une telle conclusion sur la base 
de sa propre appréciation des faits. Compte tenu de 
la preuve et des renseignements dont elle disposait, 
la juge du procès n'était pas tenue d'inférer, suivant 
la prépondérance des probabilités, que M. Topp 
était en mesure de payer l'amende que le minis-
tère public cherchait à lui faire imposer. En effet, 
sept années s'étaient écoulées entre le moment où 
M. Topp avait acquis les fonds obtenus fraudu-
leusement et l'audience sur la détermination de la 
peine. Lorsque cette audience a eu lieu, M. Topp 
avait 64 ans, il avait perdu son permis de courtier 
en douane, il avait peu de perspectives d'emploi, et 
il ne possédait que [TRADUCTION] « peu de biens 
matériels » (d.a., p. 32). 

[43] Un autre juge, je le répète, aurait certaine-
ment pu en décider autrement, mais je suis d'ac-
cord avec la Cour d'appel que la décision de la juge 
Baltman n'est pas entachée d'une erreur qui justi-
fierait notre intervention. 

VI 

[44] Pour tous ces motifs, comme je l'ai dit au 
début, je suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureur de l'appelante : Service des poursui-
tes pénales du Canada, Toronto. 

Procureur de l'intervenant : Procureur général 
de l'Alberta, Edmonton. 

Procureurs nommés par la Cour en qualité 
d'amicus curiae : Schreck Presser, Toronto. 
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Constitutional law — Division of powers — Crimi-
nal law — Safe injection site — Sections 4(1) and 5(1) 
of Controlled Drugs and Substances Act ("CDSA") 
prohibiting possession and trafficking of illegal drugs 
subject to exemption from federal Minister of Health — 
Clinic operating safe injection site pursuant to ministe-
rial exemption granted under s. 56 of Act — Minister 
subsequently revoking exemption — Whether division of 
powers exempts clinic as health facility from application 
of CDSA as exercise of federal jurisdiction over crimi-
nal law — Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 
1996, c. 19, ss. 4(1), 5(1), 56 — Constitution Act, 186Z 
ss. 91(27), 92(7), 92(13), 92(16). 

Constitutional law — Charter of Rights — Right to 
life, liberty and security of the person — Safe injection 
site — Sections 4(1) and 5(1) of Controlled Drugs and 
Substances Act prohibiting possession and trafficking of 
illegal drugs subject to exemption from federal Minister 
of Health — Clinic operating safe injection site pursuant 
to ministerial exemption granted under s. 56 of Act — 
Minister subsequently revoking exemption — Whether 
ss. 4(1) and 5(1) of Act contravene claimants' rights to 
life, liberty and security of the person — Whether deci-
sion of Minister to revoke accords with principles of fun-
damental justice — Controlled Drugs and Substances 
Act, S.C. 1996, c. 19, ss. 4(1), 5(1), 56 — Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, ss. I, 7. 

Constitutional law — Charter of Rights — Rem-
edies — Safe injection site — Sections 4(1) and 5(1) of 
Controlled Drugs and Substances Act prohibiting pos-
session and trafficking of illegal drugs subject to exemp-
tion from federal Minister of Health granted under s. 56 
of Act — Clinic operating safe injection site pursuant to 
ministerial exemption — Minister subsequently revoking 
exemption — Appropriate remedy — Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, s. 24(1). 

In the early 1990s, injection drug use reached crisis 
levels in Vancouver's downtown eastside ("DTES"). 
Epidemics of HIV/AIDS and hepatitis C soon followed, 
and a public health emergency was declared in the 
DTES in September 1997. Health authorities recognized 
that creative solutions would be required to address the 
needs of the population of the DTES, a marginalized 

Droit constitutionnel — Partage des compétences — 
Droit criminel — Centre d'injection supervisée — Arti-
cles 4(1) et 5(1) de la Loi réglementant certaines drogues 
et autres substances (« Loi ») interdisant la possession et 
le trafic de drogues illégales sous réserve d'une exemp-
tion accordée par le ministre fédéral de la Santé — Cli-
nique gérant un centre d'injection supervisée grâce à 
une exemption ministérielle obtenue en vertu de l'art. 
56 de la Loi — Révocation subséquente de l'exemption 
par le ministre — Compte tenu du partage des compéten-
ces, la clinique est-elle, à titre d'établissement de santé, 
exemptée de l'application de la Loi adoptée dans l'exer-
cice de la compétence fédérale en matière criminelle? — 
Loi réglementant certaines drogues et autres 'substances, 
L.C. 1996, ch. 19, art. 4(1), 5(1), 56 — Loi constitution-
nelle de I86Z art. 91(27), 92(7), 92(13), 92(16). 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit 
à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne — 
Centre d'injection supervisée — Articles 4(1) et 5(1) de la 
Loi réglementant certaines drogues et autres substances 
interdisant la possession et le trafic de drogues illégales 
sous réserve d'une exemption accordée par le ministre 
fédéral de la Santé — Clinique gérant un centre d'in-
jection supervisée grâce à une exemption ministérielle 
obtenue en vertu de l'art. 56 de la Loi — Révocation sub-
séquente de l'exemption par le ministre — Les articles 
4(1) et 5(1) de la Loi enfreignent-ils les droits à la vie, à 
la liberté et à la sécurité de la personne? — La révoca-
tion de l'exemption par le ministre est-elle conforme aux 
principes de justice fondamentale? — Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances, L. C.  1996, ch. 
19, art. 4(1), 5(1),  56— Charte canadienne des droits et 
libertés, art. I, 7. 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Répara-
tions — Centre d'injection supervisée — Articles 4(1) et 
5(1) de la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances interdisant la possession et le trafic de dro-
gues illégales sous réserve d'une exemption accordée par 
le ministre fédéral de la Santé en vertu de l'art. 56 de la 
Loi — Clinique gérant un centre d'injection supervisée 
grâce à une exemption ministérielle — Révocation sub-
séquente de l'exemption par le ministre — Réparation 
convenable — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 24(1). 

Au début des années 90, la consommation de dro-
gues injectables a atteint un point critique dans le quar-
tier Downtown Eastside (« DTES ») de Vancouver. Une 
épidémie de VIH/sida et d'hépatite C a suivi peu après 
et un état d'urgence en santé publique a été déclaré en 
septembre 1997. Les organismes de santé ont reconnu 
la nécessité de trouver des solutions novatrices pour 
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population with complex mental, physical, and emo-
flouai health issues. After years of research, planning, 
and intergovernmental cooperation, the authorities pro-
posed a scheme of care for drug users that would assist 
them at all points in the treatment of their disease, not 
simply when they quit drugs for good. The proposed 
plan' included supervised drug consumption facilities 
which, though controversial in North America, have 
been used with success to address health issues associ-
ated with injection drug use in Europe and Australia. 

Operating a supervised injection site required an 
exemption from the prohibitions of possession and 
trafficking of controlled substances under s. 56 of the 
CDSA, which provides for exemption at the discretion 
Of the Minister of Health, for medical and scientific 
purposes. Insite received a conditional exemption in 
September 2003, and opened its doors days later. North 
America's first government-sanctioned safe injection 
facility, it has operated constantly since then. It is a 
strictly regulated health facility, and its personnel are 
guided by strict policies and procedures. It does not 
provide drugs to its clients, who must check in, sign 
a waiver, and are closely monitored during and after 
injection. Its clients are provided with health care infor-
mation, counselling, and referrals to various service 
providers or an on-site, on demand detox centre. The 
experiment has proven successful. Insite has saved lives 
and improved health without increasing the incidence 
of drug use and crime in the surrounding area. It is sup-
ported by the Vancouver police, the city and provincial 
governments. 

In 2008, a formal application for a new exemption 
was made before the initial one expired. The Minister 
had granted temporary extensions in 2006 and 2007, 
but he indicated that he had decided to deny the appli-
cation. When the expiry of the extensions loomed, this 
action was started in an effort to keep Insite open. 

The trial judge found that the application of ss. 4(1) 
and 5(1) of the CDSA violated the claimants' rights 
under s. 7 of the Charter. He granted Insite a consti-
tutional exemption, permitting it to continue to oper-
ate free from federal drug laws. The Court of Appeal  

répondre aux besoins de la population du quartier 
DTES, une population marginalisée souffrant de pro-
blèmes complexes de santé mentale, physique et émo-
tionnelle. Après plusieurs années de recherche, de pla-
nification et de collaboration intergouvernementale, les 
autorités ont proposé un programme de soins aux toxi-
comanes qui les aiderait à chaque étape du traitement 
de leur maladie, et non simplement à l'étape ultime où 
ils renoncent définitivement aux drogues. Ces 'propo-
sitions incluaient des installations de consommation 
supervisée qui, bien que controversées en Amérique 
du Nord, se sont avérées utiles dans le traitement des 
problèmes de santé liés à la consommation de drogues 
injectables en Europe et en Australie. 

Un centre d'injection supervisée ne pouvait fonc-
tionner sans obtenir une exemption le soustrayant aux 
interdictions de possession et de trafic de substances 
désignées en vertu de l'art. 56 de la Loi, qui confère 
au ministre de la Santé le pouvoir discrétionnaire d'ac-
corder une exemption pour des raisons scientifiques ou 
médicales. Insite a obtenu une exemption condition-
nelle en septembre 2003 et a ouvert ses portes quelques 
jours plus tard. Ce premier centre d'injection super-
visée approuvé par un gouvernement en Amérique du 
Nord fonctionne depuis de façon continue. Il s'agit d'un 
établissement de santé soumis à des règles strictes, dont' 
le personnel est assujetti à des politiques et procédures 
rigoureuses. Il ne fournit aucune drogue à ses clients, 
qui sont tenus de s'inscrire et de signer une renoncia-
tion et sont suivis de près pendant et après l'injection. 
Il renseigne ses clients sur les soins de santé, leur offre 
du coUnseling et les oriente vers différents services ou 
vers un centre de désintoxication sur demande situé sur 
les lieux. Cette expérience a réussi. Insite a sauvé des 
vies et a eu un effet bénéfique sur la santé, sans provo-
quer une hausse des méfaits liés à la consommation de 
drogues et de la criminalité dans les environs. Il reçoit 
l'appui de la police de Vancouver, ainsi que des gouver-
nements municipal et provincial. 

En 2008, une nouvelle exemption a été demandée 
officiellement avant l'expiration de l'exemption initiale. 
Le ministre avait accordé deux prolongations temporai-
res de l'exemption en 2006 et 2007, mais il a indiqué 
qu'il avait décidé de rejeter la demande. Lorsque l'ex-
piration de ces prolongations est devenue imminente, 
l'action à l'origine du pourvoi a été intentée en vue de 
sauver Insite. 

Le juge de première instance a conclu que l'appli-
cation des par. 4(1) et 5(1) de la Loi portait atteinte aux 
droits des plaignants protégés par l'art. 7 de la Charte. 
Il a accordé à Insite une exemption constitutionnelle le 
soustrayant à l'application des lois fédérales antidrogue 
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dismissed the appeal and held that the doctrine of inter-
jurisdictional immunity applied. 

Held: The appeal and the cross-appeal are dis-
missed. The Minister of Health is ordered to grant an 
exemption to Insite under s. 56 of the CDSA forthwith. 

The criminal prohibitions on possession and traf-
ficking in the CDSA are constitutionally valid and 
applicable to Insite under the division of powers. First, 
the impugned provisions of the CDSA are, in pith and 
substance, valid exercises of the federal criminal law 
power. The fact that they have the incidental effect of 
regulating provincial health institutions does not mean 
that they are constitutionally invalid. Second, provin-
cial programmes designed to advance the public inter-
est are not, by virtue of their public interest status, 
exempt from the operation of criminal laws unless the 
law is expressly or impliedly so limited. The CDSA 
does not contain such a limit. Third, the doctrine of 
interjurisdictional immunity does not apply. Decisions 
about what treatment may be offered in provincial 
health faCilities do not constitute a protected core of the 
provincial power over health care and are not, there-
fore, immune from federal interference. In addition, the 
doctrine of interjurisdictional immunity is narrow, and 
its premise of fixed watertight cores is in tension with 
the evolution of Canadian constitutional interpretation 
towards the more flexible concepts of double aspect and 
cooperative federalism. To apply it here would disturb 
settled competencies and introduce uncertainties for 
new ones. Finally, as it is common ground that, absent 
a constitutional immunity, the federal law constrains 
operations at Insite and trumps any provincial legisla-
tion or policies that conflict with it, it is unnecessary 
to inquire into whether the doctrine of paramountcy 
applies. 

The claimants' lack of success on the division of 
powers issue does not doom their claim that the law 
deprives them of a s. 7 Charter right. There is no con-
flict between saying that a federal law is validly adopted 
under s. 91 of the Constitution Act, 1867, and that the 
same law, in purpose of effect, deprives individuals of 
rights guaranteed by the Charter. 

Section 4(1) of the CDSA engages the s. 7 Charter 
rights of the individual claimants and others like them,  

pour lui permettre de poursuivre ses activités. La Cour 
d'appel a rejeté l'appel et statué que la doctrine de l'ex-
clusivité des compétences trouvait application. 

Arrêt : Le pourvoi et le pourvoi incident sont rejetés. 
Il est ordonné au ministre de la Santé d'accorder sur-
le-champ à Insite l'exemption prévue à l'art. 56 de la 
Loi. 

Les interdictions criminelles de possession et de 
trafic établies par la Loi sont valides sur le plan consti-
tutionnel et, du point de vue du partage des compé-
tences, elles sont applicables à Insite. Premièrement, 
compte tenu de leur caractère véritable, les dispositions 
contestées de la Loi constituent un exercice valide de 
la compétence fédérale en matière criminelle. Le fait 
qu'elles ont pour effet accessoire de réglementer des 
établissements de santé provinciaux n'en emporte pas 
l'inconstitutionnalité. Deuxièmement, les programmes 
provinciaux conçus dans l'intérêt public ne sont pas, de 
ce fait, soustraits à l'application d'une loi en matière 
criminelle, à moins que celle-ci ne contienne expres-
sément ou implicitement pareille limite. La Loi n'en 
contient pas. Troisièmement, la doctrine de l'exclusi-
vité des compétences ne trouve pas application. Les 
décisions relatives aux traitements offerts par des éta-
blissements de santé provinciaux ne font pas partie du 
contenu essentiel protégé du pouvoir conféré aux pro-
vinces en matière de santé et ne sont donc pas à l'abri 
d'une ingérence fédérale. De plus, la doctrine de l'ex-
clusivité des compétences a une portée limitée, et le 
principe des compartiments étanches fixes sur lequel 
elle repose va à contre-courant de l'évolution de l'inter-
prétation constitutionnelle canadienne, qui tend vers les 
notions plus souples du double aspect et du fédéralisme 
coopératif. L'appliquer en l'espèce perturberait les com-
pétences bien établies et créerait de l'incertitude quant 
aux nouvelles. Enfin, comme il est admis que, sans 
immunité constitutionnelle, les activités d'Insite sont 
assujetties à la loi fédérale et celle-ci a préséance sur la 
législation et les politiques provinciales incompatibles, 
il n'est pas nécessaire de déterminer si la doctrine de la 
prépondérance s'applique. 

Le rejet de l'argumentation des demandeurs fondée 
sur le partage des compétences ne compromet pas 
l'issue de leur allégation que la Loi porte atteinte à 
leurs droits garantis par l'art. 7 de la Charte. Il n'y a 
aucune contradiction entre affirmer qu'une loi fédérale 
a été validement adoptée en vertu de l'art. 91 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et prétendre que cette même 
loi, par son objet ou ses effets, prive des personnes de 
leurs droits garantis par la Charte. 

Bien que le par. 4(1) de la Loi mette en jeu les droits 
que l'art. 7 de la Charte garantit aux demandeurs et aux 
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but, because the Minister has the power to grant exemp-
tions from s. 4(1), it does so in accordance with the 
principles of fundamental justice. Section 4(1) directly 
engages the liberty interests of the health professionals 
who provide the supervised services at Insite because 
of the availability of a penalty of imprisonment in ss. 
4(3) to 4(6) of the CDSA. It also directly engages the 
rights to life, liberty and security of the person of the 
clients of Insite. In order to make use of the lifesaving 
and health-protecting services offered at Insite, clients 
must be allowed to be in possession of drugs on the 
premises. Prohibiting possession at large engages drug 
users' liberty interests; prohibiting possession at Insite 
engages their rights to life and to security of the person. 
However, because s. 56 gives the Minister a broad dis-
cretion to grant exemptions from the application of the 
CDSA if, "in the opinion of the Min ister, the exemption 
is necessary for a medical or scientific purpose or is 
otherwise in the public interest", s. 4(1) does not violàte 
s. 7. The exemption acts as a safety valve that prevents 
the CDSA from applying where it would be arbitrary, 
overbroad or grossly disproportionate in its effects. 

On the facts, the prohibition on trafficking in s. 5(1) 
of the CDSA does not constitute a limitation of the 
claimants' s. 7 rights becanse trafficking charges would 
not apply to the activities of Insite staff. 

- 'The discretion vested in the Minister of Health is 
not absolute: as with all exercises of discretion, the 
Minister's decisions must conform to the Charter. 
If the Minister's decisiori results in an application of 
the CDSA that limits the s. 7 rights of individuals in a 
manner that is not in accordance with the Charter, then 
the Minister's discretion has been exercised unconstitu-
tionally. In the special circumstances of this case, the 
Court should go on to consider whether the Minister's 
deCision violated the clamaints' Charter rights. The 
issue is properly before the Court and justice requires 
that it be considered. 

There is no reason to conclude that thé deprivation 
the claimants would suffer was due to personal choice 
rather than government action. The ability to make 
some choices does not negate the trial judge's find-
ings that addiction is a disease in which the central fea-
ture is impaired control over the use of the addictive 
substance. Additionally, the morality of the activity the  

autres personnes qui se trouvent dans la même situa-
tion, il est conforme aux principes de justice fondamen-
tale, parce que le ministre a le pouvoir d'accorder des 
exemptions de l'application du par. 4(1). Le paragraphe 
4(1) met directement en jeu le droit à la liberté des pro-
fessionnels de la santé qui offrent les services de super-
vision aux clients d'Insite compte tenu des peines d'em-
prisonnement prévues aux par. 4(3) à 4(6) de la Loi. Ce 
paragraphe met également directement en jeu les droits 
à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne des 
clients d'Insite. Pour pouvoir bénéficier des services 
offerts par Insite, qui protègent leur vie et leur santé, 
les clients doivent être autorisés à posséder des drogues 
sur place. Interdire la possession en général met en jeu 
les droits à la liberté des toxicomanes; leur interdire 
la possession de drogues dans l'enceinte d'Insite met 
en jeu leurs droits à la vie et à la sécurité de leur per-
sonne. Néanmoins, comme l'art. 56 confère au ministre 
un vaste pouvoir discrétionnaire d'accorder des exemp-
tions de l'application de la Loi « [sri' estime que des 
raisons médicales, scientifiques ou d'intérêt public le 
justifient », le par. 4(1) ne contrevient pas à l'art. 7. La 
possibilité d'accorder des exemptions sert de soupape 
empêchant l'application de la Loi dans les cas où son 
application serait arbitraire, ses effets exagérément dis-
proportionnés ou sa portée excessive. 

Compte tenu des faits, l'interdiction de trafic établie 
au par. 5(1) de la Loi ne restreint pas les droits à la vie 
et à la sécurité de la personne des demandeurs proté-
gés par l'art. 7, parce qu'aucune accusation de trafic ne 
pourrait être portée contre le personnel d'Insite qui se 
livre aux activités du centre. 

La discrétion laissée au ministre de la Santé n'est 
pas absolue : comme c'est toujours le cas de l'exercice 
d'un pouvoir discrétionnaire, les décisions du ministre 
doivent respecter la Charte. Si la décision du ministre 
occasionne une application de la Loi qui restreint les 
droits garantis par l'art. 7 d'une manière qui contre-
vient à la Charte, l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
du ministre est inconstitutionnel. Dans les circonstan-
ces particulières de l'espèce, la Cour doit déterminer si 
la décision du - ministre a porté atteinte aux droits des 
demandeurs protégés par la Charte. La Cour est dûment 
saisie de cette question et la justice commande qu'elle 
l'examine. 

Rien ne permet de conclure que l'atteinte aux droits 
des demandeurs résulte d'un choix personnel et non de 
la conduite de l'État. La capacité de faire certains choix 
ne réfute pas les conclusions du juge de première ins-
tance selon lesquelles la dépendance est une maladie 
caractérisée principalement par le manque de contrôle 
de la personne qui en souffre sur la consommation de 
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law regulates is irrelevant at the initial stage of deter-
mining whether the law engages a s. 7 right. Finally, the 
issue of illegal drug use and addiction is a complex one 
which attracts a variety of social, political, scientific 
and moral reactions. While it is for the relevant gov-
ernments to make criminal and health policy, when a 
policy is translated into law or state action, those laws 
and actions are subject to scrutiny under the Charter. 
The issue is not whether harm reduction or abstinence-
based programmes are the best approach to resolving 
illegal drug use, but whether Canada has limited the 
rights of the claimants in a manner that does not comply 
with the Charter. 

The Minister's failure to grant a s. 56 exemption to 
Insite engaged the claimants' s. 7 rights and contravened 
the principles of fundamental justice. The Minister of 
Health must be regarded as having made a decision 
whether to grant an exemption, since he considered 
the application before him and decided not to grant it. 
The Minister's decision, but for the trial judge's interim 
order, would have prevented injection drug users from 
accessing the health services offered by Insite, threat-
ening their health and indeed their lives. It thus engages 
the claimants' s. 7 interests and constitutes a limit on 
their s. 7 rights. Based on the information available to 
the Minister, this limit is not in accordance with the 
principles of fundamental justice. It is arbitrary regard-
less of which test for arbitrariness is used because it 
undermines the very purposes of the CDSA — the pro-
tection of health and public safety. It is also grossly dis-
proportionate: during its eight years of operation, Insite 
has been proven to save lives with no discernable nega-
tive impact on the public safety and health objectives 
of Canada. The effect of denying the services of Insite 
to the population it serves and the correlative increase 
in the risk of death and disease to injection drug users 
is grossly disproportionate to any benefit that Canada 
might derive from presenting a uniform stance on the 
possession of narcotics. 

If a s. 1 analysis were required, a point not argued, 
no s. 1 justification could succeed. The goals of the 
CDSA are the maintenance and promotion of public 
health and safety. The Minister's decision to refuse the  

la substance dont elle est dépendante. De plus, la mora-
lité de l'activité réglementée n'est pas pertinente au 
stade initial qui consiste à déterminer si la loi met en 
jeu un droit garanti par l'art. 7. Enfin, la question de 
la consommation de drogues illégales et de la dépen-
dance à celles-ci est une question complexe qui suscite 
diverses réactions sur les plans social, politique, scien-
tifique et moral. Bien que ce soit aux gouvernements 
compétents, et non à la Cour, qu'il revient d'élaborer des 
politiques en matière criminelle et en matière de santé, 
lorsqu'une politique se traduit par une mesure législa-
tive ou un acte de l'État, cette mesure législative ou cet 
acte peut faire l'objet d'un examen fondé sur la Charte. 
Il ne s'agit pas de savoir lesquels des programmes de 
réduction des méfaits ou de ceux fondés sur l'abstinence 
constituent le meilleur moyen de résoudre le problème 
de la consommation de drogues illégales, mais de savoir 
si le Canada a restreint les droits des demandeurs d'une 
manière qui contrevient à la Charte. 

Le refus du ministre d'accorder à Insite l'exemption 
prévue à l'art. 56 mettait en jeu les droits garantis aux 
demandeurs par l'art. 7 et ne respectait pas les principes 
de justice fondamentale. Le ministre de la Santé doit 
être tenu pour avoir rendu une décision quant à l'octroi 
d'une exemption, car il a examiné la demande qui lui a 
été présentée et il a décidé de ne pas l'accorder. N'eût été 
l'ordonnance intérimaire du juge de première instance, 
la décision du ministre aurait eu pour effet d'empêcher 
les consommateurs de drogues injectables d'avoir accès 
aux services de santé offerts par Insite, ce qui aurait mis 
leur santé, et en fait leur vie en danger. Elle met donc en 
jeu et restreint leurs droits garantis par l'art. 7. Compte 
tenu des renseignements dont disposait le ministre, cette 
restriction de leurs droits n'est pas conforme aux prin-
cipes de justice fondamentale. Elle est arbitraire; quel 
que soit le critère utilisé pour l'apprécier, car elle va 
à l'encontre des objectifs mêmes de la Loi, soit la pro-
tection de la santé et de la sécurité publiques. Elle est 
aussi exagérément disproportionnée : au cours de ses 
huit années d'activités, il est démontré qu'Insite a sauvé 
des vies, sans avoir aucune incidence négative observa-
ble sur les objectifs du Canada en matière de sécurité 
et de santé publiques. Le fait de priver la population 
qu'Insite dessert des services qu'il offre et l'augmenta-
tion corrélative du risque de décès et de maladie pour 
les consommateurs de drogues injectables sont exagé-
rément disproportionnés par rapport aux avantages que 
le Canada pourrait tirer d'une position uniforme sur la 
possession de stupéfiants. 

S'il était nécessaire de procéder à l'analyse exigée 
par l'article premier, une question qui n'a pas été plai-
dée, aucune justification ne pourrait être démontrée. 
Les objets de la Loi sont la protection et la promotion de 
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exemption bears no relation to these objectives, there-
fore they cannot justify the infringement of the com-

s. 7 rights. 

As the infringement is ongoing, and the concern is 
a governmental decision, s. 24(1) allows the court to 
fashion an appropriate remedy. In the special circum-
stances of this case, an order in the nature of manda-
mus is warranted. The Minister is ordered to grant an 
exemption to Insite under s. 56 of the CDSA forthwith. 
A declaration that the Minister erred in refusing the 
exemption would be inadequate, given the seriousness 
of the infringement and the grave consequences that 
might result from a lapse in Insite's current constitu-
tional exemption, and for various reasons, granting a 
permanent constitutional exemption would be inappro-
priate. 

• On future applications, the Minister must exercise 
that .  discretion within the constràints imposed by the 
law and the Charter, aiming to strike the appropriate 
balance between achieving public health and public 
safety. In accordance with the Charter, the Minister 
must consider whether denying an exemption would 
Cause deprivations of life and security of the person that 
are not in accordance with the principles of fundamen-
tal justice. Where, as here, a supervised injection site 
will decrease the risk of death and disease, and there is 
little or no evidence that it will have a negative impact 
on public safety, the Minister should generally grant an 
exemption. 

VANDU's cross-appeal, which challenges the appli-
cation of the prohibition on possession to all addicted 
persons, lacks an adequate basis in the record. 
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The judgment of the Court was delivered by 

[1] THE CHIEF JUSTICE - Since 2003, the Insite 
safe injection facility has provided medical ser-
vices to intravenous drug users in the Downtown 
Eastside of Vancouver ("DTES"). Local, provin-
cial and federal authorities came together to create 
a legal framework for a safe injection facility in 
which clients could inject drugs under medical 
supervision without fear of arrest and prosecution. 
Insite was widely hailed as an effective response to 
the catastrophic spread of infectious diseases such 
as HIV/AIDS and hepatitis C, and the high rate of 
deaths from drug overdoses in the DTES. 

[2] In 2008, the federal government failed to 
extend Insite's exemption from the operation 
of criminal laws in the Controlled Drugs and 
Substances Act, S.C. 1996, c. 19 ("CDSA"). Faced 
with the threat that Insite would have to stop offer-
ing services, the claimants brought an action 
for declarations that the CDSA is inapplicable to 
Insite and that its application to Insite resulted in 
a violation of the claimants' s. 7 rights under the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, or, in 
the alternative, that the federal Minister of Health, 
in refusing to grant an extension of Insite's exemp-
tion, had violated the claimants' s. 7 rights. 

[3] The question in this appeal is whether Insite 
is exempt from the federal criminal laws that pro-
hibit the possession and trafficking of controlled 
substances, either because Insite is a health facility 

Ryan D. W Dalziel et Thomas J. Moran, pour 
l'intervenante l'Association des libertés civiles de 
la Colombie-Britannique. 

Marjorie Brown, pour l'intervenante British 
Columbia Nurses' Union. 
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REAL Women of Canada. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE EN CHEF - Depuis 2003, le centre 
d'injection supervisée Insite offre des services médi-
caux aux consommateurs de drogues intraveineuses 
dans le quartier Downtown Eastside (« DTES ») de 
Vancouver. Les administrations locale, provinciale 
et fédérale se sont unies pour établir les balises juri-
diques d'un centre sécuritaire où les clients pour-
raient s'injecter des drogues sous la supervision 
de professionnels de la santé sans craindre d'être 
arrêtés et poursuivis. Nombreux sont ceux qui ont 
applaudi à cette initiative, dont ils croyaient en l'ef-
ficacité pour endiguer la propagation catastrophi-
que de maladies infectieuses comme le VIH/sida et 
l'hépatite C et réduire le taux élevé de mortalité par 
surdose dans le quartier DTES. 

[2] En 2008, le gouvernement fédéral a refusé 
de reconduire l'exemption qui soustrayait Insite 
à l'application des dispositions criminelles de la 
Loi réglementant certaines drogues et autres sub-
stances, L.C. 1996, ch. 19 (« Loi »). Devant la 
possibilité qu'Insite doive fermer boutique, les 
demandeurs ont intenté une action dans le but d'ob-
tenir un jugement déclaratoire statuant que la Loi 
est inapplicable à Insite et que son application à 
Insite viole les droits que leur garantit l'art. 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés ou, sub-
sidiairement, que le refus du ministre de la Santé 
de reconduire l'exemption a porté atteinte à leurs 
droits protégés par l'art. 7. 

[3] La question soulevée dans le présent pour-
voi est de savoir si Insite échappe à l'application 
des lois fédérales en matière criminelle qui inter-
disent la possession et le trafic de substances 
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within the exclusive jurisdiction of the Province, 
or because the application of the criminal law 
would violate the Charte,: For the reasons that 
follow, we conclude that the CDSA is applicable to 
Insite, and that the scheme of the CDSA conforms 
to the 'Charter: However, the actions of the federal 
Minister of Health in refusing to extend Insite's 
exemption under s. 56 of the CDSA are in viola-
tion of s. 7 of the Chartel; and cannot be justified 
under s. 1. Accordingly, we order the Minister to 
grant Insite an extended exemption, and dismiss 
the appeal. 

I. Introduction and Background 

[4] The DTES is home to some of the poorest 
and most vulnerable people in Canada. Its popula-
tion includes 4,600 intravénous drug users, which 
is almost half of the intravenous drug users in the 
city as a whole. This number belies the size of the 
DTES. It is in fact a very small area, stretching for 
a few blocks in each direction from its heart at the 
intersection of Main and Hastings. 

[5] There is no single reason for the concentra-
tion of intravenous drug users in this urban neigh-
bourhood. Contributing factors include the pres-
ence of several single room occupancy hotels, the 
dé-institutionalization of the mentally ill, the effect 

• of drug enforcement policies over the years, and 
the availability of illicit narcotics at street level. 

[6] The injection drug use problem of the DTES 
is not hidden. At any given time of day drug trans-
actions can be witnessed in the open air on the very 
steps of the historic Carnegie Community Centre 
at Main and Hastings. In alleys steps away, addicts 
tie rubber bands around their arms to find veins in 
which to inject heroin and cocaine, or smoke crack 
from glass pipes.  

désignées, soit parce qu'il s'agit d'un établissement 
de santé ressortissant à la compétence exclusive de 
la province, soit parce que l'application de ces lois 
enfreindrait la Charte. Pour les motifs qui suivent, 
nous concluons que la Loi est applicable à Insite 
et que le régime qu'elle établit est conforme à la 
Charte. Toutefois, le refus du ministre de la Santé 
du Canada de reconduire l'exemption prévue à l'art. 
56 de la Loi enfreint l'art. 7 de la charte et ne peut 
se justifier au Sens de l'article premier. En consé-
quence, nous ordonnons au ministre de reconduire 
l'exemption d'Insite et nous rejetons l'appel. 

I. Introduction et contexte 

[4] Le quartier DTES de Vancouver abrite des 
personnes parmi les plus démunies et les plus vul-
nérables au pays. Il compte 4 600 consommateurs 
de drogues intraveineuses, soit près de la moitié de 
tous les consommateurs de drogues intraveineuses 
de la ville. Cette proportion n'a aucune commune 
mesure avec la taille réelle du quartier, un très petit 
secteur qui ne compte que quelques pâtés de mai-
sons dans chaque direction à partir de l'intersection 
des rues Main et Hastings. 

15] La concentration de consommateurs de dro-
gues intraveineuses dans ce secteur de la ville est 
due à plus d'un facteur, dont la présence de plu-
sieurs maisons de chambres, la désinstitutionna-
lisation des personnes atteintes de maladie men-
tale, l'effet des politiques antidrogue appliquées au 
cours des ans et la disponibilité de Stupéfiants  illi- 
cites dans la rue. 

[6] Dans le quartier DTES, le problème de la 
consommation de drogues injectables s'étale au 
grand jour. À n'importe quelle heure, on peut assis-
ter à des achats de drogue sur le parvis même du 
Carnegie Community Centre, un édifice historique 
situé à l'angle des rues Main et Hastings. À quel-
ques pas de là, dans des ruelles, des toxicomanes se 
font un garrot pour trouver une veine dans laquelle 
s'injecter de l'héroïne et de la cocaïne, ou encore 
fument du crack dans des pipes de verre. 

[7] The residents of the DTES who are intrave- 	[7] Les résidants du quartier DTES qui consom- 
nous drug users have diverse origins and persOnal 	ment des drogues intraveineuses sont d'origines 
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histories, yet familiar themes emerge. Many have 
histories of physical and sexual abuse as children, 
family histories of drug abuse, early exposure to 
serious drug use, and mental illness. Many injec-
tion drug users in the DTES have been addicted 
to heroin for decades, and have been in and out of 
treatment programmes for years. Many use multi-
ple substances, and suffer from alcoholism. Some 
engage in street-level survival sex work in order to 
support their addictions. It should be clear from the 
above that these people are not engaged in recrea-
tional drug use: they are addicted. Injection drug 
use is both an effect and a cause of a life that is a 
struggle on a day to day basis. 

[8] While some affordable housing is available 
in the DTES, living conditions there would shock 
many Canadians. The DTES is one of the few places 
where Vancouver's poorest people, crippled by dis-
ability and addiction, can afford to live. Twenty 
percent of its population is homeless. Of those who 
are not homeless, many live in squalid conditions in 
single-room occupancy hotels. Residents of single-
room occupancy hotels live with little in the way 
of security, privacy or hygienic facilities. The resi-
dents of one building often have to share a single 
bathroom. Single-room occupancy hotels are com-
monly infested with bedbugs and rats. Existence is 
bleak. 

[9] A survey of approximately 1,000 drug users 
living in the DTES was presented to the federal 
Minister of Health in a 2008 report (Vancouver's 
INSITE service and other Supervised injection 
sites: What has been learned from research? — 
Final report of the Expert Advisory Committee, 
March 31, 2008 (online)), and summarized by the 
trial judge at para. 16 of his reasons (2008 BCSC 
661, 85 B.C.L.R. (4th) 89). Generally, he found that:  

diverses et leur histoire personnelle diffère, mais 
ils possèdent souvent certains traits communs. 
Nombre d'entre eux ont subi dans leur enfance des 
agressions physiques et sexuelles, ont des antécé-
dents familiaux de toxicomanie, ont été exposés 
très tôt à des drogues dures et souffrent d'une mala-
die mentale. De nombreux consommateurs de dro-
gues intraveineuses de ce quartier sont héroïnoma-
nes depuis plusieurs décennies et ont entamé des 
programmes de désintoxication à plusieurs repri-
ses. Beaucoup sont polytoxicomanes et souffrent 
d'alcoolisme. Certains sont réduits à faire le trottoir 
pour financer leurs dépendances. Il devrait ressor-
tir clairement de ces données que ces personnes ne 
consomment pas à des fins récréatives : elles souf-
frent de dépendance. Leur consommation de dro-
gues injectables est à la fois l'effet et la cause d'une 
vie qui représente un combat quotidien. 

[8] Bien que le quartier DTES offre des loge-
ments abordables, bien des Canadiens seraient hor-
rifiés des conditions de vie qui y règnent. C'est l'un 
des rares endroits de Vancouver où les personnes 
les plus démunies, invalides et toxicomanes, peu-
vent trouver refuge. Vingt pour cent de la popula-
tion est sans abri. Une grande proportion de ceux 
qui ont un toit logent dans des maisons de chambres 
insalubres, où la sécurité, l'intimité et les installa-
tions sanitaires se font rares. Souvent, un immeuble 
ne compte qu'une seule salle de bains, que tous les 
locataires doivent partager. Les maisons de cham-
bres sont fréquemment infestées de punaises et de 
rats. On y mène une vie morose. 

[9] Un sondage réalisé auprès d'un millier de 
résidants toxicomanes du quartier DTES a été pré-
senté dans un rapport au ministre de la Santé du 
Canada en 2008 (INSITE de Vancouver et autres 
sites d'injection supervisés : Observations tirées 
de la recherche — Rapport final du Comité consul-
tatif d'experts sur la recherche sur les sites d'in-
jection supervisés, ler mars 2008 (en ligne)). Le 
juge de première instance l'a résumé au par. 16 de 
ses motifs (2008 BCSC 661, 85 B.C.L.R. (4th) 89). 
Voici ce qu'il a constaté de façon générale : 

• those surveyed had been injecting drugs for an 	• En moyenne, les participants au sondage 
average of 15 years; 	 s'injectent de la drogue depuis 15 ans; 
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• the majority (51%) inject heroin and 32% inject 
cocaine; 

• 87% are infected with hepatitis C virus (HCV) 
and 17% with human immunodeficiency virus 
(HIV); 

• 18% are Aboriginal; 

• 20% are homeless and many more live in single 
resident rooms; 

• 80% have been incarcerated; 

• 38% are involved in the sex trade; 

• 21% are using methadone; and 

• 59% reported a non-fatal overdose in their life-
time. 

[10] For injection drug users, the nature of addic-
tion makes for a desperate and dangerous exist-
ence. Aside from the dangers of the drugs them-
selves, addicts are vulnerable to a host of other 
life-threatening practices. Although many users 
are educated about safe practices, the need for an 
immediate fix or the fear of police discovering and 
confiscating drugs can override even ingrained 
safety habits. Addicts share needles, inject hur-
riedly in alleyways' and dissolve heroin in dirty 
puddle water before injecting it into their veins. In 
these back alleyways, users who overdose are Often 
alone, and far from medical help. Shared needles 
transmit HIV and hepatitis C. Unsanitary condi-
tions result in infections. Missing a vein in the rush 
to inject can mean the development of abscesses. 
Not taking adequate time, to prepare can result 
in mistakes in measuring proper amounts of the 
substance being injected. It is not uncommon for 
injection drug users to develop dangerous infec-
tions or endocarditis. These dangers are exacer-
bated by the fact that injection drug users are a 
historically marginalized population that has been 
difficult to bring within the reach of health care 
providers. 

• La majorité (51 %) s'injecte de l'héroïne et 
32 % de la cocaïne; 

• 
• 87 % ont le virus de Plpatite C (VHC) et 

17 % le virus de l'immunodéfiçience humaine 
(VIH); 

• 18 % sont des Autochtones; 

• 20 % sont .sans abri et beaucoup plus vivent 
dans une maison de chambres; 

• 80 % des participants ont déjà fait de la prison; 

• 38 % font commercé de leur corps; 

• 21 % prennent de la méthadone; 

• 59 % ont signalé une surdose non fatale au 
cours de leur vie. 

[10] Par la nature même de leur dépendance, les 
consommateurs de drogues injectables mènent une 
vie désespérée et dangereuse. Sans compter les 
dangers que présentent les drogues, les toxicoma-
nes sont susceptibles de se livrer à une panoplie 
d'autres pratiques qui mettent leur vie en danger. 
Bien que beaucoup de toxicomanes sachent com-
ment éviter les comportements à risque, l'état de 
manque ou la crainte que la police découvre et 
confisque leur drogue peuvent l'emporter même 
sur des habitudes de protection bien ancrées. Les 
toxicomanes partagent leurs seringues, se piquent à 
la hâte dans des ruelles et puisent dans des flaques 
d'eau stagnante pour dissoudre leur héroïne avant 
de se l'injecter dans les veines. S'ils sont victimes 
d'une surdose dans ces ruelles, les toxicomanes se 
trouvent souvent seuls et loin des services médi-
caux. Les seringues partagées peuvent transmet-
tre le VIH et l'hépatite C. L'insalubrité cause des 
infections. Le toxicomane qui raie une veine dans 
sa hâte risque •de développer un abcès. En ne pre-
nant pas le temps nécessaire pour préparer sa dose, 
il risque de mal mesurer la quantité de la substance 
qu'il s'injecte. Il n'est pas rare pour les consomma-
teurs de drogues injectables de souffrir d'endocar-
dite ou d'infections dangereuses. Ces risques sont 
exacerbés par le fait que ces toxicomanes forment 
une population marginalisée que les professionnels 
de la santé ont toujours eu du mal à rejoindre. 
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[11] Although injection drug use is by no means 
a new problem in Vancouver, or for that matter 
in the rest of the country, in the early 1990s it 
reached crisis levels in the DTES. In just six years, 
the number of annual deaths from overdose in 
Vancouver increased exponentially, from 16 in 
1987 to 200 in 1993. In 1996, Vancouver's medi-
cal health officer reported an increase in infec-
tious diseases in the DTES, including HIV/AIDS, 
hepatitis A, B and C, skin and blood-borne infec-
tions, endocarditis and septicaemia, as well as fatal 
and non-fatal overdoses. All were related to injec-
tion drug use. The same year, the British Columbia 
Centre for Excellence in HIV/AIDS reported an 
HIV/AIDS epidemic in the neighbourhood. The 
following year, an epidemic of hepatitis C was 
reported. A public health emergency was declared 
in the DTES in September 1997. 

[12] The decision to implement a supervised safe 
injection site was the result of years of research, 
planning, and intergovernmental cooperation. The 
process of research and planning is described in the 
affidavit of Heather Hay, the Director of Addictions, 
HIV/AIDS and Aboriginal Health Services for the 
Vancouver Coastal Health Authority ("VCHA"). 
In her affidavit, Ms. Hay describes the response of 
the various government agencies to the crisis in the 
DTES. From the beginning, health authorities rec-
ognized that creative solutions would be required 
to address the needs of the difficult-to-reach popu-
lation of the DTES. 

[13] In 1997, the Vancouver/Richmond Health 
Board adopted the "Vancouver Downtown Eastside 
HIV/AIDS Action Plan", which introduced harm 
reduction strategies such as the creation of the 
Vancouver Area Network of Drug Users (VANDU) 
("VANDU") to provide peer outreach and sup-
port, and the establishment of needle exchanges. 

[11] Certes, la consommation de drogues injec-
tables ne constitue pas un problème nouveau à 
Vancouver, ni d'ailleurs dans le reste du pays, 
mais elle a atteint un point critique dans le quartier 
DTES au début des années 90. En six ans à peine, 
le nombre annuel de décès par surdose à Vancouver 
a crû de manière exponentielle, passant de 16 en 
1987 à 200 en 1993. En 1996, le médecin-chef en 
santé publique de Vancouver a signalé une aug-
mentation des cas de maladies infectieuses dans le 
quartier DTES, notamment des cas de VIH/sida, 
d'hépatite A, B et C, d'infections de la peau et d'in-
fections transmises par le sang, d'endocardite et de 
septicémie, ainsi qu'une augmentation du nombre 
de surdoses, fatales ou non. Dans tous les cas, 
cette augmentation était reliée à la consommation 
de drogues injectables. La même année, le British 
Columbia Centre for Excellence in HIV/AIDS a 
fait état d'une épidémie de VIH/sida dans ce sec-
teur. L'année suivante, une épidémie d'hépatite C a 
été signalée. En septembre 1997, un état d'urgence 
en santé publique a été déclaré dans le quartier 
DTES. 

[12] La décision d'ouvrir un centre d'injec-
tion supervisée est le fruit de plusieurs années 
de recherche, de planification et de collabora-
tion intergouvernementale. Cette recherche et 
cette planification sont décrites dans l'affida-
vit de Heather Hay, directrice des services en 
matière de toxicomanie, de VIH/sida et de santé 
des Autochtones de la Vancouver Coastal Health 
Authority (« VCHA »). Elle y explique notamment 
les mesures prises par les divers organismes gou-
vernementaux en réaction à la situation de crise 
dans le quartier DTES. Dès le départ, les organis-
mes de santé ont reconnu la nécessité de trouver 
des solutions novatrices pour répondre aux besoins 
de cette population difficile à rejoindre du quartier 
DTES. 

[13] En 1997, le Vancouver/Richmond Health 
Board a adopté le « Vancouver Downtown Eastside 
HIV/AIDS Action Plan » qui proposait des straté-
gies de réduction des méfaits, comme la création du 
Vancouver Area Network of Drug Users (VANDU) 
(« VANDU »), un organisme d'approche et de sou-
tien par les pairs, ainsi que la mise sur pied d'un 
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In 1999, VCHA issued a report identifying injec-
tion drug use as the root of the health concerns in 
the DTES, and recommended an integrated health 
approach that had as its focus harni reduction: 
expansion of primary care services, the develop-
ment of creative interventions to address commu-
nicable disease, the development of a scheme of 
drug and alcohol services including harm redue-
tion stiategies, and improved access to stable hous-
big. In accordance with this plan, new low thresh-
old health clinics were opened in the DTES, needle 
exchange services were expanded, methadone ser-
vice was increased, and access to antiretroviral 
drugs was improved. 

[14] In April 2002, the Province transferred 
responsibility for adult alcohol and drug services to 
the regional health authorities, allowing the VCHA 
to integrate its approach to addictions treatment. In 
September 2002, the VCHA proposed a new addic-
tions plan for Vancouver that adopted harm redue-
lion strategies and moved away from traditional 
abstinence-based  programmes. The plan envi-
sioned a scheme of care for drug users that would 
asSist them at all points in the treatment of their 
disease, not simply at the exit point when they quit 
drugs for good. The proposed plan included super-
vised drug consumption facilities. 

[15] The notion of a supervised injection fability, 
although politically contentious in North America, 
has precedent elsewhere. Supervised injection sites 
have been used with success to address health issues 
associated with injection drug use in other parts of 
the world. Safe injection sites operate in 70. cities 
in 6 European countries, and in Sydney, Australia. 
These sites are evidence that health authori-
ties are increasingly recognizing that health care 
for injection drug users cannot amount to a stark 
choice between abstinence and forgoing health ser-
vices. Successful treatment requires acknowledg-
ment of the difficulties of reaching a marginalized  

service d'échange de seringues. En 1999, la VCHA 
a publié un rapport 'qui attribuait les problèmes de 
santé dans le quartier DTES à là consommation de 
drogues injectables et recommandait une appro-
che intégrée axée sur la réduction des méfaits : 
augmentation des soins primaires, interventions 
novatrices de prévention des maladies transmissi-
bles, élaboration d'un programme de services pour 
alcooliques et toxicomanes, incluant notamment 
des stratégies de réduction des méfaits, et amélio-
ration de l'accès à un logement stable. Suivant ce 
plan, de nouvelles cliniques de santé à exigences 
peu élevées ont ouvert leurs portes dans le quar-
tier DTES, les services d'échange de seringues et 
de traitement à la méthadone ont été augmentés 
et l'accès aux médicaments antirétroviraux a été 
amélioré. 

[14] En avril 2002, la province a transféré aux 
régies régionales de la santé la responsabilité des 
services aux toxicomanes et alcooliques adultes, 
ce qui a permis à la VCHA d'adopter une démar-
che intégrée de traitement de là toxicomanie. En 
septembre de la même année, la VCHA a proposé, 
pour Vancouver, un nouveau plan de lutte contre 
les dépendances qui s'écartait des programmes tra-
ditionnels fondés sur l'abstinence et établissait des 
stratégies de réduction. des méfaits. Ce plan pré-
voyait un programme de soins pour les toxicoma-
nes qui les aiderait à chaque étape du traitement de 
leur maladie, et non simplement à l'étape ultime où 
ils renoncent définitivement aux drogues. Ces pro-
positions incluaient des installations de consomma-
tion supervisée. 

[15] Bien que controversé sur le plan politique 
en Amérique du Nord, le concept de site d'injec-
tion supervisée existe ailleurs. L'utilité des cen-
tres d'injection supervisée dans le traitement des 
problèmes de santé liés à la consommation de dro-
gues injectables s'est avérée dans d'autres parties 
du monde. On trouve des centres d'injection super-
visée dans 70 villes de 6 pays d'Europe, ainsi qu'à 
Sydney, en Australie. Comme l'existence de tels 
centres en témoigne, les autorités en santé publique 
reconnaissent de plus en plus qu'il n'est pas possi-
ble de résoudre les problèmes de santé des consom-
mateurs de drogues injectables en les obligeant 
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population with complex mental, physical, and 
emotional health issues. 

[16] Ms. Hay prepared a proposal for a super-
vised injection site, which received the approval 
of the Board of the VCHA in March 2003. In 
May 2003, the proposal was submitted to Health 
Canada for consideration. Federal approval was 
required in order to obtain an exemption from the 
prohibitions on possession and trafficking of con-
trolled substances in the CDSA. The scheme of the 
CDSA provides for such exemptions, at the discre-
tion of the Minister of Health, under s. 56. Health 
Canada gave final approval for conditional exemp-
tion of the facility from possession and trafficking 
laws as a pilot research project under s. 56 of the 
CDSA on September 12, 2003. 

[17] Insite opened its doors on September 21, 
2003. It was North America's first government-
sanctioned safe injection facility. It has operated 
constantly since then, seven days a week, 18 hours 
a day. Its operations are described at paras. 71-77 of 
the trial judge's reasons: 

Insite is located on East Hastings Street between 
Carrall and Main Streets. It is open daily irom 
10:00 a.m. to 4:00 a.m. the following day. The facility 
is known to DTES residents. Police refer addicts to it. 
Insite operates under an extensive and detailed operat-
ing protocol approved by Health Canada. It is staffed 
by a combination of PHS, Health Authority and com-
munity workers. 

Users must be 16 years of age or over, must sign a 
user agreement, release and consent form, must agree 
to adhere to a code of conduct, and cannot be accompa-
nied by children. Users must register at each visit to the 
site and each is asked to identify the substance that will 
be injected. No substances are provided by staff. It goes 
without saying that the substances brought to Insite 
by users have been obtained from a trafficker in an  

à choisir de renoncer à la drogue ou de renoncer 
aux soins de santé. On ne peut traiter efficacement 
la toxicomanie sans reconnaître la difficulté de 
rejoindre une population marginalisée souffrant de 
problèmes complexes de santé mentale, physique et 
émotionnelle. 

[16] Mme Hay a préparé une proposition visant 
l'établissement d'un centre d'injection supervi-
sée, que le conseil d'administration de la VCHA a 
approuvée en mars 2003. En mai 2003, cette pro-
position a été soumise à Santé Canada, dont l'ap-
probation était nécessaire pour soustraire Insite à 
l'application des dispositions de la Loi interdisant 
la possession et le trafic de substances désignées. 
Le régime législatif confère au ministre fédéral de 
la Santé le pouvoir discrétionnaire d'accorder ce 
genre d'exemption en vertu de l'art. 56. Le 12 sep-
tembre 2003, Santé Canada a donné son approba-
tion finale et accordé une exemption conditionnelle 
soustrayant le centre à l'application des interdic-
tions de possession et de traffic dans le cadre d'un 
projet pilote de recherche en vertu de l'art. 56 de 
la Loi. 

[17] Insite a ouvert ses portes le 21 septem-
bre 2003. Il s'agissait du premier centre d'injec-
tion supervisée approuvé par un gouvernement en 
Amérique du Nord. Il fonctionne depuis, sept jours 
par semaine, 18 heures par jour. Le juge de pre-
mière instance décrit ainsi les activités d'Insite aux 
par. 71 à 77 de ses motifs : 

[TRADUCTION] Insite est situé sur Hastings Est entre 
les rues Carrall et Main. L'établissement est ouvert 
tous les jours de 10 h à 4 h du matin. Il est connu des 
résidants du quartier DTES, et les policiers suggèrent 
aux toxicomanes de l'utiliser. Insite suit un protocole 
exhaustif et détaillé approuvé par Santé Canada. Le 
personnel est composé d'employés de la PHS, de la régie 
de la santé et de travailleurs communautaires. 

Les utilisateurs du centre doivent être âgés d'au 
moins 16 ans, signer un formulaire d'entente, de 
renonciation et de consentement et adhérer à un code 
de conduite. Ils ne peuvent être accompagnés par des 
enfants. Ils doivent s'inscrire à chaque visite et indi-
quer la substance qu'ils s'injecteront. Le personnel ne 
fournit aucune substance. Il va sans dire que les uti-
lisateurs ont acheté les substances apportées sur place 
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illegal transaction. Users are obviously in possession of 
their substance en route to Insite. Approximately 60% 
of the drugs injected are opioids, of which two-thirds 
are heroin and one-third morphine or hydromorphone. 
Approximately 40% of injected drugs are stimulants, 
approximately 90% of which are cocaine and 10%, 
meth a mpheta m i ne. 

Insite has 12 injection bays. Users are provided with 
clean injection equipment which is the only equipment 
that can be used at the site. Users are inonitored by staff 
during injection. Nurses and paramedical staff provide 
treatment in the event of overdose and contact a physi-
clan and the ambulance service as necessary. Overdoses 
vary in severity and treatment. 

The protocol permits pregnant women to use Insite. 
They are required to undergo a more intensive assess-
ment than others before being allowed access to the 
injection room. Those women are also referred to a 
clinic and child daycare facilities directly managed by 
the Health Authority, which provides pre- and post-
natal care to pregnant women who are actively using 
illegal substances. 

Users who have completed an injection are assessed 
by staff. They may be discharged to the "chill-out" 
lounge or treated by a nurse in the treatment room for 
injection-related conditions. Users requiring extensive 
or ongoing care are referred to the cloSest primary 
care facility, either the Downtown Community Health 
Centre or the Pender Clinic. 

Staff and support workers interact with users at 
Insite on a one-to-one basis. Users are provided with 
health care information, counselling and referrals to 
Health Authority and other service providers. Records 
indicate that in 2005, 2006 and 2007, staff made 2,270, 
1,828, and 2,269 referrals, respectively, to community 
clinic, hospital emergency, outpatient medical mental 
health, émergency sheltcr and community services; and 
to addiction counselling, housing, withdrawal, metha-
clone treatment, drug recovery, and miscellaneous other 
services. 

Since the fall of 2007, the staff has also been 
able to refer users to "Onsite", a detox centre located 
above Insite which permits Insite to provide detox on 
demand. Onsite is a drug free environment supported 
by physicians who are addiction specialists and general  

à des trafiquants dans le cadre d'une transaction illi-
cite et qu'ils les ont en leur possession avant d'arri-
ver à Insite. Environ 60 % des drogues injectées sont 
des opioïdes : deux fois sur trois, il s'agit d'héroïne et 
une fois sur trois, de morphine ou d'hydromorphone; 
contre environ 40 ,% de stimulants : dans près de 
90 % de ces cas, il s'agit de cocaïne; dans 10 %, de 
méthamphétamine. 

Insite  compte 12 postes d'injection. Seul le matériel 
d'injection propre qui est remis aux utilisateurs peut 
être utilisé sur place. Toutes les injections sont obser-
vées par un membre du personnel. Des infirmiers et du 
personnel paramédical traitent les utilisateurs en cas. 
de surdose et appellent un médecin et l'ambulance au 
besoin. Le degré de gravité des surdoses varie, ainsi 
que leur traitement. 

Selon le protocole, il est permis aux femmes encein-
tes de se prévaloir des services d'Insite. Avant d'accéder 
à la salle d'injection, elles doivent se soumettre à une 
évaluation plus exhaustive que les autres utilisateurs. 
Elles sont aussi dirigées vers une clinique de santé et 
des services de garde gérés directement par la régie de 
la santé, qui offre des soins prénataux et postnataux aux 
femmes enceintes qui consomment activement des sub-
stances illégales. 

Après leur injection, les utilisateurs sont évalués par 
un membre du personnel, qui les dirige soit vers la salle 
de repos soit vers la salle de traitement, où du person-
nel infirmier soigne les troubles de santé causés par les 
injections. Les utilisateurs nécessitant des traitements 
importants ou prolongés sont envoyés à l'établisse-
ment de soins primaires le plus près, soit le Downtown 
Community Health Centre ou la clinique Pender. 

Sur place, le personnel et les travailleurs de soutien 
rencontrent les utilisateurs individuellement pour les 
renseigner sur les soins de santé, leur offrir du counse-
ling et les orienter vers des services offerts notamment 
par la régie de la santé. Selon les dossiers, en 2005, 
2006 et 2007, il est arrivé respectivement 2 270, 1 828 
et 2 269 fois que le personnel dirige un utilisateur vers 
divers services, comme des cliniques communautaires, 
des urgences d'hôpitaux, des cliniques externes de santé 
mentale, des services communautaires, des refuges; et 
des services aux toxicomanes (p. ex., des services de 
counseling, de logement, de sevrage, de traitement à la 
méthadone et de suivi). 

Depuis l'automne 2007, le personnel peut en outre 
envoyer les utilisateurs à « Onsite », un centre de désin-
toxication situé à l'étage supérieur, qui permet à Insite 
de fournir des services de désintoxication sur demande. 
Dans cet environnement sans drogue, les utilisateurs 
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practitioners, nurses and peers. Users may also be 
referred to residential detox and additional treatment 
services. 

[18] This passage describes a strictly regulated 
health facility. It operates under the authority of the 
VCHA, and its personnel are guided by strict poli-
cies and procedures. It does not provide drugs to 
its clients, who must check in, must sign a waiver, 
and are closely monitored during and after injec-
tion. There are guidelines for staff to follow in the 
disposal of used injection equipment and the con-
tainment of leftover drugs. 

[19] Insite was the product of cooperative federal-
ism. Local, provincial and federal authorities com-
bined their efforts to create it. It was launched as an 
experiment. The experiment has proven successful. 
Insite has saved lives and improved health. And it 
did those things without increasing the incidence 
of drug use and crime in the surrounding area. The 
Vancouver police support Insite. The city and pro-
vincial government want it to stay open. But con-
tinuing the Insite project will be impossible with-
out a federal government exemption from the laws 
criminalizing possession of prohibited substances 
at Insite. 

[20] The federal CDSA is the federal govern-
ment's response to the problem of illegal drug use 
across Canada. By way of the CDSA, the federal 
government has chosen an approach that favours a 
blanket prohibition on possession and trafficking 
in illegal drugs. At the same time, Parliament has 
recognized that there are good reasons to allow the 
use of illegal substances in certain circumstances. 
The federal Minister of Health can issue exemp-
tions for medical and scientific purposes under s. 
56 of the CDSA. Section 55 of the CDSA allows 
for the Governor in Council to make regulations 
for the medical, scientific and industrial use of 
illegal substances. In this manner, Parliament has 
attempted to balance the two competing interests 
of public safety and public health. In 2008, the fed-
eral exemption for Insite from the operation of the 
criminal drug laws expired. This action was started 
in an effort to keep Insite open.  

sont suivis par des médecins spécialisés en toxico-
manie, des généralistes, du personnel infirmier et des 
pairs. Ils peuvent également être aiguillés vers des cen-
tres de désintoxication résidentiels et d'autres services 
de traitement. 

[18] Cet extrait décrit un établissement de santé 
soumis à des règles strictes. Il relève de la VCHA, 
et son personnel applique des politiques et des pro-
cédures rigoureuses. Il ne fournit aucune drogue à 
ses clients, qui sont tenus de s'inscrire et de signer 
une renonciation et sont suivis de près pendant et 
après l'injection. Des lignes directrices régissent la 
collecte du matériel d'injection usagé et le confine-
ment des drogues inutilisées. 

[19] Insite est le fruit du fédéralisme coopéra-
tif, issu des efforts concertés des instances locales, 
provinciales et fédérales. Il s'agissait d'une expé-
rience, et l'expérience a réussi. Insite a sauvé des 
vies et a eu un effet bénéfique en matière de santé, 
et ce, sans provoquer une hausse des méfaits liés à 
la consommation de drogues et de la criminalité 
dans le quartier. La police de Vancouver appuie 
Insite. La ville et le gouvernement provincial veu-
lent qu'il demeure ouvert. Or, le projet Insite ne 
peut survivre sans une exemption fédérale écartant, 
dans ses locaux, l'application des lois criminalisant 
la possession de substances prohibées. 

[20] La Loi est la réponse du législateur fédéral 
au problème de la consommation de drogues illéga-
les au Canada. Il a choisi d'édicter une interdiction 
générale de possession et de trafic de drogues illé-
gales, tout en reconnaissant l'opportunité d'autori-
ser l'utilisation de substances illégales dans certai-
nes circonstances. L'article 56 de la Loi habilite le 
ministre fédéral de la Santé à accorder une exemp-
tion pour des raisons médicales et scientifiques. 
L'article 55 de cette même loi autorise le gouver-
neur en conseil à prendre des règlements régissant 
l'utilisation de substances illégales à des fins médi-
cales, scientifiques et industrielles. Ainsi, le légis-
lateur a tenté de concilier les intérêts contradic-
toires de sécurité et de santé publiques. En 2008, 
l'exemption fédérale soustrayant Insite à l'appli-
cation des lois criminelles antidrogue a pris fin. 
L'action à l'origine du présent pourvoi a été inten-
tée en vue de sauver Insite. 
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II. Procedural History 

[21] This action was brought by Dean Edward 
Wilson, Shelly Tomic, PHS Community Services 
("PHS"), and VANDU. PHS is a non-profit organi-
zation that oversees the operation of Insite. VANDU 
is a non-profit society that advocates on behalf of 
drug users. 

[22] The individual claimants, Mr. Wilson and 
Ms. Tomic, are residents of the DTES and are 
(or have been) clients of Insite. Mr. Wilson is 55 
years old and has been injecting heroin since he 
was 13. He has been injecting cocaine for almost 
as long. His drug use has had serious health con-
sequences: he is hepatitis C positive, and is fre-
quently ill. He has tried to stop or reduce his drug 
lise many timeS, but has beèn unable to go com-
pletely clean. Mr. Wilson has translated his own 
experiences into a positive role in helping to edu-
cate and improve the health situation of other drug 
users in the community. He was the first person 
to use Insite's facilities, and continues to go back 
when he relapses into heroin use. He considers 
Insite to be an important resource for injection 
drug users in the DTES, and believes that he has 
reduced his own risk of serious overdose by inject-
ing there. Most importantly, he says, "Insite has 
given dignity to people who have to struggle to 
have their humanity recognized" (A.R., vol. II, at 
p. 44). 

[23] Ms. Tomic is 43 years old, and was born 
addicted to speed. She began injecting cocaine 
when she was 19 or 20, heroin when she was 
26 or 27. She has turned to sex work at times to 
support her addiction. Like Mr. Wilson, she is 
hepatitis C positive. She is treating her addic-
tion with methadone, but occasionally relapses 
and uses heroin. Ms. Tomic started injecting at 
Insite as soon as it opened in 2003, and immedi-
ately noticed that she stopped getting abscesses 
when she injected there. She also credits Insite 
with getting her started on methadone treatment. 
Like Mr. Wilson, she attests to the psychologi-
cal and emotional support that Insite and its staff 

II. Historique judiciaire 

[21] L'action à l'origine du pourvoi a été inten-
tée par Dean Edward Wilson, Shelly Tomic, PHS 
Community Services Society (« PHS »), un orga-
nisme à but lion lucratif qui gère Insite, et VANDU, 
une société à but non lucratif qui défend les intérêts 
des toxicomanes. 

[22] M. Wilson et Mme Tomic, des résidants du 
quartier DTES, sont clients d'Insite (ou l'ont été). 
Agé de 55 ans, M. Wilson s'injecte de l'héroïne 
depuis l'âge de 13 ans et de la cocaïne depuis pres-
que aussi longtemps. Sa consommation a eu de 
graves - conséquences sur sa santé : il est porteur de 
l'hépatite C et tombe souvent malade. Il a tenté à 
plusieurs reprises de mettre fin à sa consommation 
de drogues ou de la diminuer, sans réussir à demeu-
rer totalement sobre. M. Wilson met à profit sa 
propre expérience pour jouer un rôle positif auprès 
des toxicomanes de la collectivité en aidant à les 
renseigner et à améliorer leur état de santé. Il a été 
la première personne à utiliser Insite et y retourne 
chaque fois qu'il rechute. Selon lui, Insite est une 
ressource importante pour les consommateurs de 
drogues injectables du quartier DTES et il croit 
avoir diminué ses propres risques de surdose grave 
en faisant ses injections sur place. Mais surtout, 
d'affirmer M. Wilson : [TRADUCTION] « Insite a 
rendu leur dignité à des personnes qui doivent lutter 
pour se faire respecter en tant qu'êtres humains » 
(d.a., vol. II, p. 44). 

[23] Âgée de 43 ans, Mme Tomic souffrait déjà 
d'une dépendance aux amphétamines à sa nais-
sance. Elle a commencé à s'injecter de la cocaïne 
à 19 ou 20 ans, et de l'héroïne à 26 ou 27 ans. Elle 
s'est parfois prostituée afin d'acheter de la drogue. 
Tout comme M. Wilson, elle est porteuse du virus 
de l'hépatite C. Elle suit un traitement de substi-
tution à la méthadone, mais consomme parfois 
de l'héroïne, lorsqu'elle rechute. Mme Tomic s'est 
mise à fréquenter Insite dès son ouverture en 2003 
et a immédiatement remarqué qu'elle ne dévelop-
pait plus d'abcès lorsqu'elle y faisait ses injections. 
Selon elle, c'est grâce à Insite qu'elle suit un traite-
ment à la méthadone. Tout comme M. Wilson, elle 
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provide, and its role in keeping her on the path to 
recovery. 

[24] Ms. Tomic, Mr. Wilson and PHS seek a dec-
laration that ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA are con-
stitutionally inapplicable to Insite, because as a 
health facility it is under exclusive provincial con-
trol, making an exemption under s. 56 unneces-
sary. They also allege that the application of the 
criminal prohibitions in the CDSA to Insite vio-
lates their constitutional rights under s. 7 of the 
Charter, and to this extent are invalid under s. 52 of 
the Constitution Act, 1982. In the alternative, they 
seek a declaration that any decision of the federal 
Minister of Health to refuse to grant or extend the 
exemption constitutes a violation of the individual 
plaintiffs' s. 7 Charter rights. 

[25] At this Court, VANDU supports the submis-
sions of Ms. Tomic, Mr. Wilson and PHS and seeks 
a declaration that the offence of possession of all 
addictive drugs violates s. 7 of the Charter. 

A. British Columbia Supreme Court, 2008 BCSC 
661, 85 B.C.L.R. (4th) 89 

[26] The action was brought by way of a sum-
mary trial before Pitfield J. at the British Columbia 
Supreme Court in May 2008, shortly before the 
federal exemption was set to expire. The evidence 
was presented in affidavit form. 

[27] Pitfield J. recognized that there are compet-
ing approaches to dealing with addiction, and lim-
ited his findings of fact to what was necessary to 
decide the matter before him. His factual findings 
are key to this appeal. He summarized those find-
ings at paras. 87-89 of his reasons: 

... all of the evidence adduced by PHS, VANDU and 
Canada supports some incontrovertible conclusions:  

témoigne du soutien psychologique et émotionnel 
fourni par le personnel d'Insite et du rôle important 
de ce dernier dans son propre cheminement vers la 
guérison. 

[24] Mme Tomic, M. Wilson et PHS demandent 
à la Cour de déclarer les par. 4(1) et 5(1) de la Loi 
constitutionnellement inapplicables à Insite, parce 
qu'il relève de la compétence exclusive de la pro-
vince, à titre d'établissement de santé, ce qui rend 
inutile l'octroi de l'exemption prévue à l'art. 56. Ils 
prétendent également que l'application à Insite des 
interdictions criminelles établies par la Loi porte 
atteinte à leurs droits constitutionnels garantis par 
l'art. 7 de la Charte et que, par application de l'art. 
52 de la Loi constitutionnelle de 1982, ces inter-
dictions sont inopérantes dans la mesure de cette 
atteinte. À titre subsidiaire, ils demandent à la Cour 
de déclarer que la décision du ministre fédéral de 
la Santé de refuser d'accorder ou de reconduire 
l'exemption porte atteinte aux droits garantis à M. 
Wilson et à Mme Tomic par l'art. 7 de la Charte. 

[25] Devant la Cour, VANDU souscrit aux argu-
ments de Mme Tomic, M. Wilson et PHS et sollicite 
un jugement déclarant que l'infraction de posses-
sion de toute drogue engendrant une dépendance 
viole l'art. 7 de la Charte. 

A. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
2008 BCSC 661, 85 B.C.L.R. (4th) 89 

[26] L'action a été instruite par voie de procédure 
sommaire par le juge Pitfield de la Cour suprême 
de la Colombie-Britannique en mai 2008, peu de 
temps avant que l'exemption fédérale prenne fin. 
La preuve a été présentée sous forme d'affidavit. 

[27] Le juge Pitfield a reconnu les divergences 
dans les philosophies de traitement de la dépen-
dance et s'en est tenu, dans ses conclusions de fait, 
aux éléments nécessaires pour trancher l'affaire 
dont il était saisi. Ces conclusions de fait, détermi-
nantes dans le présent pourvoi, sont résumées aux 
par. 87 à 89 de ses motifs : 

[TRADUCTION] . . . tous les éléments de preuve pro-
duits par PHS, VANDU et le Canada étayent un certain 
nombre de conclusions irréfutables : 



154 	 CANADA (A.G.) y. PHS COMM. SERV. SOC. The Chief Justice 	 [2011] 3 S.C.R. 

1. Addiction is an illness. One aspect of the ill-
ness is the continuing need or craving to con-
sume the substance to which the addiction 
relates. 

2. Conirolled substances such as heroin and 
cocaine that are introduced into the blood-
stream by injection do not cause Hepatitis C 
or HIV/AIDS. Radier, the use of unsanitary 
equipment, techniques, and procedures for 
injection permits the transmission of those 
infections, illnesses or diseases from one indi-
vidual to another; and 

3. The risk of morbidity and mortality associated 
with addiction and injection is ameliorated by 
injection in the presence of qualified health 
professionals. 

What is less certain and more controversial are the 
root causes of addiction. The evidence adduced in these 
proceeding[s] regarding the character of the DTÉS, 
many of its inhabitants,  and the nature of addiction 
leads me to the following assessment. 

Residents of the DTES who are addicted to heroin, 
cocaine, and other controlled substances are not engaged 
in recreation. Their addiction is an illness frequently, if 
nbt invariably, accompanied by serious infections and 
the real risk of overdose that compromise their physi-
cal health and the health of other members of the public. 
I db not assign or apportion blame, but I conclude that 
their situation results from a complicated combination of 
personàl, governmental and legal factors: a mixture of 
genetic, psychological, sociological and familial prob-
lems; the inability, despite serious and prolonged efforts, 
of municipal, provincial and federal governments, as 
well as numerous non-profit organizations, to provide 
meaningful and effective support and solutions; and the 
failure of the criminal law to prevent the, tralTicking of 
controlled substances in the DTES as evidenced by the 
continuing prevalence of addiction in the area. 

[28] With respect to outcomes, Pitfield J. accepted 
the findings of the Expert Advisory Committee's 
report to the federal Minister of Health with 
respect to Insite (para. 85). In its report, the Expert 
Advisory Committee concluded, inter alia, that: 

• observations in the period shortly before and 
after the opening of Insite indicated a reduction 
in the number of people injecting in public; 

1. La dépendance est une maladie. L'un des 
aspects de cette maladie est l'état de manque 
ou le besoin constant de la personne qui en 
souffre de consommer la substance dont elle 
est dépendante. 

2. Les substances désignées, comme l'héroïne et 
la cocaïne, introduites dans le sang par injec-
tion ne causent pas l'hépatite C ni le VIH/sida. 
C'est l'utilisation de matériel, de techniques 
et de procédures d'injection non hygiéniques 
qui permet la transmission de ces infections 
ou maladies d'un sujet à l'autre; 

3. En s'injectant des drogues en présence de pro-
fessionnels de la santé qualifiés, le toxicomane 
réduit ses risques de morbidité et de mortalité 
reliés à sa dépendance et à sa consommation 
par injection. 

Par contre, les causes fondamentales de la dépen-
dance sont moins certaines et plus controversées. Les 
éléments de preuve sur la particularité du quartier 
DTES, un grand nombre de ses résidants et la nature 
de la dépendance produits en l'espèce m'amènent aux 
conclusions qui suivent. 

Les résidants du DTES qui souffrent d'une dépen-
dance à l'héroïne, à la cocaïne ou à d'autres substances 
désignées ne consomment pas à des fins récréatives. 
Leur dépendance est une maladie souvent, sinon tou-
jours, assortie de graves infections et d'un véritable 
danger de surdose qui compromettent leur santé phy-
sique et celle d'autres membres du public. Sans vou-
loir chercher de coupable, je conclus que leur situation 
découle d'une combinaison complexe de facteurs per-
sonnels, gouvernementaux et juridiques : un mélange 
de problèmes génétiques, psychologiques, sociaux et 
familiaux; l'incapacité, malgré des efforts sérieux et 
réitérés des gouvernements municipal, provincial et 
fédéral, ainsi que de nombreux organismes à but non 
lucratif, de fournir des solutions et un soutien véritables 
et efficaces et l'incapacité du droit criminel d'empêcher 
le trafic de substances désignées dans le quartier DTES, 
comme en fait foi la toxicomanie qui y sévit toujours. 

[28] En ce qui concerne l'incidence du projet, le 
juge Pitfield a fait siennes les conclusions énoncées 
par le comité consultatif d'experts dans son rapport 
au ministre fédéral de la Santé concernant Insite 
(par. 85). Voici certaines de ces conclusions : 

• D'après des observations faites peu avant et 
après l'ouverture d'Insite, le nombre des per-
sonnes qui s'injectent en public a diminué. 
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• there was no evidence of increases in drug-
related loitering, drug dealing or petty crime 
in the area around Insite; 

• the local Chinese Business Association 
reported reductions in crime in the Chinese 
business district outside the DTES; 

• police data showed no changes in rates of 
crime recorded in the DTES; 

• there was no evidence that Insite increased the 
relapse rate among injection drug users; and 

• the cost/benefit analysis was favourable. 

[29] Pitfield J. rejected VANDU's application for 
a declaration that the activities of the staff of Insite 
did not amount to possession or trafficking. The 
question of whether an individual has committed 
either offence is fact-dependent and not amenable 
to a judicial declaration "in the air" (para. 98). 

[30] Pitfield J. also rejected the claim that Insite 
was shielded from the application of ss. 4(1) and 
5(1) of the CDSA by the operation of the doctrine 
of interjurisdictional immunity. He noted this 
Court's ambivalence towards the doctrine in recent 
years and its view that interjurisdictional immu-
nity should only be employed sparingly (para. 118). 
In cases of "double aspect" where both levels of 
government may regulate the same subject malter, 
Pitfield J. held that the courts "must strive to give 
legitimacy to both legislative initiatives" (para. 
119). The federal and provincial legislation con-
flicted, with the result that the federal scheme pre-
vailed to the extent of the conflict by virtue of the 
doctrine of federal paramountcy. 

[31] With respect to the Charter claim, Pitfield J. 
found that the s. 7 rights of life, liberty, and security 
of the person were all engaged by the application of 
ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA to Insite. Applied to 
Insite, the impugned provisions of the CDSA did 

• Aucun élément ne prouve qu'il y ait eu augmen-
tation du flânage en rapport avec la drogue, du 
trafic de stupéfiants ou de la petite délinquance 
à l'entour d'Insite. 

• La Chinese Business Association locale fait 
état d'une diminution de la criminalité dans 
le quartier des affaires chinois en dehors du 
DTES. 

• Les données de la police n'indiquent pas de 
changement du taux de la criminalité dans le 
DTES. 

• Aucun élément ne prouve qu'Insite augmente 
le taux de rechute chez les consommateurs de 
drogues injectables. 

• L'analyse coûts-avantages est positive. 

[29] Le juge Pitfield a refusé de déclarer que les 
activités du personnel d'Insite ne constituaient pas 
de la possession ou du trafic, comme le lui deman-
dait VANDU. La question de savoir si une personne 
a commis l'une ou l'autre infraction dépend des 
faits et ne se prête pas à un jugement déclaratoire 
rendu [TRADUCTION] « dans l'absolu » (par. 98). 

[30] Le juge Pitfield a également rejeté la préten-
tion selon laquelle la doctrine de l'exclusivité des 
compétences soustrayait Insite à l'application des 
par. 4(1) et 5(1) de la Loi. Il a souligné l'ambiva-
lence récente de la Cour à l'égard de cette doctrine 
et s'est dit d'avis qu'elle ne devrait s'appliquer que 
rarement (par. 118). Selon lui, dans les cas présen-
tant un « double aspect », où les deux ordres de 
gouvernement peuvent légiférer dans un même 
domaine, les tribunaux [TRADUCTION] « doivent 
s'efforcer de donner effet aux deux mesures légis-
latives » (par. 119). Les dispositions fédérales et 
provinciales étant incompatibles, le régime fédéral 
prévalait dans la mesure de cette incompatibilité, 
suivant la doctrine de la prépondérance fédérale. 

[31] Quant à l'argument fondé sur la Charte, le 
juge Pitfield a conclu que l'application à Insite des 
par. 4(1) et 5(1) de la Loi mettait en jeu les droits à la 
vie, à la liberté et à la sécurité de la personne garan-
tis par l'art. 7. Appliquées à Insite, les dispositions 
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not accord with the principles of fundamental jus-
tice because they arbitrarily prohibited the man-
agement of addiction and its associated risks. The 
arbitrariness of the scheme was not cured by s. 56 
of the CDSA, because the Minister's discretion to 
grant exemptions was unfettered. Pitfield L went 
on to hold that the violation of s. 7 could not be 
saved under s. 1 of the Charter. Accordingly, he 
declared ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA unconstitu-
tional and of no force and effect. He suspended the 
declaration of constitutional invalidity and granted 
Insite a constitutional exemption, permitting it to 
continue to operate free from federal drug laws. 

B. British Columbia Court of Appeal, 2010 BCCA 
15, 100 B.C.L.R. (4th) 269 

[32] The British Columbia Court of Appeal 
upheld the trial judge's conclusion that Insite 
should continue to operate free from federal drug 
prohibitions. Rowles J.A., writing for herself and 
concurring with Huddart J.A., upheld the trial 
judge's decisidn with respect to the Charter claim, 
although she would have found the law overbroad, 
rather than arbitrary. She agreed with Pitfield J. 
that the application of the CDSA to the activities at 
Insite would have a grossly disproportionate effect 
on its clients by denying them access to necessary 
health care, with no corresponding benefit either to 
themselves or to society at large. 

[33] Rowles J.A. also concurred with the reasons 
of Huddart J.A., holding that the federal drug laws 
were inapplicable to Insite by virtue of the doctrine 
of intedurisdictional immunity. Insite, Huddart 
J.A. held, is a provincial undertaking created under 
the provincial power over hospitals. The determi-
nation of the nature of services to be provided by a 
hospital, she held, is at the core of the purpose of 
the provincial health power, and cannot be under-
cut by conflicting federal laws. At para. 162, she 
wrote:  

contestées de la Loi n'étaient pas conformes aux 
principes de justice fondamentale, parce qu'elles 
interdisaient arbitrairement la gestion de la dépen-
dance et des risques qui y sont associés. L'article 56 
de la Loi ne pouvait remédier au caractère arbitraire 
du régime parce que. le pouvoir discrétionnaire du 
ministre d'accorder ou non des exemptions était 
absolu. Le juge Pitfield a poursuivi en concluant 
que la violation de l'art. 7 ne pouvait se justifier au 
regard de l'article premier de la Charte. Par consé-
quent, il a déclaré inconstitutionnels et inopérants 
les par. 4(1) et 5(1) de la Loi. Il a suspendu la décla-
ration d'invalidité constitutionnelle et accordé à 
Insite une exemption constitutionnelle le sous-
trayant à l'application des lois fédérales antidrogue 
pour lui permettre de poursuivre ses activités. 

B. Cour d'appel de la Colombie-Britannique, 
2010 BCCA 15, 100 B.C.L.R. (4th) 269 

[32] La Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
a confirmé la conclusion du juge de première ins-
tance qu'Insite devait poursuivre ses activités sans 
égard aux interdictions fédérales en matière de dro-
gues. La juge Rowles, en son nom et en accord avec 
la juge Huddart, a confirmé la décision de première 
instance sur l'argument fondé sur la Charte, bien 
que la loi fût, à son avis, trop générale, plutôt qu'ar-
bitraire. Elle estimait, comme le juge Pitfield, que 
l'application de la Loi aux activités d'Insite aurait 
une incidence exagérément disproportionnée sur 
ses clients, en leur refusant l'accès à des soins de 
santé essentiels, sans qu'il en découle d'avantage 
équivalent pour eux ou pour la société en général. 

[33] La juge Rowles a également souscrit aux 
motifs de la juge Huddart selon qui les lois fédé-
rales antidrogue étaient inapplicables à Insite en 
vertu de la doctrine de l'exclusivité des compéten-
ces. Aux yeux de la juge Huddart,, Insite consti-
tue une entreprise provinciale établie en vertu du 
pouvoir conféré à la législature provinciale relati-
vement aux hôpitaux. Elle a conclu que la déter-
mination de la nature des services que doit fournir 
un hôpital touche à l'essence même de l'objet du 
pouvoir provincial en matière de santé et ne saurait 
être entravée par de S mésures-législatives fédérales 
incompatibles. Voici ce qu'elle.  a dit, au par.  162: 
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If the federal executive, in exercising or fail-
ing to exercise authority granted to it by Parliament, 
can effectively prohibit a form of health care vital to 
the delivery of a provincial health care program, that 
means Parliament has an effective veto over provincial 
health care services, to the extent its use of the crimi-
nal power can be justified by the potential for harm to 
public health or safety. That is just the sort of intrusion 
into a provincial domain that constituted an impermis-
sible intrusion into the federal domain in Bell Canada 
p. Quebec (Commission de la santé et de la sécurité du 
travail), [1988] 1 S.C.R. 749, at pp. 797-98]. 

The immunity created, Huddart J.A. held, "would 
apply only to exempt a health care service con-
sidered essential by a provincial agency with the 
authority to make that decision under provincial 
legislation" (para. 167). She concluded that "[i]f 
interjurisdictional immunity is not available to a 
provincial undertaking on the facts of this case, 
then it may well be said the doctrine is not recip-
rocal and can never be applied to protect exclusive 
provincial powers" (para. 176). 

[34] D. Smith J.A.  dissented on both the Charter 
and the division of powers issues. With respect 
to the Charter, she held that although a depriva-
tion of s. 7 rights had been made out, the claim-
ants had not established that the deprivation was 
not in accordance with the principles of funda-
mental justice. With respect to arbitrariness, she 
found that "there was no evidence presented to 
show that the blanket prohibition of possession 
of illegal drugs is not rationally connected to or 
is inconsistent with the overall state interest in 
health and public safety" (para. 291). Similar con-
clusions were reached with respect to dispropor-
tionality and overbreadth. The claimants "pro-
vided no evidence to show that Parliament could 
prevent increased drug use, addiction, and associ-
ated crime by something other than a blanket pro-
hibition" (para. 297). The claimants had provided 
no evidence upon which the court could conclude 
that Parliament could have achieved its goals of 

[TRADUCTION] Si l'exécutif fédéral, en exerçant 
ou en omettant d'exercer le pouvoir que lui a conféré 
le législateur, peut de fait interdire certains soins 
de santé essentiels à l'exécution d'un programme de 
santé provincial, le législateur fédéral dispose d'un 
véritable veto sur les soins de santé provinciaux, 
dans la mesure où le risque pour la santé ou la sécu-
rité publiques justifie l'exercice de son pouvoir en 
matière criminelle. Il s'agit d'un empiétement dans 
un domaine provincial du même type que l'empiéte-
ment dans un domaine fédéral qui a été jugé inaccep-
table dans Bell Canada [c. Québec (Commission de la 
santé et de la sécurité du travail), [1988] 1 R.C.S. 749, 
p. 797-798]. 

Selon la juge Huddart, l'immunité créée [TRA-

DUCTION] « ne s'appliquerait que pour exemp-
ter un service de santé considéré essentiel par 
un organisme provincial habilité par une loi pro-
vinciale à en décider » (par. 167). Elle a conclu 
que [TRADUCTION] « [s]i une entreprise provin-
ciale ne peut invoquer l'exclusivité des compé-
tences dans une situation comme celle-ci, on 
peut mettre en doute la réciprocité de la doctrine 
et la possibilité qu'elle puisse s'appliquer pour 
protéger les pouvoirs exclusifs des provinces » 
(par. 176). 

[34] La juge D. Smith a exprimé sa dissidence tant 
sur la question relative à la Charte que sur celle du 
partage des compétences. Quant à la première, elle 
a conclu que, bien qu'ayant établi une atteinte aux 
droits garantis par l'art. 7, les demandeurs n'avaient 
pas démontré le non-respect des principes de jus-
tice fondamentale. Au sujet du caractère arbitraire 
de la mesure, selon elle, [TRADUCTION] « aucun 
élément de preuve produit n'a démontré l'absence 
de lien rationnel ou l'incompatibilité de l'interdic-
tion générale de posséder des drogues illégales 
avec l'intérêt général de l'État en matière de santé 
et de sécurité publiques » (par. 291). Elle a tiré des 
conclusions semblables relativement au caractère 
disproportionné et à la portée excessive : les deman-
deurs [TRADUCTION] « n'ont fourni aucune preuve 
démontrant que le législateur pouvait contenir la 
consommation de drogue, la dépendance et la cri-
minalité qui en découle par un autre moyen qu'une 
interdiction générale » (par. 297). Ils n'ont présenté 
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protecting the health and safety of all Canadians 
from dangerous and addictive drugs by alternative 
and narrower legislative means (para. 303). 

[35] On the division of powers issue, D. Smith 
J.A. essentially agreed with the trial judge. She 
reviewed the recent jurisprudence of this Court on 
interjurisdictional immunity, and concluded that 
the doctrine was limited to circumstances in which 
previous case law had identified an area of exclu-
sive legislative authority (para. 225): Accordingly, 
she concluded that the doctrine of interjurisdic-
tional immunity should not apply to the provincial 
power over health care services and hospitals. 

III. Questions on Appeal  

[36] The Attorney General of Canada asks this 
Court to overturn the Court of Appeal's holdings 
on the division of powers and the Charter. These 
questions are considered separately below. The first 
question is whether ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA 
are constitutionally inapplicable to the activities of 
the staff and clients at Insite by virtue of the divi-
sion of pow. ers. The second question is whether ss. 
4(1) and 5(1) infringe the rights guaranteed by s. 7 
of the Chanel; and if so, whether the infringement 
is justified under s. 1 of the Charter. 

IV. Statutory and Constitutional Provisions 

A. The CDSA 

[37] The federal government, exercising its crim-
inal law power, has enacted the CDSA. The CDSA 
makes it a crime to possess or traffic in illegal 
drugs across Canada. The CDSA regulates drug 
possession and trafficking in two complementary 
ways. 

aucun élément de preuve permettant au tribunal de 
conclure que le législateur aurait pu atteindre ses 
objectifs de protection de la santé et de la sécurité 
de la population canadienne contre les drogues dan-
gereuses créant une dépendance grâce à d'autres 
mesures législatives d'une portée plus restreinte 
(par. 303). 

[35] Sur la question du partage des compétences, 
la juge D. Smith a essentiellement souscrit à l'opi-
nion du juge de première instance. Ayant passé en 
revue la jurisprudence récente de la Cour sur l'ex-
clusivité des compétences, elle a conclu que cette 
doctrine se limitait aux situations pour lesquelles 
la jurisprudence antérieure avait circonscrit un 
domaine de compétence législative exclusive (par. 
225). Par conséquent, elle a conclu que la doctrine 
de l'exclusivité des compétences ne devrait pas 
s'appliquer à la compétence provinciale en matière 
de soins de santé et d'hôpitaux. 

III. Les questions soulevées dans le pourvoi  

[36] Le procureur général du Canada demande à 
la Cour d'infirmer les décisions de la Cour d'ap-
pel concernant le partage des compétences et la 
Charte. Ces deux sujets sont examinés séparément 
plus loin. La première question 'consiste à savoir si 
les par. 4(1) et 5(1) de la Loi sont inapplicables, sur 
le plan constitutionnel, aux activités du personnel 
et des clients d'Insite en raison du partage des com-
pétences. La deuxième question consiste à savoir 
si les par. 4(1) et 5(1) portent atteinte aux droits 
garantis par l'art. 7 de la Charte et, dans l'affirma-
tive, si cette atteinte est justifiée au regard de l'arti-
cle premier de la Charte. 

IV. Les dispositions législatives et constitution-
nelles 

A. La Loi 

[37] Le législateur fédéral, dans l'exercice de 
son pouvoir en matière criminelle, a adopté la 
Loi, aux termes de laquelle quiconque possède 
des drogues illégales ou en fait le trafic au Canada 
commet une infraction. La Loi réglemente la pos-
session et le trafic de drogues de deux façons 
complémentaires. 
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[38] First, the CDSA prohibits possession and 
trafficking in ss. 4(1) and 5(1): 

4. (1) Except as authorized under the regulations, no 
person shall possess a substance included in Schedule I, 
1.1 or III.  

[38] Premièrement, les par. 4(1) et 5(1) de la Loi 
interdisent la possession et le trafic : 

4. (1) Sauf dans les cas autorisés aux termes des 
règlements, la possession de toute substance inscrite 
aux annexes I, II ou III est interdite. 

5. (1) No person shall traffic in a substance included 
in Schedule I, II, III or IV or in any substance repre-
sented or held out by that person to be such a substance. 

[39] Second, the CDSA empowers the Minister of 
Health to issue exemptions for medical or scientific 
reasons, or for any purpose the Minister deems to 
be in the public interest: 

56. The Minister may, on such terms and conditions 
as the Minister deems necessary, exempt any person or 
class of persons or any controlled substance or precur-
sor or any class thereof from the application of all or 
any of the provisions of this Act or the regulations if, in 
the opinion of the Minister, the exemption is necessary 
for a medical or scientific purpose or is otherwise in the 
public interest. 

[40] Section 55 complements the s. 56 exemption 
power by giving the Governor in Council the power 
to make regulations concerning the use and distri-
bution of controlled substances in their permitted 
applications. 

[41] The mechanisms embodied in the CDSA — 
general prohibitions subject to targeted ministe-
rial exemptions — reflect the dual purpose of the 
CDSA: the protection of both public safety and 
public health. This dual purpose is also reflected 
in the sentencing provision of the CDSA, s. 10(1), 
which directs that "the fundamental purpose of any 
sentence for an offence under this Part is to contrib-
ute to the respect for the law and the maintenance 
of a just, peaceful and safe society while encour-
aging rehabilitation, and treatment in appropriate 
circumstances, of offenders and acknowledging the 
harm done to victims and to the community". 

B. The Constitutional Provisions 

[42] Canada has asserted jurisdiction to prohibit 
the possession and trafficking of illicit drugs by 

5. (1) Il est interdit de faire le trafic de toute sub-
stance inscrite aux annexes I, II, III ou IV ou de toute 
substance présentée ou tenue pour telle par le trafi-
quant. 

[39] Deuxièmement, la Loi habilite le ministre 
de la Santé à accorder des exemptions pour des 
raisons médicales ou scientifiques ou pour toute 
raison qu'il juge d'intérêt public : 

56. S'il estime que des raisons médicales, scientifi-
ques ou d'intérêt public le justifient, le ministre peut, 
aux conditions qu'il fixe, soustraire à l'application de 
tout ou partie de la présente loi ou de ses règlements 
toute personne ou catégorie de personnes, ou toute sub-
stance désignée ou tout précurseur ou toute catégorie de 
ceux-ci. 

[40] L'article 55 complète le pouvoir d'accorder 
une exemption prévu à l'art. 56 en habilitant le gou-
verneur en conseil à prendre des règlements concer-
nant l'utilisation et la distribution de substances 
désignées pour leurs applications autorisées. 

[41] Les mécanismes prévus dans la Loi — inter-
dictions générales assorties d'exemptions sélecti-
ves accordées par le ministre — reflètent le double 
objet de cette loi : la protection de la sécurité et de la 
santé publiques. Ce double objet ressort également 
du par. 10(1) de la Loi, relatif à la détermination de 
la peine, qui précise que « le prononcé des peines 
prévues à la présente partie a pour objectif essen-
tiel de contribuer au respect de la loi et au maintien 
d'une société juste, paisible et sûre tout en favori-
sant la réinsertion sociale des délinquants et, dans 
les cas indiqués, leur traitement et en reconnaissant 
les torts causés aux victimes ou à la collectivité ». 

B. Les dispositions constitutionnelles 

[42] Le Canada a exercé son pouvoir d'interdire 
la possession et le trafic de drogues illégales en 
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virtue of its power to enact criminal laws under s. 
91(27) of the Constitution Act, 1867: 

91.. . . it is hereby declared that (riotwithstanding 
amithing in this Act) the exclusive Legislative Authority 
of the Parliament • of Canada exténds to all Matters 
coming within the Classes of Subjects next herein-after 
enumerated; that is to say, —  

s'appuyant sur la compétence législative en droit 
criminel que lui confère le par. 91(27) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 : 

91. . . . il est par la présente déclaré que (nonobstant 
toute disposition contraire énoncée dans la présente loi) 
l'autorité législative exclusive du parlement du Canada 
s'étend à toutes les.matières tombant dans les catégories 
de sujets ci-dessous énumérés, savoir : 

• 27. The Criminal Law, except the Constitution of 
Courts of Criininal Jurisdiction, but including the 
Procedure in Criminal Matters. 

[43], The claimants and. the Attorney General of 
British Columbia submit that Insite is exempt from 
the prohibitions in the federal CDSA because deci-
sions about health facilities fall within provincial 
jurisdiction over health under s. 92(7), (13) and (16) 
of the Constitution Act, 1867: 

92. In each Province the Legislature may exclusively 
make Laws in relation to Matters coming within the 
Classes of Subjects next herein-after enumerated; that 
is to say, — 

7. The Establishment, Maintenance, and Manage-
ment of Hospitals, Asylums, Charities, and Elee-
mosynary Institutions in and for the Province, other 
than Marine FIospitals. 

27. La loi criminelle, sauf la constitution dés tri-
bunaux de juridiction criminelle, mais y compris la 
procédure en matière criminelle. 

[43] Les demandeurs et le procureur général 
de la Colombie-Britannique font valoir qu'Insite 
échappe aux interdictions établies dans la Loi par 
le législateur fédéral, étant donné que les décisions 
portant sur les établissements de santé relèvent de 
la compétence conférée aux provinces en matière 
de santé par les par. 92(7), (13) et (16) de la Loi 
constitutionnelle de 1867, que voici : 

92. Dans chaque province la législature pourra 
exclusivement faire des lois relatives aux matières tom-
bant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, 
savoir : 

7. 	L'établissement, l'entretien et l'administra- 
tion des hôpitaux, asiles, institutions et hospices de 
charité dans la province, autres que les hôpitaux de 
marine; 

13. Property and Civil Rights in the Province. 13. La propriété et les droits civils dans la province; 

16. Generally all Matters of a merely local or pri-
vate Nature in the Province. 

The Province, exercising these powers,  lias  dele-
gated them to the VCHA, which in turn established 
Insite. 

[44] The claimants also invoke ss. 1 and 7 of the 
Charter: 

16. Généralement toutes les matières d'une nature 
purement locale ou privée dans la province. 

La province, dans l'exercice de ces compétences, 
a délégué ces pouvoirs à la VCHA, qui a mis sur 
pied Insite. 

[44] Les demandeurs invoquent également l'arti-
cle premier et l'art. 7 de la Charte : 
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1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms 
guarantees the rights and freedoms set out in it subject 
only to such reasonable limits prescribed by law as can 
be demonstrably justified in a free and democratic soci-
ety. 

1. La Charte canadienne des droits et libertés 
garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne 
peuvent être restreints que par une règle de droit, dans 
des limites qui soient raisonnables et dont la justifica-
tion puisse se démontrer clans le cadre d'une société 
libre et démocratique. 

7. Everyone has the right to life, liberty and secu-
rity of the person and the right not to be deprived 
thereof except in accordance with the principles of fun-
damental justice. 

V. Division of Powers Arguments 

[45] All the parties accept that apart from its 
application to provincial health facilities, the 
CDSA is valid legislation, pursuant to Parliament's 
criminal law power, s. 91(27). The issue before 
the Court is whether, as a result of the division of 
powers between the federal government and the 
provinces, Insite is not bound by the valid criminal 
laws that prohibit the possession and trafficking of 
controlled substances. The parties and interveners 
have advanced three arguments in support of this 
position. 

[46] First, the Attorney General of Quebec argues 
that the impugned provisions of the CDSA are ultra 
vires insofar as Insite is concerned because the fed-
eral criminal law power cannot interfere with the 
regulation of provincial health facilities. 

[47] Second, the Attorney General of British 
Columbia argues that the CDSA should be read as 
avoiding interfering with the Province's jurisdic-
tion over health policy. When the CDSA is inter-
preted in this way, British Columbia argues that 
any institution that a province identifies as serv-
ing the public interest must be exempted from the 
criminal prohibitions of possession and trafficking. 

[48] Third, the Attorney General of British 
Columbia, Mr. Wilson, Ms. Tomic and PHS argue 
that the doctrine of interjurisdictional immunity 
should apply to shield provincial decisions about 

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit 
qu'en conformité avec les principes de justice fonda-
mentale. 

V. Arguments fondés sur le partage des pouvoirs  

[45] Sauf en ce qui a trait à son application aux 
établissements de santé provinciaux, les par-
ties conviennent de la validité de la Loi, adoptée 
en vertu de la compétence en matière criminelle 
conférée au Parlement par le par. 91(27). La ques-
tion que la Cour doit trancher est celle de savoir si 
le partage des pouvoirs entre le fédéral et les pro-
vinces a pour effet de soustraire Insite aux dispo-
sitions criminelles valides interdisant la possession 
et le trafic de substances désignées. Les parties et 
les intervenants ont fait valoir trois arguments au 
soutien de leur thèse. 

[46] Premièrement, le procureur général du 
Québec soutient que, dans la mesure de leur appli-
cation à Insite, les dispositions contestées de la 
Loi sont ultra vires, car la compétence fédérale en 
matière criminelle ne peut entraver la réglementa-
tion d'établissements de santé provinciaux. 

[47] Deuxièmement, le procureur général de la 
Colombie-Britannique fait valoir qu'il faut interpré-
ter la Loi de façon à éviter qu'elle entre en conflit 
avec la compétence provinciale en matière de poli-
tique sur la santé. Selon la Colombie-Britannique, 
suivant une telle interprétation, tout établissement 
reconnu d'intérêt public par la province serait sous-
trait aux interdictions criminelles de possession et 
de trafic. 

[48] Troisièmement, le procureur général de la 
Colombie-Britannique, M. Wilson, Mme Tomic 
et PHS font valoir que la doctrine de l'exclusivité 
des compétences devrait avoir pour effet de mettre 
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medical treatments from interference by the fed-
eral government. 

[49] I consider each of these arguments below. 

A. Are the Impugned Provisions of the 'CDSA 
Ultra Vires? 

[50] • The Attorney General of Quebec submits 
that ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA are partially 
invalid because they exceed Parliament's jurisdic-
fion to enact criminal laws under s. 91(27) of the 
Constitution Act, 1867. Quebec argues that while 
the federal government is permitted to criminal-
ize the possession and trafficking of illicit drugs in 
many contexts, prohibiting these drugs in a medi-
cal context is ultra vires the federal government. 
Quebec acknowledges that its approach might 
appear novel. 

[51] This argument appears to confuse the con-
stitutional validity of a law with the applicability 
of a valid law. When detertnining whether a law is 
valid under the division of powers, the Court looks 
to the dominant purpose of the law. The fact that 
the law at issue in this case has the incidental effect 
of regulating provincial health institutions does not 
mean that it is constitutionally invalid. A valid fed-
eral law may have incidental impacts on provincial 
matters: Canadian Western Bank V. Alberta, 2007 
SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3, at para. 28; Global 
Securities Corp. v. British Columbia (Securities 
Commission), 2000 SCC 21, [2000] 1 S.C.R. 494; 
at para. 23. It is therefore untenable to argue, as I 
understand Quebec to do, that a valid federal law 
becomes invalid if it affects a provincial subject, in 
this case health. 

[52] In pith and substance, the impugned provi-
sions of the CDSA are valid exercises of the fed-
eral criminal law power. At trial, PHS conceded 
that ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA were "concerned 
with suppressing the availability of drugs that have 
harmful effects on human health" (para. 112). The 
protection of public health and safety from the  

les décisions provinciales relatives aux traitements 
médicaux à l'abri d'une ingérence fédérale. 

[49] J'examinerai maintenant chacun de ces 
arguments. 

A. Les dispositions contestées de la Loi sont-elles 
ultra vires? 

[50] Selon le Procureur général du Québec, les 
par. 4(1) et 5(1) de la Loi sont partiellement inva-
lides, car ils outrepassent le pouvoir d'adopter 
des lois criminelles conféré au Parlement par le 
par. 91(27) de la Loi constitutionnelle de 1867. Le 
Québec convient que le Parlement a le pouvoir de 
criminaliser la possession et le trafic de drogues 
illicites dans de nombreux contextes, mais estime 
qu'une telle interdiction en contexte médical excède 
la compétence fédérale. Le Québec admet que 'sa 
thèse potinait être perçue comme inédite. 

[51] Cet argument semble confondre la validité 
constitutionnelle d'une loi et l'applicabilité d'une 
loi valide. Pour apprécier la validité d'une mesure 
législative, au regard du partage des compétences, 
la Cour en détermine l'objet principal. En l'espèce, 
le fait que les dispositions contestées ont pour effet 
accessoire de réglementer des établissements de 
santé provinciaux n'en emporte pas l'inconstitu-
tionnalité, car une loi fédérale valide peut avoir des 
effets accessoires sur des matières de compétence 
provinciale : Banque canadienne de l'Ouest c. 
Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3, par. 28; 
Global Securities Corp. c. Colombie-Britannique 
(Securities Commission), 2000 CSC 21, [2000] 1 
R.C.S. 494, par. 23. On ne peut donc prétendre, 
comme le fait le Québec .à ce que je comprends, 
qu'une loi fédérale valide devient invalide si elle 
touche une matière de compétence provinciale, en 
l'occurrence la santé. 

[52] Compte tenu de leur caractère véritable, 
les dispositions contestées de la Loi constituent 
un exercice valide de la compétence fédérale en 
matière criminelle. Au procès, PHS a reconnu que 
les par. 4(1) et 5(1) de la Loi [TRADUCTION] « visent 
l'élimination de l'accès aux drogues qui ont des 
effets nocifs sur la santé humaine » (par. 112). La 
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effects of addictive drugs is a valid criminal law 
purpose: R. v. Malmo-Levine, 2003 SCC 74, [2003] 
3 S.C.R. 571, at paras. 77-78. Additionally, the pro-
hibitions in ss. 4(1) and 5(1) are backed by penal-
ties. Since none of the parties have argued that the 
impugned provisions colourably intrude on provin-
cial jurisdiction, I conclude that they are valid exer-
cises of the criminal law power. 

B. Should Sections 4(1) and 5(1) Be Read as Not 
Applying to Insite? 

[53] The Attorney General of British Columbia 
argues that ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA should 
be read as not applying to Insite. Relying on this 
Court's decision in Attorney General of Canada v. 
Law Society of British Columbia, [1982] 2 S.C.R. 
307 ("Jabour"), British Columbia argues that fed-
eral criminal laws are "implicitly constrained 
to operate consistently with the public interest" 
(AGBC Factum, at para. 47). It argues that once 
a province establishes that a particular activity (in 
this case the provision of health services through 
Insite) serves the public interest, that activity is 
exempt from the operation of federal criminal laws. 
Since the Province has authorized the operation of 
Insite in the public interest, the prohibitions in ss. 
4(1) and 5(1) of the CDSA do not apply to it. 

[54] Jabour does not establish that federal crimi-
nal laws cease to apply if their application is incon-
sistent with the public interest, as defined by a 
province. The issue before the Court in Jabour 
was whether s. 32 of the Combines Investigation 
Act, R.S.C. 1970, c. C-23, which only prohibited 
activities that harmed the public interest, inter-
fered with the operation of a provincial law soci-
ety. The Court, per Estey J., held that "[w]hen 
a federal statute can be properly interpreted so 
as not to interfere with a provincial statute, such 
an interpretation is to be applied in preference 
to another applicable construction which would  

protection de la santé et de la sécurité publiques 
contre les effets des drogues créant une dépen-
dance est un objectif légitime du droit criminel : 
R. c. Malmo-Levine, 2003 CSC 74, [2003] 3 R.C.S. 
571, par. 77-78. De plus, les interdictions figurant 
aux par. 4(1) et 5(1) sont assorties de sanctions 
pénales. Puisqu'aucune des parties n'a prétendu 
que les dispositions contestées empiètent de façon 
déguisée sur la compétence provinciale, je conclus 
qu'elles constituent un exercice valide de la compé-
tence fédérale en matière criminelle. 

B. Les paragraphes 4(1) et 5(1) doivent-ils être 
interprétés comme ne s'appliquant pas à Insite? 

[53] Selon le procureur général de la Colombie-
Britannique, les par. 4(1) et 5(1) de la Loi devraient 
être interprétés comme ne s'appliquant pas à Insite. 
Alléguant la décision de la Cour dans Procureur 
général du Canada c. Law Society of British 
Columbia, [1982] 2 R.C.S. 307 (« Jabour »), la 
Colombie-Britannique fait valoir que la législa-
tion fédérale en matière criminelle [TRADUCTION] 

« comporte des limites implicites pour s'appliquer 
en conformité avec l'intérêt public » (mémoire du 
procureur général de la C.-B., par. 47). Selon elle, 
dès qu'une province établit qu'une certaine activité 
(en l'occurrence la prestation par Insite de services 
de santé) sert l'intérêt public, cette activité est sous-
traite à l'application des lois fédérales en matière 
criminelle. Puisque c'est dans l'intérêt public que 
la province a autorisé Insite, les interdictions pré-
vues aux par. 4(1) et 5(1) de la Loi ne s'y applique-
raient pas. 

[54] L'arrêt Jabour n'établit pas que les lois fédé-
rales en matière criminelle cessent de s'appliquer 
dans les cas où leur application est incompatible 
avec l'intérêt public, tel que le définit une pro-
vince. Dans cette affaire, la Cour était saisie de la 
question de savoir si l'art. 32 de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, ch. C-23, 
qui n'interdisait que les activités contraires à l'inté-
rêt public, entravait les activités d'un barreau pro-
vincial. La Cour, sous la plume du juge Estey, a 
conclu que « [c]haque fois qu'on peut légitimement 
interpréter une loi fédérale de manière qu'elle n'en-
tre pas en conflit avec une loi provinciale, il faut 
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bring about a conflict between the two statutes" appliquer cette interprétation de préférence à toute 
(p. 356). 	 autre qui entraînerait un conflit » (p. 356). 

[55] The decision in Jabour rested on the fact that 
the prohibition in the Combines Investigation Act 
extended only to activities that harmed the public 
interest. J'abour  was about interpreting the fed-
eral statute. It did not establish a general rule that 
provincial programmes designed to advance the 
public interest are always exempt from the oper-
ation of the criminal law. The Court made this 
point in Garland v. Consumers' Gas Co., 2004 
SCC 25, [2004] 1 S.C.R. 629, per Iacobucci J., who 
wrote that the principle of interpretation adopted 
in Jabour would only apply where Parliament has 
"expressly or by necessary  implication. . . granted 
leeway to those acting pursuant to a valid provin-
cial regulatory scheme" (para. 77). 

[56] The wording of s. 56 of the CDSA makes 
clear that the federal government did not' grant any 
leeway to the provinces. Section 56 establishes that 
the federal Minister may grant exemptions "on 
such terms and conditions as the Minister deems  
necessary.  . . . if, in the opinion of the Minister,  the 
exemption is necessary for a medical or scientific 
purpose or is otherwise in the public interest". The 
federal Minister alone has the power to, determine 
if an activity should be exempt from the prohibi-
tions in the CDSA. Action by provincial authori-
ties is neither 'contemplated nor authorized by the 
CDSA. To put it another way, the CDSA grants no 
leeway to the provinces, and cannot be interpreted 
as exempting the provinces from its provisions. 

C. Intedurisdictional hnmunity 

[57] British Columbia, Mr. Wilson, Ms. Tomic 
and PHS argue that Insite is shielded from the 
operation of the CDSA by virtue of the doctrine 
of interjurisdictional immunity. The argument, 
accepted by the majority of the Court of Appeal, is 
that decisions about what treatment may be offered 
in provincial health 'facilities lie at the core of the 
provincial jurisdiction in the area of health care, 
and are therefore protected from federal intrusions 

[55] La décision rendue dans Jabour reposait 
sur le fait que l'interdiction prévue par la Loi rela-
tive aux enquêtes sur les coalitions ne s'appli-
quait qu'aux activités contraires à l'intérêt public. 
Elle touchait l'interprétation de la loi fédérale. 
Elle n'a établi aucune règle générale voulant que 
des programmes provinciaux conçus dans l'inté-
rêt public soient inévitablement soustraits à l'ap-
plication d'une loi en matière criminelle. La Cour 
l'a confirmé dans Garland c. Consumers' Gas 
Co., 2004 CSC 25, [2004] 1 R.C.S. 629, où le juge 
Iacobucci a précisé que le principe d'interpréta-
tion adopté dans Jabour serait réservé aux cas où 
le législateur fédéral « soit expressément ou par 
déduction nécessaire, L . .1 accorde la liberté L . 
à ceux qui agissent conformément à un régime de 
réglementation provincial valide » (par. 77). 

[56] Il ressort du libellé de l'art. 56 de la Loi que 
le législateur fédéral n'a accordé aucune liberté 
aux provinces. Cette disposition habilite le minis-
tre fédéral, « [s]'il estime que des raisons médica-
les, scientifiques ou d'intérêt public le justifient », 
à accorder des exemptions « aux conditions qu'il 
fixe ». Seul le ministre fédéral peut déterminer si 
une activité doit être exemptée des interdictions 
établies par la Loi. Aucun acte de l'administra-
tion provinciale n'est prévu ni autorisé par la Loi. 
Autrement dit, la Loi n'accorde aucune liberté aux 
provinces, et ne peut être interprétée cc).  mme les 
soustrayant à ses dispositions. 

C. Exclusivité des compétences 

[57] La Colombie-Britannique, M. Wilson, Mme 
Tomic et PHS prétendent qu'Insite est soustrait à 
l'application de la Loi en raison de la doctrine de 
l'exclusivité des compétences. Suivant leur argu-
ment, retenu par les juges majoritaires de la Cour 
d'appel, les décisions relatives aux traitements 
offerts par des établissements de santé provinciaux 
touchent à l'essence même de la compétence pro-
vinciale en matière de soins de santé, de sorte que 
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by the doctrine of interjurisdictional immunity. 
Accordingly, they say that ss. 4(1) and 5(1) of the 
CDSA are of no force or effect to the extent that 
they impair the Province's ability to make deci-
sions about health care services. 

[58] The doctrine of interjurisdictional immu-
nity is premised on the idea that there is a "basic, 
minimum and unassailable content" to the heads 
of powers in ss. 91 and 92 of the Constitution Act, 
1867 that must be protected from impairment by 
the other level of government: Bell Canada v. 
Quebec (Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail), [1988] 1 S.C.R. 749, at p. 839. In 
cases where interjurisdictional immunity is found 
to apply, the law enacted by the other level of gov-
ernment remains valid, but has no application with 
regard to the identified "core". 

[59] It is not necessary to show that there is a con-
flict between the laws adopted by the two levels 
of government for interjurisdictional immunity to 
apply: Quebec (Attorney General) v. Canadian 
Owners and Pilots Association, 2010 SCC 39, 
[2010] 2 S.C.R. 536, at para. 52 ("COPA"). Indeed, 
it is not even necessary for the government benefit-
ing from the immunity to be exercising its exclusive 
authority: Canadian Western Bank, at para. 34. 

[60] The doctrine of interjurisdictional immunity 
has been applied to circumscribed areas of activ-
ity referred to in the cases as undertakings. These 
include aviation, ports, interprovincial rail and fed-
eral communications works. The doctrine has also 
been applied to federal things like Aboriginal land, 
and federally regulated persons such as Aboriginal 
peoples: Derrickson v. Derrickson, [1986] 1 S.C.R. 
285; Natural Parents v. Superintendent of Child 
Welfare, [1976] 2 S.C.R. 751; see also Canadian 
Western Bank, at para. 41. It has never been applied 
to a broad and amorphous area of jurisdiction.  

la doctrine de l'exclusivité des compétences les 
protègent des ingérences fédérales. Par conséquent, 
ils affirment que les par. 4(1) et 5(1) de la Loi sont 
inopérants dans la mesure où ils entravent la prise 
de décisions par la province en matière de soins de 
santé. 

[58] La doctrine de l'exclusivité des compétences 
repose sur la prémisse que les chefs de compétence 
prévus aux art. 91 et 92 de la Loi constitution-
nelle de 1867 ont un « contenu minimum élémen-
taire et irréductible », qui doit être protégé contre 
l'ingérence de l'autre ordre de gouvernement : Bell 
Canada c. Québec (Commission de la santé et de 
la sécurité du travail), [1988] 1 R.C.S. 749, p. 839. 
S'il est établi que la doctrine de l'exclusivité des 
compétences trouve application, la mesure légis-
lative adoptée par l'autre ordre de gouvernement 
demeure valide, mais ne s'applique pas à l'égard de 
ce « contenu essentiel ». 

[59] Point n'est besoin de démontrer l'existence 
d'un conflit entre les mesures législatives adoptées 
par l'un et l'autre gouvernement pour que la doc-
trine de l'exclusivité des compétences trouve appli-
cation:  Québec (Procureur général) c. Canadian 
Owners and Pilots Association, 2010 CSC 39, 
[2010] 2 R.C.S. 536, par. 52 (« COPA »). En fait, il 
n'est même pas nécessaire que l'ordre de gouver-
nement en faveur duquel joue cette doctrine exerce 
sa compétence exclusive : Banque canadienne de 
l'Ouest, par. 34. 

[60] La doctrine de l'exclusivité des compétences 
a déjà été appliquée à des domaines d'activités cir-
conscrits, qualifiés d'entreprises dans la jurispru-
dence. Il s'agit notamment de l'aviation, des ports, 
des chemins de fer interprovinciaux et des ouvrages 
de communication de compétence fédérale. Elle a 
aussi été appliquée à des choses relevant du gouver-
nement fédéral, comme les terres autochtones, et à 
des personnes régies par une loi fédérale, comme 
les Autochtones : Derrickson c. Derrickson, [1986] 
1 R.C.S. 285; Parents naturels c. Superintendent of 
Child Welfare, [1976] 2 R.C.S. 751; voir également 
Banque canadienne de l'Ouest, par. 41. Jamais 
elle n'a été appliquée à un domaine de compétence 
large et ambigu. 
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[61] Recent jurisprudence has tended to confine 
the doctrine of interjurisdictional immunity. In 
Canadian Western Bank, the majority stated that 
"although the doctrine of interjurisdictional immu-
nity has a proper part to play in appropriate cir-
curnstances, we intend now to make it clear that the 
Court does not favour an intensive reliance on the 
doctrine, nor should we accept the invitation of the 
appellants to turn it into a doctrine of first recourse 
in a division of powers dispute" (para. 47). More 
recently, in COPA, the majority held that the doc-
trine "has not been removed from the federalism 
analysis", but rather reniains "in a form constrained 
by principle and precedent" (para. 58). 

[62] This caution reflects three related concerns. 
First, the doctrine of interjurisdictional immunity 
is in tension with the dominant approach that per-
mits concurrent federal and provincial legislation 
with respect to a matter, provided the legislation is 
directed at a legitimate federal or provincial aspect, 
as the case may be. This model of federalism rec-
ognizes that in practice there is significant overlap 
between the federal and provincial areas of juris-
diction, and provides that both governments should 
be permitted to legislate for their ,own valid pur-
poses in these areas of oVerlap. 

[63] Second, the doctrine is in tension with the 
emergent practice of cooperative federalism, which 
increasingly features interlocking federal and pro-
vincial legislative schemes. In the spirit of coop-
erative federalism, courts "should avoid blocking 
the application of measures which are taken to 
be enacted in furtherance of the public interest": 
Canadian Western Bank, at para. 37. Where possi-
ble, courts should allow both levels of government 
to jointly regulate areas that fall within their juris-
diction: Canadian Western Bank, at para. 37. 

[64] Third, the doctrine of interjurisdictional 
immunity may overshoot the federal or provincial 
power in which it is grounded and create legislative 
"no go" zones where neither level of government 

[61] La jurisprudence récente tend à limiter la 
portée de la doctrine de l'exclusivité des compé-
tences. Dans Banque canadienne de l'Ouest, les 
juges majoritaires précisent que « bien que la doc-
trine de l'exclusivité des compétences joue un rôle 
légitime dans les cas indiqués, nous tenons à pré-
ciser maintenant que notre Cour ne préconise pas 
une utilisation intensive de cette doctrine, et nous 
déclinons l'invitation des appelantes d'en faire la 
première doctrine examinée dans le cadre d'un dif-
férend sur le partage des compétences » (par. 47). 
Dans COPA, un arrêt plus récent, les juges majori-
taires déclarent que la doctrine « n'a pas été écartée 
de l'analyse du fédéralisme canadien », mais « est 
encadrée par des considérations de principe et des 
précédents » (par. 58). 

[62] . Cette précision met en lumière trois problè-
mes connexes. Premièrement, la doctrine de l'exclu-
sivité des compétences va à l'encontre de l'approche 
dominante, qui permet l'application parallèle de 
lois fédérale et provinciale dans un même champ, 
à condition qu'elles visent un aspect légitimement 
fédéral ou provincial, selon le cas. Ce modèle de 
fédéralisme admet un important chevauchement 
des compétences fédérales et provinciales dans les 
faits et permet aux deux ordres de gouvernement de 
légiférer relativement à des objectifs légitimes dans 
les matières où il y a chevauchement. 

[63] Deuxièmement, cette doctrine cadre mal 
avec la tendance actuelle au fédéralisme coopéra-
tif, caractérisé de plus en plus par la coordination 
des régimes législatifs fédéral et provincial. Dans 
un esprit de fédéralisme coopératif, les tribunaux 
« devraient] éviter d'empêcher l'application de 
mesures considérées comme ayant été adoptées en 
vue de favoriser l'intérêt public » : Banque cana-
dienne de l'Ouest, par. 37. Dans la mesure du possi-
ble, ils devraient permettre aux deux ordres de gou-
vernement de légiférer de concert dans les matières 
qui relèvent de leur compétence : Banque cana-
dienne de l'Ouest, par. 37. 

[64] Troisièmement, la doctrine de l'exclusivité 
des compétences risque d'attribuer une portée 
excessive au pouvoir fédéral ou provincial auquel 
elle se rattache et de créer des zones intouchables 
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regulates. Since it is not necessary for the govern-
ment benefiting from the immunity to actually 
regulate in the field in question, extension of the 
doctrine of interjurisdictional immunity risks cre-
ating "legal vacuums": Canadian Western Bank, at 
para. 44. 

[65] While the doctrine of interjurisdictional 
immunity has been narrowed, it has not been abol-
ished. Predictability, important to the proper func-
tioning of the division of powers, requires recog-
nition of previously established exclusive cores of 
power: Canadian Western Bank, at paras. 23-24. 
Nor, in principle, is the doctrine confined to fed-
eral powers: Canadian Western Bank. However, in 
areas of overlapping jurisdiction, the modern trend 
is to strike a balance between the federal and pro-
vincial governments, through the application of 
pith and substance analysis and a restrained appli-
cation of federal paramountcy. Therefore, before 
applying the doctrine of interjurisdictional immu-
nity in a new area, courts should ask whether the 
constitutional issue can be resolved on some other 
basis. 

[66] The question in this case is whether the 
delivery of health care services constitutes a pro-
tected core of the provincial power over health care 
in s. 92(7), (13) and (16) of the Constitution Act, 
1867, and is therefore immune from federal inter-
ference. I conclude that it is not, for three related 
reasons. 

[67] First, the proposed core of the provincial 
power over health has never been recognized in the 
jurisprudence. This is not determinative since new 
areas of exclusive jurisdiction could in theory be 
identified in the future. However, as noted above, 
courts are reluctant to identify new areas where 
interjurisdictional immunity applies. 

[68] Second, and more importantly, the claim-
ants in this case have failed to identify a delineated  

que les législateurs fédéral et provincial n'occupe-
ront ni l'un ni l'autre. Puisque l'ordre de gouverne-
ment en faveur duquel joue l'exclusivité n'est pas 
tenu d'exercer sa compétence en la matière, l'appli-
cation extensive de cette doctrine risque de créer 
des « vides juridiques  »: Banque canadienne de 
l'Ouest, par. 44. 

[65] On a certes resserré les limites de la doctrine 
de l'exclusivité des compétences, mais on ne l'a pas 
abolie. La prévisibilité, qui joue un rôle impor-
tant dans le bon fonctionnement du partage des 
compétences, exige la reconnaissance du contenu 
essentiel des pouvoirs exclusifs déjà circonscrits : 
Banque canadienne de l'Ouest, par. 23-24. Et cette 
doctrine, en principe, ne protège pas uniquement 
les pouvoirs fédéraux : Banque canadienne de 
l'Ouest. Toutefois, en cas de chevauchement, la ten-
dance moderne consiste à trouver le juste équilibre 
entre les deux ordres de gouvernement, par l'ana-
lyse du caractère véritable des mesures prises et par 
l'application restreinte de la doctrine de la prépon-
dérance fédérale. Par conséquent, avant d'appli-
quer la doctrine de l'exclusivité des compétences 
dans un nouveau domaine, les tribunaux doivent se 
demander s'il est possible de trancher la question 
constitutionnelle sur un autre fondement. 

[66] Il s'agit en l'espèce de déterminer si la pres-
tation de soins de santé fait partie du contenu 
essentiel protégé du pouvoir conféré aux provin-
ces par les par. 92(7), (13) et (16) de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 en matière de santé et si elle 
est de ce fait à l'abri d'une ingérence fédérale. Je 
conclus qu'il n'en est rien, et ce, pour trois raisons 
connexes. 

[67] Premièrement, la jurisprudence n'a jamais 
reconnu le contenu essentiel de la compétence 
provinciale en matière de santé proposé en l'es-
pèce. Cela n'est pas déterminant, car de nouveaux 
champs de compétence exclusive pourraient éven-
tuellement être reconnus. Toutefois, comme je l'ai 
dit précédemment, les tribunaux hésitent à circons-
crire de nouveaux domaines auxquels s'applique-
rait la doctrine de l'exclusivité des compétences. 

[68] Deuxièmement, et surtout, les demandeurs 
en l'espèce n'ont pas réussi à tracer les limites 
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"core" of an exclusively provincial power. The 
provincial health poWer is broad and extensive. It 
extends to thousands of activities and to a host of 
different venues. Such a vast core would sit ill with 
the restrained application of the doctrine called 
for by the jurisprudence. To complicate the matter, 
Parliament has power to legislate with respect to 
federal matters, notably criminal law, that touch 
on health. For instance, it has historic jurisdic-
tion to prohibit medical treatments that are danger-
ous, or that it perceives as "socially undesirable" 
behaviour: R. v. Morgentaler, [1988] 1 S.C.R. 30; 
Morgentaler v. The Queen, [1976] 1 S.C.R. 616; R. 
v. Morgentaler, [1993] 3 S.C.R. 463. The federal 
role in the domain of health makes it impossible to 
precisely define what falls in or out of the proposed 
provincial "core". Overlapping federal jurisdiction 
and the sheer size and diversity of provincial health 
power render daunting the task of drawing a bright 
linè around a protected provincial core of health 
where federal legislation may not tread. 

[69] Third, 'application of interjurisdictional 
immunity to a protected core of the provincial 
health power has the potential to create legal vac-
uums. Excluding the federal criminal law power 
from a protected provincial core power would, 
meàn that Parliament could not legislate on contro-
versial medical procedures, such as human cloning 
or euthanasia. The provinces might choose not to 
legislate in these aréas, and indeed might not have 
the power to do so. The result might be a legislative 
vacuum, inimical to the very concept of the divi-
sion of powers. 

[70] In summary, the doctrine of interjurisdic-
tional immunity is narrow. Its premise of fixed 
watertight cores is in tension with the evolution 
of Canadian constitutional interpretation towards 
the more flexible concepts of double aspect and  

précises du « contenu essentiel » d'une compétence 
exclusivement provinciale. La vaste compétence 
provinciale en matière de santé englobe des mil-
liers d'activités et une multitude d'installations dif-
férentes. Un contenu essentiel d'une telle ampleur 
serait en discordance avec l'application restreinte 
de la doctrine que préconise la jurisprudence. 
Pour compliquer les choses, le Parlement a le pou-
voir de légiférer dans des matières de compétence 
fédérale, comme le droit criminel, qui touchent la 
santé. Ainsi, il a toujours eu le pouvoir d'interdire 
les traitements médicaux dangereux ou qui, selon 
lui, constituent une « conduite socialement répré-
hensible » : R. c. Morgentaler; [1988] 1 R.C.S. 30; 
Morgentaler c. La Reine, [1976] 1 R.C.S. 616; R. c. 
Morgentalei; [1993] 3 R.C.S. 463. Compte tenu du 
rôle dévolu au fédéral dans le domaine de la santé, 
il est impossible de définir précisément les élé-
ments que comporterait ou non le « contenu essen-
tiel » provincial proposé. La compétence fédérale 
concurrente, ainsi que l'ampleur même et la diver-
sité de la compétence provinciale en matière de 
santé rendent pratiquement insurmontable la tâche 
de délimiter avec précision un contenu essentiel 
provincial qui serait protégé de toute incursion 
fédérale. 

[69] Troisièmement, l'application de la doctrine 
de l'exclusivité des compé*ces à un contenu 
essentiel du pouvoir provincial, en matière de santé 
risque de créer des vides juridiqties: Exclure l'exer-
cice de la compétence fédérale en matière de droit 
criminel à l'égard d'un contenu essentiel protégé 
du pouvoir provincial aurait pour effet d'empê-
cher. le Parlement de légiférer relativement à des 
interventions médicales controversées comme 
le clonage humain et l'euthanasie. Les provinces 
pourraient décider de ne pas légiférer dans ces 
matières et, en fait, ne pas en avoir le pouvoir. Il 
pourrait donc en résulter un vide juridique, ce qui 
irait à l'encontre du concept même du partage des 
compétences. 

[70] Bref, la doctrine de l'exclusivité des compé-
tences a une portée limitée. Le principe des com-
partiments étanches fixes sur lequel elle repose 
va à contre-courant de l'évolution de l'interpréta-
tion constitutionnelle canadienne, qui tend vers les 
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cooperative federalism. To apply it here would dis-
turb settled competencies and introduce uncertain-
ties for new ones. Quite simply, the doctrine is nei-
ther necessary nor helpful in the resolution of the 
contest here between the federal government and 
the provincial government. 

D. Paramountcy 

[71] In the case of a conflict between a federal 
law and a provincial law, the doctrine of para-
mountcy means that the federal law prevails to 
the extent of the inconsistency: Canadian Western 
Bank, at para. 69. While the Attorney General of 
Canada did not rely on this principle, it merits men-
tion. The doctrine of federal paramountcy applies 
when there is operational conflict between a fed-
eral and provincial law, or when a provincial law 
would frustrate the purpose of a federal law. 

[72] It can be argued that, absent an exemption, 
the Insite program involves an operational conflict 
with the federal prohibition on possession of ille-
gal drugs under the CDSA. A detailed analysis of 
paramountcy is unnecessary in this case, however. 
The complainants concede that if interjurisdic-
tional immunity does not apply, the federal prohibi-
tions on drugs in the CDSA apply to Insite, whether 
by operation of paramountcy or by the require-
ment that the VCHA exercise its delegated author-
ity within the limits of the criminal law. Indeed, 
the claimants' Charter arguments are premised on 
the proposition that these prohibitions, absent an 
exemption, effectively prevent them from operating 
Insite. It is common ground that absent a constitu-
tional immunity, the federal law constrains oper-
ation at Insite and trumps any provincial legisla-
tion or policies that conflict with it. It is therefore 
unnecessary to inquire into whether the conditions 
for the application of the doctrine of paramountcy 
and ouster of the provincial scheme are present.  

notions plus souples du double aspect et du fédé-
ralisme coopératif. L'appliquer en l'espèce pertur-
berait les compétences bien établies et créerait de 
l'incertitude quant aux nouvelles. Il n'est tout sim-
plement pas nécessaire ni utile de recourir à cette 
doctrine en l'espèce pour résoudre le conflit entre 
les gouvernements fédéral et provincial. 

D. Prépondérance 

[71] Lorsqu'une loi provinciale entre en conflit 
avec une loi fédérale, la doctrine de la prépondé-
rance veut que la loi fédérale l'emporte dans la 
mesure de l'incompatibilité : Banque canadienne 
de l'Ouest, par. 69. Bien que le procureur général du 
Canada n'ait pas invoqué ce principe, il importe de 
le mentionner. La doctrine de la prépondérance des 
lois fédérales s'applique lorsque l'application d'une 
loi provinciale entre en conflit avec celle d'une loi 
fédérale, ou lorsqu'une loi provinciale contrecarre-
rait la réalisation de l'objet d'une loi fédérale. 

[72] Il est possible de soutenir que, sans exemp-
tion, il existe un conflit d'application entre le pro-
gramme Insite et l'interdiction de possession de 
drogues illégales établie par la Loi. Il  n'est toutefois 
pas nécessaire de procéder à une analyse détaillée 
de la prépondérance en l'espèce. Les demandeurs 
concèdent que, dans l'hypothèse où la doctrine de 
l'exclusivité des compétences ne s'appliquerait pas, 
les interdictions fédérales relatives aux drogues 
établies par la Loi s'appliqueraient à Insite, par 
application de la doctrine de la prépondérance ou 
en raison de l'obligation de la VCHA de respec-
ter les règles de droit criminel dans l'exercice de 
son pouvoir délégué. En effet, les arguments fondés 
sur la Charte invoqués par les demandeurs repo-
sent sur la prémisse que ces interdictions empêche-
ront effectivement Insite de poursuivre ses activi-
tés si elle n'obtient pas une exemption. Il est admis 
que, sans immunité constitutionnelle, les activités 
d'Insite sont assujetties à la loi fédérale et celle-ci 
a préséance sur la législation et les politiques pro-
vinciales incompatibles. Il n'est donc pas néces-
saire de déterminer si les conditions nécessaires 
pour que la doctrine de la prépondérance s'appli-
que et que le régime provincial soit écarté sont 
réunies. 
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E. Conclusion on Division of Powers 

[73] None of the arguments raised against the 
constitutional validity or applicability of the CDSA 
withstand scrutiny. I conclude that the criminal 
prohibitions on possession and trafficking in the 
CDSA are constitutionally valid and applicable to 
Insite under the division of powers. 

VI. Charter Claims 

[74] Three Charter claims fall for consideration. 

[75] Ms. Tomic, Mr. Wilson and PHS argue that 
ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA, which prohibit pos-
session and trafficking respectively, .are invalid 
because they limit the claimants' s. 7 rights to life, 
liberty and security of the person and are not in 
accordance with the principles of fundamental jus-
tice. 

[76] In the alternative, they assert that their s. 7 
rights have been infringed by the Minister's refusal 
to extend the exemption for Insite from the applica-
tion of the federal drug laws. 

[77] Finally, VANDU submits that the CDSA's 
prohibition on possession of drugs limits the s. 7 
Charter rights of all addicted drug users every-
where, not just at Insite. 

[78] Before addressing these arguments, it is nec-
essary to consider Canada's preliminary submis-
sion that if the claimants' divisien of poWers argu-
ments fail, their Charter arguments must also fail. 

A. Relationship Between the Division of Powers 
Claim and the Charter Claims 

[79] Canada subniits that if this Court concludes 
that the CDSA is valid and applies to Insite under 
the division of powers, the Charter arguments must 
also fail. 

E. Conclusion sur la question du partage des 
compétences 

[73] Aucun des arguments contre la validité 
constitutionnelle ou l'applicabilité de la Loi ne 
résiste à l'examen. Je conclus que, les interdictions 
criminelles de possession et de trafic établies par la 
Loi sont valides sur le plan constitutionnel et que, 
du point de vue du partage des compétences, elles 
sont applicables à Insite. 

VI. Les allégations fondées sur la Charte 

[74] Trois allégations fondées sur la Charte doi-
vent être examinées. 

[75] Mme Tomic, M. Wilson et PHS soutiennent 
que les par. 4(1) et 5(1) de la Loi, qui interdisent res-
pectivement la possession et le.  trafic, sont invalides 
parce qu'ils restreignent les droits des demandeurs 
à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 
protégés par l'art. 7 et qu'ils ne sont pas conformes 
aux principes de justice fondamentale. 

[76] À titre subsidiaire, ils plaident que le minis-
tre a porté atteinte à leurs droits garantis par l'art. 
7 en refusant de reconduire l'exemption soustrayant 
Insite à l'application des lois fédérales antidrogue. 

[77] Enfin, VANDU prétend que l'interdietion de 
possession de drogues établie par la Loi restreint 
les droits garantis par l'art. 7 de la Charte de tous 
les toxicomanes, et pas seulement de ceux qui fré-
quentent Insite. 

[78] Avant de trancher ces questions, je dois exa-
miner l'argument préliminaire du Canada selon 
lequel, si les arguments relatifs au partage des com-
pétences invoqués par les demandeurs sont rejetés, 
ceux fondés sur la Charte doivent aussi être rejetés. 

A. Le lien entre le partage des compétences et les 
allégations fondées sur la Charte 

[79] Selon le Canada, si la Cour conclut que, du 
point de vue du partage des compétences, la Loi est 
valide et applicable à Insite, les arguments fondés 
sur la Charte doivent également être rejetés. 
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[80] Canada asserts that if the CDSA is valid 
federal legislation, then the Province has no legal 
jurisdiction to operate Insite without federal 
approval. The idea appears to be that absent a fed-
eral exemption, the provincial government does not 
have the legal authority to provide the safe injec-
tion service. It is that constitutional inability, not 
the CDSA, that threatens Insite's delivery of health 
services. Therefore, the CDSA cannot be said to 
deprive the claimants of any right. Canada also 
supports its preliminary objection as "a novel vari-
ation on the rule that 'one part of the Constitution 
cannot be abrogated or diminished by another 
part of the Constitution" (A.F., at para. 93, citing 
New Brunswick Broadcasting Co. v. Nova Scotia 
(Speaker of the House of Assembly), [1993] 1 S.C.R. 
319, at p. 373). The idea here seems to be that if the 
CDSA is valid and applicable, upholding Charter 
claims would amount to an internal contradiction 
within the Constitution. 

[81] The answer to the first part of this argument 
is that the Province does in fact have the consti-
tutional power to establish Insite without federal 
approval. No one argues that the provision of the 
health services offered by Insite is not within the 
provincial health power. The claimants seek a fed-
eral exemption from operation of the CDSA, not 
because this is necessary to validate the Province's 
decision to operate Insite as a health service, but 
because it is necessary as a practical matter to 
implement the decision. Insite cannot operate with-
out a federal exemption, not for lack of constitu-
tional powers in the Province, but for the practical 
reason that neither workers nor clients will come 
to the facility, making it effectively impossible to 
offer the proposed health services. Thus, the prem-
ise of Canada's argument — that the Province has 
no legal jurisdiction to operate Insite without fed-
eral approval — fails. 

[80] Le Canada fait valoir que, si la Loi est une loi 
fédérale valide, la province n'a pas la compétence 
juridique pour faire fonctionner Insite sans l'appro-
bation du gouvernement fédéral. Suivant la thèse 
qu'il avance, à défaut d'une exemption fédérale, le 
gouvernement provincial n'a pas le pouvoir juridi-
que de fournir le service d'injection supervisée. Ce 
serait cette incapacité constitutionnelle, et non la 
Loi, qui met en péril la prestation des services de 
santé par Insite. Par conséquent, on ne peut affir-
mer que la Loi prive les demandeurs de quelque 
droit que ce soit. Le Canada présente son objection 
préliminaire comme [TRADUCTION] « une nouvelle 
variante de la règle selon laquelle "une partie de la 
Constitution ne peut être abrogée ou atténuée par 
une autre partie de la Constitution" » (m.a., par. 
93, et renvoie à ce titre à l'arrêt New Brunswick 
Broadcasting Co. c. Nouvelle-Écosse (Président 
de l'Assemblée législative), [1993] 1 R.C.S. 319, 
p. 373). Ce raisonnement consisterait semble-
t-il à dire que, si la Loi est valide et applicable, 
faire droit aux allégations fondées sur la Charte 
équivaudrait à une contradiction interne dans la 
Constitution. 

[81] Pour répondre à la première partie de cet 
argument, la province a, en fait, le pouvoir consti-
tutionnel d'établir Insite sans approbation fédé-
rale. Personne ne prétend que les services de santé 
offerts par Insite ne relèvent pas de la compétence 
provinciale en matière de santé. Les demandeurs 
sollicitent une exemption fédérale de l'application 
de la Loi, non pas pour valider la décision de la pro-
vince d'exploiter Insite à titre de service de santé, 
mais parce que cette exemption est nécessaire, en 
pratique, à la mise en œuvre de cette décision. Si 
Insite ne peut fonctionner sans obtenir une exemp-
tion fédérale, ce n'est pas parce que la province ne 
possède pas les pouvoirs constitutionnels néces-
saires, mais pour la simple raison pratique que ni 
les employés ni les clients ne se présenteront au 
centre, de sorte que celui-ci sera incapable dans 
les faits d'offrir les services de santé qu'il propose. 
Par conséquent, la prémisse sur laquelle le Canada 
fonde son argument, soit l'incompétence de la pro-
vince pour exploiter Insite sans approbation fédé-
rale, ne tient pas. 
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[82] More broadly, the principle that one part of 
the Constitution cannot be abrogated or dimin-
ished by another part of the Constitution is of no 
assistance in dealing with division of powers issues 
on the one hand, and Charter issues on the other. 
There is no conflict between saying a federal law is 
validly adopted under s. 91 of the Constitution Act, 
1867, and asserting that the same law, in purpose 
or effect, deprives individtials of rights guaranteed 
by the Charter. The Charter applies to all valid 
federal and provincial laws. Indeed, if the CDSA 
were ultra vires the federal government, there 
would be no law to which the Charter could apply. 
Laws must conform to the constitutional division of 
powers and to the Charter. 

[83] I conclude that the claimants' lack of suc-
cess on the division of powers issues does not doom 
their claim that the law deprives them of a s. 7 
Charter right. Any deprivation of s. 7 rights arises, 
not because the province is constitutionally unable 
to establish Insite, but because of the application of 
ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA to Insite. 

B. Challenge to Sections 4(1) and 5(1) of the 
CDSA 

[84] The inquiry into the validity of legisla-
tion under s. 7 of the Charter requires us to ask: 
(1) whether ss. 4(1) or 5(1) of the CDSA limit the 
right of the claimants to life, liberty or security 
of the person (i.e. the "deprivation" or "engage-
ment" issue); and (2) if so, whether that limitation 
is in accordance with the principles of fundamen-
tai justice: Chaoulli v. Quebec (Attorney General), 
2005 SCC 35, [2005] 1 S.C.R. 791, at para. 109, 
per McLachlin C.J. and Major J., Mahno-Levine, 
at para. 83. 

• (1) Are the Claimants' Section 7 Interests  
Engaged by the Prohibition on Possession  
of Drugs in Section 4(1) of the CDSA?  

[85] Section 7 of the Charter states that every- 

[82] D'un point de vue plus général, le principe 
selon lequel une partie de la Constitution ne peut 
pas être abrogée ou atténuée par une autre partie 
de la Constitution n'est d'aucune utilité pour tran-
cher les questions de partage des compétences et 
les questions relatives à la Charte. Il n'y a aucune 
contradiction entre affirmer qu'une loi fédérale a 
été validement adoptée en vertu de l'art. 91 de la 
Loi constitutionnelle de 1867 et prétendre que cette 
même loi, par son objet ou ses effets, prive des per-
sonnes de leurs droits garantis par la Charte. La 
Charte s'applique à toutes les lois fédérales et pro-
vinciales valides. En fait, si la Loi outrepassait les 
pouvoirs fédéraux, elle n'existerait pas et ne pour-
rait donc pas être assujettie à la Charte. Les lois 
doivent être conformes à la fois au partage consti-
tutionnel des compétences et à la Charte. 

[83] Je conclus que le'rejet de l'argumentation des 
demandeurs fondée sur le partage des compétences 
ne compromet pas l'issue de leur allégation que la 
Loi porte atteinte à leurs droits garantis par l'art. 7 
de la Charte. Pareille atteinte découlerait non pas 
de l'incapacité constitutionnelle de la province à 
mettre sur pied In site, mais de l'application à Insite 
des par. 4(1) et 5(1) de la Loi. 

B. Contestation de la validité des par. 4(1) et 5(1) 
de la Loi 

[84] Pour apprécier la validité de la Loi au regard 
de l'art. 7 de la Charte, il faut se demander : (1) si 
les par. 4(1) ou 5(1) de la Loi portent atteinte aux 
droits des demandeurs à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de la personne (c.-à-d. s'il y a « atteinte » 
ou Si la Charte entre « en jeu »); (2) dans l'affir-
mative, si cette atteinte est conforme aux princi-
pes de justice fondamentale : Chaoulli c. Québec 
(Procureur général), 2005 CSC 35, [2005] 1 R.C.S. 
791, par. 109 (la juge en chef McLachlin et le juge 
Major), Mahno-Levine, pat'. 83. 

(1) L'interdiction de possession de drogues  
établie par le par. 4(1) de la Loi met-elle  
en jeu les droits garantis aux demandeurs  
par l'art. 7?  

[85] Aux termes de l'art. 7 de la Charte, chacun 
one "lias the right to life, liberty and security of 	« a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa 
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the person". A law that interferes with any of these 
rights may be said to "engage" s. 7 of the Charter 
or constitute a "deprivation" under s. 7. 

[86] I begin with the offence of possession of pro-
hibited drugs under s. 4(1) of the CDSA. The ques-
tion is whether it engages or limits the s. 7 rights of 
Insite staff and/or clients. 

[87] I turn first to the argument that s. 7 is 
engaged because of the impact of s. 4(1) of the 
CDSA on staff. The argument is that the prohibi-
tion on possession of proscribed drugs on Insite's 
premises engages the liberty interests of the staff 
of Insite, because it exposes them to the threat of 
being imprisoned for carrying out their duties. This 
constitutes a direct limit on the s. 7 rights of staff. 

[88] The actions of the staff at Insite could be 
construed as the offence of possession. The defi-
nition of possession of prohibited drugs under the 
CDSA is broad enough to encompass the activi-
ties of staff at Insite. "Possession" in the CDSA is 
defined with reference to s. 4(3) of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, which provides:  

personne ». On peut dire qu'une loi qui restreint 
l'un ou l'autre de ces droits « met en jeu » cette 
disposition ou constitue une « atteinte » au sens de 
cette dernière. 

[86] Je traiterai d'abord de l'infraction de posses-
sion de drogues interdites prévue au par. 4(1) de la 
Loi. La question est de savoir si cette disposition 
met en jeu ou restreint les droits que l'art. 7 garantit 
au personnel et aux clients d'Insite. 

[87] Débutons par l'argument selon lequel l'art. 
7 entre en jeu en raison de l'incidence du par. 4(1) 
de la Loi sur le personnel. L'interdiction de posses-
sion de drogues interdites dans les locaux d'Insite 
ferait entrer en jeu le droit à la liberté des membres 
du personnel, parce qu'elle les expose au risque 
d'être incarcérés pour avoir accompli leurs tâches. 
Il s'agit là d'une limite directe aux droits garantis 
au personnel par l'art. 7. 

[88] Les actes accomplis par le personnel d'Insite 
pourraient être interprétés comme constituant l'in-
fraction de possession. La définition de la posses-
sion de drogues interdites figurant dans la Loi est 
suffisamment large pour englober les activités du 
personnel d'Insite. Dans la Loi, la « possession » 
est définie par renvoi au par. 4(3) du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, qui est ainsi libellé : 

(3) For the purposes of this Act, 

(a) a person has anything in possession when he 
has it in his personal possession or knowingly 

(i) has it in the actual possession or custody of 
another person, or 

(ii) has it in any place, whether or not that place 
belongs to or is occupied by him, for the use or 
benefit of himself or of another person; and 

(b) where one of two or more persons, with the 
knowledge and consent of the rest, has anything in 
his custody or possession, it shall be deemed to be in 
the custody and possession of each and all of them. 

[89] I conclude that, without a s. 56 exemption, 
s. 4(1) applies to the staff of Insite because, by 

(3) Pour l'application de la présente loi : 

a) une personne est en possession d'une chose 
lorsqu'elle l'a en sa possession personnelle ou que, 
sciemment : 

(i) ou bien elle l'a en la possession ou garde 
réelle d'une autre personne, 

(ii) ou bien elle l'a en un lieu qui lui appartient 
ou non ou qu'elle occupe ou non, pour son propre 
usage ou avantage ou celui d'une autre personne; 

h) lorsqu'une de deux ou plusieurs personnes, au 
su et avec le consentement de l'autre ou des autres, 
a une chose en sa garde ou possession, cette chose 
est censée en la garde et possession de toutes ces 
personnes et de chacune d'elles. 

[89] Je conclus que, sans une exemption prévue à 
l'art. 56, le par. 4(1) s'applique au personnel d'Insite 
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operating the premises — opening the doors and 
Welcoming prohibited drugs inside — the staff 
responsible for the centre may be "in possession" of 
drugs brought in by clients. They have knowledge 
of the presence of drugs, and consent to their pres-
ence in the facility over which they have control. 

[90] The evidence is clear that staff do not buy 
drugs or assist with their injection. Yet their min-
imal involvement with clients' drugs may bring 
them within the legal concept of illegal possession 
of drugs, contrary to s. 4(1) of the CDSA. As such, 
the availability of a penalty of imprisonment in ss. 
4(3) to 4(6) of the.  CDSA engages the liberty inter-
ests of staff: Malmo-Levine, at para. 84. The threat 
to the liberty of the staff in turn impacts on the s. 
7 rights of clients who seek the health services pro-
vided by Insite. 

[91] The record supports the conclusion that, 
without an exemption from the application of the 
CDSA, the health professionals who provide the 
supervised services at Insite will be Unable to offer 
medical supervision and counselling to Insite's cli-
ents. This deprives the clients of Insite of poten-
tially lifesaving medical care, thus engaging their 
rights to life and security of thé person. The result 
is that the limits on the s. 7 rights of staff will in 
turn result in limits on the s. 7 rights of clients. 

[92] The application of s. 4(1) to the clients of 
Insite also directly engages their s. 7 iriterests. In 
order to make use of the lifesaving and health-
protecting services offered at Insite, clients must be 
allowed to be in possession of drugs• on the prem-
ises. To prohibit possession by drug users any-
where engages their liberty interests; to prohibit 
possession at Insite engages their rights to life and 
to security of the person. 

[93] The trial judge made crucial findings of fact 
that support the conclusion that denial of access to  

parce que, en exploitant les lieux — c'est-à-dire en 
ouvrant les portes et en acceptant l'introduction de 
drogues interdites à l'intérieur —, le personnel res-
ponsable du centre peut être « en possession » des 
drogues apportées par les clients. Les drogues se 
trouvent au su du personnel du centre, et avec son 
consentement, dans un lieu qu'il contrôle. 

[90] La preuve démontre clairement que les 
membres du personnel n'achètent pas de drogues 
et ne prennent aucune part active, à leur injection. 
Néanmoins, même leur contact minimal avec les 
drogues des clients pourrait être inclus dans le 
concept juridique de possession de drogues inter-
dite par le par. 4(1) de la Loi. Par conséquent, les 
peines d'emprisonnement prévues aux par. 4(3) à 
4(6) de la Loi mettent en jeu leur droit à la liberté : 
Malmo-Levine, par.. 84. Cette menace à la liberté 
des membres du personnel compromet à son tour 
les droits garantis par l'art. 7 aux clients qui se pré-
sentent au centre pour y receVoir des services de 
santé. 

[91] Le dossier permet de conclure que, sans 
exemption les soustrayant à l'application de .  la Loi, 
les professionnels de la santé d'Insite ne pourraient 
offrir les services de supervision médicale et de 
counseling aux clients, qui seraient ainsi privés de 
soins médicaux susceptibles de leur sauver la vie. 
Par conséquent, le droit des clients à la vie et à la 
sécurité de leur personne est en jeu. Ainsi, la res-
triction des droits garantis aux membres du person-
nel par l'art. 7 a pour effet de restreindre les droits 
garantis aux clients par l'art. 7. 

[92] L'application du par. 4(1) aux clients d'Insite 
met également en jeu directement leurs droits pro-
tégés par l'art. 7. Pour pouvoir bénéficier des servi-
ces offerts par Insite, qui protègent leur vie et leur 
santé, les clients doivent être autorisés à posséder 
des drogues sur place. Interdire en tout lieu la pos-
session de drogues aux toxicomanes met en jeu leur 
droit à la liberté; leur interdire la possession de dro-
gues dans l'enceinte d'Insite met en jeu leurs droits 
à la vie et à la sécurité de leur personne. 

[93] Le juge de première instance a tiré des 
conclusions de fait cruciales qui étayent la thèse 
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the health services provided at Insite violates its 
clients' s. 7 rights to life, liberty and security of the 
person. He found that many of the health risks of 
injection drug use are caused by unsanitary prac-
tices and equipment, and not by the drugs them-
selves. He also found that "[t]he risk of morbidity 
and mortality associated with addiction and injec-
tion is ameliorated by injection in the presence of 
qualified health professionals" (para. 87). Where a 
law creates a risk to health by preventing access to 
health care, a deprivation of the right to security of 
the person is made out: Morgentaler (1988), at p. 
59, per Dickson C.J., and pp. 105-6, per Beetz J.; 
Rodriguez v. British Columbia (Attorney General), 
[1993] 3 S.C.R. 519, at p. 589, per Sopinka J.; 
Chaoulli, at para. 43, per Deschamps J., and, at 
paras. 118-19, per McLachlin C.J. and Major J.; R. 
v. Parker (2000), 188 D.L.R. (4th) 385 (Ont. C.A.). 
Where the law creates a risk not just to the health 
but also to the lives of the claimants, the depriva-
tion is even clearer. 

[94] I conclude that s. 4(1) of the CDSA limits the 
s. 7 rights of staff and clients of Insite. 

[95] However, I am unable to conclude that the 
claimants have shown that the prohibition on traf-
ficking in s. 5(1) of the CDSA constitutes a limita-
tion of their s. 7 rights to life and security of the 
person, on the record before us. The clients of Insite 
are not involved in trafficking. They do not obtain 
their drugs at the facility, and are not permitted to 
engage in activities that could be construed as traf-
ficking while they are on the premises. 

[96] Nor are the staff of Insite involved in traf-
ficking. Canada concedes that trafficking charges 
would not lie against the staff of Insite for their 
legitimate activities on the premises. Staff mem-
bers do not handle drugs at Insite, except to safely 
remove and hand over to the police any substances 
left behind by clients. Delivering leftover drugs 
to the police does not constitute possession, let  

selon laquelle refuser l'accès aux services de santé 
fournis dans les locaux d'Insite enfreint les droits 
de ses clients à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de leur personne protégés par l'art. 7. Il a conclu 
que de nombreux risques pour la santé liés à la 
consommation de drogues injectables décou-
lent des pratiques et du matériel non hygiéniques 
et non pas des drogues elles-mêmes. Également, 
selon lui, [TRADUCTION] « [e]n s'injectant des dro-
gues en présence de professionnels de la santé qua-
lifiés, le toxicomane réduit ses risques de morbi-
dité et de mortalité » (par. 87). Une loi qui crée 
un risque pour la santé en empêchant l'accès à des 
soins porte atteinte au droit à la sécurité de la per-
sonne : Morgentaler (1988), p. 59, le juge en chef 
Dickson, et p. 105-106, le juge Beetz; Rodriguez c. 
Colombie-Britannique (Procureur général), [1993] 
3 R.C.S. 519, p. 589, le juge Sopinka; Chaoulli, 
par. 43, la juge Deschamps, et par. 118-119, la juge 
en chef McLachlin et le juge Major; R. c. Parker 
(2000), 188 D.L.R. (4th) 385 (C.A. Ont.). Lorsque 
la loi crée un risque non seulement pour la santé, 
mais aussi pour la vie des demandeurs, l'atteinte est 
d'autant plus manifeste. 

[94] Je conclus que le par. 4(1) de la Loi restreint 
les droits garantis par l'art. 7 aux membres du per-
sonnel et aux clients d'Insite. 

[95] Je ne peux toutefois conclure, au vu du dos-
sier qui nous a été présenté, que les demandeurs ont 
démontré que l'interdiction de trafic prévue au par. 
5(1) de la Loi restreint les droits à la vie et à la sécu-
rité de leur personne que leur garantit l'art. 7. Les 
clients d'Insite ne participent pas au trafic. Ils ne se 
procurent pas leurs drogues au centre et n'ont pas 
le droit de se livrer, dans l'enceinte du centre, à des 
activités qui pourraient être interprétées comme du 
trafic. 

[96] Le personnel d'Insite n'est pas non plus mêlé 
au trafic. Le Canada reconnaît qu'aucune accusa-
tion de trafic ne pourrait être portée contre le per-
sonnel d'Insite qui se livre aux activités légitimes 
du centre. Les membres du personnel ne manipu-
lent pas de drogues sur place, sauf pour ramasser de 
façon sécuritaire et remettre aux policiers la drogue 
inutilisée par les clients. La remise à la police de la 
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alone trafficking: R. v. York, 2005 BCCA 74, 193 
C.C.C. (3d) 331; R. v. Spooner (1954), 109 C.C.C. 
57 (B.C.C.A.); R. v. Hess (No. I) (1948), 94 C.C.C. 
48 (B.C.C.A.); R. v. Onnerod, [1969] 4 C.C.C. 3 
(Ont. C.A.). 

(2) Canada's Argument on Choice 

[97] Canada argues that any negative health risks 
drug users may surfer if Insite is unable to provide 
them with health services, are not caused by the 
CDSA's prohibition on possession of illegal drugs, 
but rather are the consequence of the drug users' 
deCision to use illegal drugs. 

[98] Canada's position, deconstructed, reveals 
three distinct strands. 

[99] Thè first strand is that from a factual per-
spective, personal choice, not the law, is the cause 
of the death and disease Insite prevents. Canada's 
difficulty is that this assertion contradicts the 
uncontested factual findings of the trial judge. The 
trial judge found that addiction is an illness, char-
actèrized by a loss of control oyer the need to con-
sume the substance  to which the addiction relates 
(para. 87). 

[100] This does not negate the fact that some 
addicts may retain some power of choice. Insite 
is premised on the assumption that at least some 
addicts will be capable of making the choice to 
consume drugs in the safety of the facility and 
under the supervision of its staff. The range 'of ser-
vices offered at the facility, from peer counsel-
ling to detox, assume at least a limited capacity on 
the part of some people to choose not to consume 
d rugs. 

[101] The ability to make some choices, whether 
with the aid of Insite Or otherwise, does not negate 
the trial judge's findings on the record before 
him that addiction is a disease in which the cen-
tral feature is impaired control over the use of the 
addictive substance (para. 142). At trial, Pitfield J.  

drogue ainsi abandonnée sur les lieux ne constitue 
pas de la possession, et encore moins du trafic : R. 
C. York, 2005 BCCA 74, 193 C.C.C. (3d) 331; R. c. 
Spooner (1954), 109 C.C.C. 57 (C.A.C.-B.); R. c. 
Hess (No. 1) (1948), 94 C.C.C. 48 (C.A.C.-B.); R. c. 
Ormerod, [1969] 4 C.C.C. 3 (C.A. Ont.). 

(2) L'argument du Canada sur l'exercice d'un 
choix  

[97] Le Canada prétend que les risques pour la 
santé que courraient les toxicomanes si Insite était 
incapable de leur fournir des services de santé ne 
découlent pas de l'interdiction de possession de 
drogues illégales établie par la Loi, mais plutôt 
de la décision des toxicomanes de consommer des 
drogues illégales. 

[98] La thèse du Canada, une fois décortiquée, 
comporte trois volets distincts. 

[99] Premièrement, d'un point de vue factuel, 
c'est un choix personnel et non la loi qui causerait 
la mort et les maladies qu'Insite vise à prévenir. Le 
problème que pose cette affirmation du Canada 
réside dans le fait qu'elle contredit les conclusions 
factuelles non contestées du juge de première ins-
tance. Selon lui, la dépendance est une maladie, 
caractérisée par le besoin incontrôlable de consom-
mer la substance créant la dépendance (par. 87). 

[100] Cela n'exclut pas la possibilité que quel-
ques toxicomanes soient encore capables de faire 
des choix. Les services d'Insite ont été conçus en 
tenant pour acquis qu'au moins quelques toxicoma-
nes ont la capacité de choisir de consommer de la 
drogue dans l'enceinte sécuritaire du centre, sous la 
supervision de son personnel. La gamme des servi-
ces offerts, qui vont de l'aide aux pairs à la désin-
toxication, présuppose une capacité limitée chez 
certaines personnes de choisir de ne pas consom-
mer de drogue. 

[101] La capacité de faire certains choix, avec 
l'aide d'Insite ou autrement, ne réfute pas les conclu-
sions tirées par le juge de première instance, au 
vu du dossier dont il disposait, selon lesquelles la 
dépendance est une maladie caractérisée principa-
lement par le manque de contrôle de la personne 
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adopted the definition of addiction developed by 
the Canadian Society of Addiction Medicine: 

A primary, chronic disease, characterized by impaired 
control over the use of a psychoactive substance and/ 
or behaviour. Clinically, the manifestations occur along 
biological, psychological, sociological and spiritual 
dimensions. Common features are change in mood, 
relief from negative emotions, provision of pleasure, 
pre-occupation with the use of substance(s) or ritualistic 
behaviour(s); and continued use of the substance(s) and/ 
or engagement in behaviour(s) despite adverse physical, 
psychological and/or social consequences. Like other 
chronic diseases, it can be progressive, relapsing and 
fatal. [para. 48] 

That finding was not challenged here. Indeed, 
Canada conceded at trial that addiction is an ill-
ness. 

[102] The second strand of Canada's choice argu-
ment is a moral argument that those who commit 
crimes should be made to suffer the consequences. 
On this point it suffices to say that whether a law 
limits a Charter right is simply a matter of the pur-
pose and effect of the law that is challenged, not 
whether the law is right or wrong. The morality of 
the activity the law regulates is irrelevant at the ini-
tial stage of determining whether the law engages 
a s. 7 right. 

[103] The third way to view Canada's choice argu-
ment is as a matter of government policy. Canada 
argues that the decision to allow supervised injec-
tion is a policy question, and thus immune from 
Charter review. 

[104] The answer, once again, is that policy is not 
relevant at the stage of determining whether a law 
or state action limits a Charter right. The place for 
such arguments is when considering the principles 

qui en souffre sur la consommation de la substance 
dont elle est dépendante (par. 142). Au procès, le 
juge Pitfield a adopté la définition de la dépendance 
élaborée par la Société médicale canadienne sur 
l'addiction : 

[TRADUCTION] Maladie primaire chronique, carac-
térisée par une perte de contrôle sur le recours à des 
substances psychoactives et sur le comportement. Sur 
le plan clinique, les manifestations touchent les aspects 
biologiques, psychologiques, sociologiques et spirituels. 
Les éléments centraux sont des changements d'humeur, 
le soulagement d'émotions négatives, la recherche du 
plaisir, une préoccupation liée à l'emploi de la ou des 
substances ou à des comportements ritualistes, et un 
usage continu de la ou des substances ou la perpétua-
tion du ou des comportements en dépit de conséquen-
ces néfastes du point de vue physique, psychologique 
et social. Comme d'autres maladies chroniques, la 
toxicomanie peut être évolutive, récurrente et fatale. 
[par. 48] 

Cette conclusion n'a pas été contestée en l'espèce. 
En effet, le Canada a reconnu au procès que la 
dépendance est une maladie. 

[102] Le deuxième volet de l'argument du Canada 
sur la liberté de choix, qui est d'ordre moral, veut 
que ceux qui commettent des crimes en subissent 
les conséquences. À ce sujet, il suffit de dire que 
la question de savoir si une loi restreint un droit 
garanti par la Charte ne porte que sur l'objet et l'ef-
fet de la mesure législative, et ne concerne pas le 
fait qu'elle soit bonne ou mauvaise. La moralité de 
l'activité réglementée n'est pas pertinente au stade 
initial qui consiste à déterminer si la loi met en jeu 
un droit garanti par l'art. 7. 

[103] Le troisième volet de l'argument du Canada 
sur l'exercice d'un choix envisage la question sous 
l'angle de la politique générale du gouvernement. 
Le Canada soutient que la décision de permettre les 
injections supervisées relève de la politique géné-
rale du gouvernement et est de ce fait soustraite à 
un examen fondé sur la Charte. 

[104] Encore une fois, la politique générale n'est 
pas pertinente lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
mesure législative ou un acte de l'État restreint un 
droit garanti par la Charte. Ce genre d'argument 
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of fundamental justice or at the s. 1 stage of justi-
fication if a Charter breach has been established. 

[105] The issue of illegal drug use and addiction 
is a complex one which attracts a variety of social, 
political ;  Scientific and moral reactions. There is 
room for disagreement between reasonable people 
concerning how addiction should be treated. It 
is  for the relevant governments, not the Court, to 
make criminal and health policy. However, when 
a policy is translated into law or state action, those 
laws and actions are subject to scrutiny under the 
Charter: Chaoulli, at para. 89, per Deschamps J., 
at para. 107, per McLachlin C.J. and Major J., and 
at para. 183, per Binnie and LeBel JJ.; Rodriguez, 
at pp. 589-90, per Sopinka J. The issue before the 
Court at this point is not whether harm reduc-
tion or abstinence-based programmes are the best 
approach to resolVing illegal drug . use. It is simply 
whether Canada has limited the rights of the claim-
ants in a manner that does not comply with the 
Charter. 

[106] I conclude that, whatever form it takes, 
Canada's assertion that choice rather than state 
conduct is the cause of the health hazards Insite 
seeks to address and the claimants' resultant depri-
vation must be rejected. 

(3) .Is the Deprivation in Accordance With the 
Principles of Fundamental Justice?  

[107] For the reasons just discussed, I conclude 
that the prohibition on possession in s. 4(1) of the 
CDSA limits the s. 7 interests of the claimants and 
others like them. The next question is whether this 
limitation is in accordance with the principles of 
fundamental justice.  

est plutôt pris en compte à l'étape de l'examen de la 
conformité avec les principes de justice fondamen-
tale ou, si une violation de la Charte a été établie, à 
celle de la justification exigée par l'article premier. 

[105] La consommation de drogues illégales et 
la dépendance à celles-ci est une question com-
plexe qui suscite diverses réactions sur les plans 
social, politique, scientifique et moral. Des person-
nes raisonnables peuvent ne pas s'entendre sur la 
façon de traiter la dépendance. C'est aux gouver-
nements habilités à le faire, et non à la Cour, qu'il 
revient d'élaborer des politiques en matière crimi-
nelle et en matière de santé. Toutefois, lorsqu'une 
politique se traduit par une mesure législative ou 
un acte de l'État, cette mesure législative ou cet 
acte peut faire l'objet d'un examen fondé sur la 
Charte : Chaoulli, par. 89, la juge Deschamps; par. 
107, la juge en chef McLachlin et le juge Major, 
et par. 183, les juges Binnie et LeBel; Rodriguez, 
p. 589-590, le juge Sopinka. La question dont est 
saisie la Cour à ce stade-ci n'est pas de savoir les-
quels des programmes de réduction des méfaits 
ou de ceux fondés sur l'abstinence constituent 
le meilleur moyen de. résoudre le problème de la 
consommation de drogues illégales. Il s'agit sim-
plement de savoir si le Canada a restreint les droits 
des demandeurs d'une manière qui 'contrevient à la 
Charte. 

[106] Je conclus qu'il faut rejeter', quelle qu'en soit 
la forme, l'affirmation du Canada selon laquelle 
les risques pour la santé qu'Insite cherche à atté-
nuer et l'atteinte qui s'ensuit aux droits des deman-
deurs résultent d'un choix et non de la conduite de 
l'État. 

(3) La conformité de l'atteinte avec les princi-
pes de justice fondamentale 

[107] Pour les motifs que je viens d'exposer, je 
conclus que l'interdiction de possession établie par 
le par. 4(1) de la Loi porte atteinte aux droits que 
l'art. 7 garantit aux demandeurs et aux personnes 
qui se trouvent dans la même situation. La pro-
chaine question est celle de la conformité de cette 
atteinte avec les principes de justice fondamen-
tale. 
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[108] The claimants argue that the prohibition on 
possession of illegal drugs in s. 4(1) of the CDSA is 
not in accordance with the principles of fundamen-
tal justice because it is arbitrary, disproportionate 
in its effects, and overbroad. They say it is arbi-
trary because, when applied to Insite, it is not only 
inconsistent with the goals of the CDSA, but under-
mines them. They submit that it is disproportionate 
in its effects, as it causes significant harm to the 
clients of Insite and those like them, while provid-
ing no commensurate benefit. And they assert that 
it is overbroad because its application to Insite is 
unnecessary to meet the state's objectives. 

[109] The difficulty with this submission is that it 
considers s. 4(1) in isolation, rather than in the con-
text of other provisions of the CDSA, notably s. 56. 
If the Act consisted solely of blanket prohibitions 
with no provision for exemptions for necessary 
medical or scientific use of drugs, the assertions 
that it is arbitrary, overbroad and disproportionate 
in its effects might gain some traction. However, the 
Act contains not only a prohibition on possession 
of illegal drugs, but a provision, s. 56, that empow-
ers the Minister to grant exemptions from the pro-
hibition to health service providers like Insite. The 
constitutional validity of s. 4(1) of the Act cannot 
be determined without considering the provisions 
in the Act designed to relieve against unconstitu-
tional or unjust applications of that prohibition. 

[110] The scheme of the CDSA reveals that it has 
two purposes: the protection of public health and 
the maintenance of public safety. The public safety 
purpose of the Act is achieved by the prohibition on 
possession and trafficking in listed substances. The 
public health purpose of the statute is achieved not 
only by the prohibitions in ss. 4(1) and 5(1), which 
seek to avert the use of dangerous substances, 
but also by the provision of regulations guiding 
exemptions for and the use of listed substances for  

[108] Les demandeurs soutiennent que l'interdic-
tion de possession de drogues illégales établie par 
le par. 4(1) de la Loi ne respecte pas les principes 
de justice fondamentale en raison de son carac-
tère arbitraire, de ses effets disproportionnés et de 
sa portée excessive. Selon eux, cette interdiction 
serait arbitraire parce que, lorsqu'elle est appliquée 
à Insite, non seulement elle n'est pas compatible 
avec les objets de la Loi, mais elle nuit à leur réa-
lisation. Les demandeurs prétendent que ses effets 
sont disproportionnés, car elle cause un tort consi-
dérable aux clients d'Insite et aux personnes qui 
se trouvent dans la même situation, sans procurer 
d'avantage équivalent. Ils prétendent de plus que sa 
portée est excessive parce qu'il n'est pas nécessaire 
de l'appliquer à Insite pour atteindre les objectifs de 
l'État. 

[109] La faiblesse de cet argument tient à ce qu'il 
isole le par. 4(1) des autres dispositions de la Loi, 
notamment de l'art. 56. Si la Loi ne consistait qu'en 
interdictions générales et ne comprenait aucune 
disposition prévoyant des exemptions relativement 
à l'utilisation de drogues à des fins médicales ou 
scientifiques, les affirmations voulant qu'elle soit 
arbitraire, sa portée excessive et ses effets dispro-
portionnés pourraient avoir plus de poids. Or, la 
Loi ne comprend pas seulement une interdiction 
de possession de drogues illégales, mais également 
une disposition, l'art. 56, qui habilite le ministre à 
accorder des exemptions pour soustraire des four-
nisseurs de soins de santé comme Insite à l'interdic-
tion de possession de drogues. On ne peut apprécier 
la validité constitutionnelle du par. 4(1) sans tenir 
compte des dispositions de la Loi conçues pour 
remédier aux applications inconstitutionnelles ou 
inéquitables de cette interdiction. 

[110] Le régime de la Loi révèle qu'elle a deux 
objets : la protection de la santé publique et le main-
tien de la sécurité publique. Son objet de maintien 
de la sécurité publique est réalisé par l'interdiction 
de posséder les substances énumérées et d'en faire 
le trafic. Son objet de protection de la santé publi-
que est réalisé non seulement par les interdictions 
prévues aux par. 4(1) et 5(1), qui visent à prévenir 
l'utilisation de substances dangereuses, mais éga-
lement par le pouvoir de réglementation prévu à 
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medical and scientific purposes in ss. 55 and 56 
of the Act. 

[111] Section 55(1) provides that "[t]he Governor 
in Council may make regulations for carrying out 
the purposes and provisions of this Act, including 
the regulation of the medical, scientific and indus-
trial applications and distribution of controlled sub-
stances". There follows a lengthy non-exhaustive 
list of matters in respect of which regulations may 
be made, including regulations exempting a person 
or class of person from the application of the Act: 
s. 55(1)(z). 

[112] Section 56 gives the Minister of Health 
a broad discretion to grant exemptions from the 
application of the Act "if, in the opinion of the 
Minister, the exemption is necessary for a medical 
or scientific purpose or is otherwise in the public 
interest". 

[113] The availability of exemptions acts as a 
safety valve that prevents the CDSA from applying 
where such application would be arbitrary, over-
broad or grossly disproportionate in its effects. 

[114] I conclude that while s. 4(1) of the CDSA 
engages the s. 7 Charter rights of the individual 
claimants and others like them, it does not vio-
late s. 7. This is because the CDSA confers on the 
Minister the power to grant exemptions from s. 4(1) 
on the basis, inter alla,  of health. Indeed, if one 
were to set out to draft a law that combats drug 
abuse while respecting Charter rights, one might 
well adopt just this type of scheme — a prohibition 
combined with the power to grant exemptions. If 
there is a Charter problem, it lies not in the statute 
but in the Minister's exercise of the power the stat-
ute gives him to grant appropriate exemptions. 

[115] The claimants' s. 7 challenge to the CDSA 
accordingly fails.  

l'art. 55 et par les exemptions prévues à l'art. 56 
concernant l'utilisation des substances énumérées 
à des fins médicales et scientifiques. 

[111] Le paragraphe 55(1) prévoit que « [1]e gou-
verneur en conseil peut, par règlement, prendre les 
mesures nécessaires à l'application de la présente 
loi, y compris en matière [. .] d'applications médi-
cales, scientifiques .et industrielles et de distribu-
tion des substances désignées.». Vient ensuite une 
longue liste non exhaustive dê sujets à l'égard des-
quels des règlements peuvent être pris, notamment 
des règlements soustrayant une personne ou une 
catégorie de personnes à l'application' de la Loi : 
al. 55(1)z). 

[112] L'article 56 confère au ministre de la Santé 
un vaste pouvoir discrétionnaire d'accorder des 
exemptions de l'application de la Loi « [sTil estime 
que des raisons médicales, scientifiques ou d'inté-
rêt public le justifient 

[113] La possibilité d'accorder des exemptions 
sert de soupape empêchant l'application de la Loi 
dans les cas où son application serait arbitraire, ses 
effets exagérément disproportionnés ou sa portée 
excessive. 

[114] Je conclus que, bien que le par. 4(1) de la 
Loi mette en jeu les droits garantis par l'art. 7 de 
la Charte aux demandeurs et aux autres person-
nes qui se trouvent dans la même situation, il ne 
contrevient pas à l'art. 7. Il en est ainsi parce que la 
Loi confère au ministre le pouvoir d'accorder des 
exemptions de l'application du par. 4(1), notam-
ment Pour des motifs de santé. En fait, si on déci-
dait de rédiger une loi qui combat la toxicomanie 
tout en respectant les droits garantis par la Charte, 
on pourrait fort bien adopter précisément ce type 
dé régime -7-- une interdiction conjuguée au pouvoir 
d'accorder des exemptions. S'il y a un problème lié 
à la Charte, il ne réside pas dans la loi, mais dans 
l'exercice par le ministre de son pouvoir légal d'ac-
corder les exemptions appropriées. 

[115] Les allégations d'invalidité de la Loi fon-
dées sur l'art. 7 doivent donc être rejetées. 
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C. Has the Minister's Decision Violated the 
Claimants' Section 7 Rights? 

[116] The main issue, as the appeal was argued, 
was the constitutionality of the CDSA itself. I have 
concluded that, properly interpreted, the statute is 
valid. This leaves the question of the Minister's 
decision to refuse an exemption. A preliminary 
issue arises whether the Court should consider this 
issue. In the special circumstances of this case, I 
conclude that it should. The claimants pleaded in 
the alternative that, if the CDSA were valid, the 
Minister's decision violated their Charter rights. 
The issue was raised at the hearing and the parties 
afforded an opportunity to address it. It is there-
fore properly before us and the Attorney General of 
Canada cannot complain that it would be unfair to 
deal with it. Most importantly, justice requires us to 
consider this issue. The claimants have established 
that their s. 7 rights are at stake. They should not 
be denied a remedy and sent back for another trial 
on this point simply because it is the Minister's 
decision and not the statute that causes the breach 
when the matter has been pleaded and no unfair-
ness arises. 

[117] The discretion vested in the Minister of 
Health is not absolute: as with all exercises of dis-
cretion, the Minister's decisions must conform 
to the Charter: Suresh v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2002 SCC 1, [2002] 
1 S.C.R. 3. If the Minister's decision results in an 
application of the CDSA that limits the s. 7 rights 
of individuals in a manner that is not in accordance 
with the Charter, then the Minister's discretion has 
been exercised unconstitutionally. 

[118] I note that this case is different from Parker, 
where the Ontario Court of Appeal held that the 
general prohibition on possession of marihuana 
was not saved by the availability of an exemption 
for possession for medical purposes under s. 56. 
No decision of the Minister was at stake in Parker, 

C. La décision du ministre a-t-elle porté atteinte 
aux droits des demandeurs garantis par 
l'art. 7? 

[116] La principale question soulevée dans le 
pourvoi, tel qu'il a été plaidé, est celle de la validité 
constitutionnelle de la Loi même. J'ai conclu que 
la Loi, interprétée correctement, est valide. Reste 
donc la question de la décision du ministre de refu-
ser une exemption. La Cour doit décider, à titre pré-
liminaire, si elle devrait examiner cette question. 
Dans les circonstances particulières de l'espèce, je 
conclus qu'elle devrait le faire. Les demandeurs ont 
plaidé, à titre subsidiaire, au cas où la Loi serait 
valide, que la décision du ministre a porté atteinte 
à leurs droits protégés par la Charte. Cette question 
a été soulevée lors de l'audition et les parties ont eu 
l'occasion de présenter leur point de vue à cet égard. 
La Cour est donc dûment saisie de cette question et 
le procureur général du Canada ne peut prétendre 
qu'il serait injuste qu'elle la tranche. Mais surtout, 
la justice commande que la Cour l'examine. Les 
demandeurs ont établi que leurs droits garantis par 
l'art. 7 sont en jeu. Ils ne peuvent être privés d'un 
recours et contraints à la tenue d'un nouveau procès 
sur ce point, simplement parce que c'est la décision 
du ministre et non la Loi même qui a porté atteinte 
à leurs droits, alors que la question a été plaidée et 
que l'équité n'est pas compromise. 

[117] La discrétion laissée au ministre de la 
Santé n'est pas absolue : comme c'est toujours le 
cas de l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire, les 
décisions du ministre doivent respecter la Charte : 
Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l'Immigration), 2002 CSC 1, [2002] 1 R.C.S. 3. Si 
la décision du ministre fait en sorte que l'applica-
tion de la Loi restreint les droits garantis par l'art. 
7 d'une manière qui contrevient à la Charte, l'exer-
cice du pouvoir discrétionnaire du ministre est 
inconstitutionnel. 

[118] Je souligne que la présente affaire diffère 
de l'affaire Parker, dans laquelle la Cour d'ap-
pel de l'Ontario a conclu que l'interdiction géné-
rale de possession de marihuana n'était pas vali-
dée par la possibilité, prévue à l'art. 56, d'accorder 
une exemption relative à la possession pour raisons 
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and the Court's conclusion rested on findings of the 
trial judge that, at that time, "the availability of the 
exemption was illusory" (para. 174). 

(1) Has the Minister Made a Decision? 

[119] The Attorney General of Canada argues 
that the Minister has not violated s. 7 because the 
Minister has not yet made a decision whether to 
grant a s. 56 exemption to Insite. He also submits 
that the decision of the British Columbia Courts 
that ss. 4(1) and 5(1) of the CDSA are unconsti-
tutional prevents the Minister from exercising his 
poWers to grant an exemption under s. 56. Although 
the declaration of unconstitutionality has been sus-
pended and a temporary constitutional exemption 
granted to Insite by judicial order, the Minister says 
it would be improper for him to exercise his s. 56 
discretion until the constitutionality of the CDSA 
has been finally resolved by this Court. 

[120] In my view, the record establishes thàt the 
Minister has made a decision on the request for an 
exemption for Insite, and that that decision was to 
refuse the exemption. 

[121] The essential bcts are as follows. The first 
exemption for Insite, which lasted three years, was 
effective as of September 12, 2003. The Minister 
granted a temporary extension on September 11, 
2006, to expire December 31, 2007. On October 
2, 2007, the exemption was extended for another 
six months to June 30, 2008. In his letters to the 
VCHA granting the exemption, the Minister stated 
that the extensions were to be for the purpose of 
allowing time for additional research on the impact 
of Insite on prevention, treatment and crime. In the 
course of the summary trial, on May 2, 2008, the 
VCHA sent an application to Health Canada for-
mally requesting an extension of the exemption 
for another three years. The application was sup-
ported by the provincial Minister of Health. Health 
Canada responded on December 19, 2008, after  

médicales. Dans Parket; aucune décision du minis-
tre n'était en cause et la conclusion de la cour repo-
sait sur des constatations du juge de première 
instance selon lesquelles [TRADUCTION] « la pos-
sibilité d'accorder une exemption était illusoire » 
(par. 174). 

(1) Le ministre a-t-il rendu une décision? 

[119] Le procureur général du Canada prétend 
que le ministre n'a pas violé l'art. 7, puisqu'il n'a 
pas encore décidé s'il accordera une exemption à 
Insite en vertu de l'art. 56. Il ajoute que la décision 
des tribunaux de la Colombie-Britannique selon 
laquelle les par. 4(1) et 5(1) de la Loi sont inconsti-
tutionnels empêche le ministre d'exercer son pou-
voir d'accorder une exemption en vertu de l'art. 
56. Bien que .cette déclaration d'inconstitutionna-
lité ait été suspendue et qu'une exemption consti-
tutionnelle temporaire ait été accordée - à Insite par 
une ordonnance judiciaire, le ministre affirme qu'il 
ne conviendrait pas qu'il exerce le pouvoir discré-
tionnaire qui lui est conféré par l'art. 56 tant que la 
Cour n'aura pas rendu de décision définitive sur la 
constitutionnalité de la Loi. 

[120] Selon moi, le dossier établit que le minis-
tre a rendu une décision concernant la demande 
d'exemption à l'égard d'Insite et qu'il a décidé de 
refuser l'exemption. 

[121] Les faits essentiels sont les suivants. 
La première exemption accordée relativement 
à Insite est entrée en vigueur le 12 septembre 
2003, pour une durée de trois ans. Le 11 sep-
tembre 2006, le ministre l'a prolongée temporai-
rement jusqu'au 31 décembre 2007. Le 2 octo-
bre 2007, il a accordé une nouvelle prolongation 
de six mois, reportant l'expiration de l'exemption 
au 30 juin 2008. Dans les lettres envoyées à la 
VCHA pour lui accorder l'exemption, le ministre a 
déclaré que les prolongations visaient à permettre 
la réalisation de recherches additionnelles quant 
à l'incidence d'Insite sur la prévention, le traite-
ment et la criminalité. Au cours du procès som-
maire, le 2 mai 2008, la VCHA a envoyé à Santé 
Canada une demande formelle de prolongation 
de trois ans. Cette demande était appuyée par le 
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the trial judge had rendered his judgment. It stated 
that, in view of the result at trial, an exemption was 
not required at that time. 

[122] However, before December 2008, the 
Minister indicated that he had decided not to grant 
the exemption. The then federal Minister of Health, 
Tony Clement, spoke to the Standing Committee 
on Health on May 29, 2008. He had at that 
point received the report of the Expert Advisory 
Committee, a formal application for a continued 
exemption, and a statement of support for Insite 
from the provincial Minister of Health. The federal 
Minister's comments can be summarized briefly: 
he approved of the other services Insite was pro-
viding, but not supervised injection. He felt that the 
scientific evidence with respect to its effectiveness 
was mixed, but that the "public policy is clear", and 
that "the site itself represents a failure of public 
policy" (12:40 (online)). He disagreed with the 
experts who saw Insite as a public health success, 
and stated he intended to appeal the trial judge's 
decision. These comments, coupled with the fail-
ure to accord an exemption, amount to an effective 
refusal of the application. 

[123] The Attorney General of Canada draws our 
attention to this statement by the Minister near the 
end of his presentation to the Committee: 

Indeed, I want to state for the record, if I might, that 
should another exemption application  come forward, I 
have a duty to once again look at all the evidence and 
once again turn my mind to it in a way that gives due 
process. So I'm not resigning from that obligation that I 
have as health minister. [13:20 (online)] 

This statement can be interpreted only in one way. 
The Minister was rejecting the formal application 
that was then before him, while asserting he would 
consider any new application "in a way that gives 
due process". 

ministre provincial de la Santé. Santé Canada a 
répondu le 19 décembre 2008, après que le juge 
de première instance a rendu son jugement. Santé 
Canada a déclaré que, compte tenu de l'issue du 
procès, l'octroi d'une exemption n'était alors pas 
nécessaire. 

[122] Toutefois, avant décembre 2008, le minis-
tre avait indiqué qu'il avait décidé de ne pas accor-
der l'exemption. Le ministre fédéral de la Santé 
d'alors, Tony Clement, s'est adressé au Comité per-
manent de la santé le 29 mai 2008. Il avait alors 
reçu le rapport du comité consultatif d'experts, une 
demande officielle d'exemption permanente et une 
déclaration d'appui à Insite de la part du ministre 
provincial de la Santé. Les commentaires du minis-
tre fédéral peuvent être résumés brièvement : il 
approuvait les services qu'Insite dispensait, sauf le 
service d'injection supervisée. Selon lui, la preuve 
scientifique relative à son efficacité était mitigée, 
mais la « politique publique est claire », et « le 
centre lui-même témoigne d'un échec de la poli-
tique publique » (12:40 (en ligne)). 11 ne souscri-
vait pas à l'opinion des experts selon laquelle Insite 
était une réussite sur le plan de la santé publique 
et a déclaré qu'il avait l'intention d'interjeter appel 
de la décision du juge de première instance. Ces 
commentaires, conjugués au défaut d'accorder 
une exemption, équivalent de fait à un rejet de la 
demande. 

[123] Le procureur général du Canada attire 
notre attention sur la déclaration suivante faite par 
le ministre vers la fin de son exposé au Comité : 

En effet, je tiens à souligner, si vous me le permettez, 
que, si une autre exemption est accordée, j'aurai de nou-
veau le devoir de passer en revue toutes les preuves et 
d'y réfléchir afin de respecter la procédure régulière de 
la loi. Je ne me soustrais donc pas à cette obligation qui 
m'est imposée en ma qualité de ministre de la Santé. 
[13:20 (en ligne)] 

Cette déclaration ne peut être interprétée que d'une 
seule façon. Le ministre rejetait la demande offi-
cielle dont il était alors saisi et a affirmé qu'il exa-
minerait toute nouvelle demande et y réfléchirait 
« afin de respecter la procédure régulière de la 
loi ». 
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[124] To recap, the Minister had before him 
a format application dated May 2, 2008. He was 
obliged, as he conceded, to consider all applica-
tions. The Minister treated the application before 
him as denied; it was spent, and a duty to recon-
sider could only be triggered by a new application. 
The only rational conclusion is that .the Minister 
had considered the application for an exemption 
that was then before him, and had decided not to 
grant it. 

[125] More broadly, Canada's submission that 
there has been no decision to refuse the s. 56 appli-
cation is in tension with its argument that this case 
is essentially about conflicting policy choices. 
Implicit in this is the concession that the federal 
govermnent, through the Minister of Health, has 
made a policy choice to deny exemption under s. 56 
of the CDSA. 

(2) Are the Claimants' Section 7 Rights 
Engaged by the Minister's Decision?  

[126] The last ministerial  exemption expired 
on June 30, 2008. Absent the judicial exemption 
granted by Pitfield J. and extended by the Court of 
Appeal, the prohibition contained in s. 4(1) of the 
CDSA would apply to Insite. For the reasons dis-
cussed above, the application of s. 4(1) to the staff 
engages the staff's liberty interests, and engages the 
security - of the person and life interests of the cli-
ents of Insite. I conclude that the Minister's rejec-
tion of the application for a s. 56 exemption like-
wise engages the s. 7 rights of the claimants. The 
only reason Insite users have continued to receive 
its health services is because of a temporary reme-
dial order made by the trial judge, pending comple-
tion of these proceedings. A judicial order directed 
at preserving the status quo pending resolution of a 
dispute does not prevent the claimants from assert-
ing their s. 7 rights. 

[124] Pour résumer, le ministre était saisi d'une 
demande officielle datée du 2 mai 2008. Il était 
obligé, comme il l'a concédé, d'examiner toutes 
les demandes. Le ministre a traité la demande dont 
il était saisi comme rejetée; elle était caduque, et 
seule une nouvelle demande pouvait l'obliger à 
réexaminer la question. La seule conclusion ration-
nelle est que le ministre avait examiné la demande 
d'exemption dont il était alors saisi et avait décidé 
de la rejeter. 

[125] D'une manière plus générale, la prétention 
du Canada qu'aucune décision de rejeter la demande 
présentée en vertu de l'art. 56 n'a été rendue est en 
discordance avec son argument selon lequel la pré-
sente affaire porte essentiellement sur des choix de 
politique conflictuels. Par cet argument, il admet 
implicitement que le gouvernement fédéral, par 
l'entremise du ministre de' la Santé, .a fait le choix 
politique de refuser d'accorder l'exemption prévue 
à l'art. 56 de la Loi. 

(2) La décision du ministre met-elle en jeu 
les droits garantis aux demandeurs par 
l'art. 7?  

[126] La dernière exemption ministérielle a pris 
fin le 30 juin 2008. Si ce n'était de l'exemption judi-
ciaire accordée par le juge Pitfield et prolongée par 
la Cour d'appel, l'interdiction établie par le par. 
4(1) de la Loi s'appliquerait à Insite. Pour les motifs 
que j'ai déjà exposés, l'application  du par. 4(1) aux 
membres du personnel met en jeu leurs droits à la 
liberté et met en jeu les droits des clients d'Insite à 
la vie et à la sécurité de leur personne. Je conclus 
que le rejet par le ministre de la demande d'exemp-
tion présentée.en vertu de l'art. 56 met aussi en jeu 
les droits garantis aux demandeurs par l'art. 7. La 
seule raison pour laquelle les usagers d'Insite ont 
continué de bénéficier de ses services de santé est 
une ordonnance réparatrice temporaire rendue par 

- le juge de première instance en attendant la fin du 
présent pourvoi. La délivrance d'une ordonnance 
judiciaire visant à maintenir le statu quo en atten-
dant l'issue d'un conflit n'empêche pas les deman-
deurs de faire valoir leurs droits garantis par 
l'art. 7. 
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(3) Does the Minister's Refusal to Grant 
an Exemption to Insite Accord With the 
Principles of Fundamental Justice?  

[127] The next question is whether the Minister's 
decision that the CDSA applies to Insite is in 
accordance with the principles of fundamental jus-
tice. On the basis of the facts established at trial, 
which are consistent with the evidence available to 
the Minister at the relevant time, I conclude that 
the Minister's refusal to grant Insite a s. 56 exemp-
tion was arbitrary and grossly disproportionate in 
its effects, and hence not in accordance with the 
principles of fundamental justice. 

[128] As noted above, the Minister, when exer-
cising his discretion under s. 56, must respect 
the rights guaranteed by the Charter. This means 
that, where s. 7 rights are at stake, any limitations 
imposed by ministerial decision must be in accord-
ance with the principles of fundamental justice. 
The Minister cannot simply deny an application for 
a s. 56 exemption on the basis of policy simplic-
iter; insofar as it affects Charter rights, his deci-
sion must accord with the principles of fundamen-
tal justice. 

(a) Arbitrariness 

[129] When considering whether a law's applica-
tion is arbitrary, the first step is to identify the law's 
objectives. Decisions of the Minister under s. 56 
of the CDSA must target the purpose of the Act. 
The legitimate state objectives of the CDSA (then 
the Narcotic Control Act, R.S.C. 1986, c. N-1) were 
identified by this Court in Malmo-Levine as the 
protection of health and public safety. 

[130] The second step is to identify the relation-
ship between the state interest and the impugned 
law, or, in this case, the impugned decision of the 
Minister. The relationship between the general pro-
hibition on possession in the CDSA and the state 

(3) Le refus du ministre d'accorder une 
exemption à Insite est-il conforme aux 
principes de justice fondamentale?  

[127] La prochaine question consiste à savoir si 
la décision du ministre d'appliquer la Loi à In site a 
été rendue en conformité avec les principes de jus-
tice fondamentale. Les faits établis au procès, qui 
concordent avec la preuve dont le ministre disposait 
à l'époque pertinente, m'amènent à conclure que le 
refus du ministre d'accorder à Insite l'exemption 
prévue à l'art. 56 était arbitraire, avait des effets 
exagérément disproportionnés et, par conséquent, 
ne respectait pas les principes de justice fondamen-
tale. 

[128] Rappelons que, lorsqu'il exerce le pou-
voir discrétionnaire que lui confère l'art. 56, le 
ministre doit respecter les droits garantis par la 
Charte. Cela signifie que, lorsque les droits garan-
tis par l'art. 7 sont en jeu, toute restriction décou-
lant d'une décision ministérielle doit être imposée 
en conformité avec les principes de justice fon-
damentale. Le ministre ne peut pas rejeter sim-
plement une demande d'exemption présentée en 
vertu de l'art. 56 pour de simples raisons de politi-
que; dans la mesure où elle a une incidence sur les 
droits garantis par la Charte, la décision du minis-
tre doit être conforme aux principes de justice 
fondamentale. 

a) Le caractère arbitraire 

[129] Pour déterminer si l'application de la Loi 
est arbitraire, la première étape consiste à détermi-
ner quels sont les objectifs de la Loi. Les décisions 
du ministre prises en vertu de l'art. 56 de la Loi 
doivent viser l'objet de la Loi. Selon la Cour, dans 
Malmo-Levine, les objectifs étatiques légitimes de 
la Loi (alors la Loi sur les stupéfiants, L.R.C. 1985, 
ch. N-1) sont la protection de la santé et de la sécu-
rité publiques. 

[130] La deuxième étape consiste à déter-
miner quel est le lien entre l'intérêt de l'État 
et la mesure législative contestée ou, en l'oc-
currence, la décision contestée du minis-
tre. Le lien entre l'interdiction générale de 
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objective was recognized in Mahno-Levine with 
respect to marihuana: 

The criminalization of possession is a statement 
of society's collective disapproval of the use of a psy-
choactive drug such as marihuana ..., and, through 
Parliament, the continuing view that its use should be 
deterred. The prohibition is not arbitrary but is ration-
ally connected to a reasonable apprehension of harm. 
In particular, criminalization seeks to take marihuana 
out of the hands of users and potential users, so as to 
prevent the associated harm and to eliminate the market 
for traffickers. [para. 136] 

The question is whether the decision that the CDSA 
applies to the activities at Insite bears the same 
relationship to the state objective. As noted above, 
the burden is on the claimants to establish that the 
limit imposed by the law is not in accordance with 
the principles of fundamental justice. 

[131] The trial judge's key findings in this regard 
are consistent with the information available to the 
Minister, and are those on which successive fed-
eral Ministers have relied in granting exemption 
Orders over almost five years, including the facts 
that: (1) traditional criminal law prohibitions have 
done little to reduce drug use in the DTES; (2) the 
14sk to injection drug users of death and disease 
is reduced when they inject under the supervision 
of a health professional; and (3) the presence of 
Insite did not contribute to increased crime rates, 
increased incidents of public injection, or relapse 
rates in injection drug users. On the contrary, 
Insite was perceived favourably or neutrally by 
the public; a local business association reported 
a reduction in crime during the period Insite was 
operating; the facility encouraged clients to seek 
coimselling, detoxification and treatment. Most 
importantly, the staff of Insite had intervened in 
336 overdoses since 2006, and no overdose deaths 
had occurred at the facility. (See trial judgment, at 
paras. 85 and 87-88.) These findings suggest not 
only that exempting Insite from the application of 
the possession prohibition does not undermine the 

possession établie par la Loi ét l'objectif de l'État 
a été reconnu dans Mahno -Levine relativement à la 
marihuana : 

La criminalisation de la possession est l'expression 
de la désapprobation collective de notre: société pour 
la consommation d'une drogue psychoactive 'telle la 
marihuana [. . .] et, par l'entremise du Parlement, de 
l'opinion persistante que la consommation de cette sub-
stance doit être découragée. L'interdiction n'a pas un 
caractère arbitraire, mais est rationnellement liée à une 
crainte raisonnable de préjudice. Plus particulièrement, 
la criminalisation de la marihuana vise à priver de cette 
substance les consommateurs actuels et potentiels, de 
façon à prévenir le préjudice associé à sa consommation 
et à éliminer le marché de la marihuana pour les trafi-
quants. [par. 136] 

Il s'agit de savoir si la décision d'appliquer la Loi 
aux activités se déroulant au centre limite est liée de 
la même façon  .à l'objectif de l'État. Comme je l'ai 
déjà souligné, c'est aux demandeurs qu'il revient 
d'établir que la restriction imposée par la loi n'est 
pas conforme aux principes de justice fondamen-
tale. 

[131] Les constatations essentielles du juge de 
première instance à cet égard concordent avec la 
preuve dont disposait le ministre et sont celles sur 
lesquelles se sont appuyés les ministres fédéraux 
successifs pour accorder des exemptions pendant 
près de cinq ans, par exemple : (1) les interdic-
tions traditionnelles du droit criminel ont peu fait 
pour diminuer la consommation de drogues dans 
le quartier DTES; (2) le risque de décès et de mala-
die auquel les toxicomanes sont exposés est réduit 
lorsque leurs injections sont supervisées par des 
professionnels de la santé; (3) la présence d'Insite 
n'a pas contribué à une augmentation du taux de 
criminalité, à une augmentation des injections en 
public, ni à une augmentation du taux de rechute 
chez les consommateurs de' drogues injectables. 
Au contraire, le public a une opinion favorable ou 
neutre d'Insite; une association régionale de gens 
d'affaires a déclaré qu'il y avait eu une diminution 
de la criminalité pendant la période de fonction-
nement d'Insite; le centre encourageait les clients 
à avoir recours à des services de counselling, de 
désintoxication et de traitement. Mais surtout, le 
personnel d'Insite est intervenu dans 336 cas de 
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objectives of public health and safety, but furthers 
them. 

[132] The jurisprudence on arbitrariness is not 
entirely settled. In Chaoulli, three justices (per 
McLachlin C.J. and Major J.) preferred an approach 
that asked whether a limit was "necessary" to fur-
ther the state objective (paras. 131-32). Conversely, 
three other justices (per Binnie and LeBel JJ.), pre-
ferred to avoid the language of necessity and instead 
approved of the prior articulation of arbitrariness as 
where "[a] deprivation of a right . . . bears no rela-
tion to, or is inconsistent with, the state interest that 
lies behind the legislation" (para. 232). It is unnec-
essary to determine which approach should prevail, 
because the government action at issue in this case 
qualifies as arbitrary under both definitions. 

(b) Gross Disproportionality 

[133] The application of the possession prohibi-
tion to Insite is also grossly disproportionate in its 
effects. Gross disproportionality describes state 
actions or legislative responses to a problem that 
are so extreme as to be disproportionate to any 
legitimate government interest: Malmo-Levine, 
at para. 143. Insite saves lives. Its benefits have 
been proven. There has been no discernable nega-
tive impact on the public safety and health objec-
tives of Canada during its eight years of opera-
tion. The effect of denying the services of Insite 
to the population it serves is grossly disproportion-
ate to any benefit that Canada might derive from 
presenting a uniform stance on the possession of 
narcotics.  

surdose depuis 2006, et aucun décès occasionné 
par une surdose ne s'est produit au centre. (Voir le 
jugement de première instance, par. 85 et 87-88.) 
Ces conclusions donnent à penser qu'exempter 
Insite de l'application de l'interdiction de posses-
sion non seulement n'entrave pas, mais favorise la 
réalisation des objectifs de protection de la santé et 
de la sécurité publiques. 

[132] La jurisprudence sur le caractère arbi-
traire n'est pas clairement fixée. Dans Chaoulli, 
trois juges (opinion rédigée par la juge en chef 
McLachlin et le juge Major) ont choisi une appro-
che consistant à se demander si une restriction est 
« nécessaire » à la réalisation de l'objectif de l'État 
(par. 131-132). À l'inverse, trois autres juges (opi-
nion rédigée par les juges Binnie et LeBel), ont 
préféré éviter l'idée du caractère nécessaire et ont 
choisi l'ancienne formulation du critère du carac-
tère arbitraire : « L'atteinte à un droit devient arbi-
traire [. .1 lorsqu'elle est dépourvue de lien avec 
l'intérêt de l'État qui sous-tend la mesure légis-
lative en cause, ou dans le cas d'incompatibilité 
avec cet intérêt » (par. 232). Il n'est pas néces-
saire de déterminer en l'espèce quelle démarche 
doit l'emporter, car l'une et l'autre mènent à la 
conclusion que l'acte gouvernemental en cause est 
arbitraire. 

b) La disproportion exagérée 

[133] L'application de l'interdiction de posses-
sion à Insite a des effets exagérément dispropor-
tionnés. Les actes de l'État ou les réponses du 
législateur à un problème sont exagérément dis-
proportionnés lorsqu'ils sont à ce point extrêmes 
qu'ils sont disproportionnés à tout intérêt légitime 
du gouvernement : Malmo-Levine, par. 143. Insite 
sauve des vies. Ses bienfaits ont été prouvés. Au 
cours de ses huit années d'exploitation, Insite n'a 
eu aucune incidence négative observable sur les 
objectifs en matière de sécurité et de santé publi-
ques du Canada. Priver la population des services 
d'Insite a un effet exagérément disproportionné 
par rapport aux avantages que le Canada peut 
tirer d'une position uniforme sur la possession de 
stupéfiants. 
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(c) Overbreadth 

[134] Having found the Minister's decision arbi-
trary and its effects grossly disproportionate, I need 
not consider this aspect of the argument. 

[135] I conclude that, on the basis of the factual 
findings of the trial judge, the claimants have met 
the evidentiary burden of showing that the failure 
of the Minister to grant a s. 56 exemption to Insite 
is not in accordance with the principles of funda-
mental justice. 

(4) Conclusion on the Challenge to Minister's 
Decision 

[136] The Minister made a deçision not to extend 
the exemption from the application of the federal 
drug laws to Insite. The effect of that decision, 
but for the trial judge's interim order, would have 
been to prevent injection drug users from access-
ing the health services offered by Insite, threaten-
ing the health and indeed the lives of the poten 7 

 tial clients. The Minister's decision thus engages 
the claimants' s. 7 interests and constitutes a limit 
on their s. 7 rights. Based on the information avail-
able to the Minister, this limit is not in accord-
ance with the principles of fundamental justice. It 
is arbitrary, undermining the very purposes of the 
CDSA, which include public health and safety. It is 
also grossly disproportionate: the potential denial 
of health services and the correlative increase in 
the risk of death and disease to injection drug tÉers 
outweigh any benefit that might be derived from 
maintaining an absolute prohibition on possession 
of illegal drugs on Insite'S premises. 

D.  Section]  

[137] If a s. 1 analysis were required, a point not 
argued, no s. 1 justification could succeed. The 
goals of the CDSA, as I have stated, are the main-
tenance and promotion of public health and safety. 
The Minister's decision to refuse the exemption 

0 La portée excessive 

[134] Ayant conclu que la décision du ministre 
était arbitraire et que son effet était exagérément 
disproportionné, je n'ai pas à examiner cet aspect 
de la question. 

[135] Je conclus que, compte tenu des conclusions 
factuelles du juge de première instance, les deman-
deurs se sont acquittés du fardeau qui leur incom-
bait de prouver que le refus du ministre d'accor-
der à Insite l'exemption prévue à l'art. 56 n'est pas 
conforme aux principes de justice fondamentale. 

(4) Conclusion sur la contestation de la déci-
sion du ministre 

[136] Le ministre a décidé de ne pas prolonger 
l'exemption soustrayant Insite à l'application des 
lois fédérales antidrogue. N'eût été l'ordonnance 
intérimaire du juge dé première instance, cette déci-
sion aurait eu pour effet d'empêcher les consomma-
teurs de drogues injectables d'avoir accès aux ser-
vices de santé offerts par Insite, ce qui aurait mis 
en danger la santé et, en fait, la vie de ces éventuels 
clients. La décision du ministre Met donc en jeu' 
et restreint les droits garantis aux demandeurs par 
l'art. 7. Compte tenu des renseignements dont dis-
posait le ministre, Cette restriction de leurs droits 
n'est pas conforme aux principes de justice fonda-
mentale. Elle est arbitraire; elle va à l'encontre des 
objectifs mêmes de la Loi, notamment la santé et 
la sécurité publiques. Elle est également exagéré-
ment disproportionnée : l'inaccessibilité éventuelle 
de services de santé et l'augmentation corrélative 
du risque de décès et de maladie auquel sont expo-
sés les toxicomanes l'emportent sur tout avantage 
qui pourrait résulter du maintien d'une interdiction 
absolue de possession de drogues illégales dans les 
locaux d'Insite. 

D. L'article premier 

[137] S'il était nécessaire d'examiner la décision 
du ministre au regard de . l'article premier — une 
question qui n'a pas été plaidée —, sa justification 
ne pourrait être démontrée. J'ai déjà expliqué que 
les objets de la Loi sont la protection et la promotion 
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bears no relation to these objectives; therefore they 
cannot justify the infringement of the complain-
ants' s. 7 rights. However one views the matter, the 
Minister's decision was arbitrary and unsustaina-
bic. See Chaoulli, at para. 155, per McLachlin C.J. 
and Major J. 

[138] Before leaving s. 1, I turn to the Minister's 
argument that granting a s. 56 exemption to Insite 
would undermine the rule of law and that denying 
an exemption is therefore justified. 

[139] Canada submits that exempting Insite 
from the prohibitions in the CDSA "would effec-
tively turn the rule of law on its head by dictating 
that where a particular individual breaks the law 
with such frequency and persistence that he or she 
becomes unable to comply with it, it is unconsti-
tutional to apply the law to that person" (A.F., at 
para. 101). Canada raises the spectre of a host of 
exempt sites, where the country's drug laws would 
be flouted with impunity. 

[140] The conclusion that the Minister has not 
exercised his discretion in accordance with the 
Charter in this case is not a licence for injection 
drug users to possess drugs wherever and whenever 
they wish. Nor is it an invitation for anyone who 
so chooses to open a facility for drug use under 
the banner of a "safe injection facility". The result 
in this case rests on the trial judge's conclusions 
that Insite is effective in reducing the risk of death 
and disease and has had no negative impact on the 
legitimate criminal law objectives of the federal 
government. Neither s. 56 of the CDSA nor s. 7 of 
the Charter require condonation of crime. They 
demand only that, in administering the criminal 
law, the state not deprive individuals of their s. 7 
rights to life, liberty and security of the person in 
a manner that violates the principles of fundamen-
tal justice.  

de la santé et de la sécurité publiques. Le refus du 
ministre d'accorder l'exemption n'a aucun lien avec 
ces objectifs, de sorte qu'ils ne peuvent justifier 
la restriction des droits des demandeurs protégés 
par l'art. 7. Peu importe la façon dont on l'envi-
sage, la décision du ministre était arbitraire et indé-
fendable: voir Chaoulli, par. 155, la juge en chef 
McLach  lin et le juge Major. 

[138] Avant de clore le sujet de l'article premier, 
je vais examiner l'argument du ministre que l'oc-
troi à Insite de l'exemption prévue à l'art. 56 ébran-
lerait la primauté du droit et que, de ce fait, le refus 
d'accorder une exemption est justifié. 

[139] Le Canada prétend qu'exempter Insite des 
interdictions établies par la Loi [TRADUCTION] 

« aurait pour effet de bouleverser complètement 
la primauté du droit en rendant inconstitution-
nelle l'application de la loi à quiconque l'enfreint 
avec une régularité et une persistance telles qu'il 
devient incapable de l'observer » (m.a., par. 101). 
Le Canada brandit le spectre de la multiplica-
tion des sites bénéficiant d'une exemption où 
l'on bafouerait impunément des lois canadiennes 
antidrogue. 

[140] La conclusion que le ministre n'a pas exercé 
son pouvoir discrétionnaire en conformité avec la 
Charte en l'espèce n'autorise pas les consomma-
teurs de drogues injectables à posséder des drogues 
à leur guise, n'importe où et n'importe quand. Il ne 
s'agit pas non plus d'inviter quiconque le désire à 
ouvrir un centre de consommation de drogues en 
le présentant comme un « centre d'injection super-
visée ». L'issue de la présente affaire repose sur 
les conclusions du juge de première instance selon 
lesquelles l'existence d'Insite permet vraiment de 
diminuer le risque de décès et de maladie et n'a eu 
aucune incidence négative sur les objectifs légiti-
mes du gouvernement fédéral en matière de droit 
criminel. Ni l'article 56 de la Loi, ni l'art. 7 de la 
Charte n'exigent que le crime soit toléré. Ils inter-
disent simplement à l'État d'appliquer le droit cri-
minel d'une manière qui prive une personne de ses 
droits à la vie, à la liberté et à la sécurité de la per-
sonne garantis par l'art. 7, sans respecter les princi-
pes de justice fondamentale. 



190 	 CANADA (A.G.) V. PHS COMM. SERV. SOC. The Chief Justice 	 [2011] 3 S.C.R. 

_VII. Remedy  

[141] Having found that the Minister's refusal 
to grant an exemption to Insite violates s. 7 in a 
manner that cannot be justified under s. 1, we must 
find the appropriate remedy. 

[142] What is required is a remedy that vindicates 
the respondents' Charter rights in a responsive and 
effective manner: Doucet-Boudreau v. Nova Scotia 
(Minister of Éducation), 2003 SCC 62, [2003] 3 
S.C.R. 3, at para. 25. 

[143] The infringement of the claimants' s. 7 
rights is ongoing. The federal exemption for Insite 
expired on June 30, 2008. The application of the 
federal drug laws to Insite ha's been suspended in 
the interim only by judicial intervention. 

[144] The claimants asked for a declaration that 
the impugned provisions be struck down. Given 
my conclusion that s. 4(1) of the ÇDSA, considered 
with s. 56, is constitutionally valid, no remedy lies 
under s. 52 of the Constitution Act, 1982. Where, as 
here, the concern is a government decision that is 
inconsistent with the Charter, s. 24(1) applies and 
allows the court to fashion an appropriate remedy: 
R. v. 974649 Ontario Inc.,  2001 SCC 81, [2001] 3 
S.C.R. 575, at para. 14 ("Dunedin"). 

[145] Section 24(1) confers a broad discretion 
on the Court to cra ft  an appropriate remedy that 
iS responsive to the violation of the respondents' 
Charter.  rights. As the Court said in Dunedin: 

"Section 24(1)'s interpretation necessarily reso-
nates across all Charter rights, since a right, no 'natter 
how expansive in theory, is only as meaningful as the 
remedy provided for its breach. From the outset, this 
Court lias  characterized the purpose of s. 24(1) as the 
provision of a "direct remedy" (Mills p. the Queett, 
[1986] 1 S.C.R. 863], p. 953, per McIntyre J.). As Lamer 
J. stated in Mills, "[a] remedy must be easily available 
and constitutional rights should not be `smothered in 

VII. Réparation 

[141] Après avoir conclu que le refus du minis-
tre d'accorder une exemption à Imite viole l'art. 7 
d'une manière qui ne peut se justifier au regard de 
l'article premier, nous devons déterminer quelle est 
la réparation convenable. 

[142] Il doit s'agir d'une réparation qui empê-
che, de façon efficace et adaptée à la situation, la 
violation des droits garantis aux défendeurs par 
la  Charte: Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse 
(Ministre de l'Éducation), 2003 CSC 62, [2003] 3 
R.C.S. 3, par. 25. 

[143] La violation des droits des demandeurs 
garantis par l'art. 7 subsiste toujours. L'exemption 
fédérale relative à Insite a pris fin le 30 juin 2008. 
L'application à Insite des lois fédérales antidrogue 
n'a été suspendue provisoirement que par l'inter-
vention du tribunal. 

[144] Les demandeurs ont demandé la radiation 
des dispositions contestées. Comme j'ai conclu que 
le par. 4(1) de la Loi, examiné en corrélation avec 
l'art. 56, est constitutionnellement valide, il n'y a 
pas lieu d'accorder une réparation en vertu de l'art. 
52 de la Loi constitutionnelle de 1982. Lorsque, 
comme en l'espèce, il est question d'une décision 
de l'État qui est incompatible avec la Charte, le par. 
24(1) s'applique et permet au tribunal de concevoir 
une réparation convenable : R. c. 974649 Ontario 
Inc., 2001 CSC 81, [2001] 3 R.C.S. 575, par. 14 
(« Dunedin »). 

[145] Le paragraphe 24(1) confère à la Cour un 
vaste pouvoir discrétionnaire lui permettant de 
concevoir une réparation convenable, adaptée à la 
violation des droits des défendeurs garantis par la 
Charte. Dans Dunedin, la Cour a dit ce qui suit : 

L'effet de l'interprétation du par. 24(1) se réper-
cute nécessairement sur tous les droits garantis par la 
Charte, puisqu'un droit, aussi étendu soit-il en théorie, 
est aussi efficace que la réparation prévue en cas de vio-
lation, sans plus. Dès le départ, notre Cour a jugé que 
le par. 24(1) avait pour objet de fournir une « réparation 
directe » (Mills [c. La Reine, [1986] 1 R.C.S. 863], p. 
953, le juge McIntyre). Pour reprendre les propos du juge 
Lamer dans l'arrêt Mills, « [1]a réparation doit pouvoir 
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procedural delays and difficulties"  (p. 882). Anything 
less would undermine the role of s. 24(1) as a corner-
stone upon which the rights and freedoms guaranteed 
by the Charter are founded, and a critical means by 
which they are realized and preserved. [Emphasis in 
original; para. 20.1  

[146] One option would be to issue a declaration 
that the Minister erred in refusing to grant a fur-
ther exemption to Insite in May 2008, and return 
the matter to the Minister to reconsider the matter 
and make a decision that respects the claimants' 
Charter rights. 

[147] However, this remedy would be inadequate. 

[148] The infringement at stake is serions; it 
threatens the health, indeed the lives, of the claim-
ants and others like them. The grave consequences 
that might result from a lapse in the current con-
stitutional exemption for Insite cannot be ignored. 
These claimants would be cast back into the appli-
cation process they have tried and failed at, and 
made to await the Minister's decision based on a 
reconsideration of the same facts. Litigation might 
break out anew. A bare declaration is not an accept-
able remedy in this case. 

[149] Nor is the granting of a permanent consti-
tutional exemption appropriate where the remedy 
is for a state action, not a law. In any event, such 
exemptions are to be avoided: R. v. Ferguson, 2008 
SCC 6, [2008] 1 S.C.R. 96. Moreover, the Minister 
should not be precluded from withdrawing an 
exemption to Insite should changed circumstances 
at Insite so require. The flexibility contemplated by 
s. 56 of the CDSA would be lost. 

[150] In the special circumstances of this case, 
an order in the nature of mandamus is warranted. 
I would therefore order the Minister to grant an 
exemption to Insite under s. 56 of the CDSA forth-
with. (This of course would not affect the Minister's  

s'obtenir facilement et les droits constitutionnels ne 
devraient pas être [TRADUCTION] "étouffés dans les 
délais et les difficultés de procédure" » (p. 882). Exiger 
moins minerait le rôle que joue le par. 24(1) en tant que 
pierre angulaire sur laquelle reposent les droits et liber-
tés garantis par la Charte et que mécanisme essentiel à 
leur concrétisation et à leur protection. [Soulignement 
dans l'original; par. 20.] 

[146] Une solution consisterait à déclarer que le 
ministre a commis une erreur en refusant de recon-
duire l'exemption en faveur d'Insite en mai 2008 et 
à retourner l'affaire au ministre pour qu'il la réexa-
mine et rende une décision qui respecte les droits 
garantis aux demandeurs par la Charte. 

[147] Toutefois, cette réparation serait inadé-
quate. 

[148] La violation en cause est grave; elle met en 
danger la santé, en fait, la vie, des demandeurs et 
des personnes qui se trouvent dans la même situa-
tion. On ne peut faire fi des graves conséquences 
qui peuvent découler d'une expiration de l'exemp-
tion constitutionnelle dont Insite bénéficie actuel-
lement. Les demandeurs seraient engagés à nou-
veau dans le processus de demande qu'ils avaient 
entrepris et au bout duquel ils ont échoué, et ils 
devraient attendre la décision du ministre fondée 
sur un réexamen des mêmes faits. Un litige pourrait 
resurgir. Une simple déclaration ne constitue pas 
une réparation acceptable en l'espèce. 

[149] L'octroi d'une exemption constitution-
nelle permanente n'est pas non plus une réparation 
convenable lorsque ce n'est pas une mesure législa-
tive, mais un acte de l'État qui enfreint la Charte. 
Quoi qu'il en soit, ce genre d'exemption doit être 
évité : R. c. Ferguson, 2008 CSC 6, [2008] 1 R.C.S. 
96. De plus, le ministre ne devrait pas être empêché 
de retirer une exemption à Insite si un changement 
de la situation venait à l'exiger. La souplesse visée 
par l'art. 56 de la Loi serait perdue. 

[150] Dans les circonstances particulières de l'es-
pèce, une ordonnance de la nature d'un mandamus 
est justifiée. Je suis donc d'avis d'ordonner au minis-
tre d'accorder sur-le-champ à Insite l'exemption 
prévue à l'art. 56 de la Loi. (Le ministre conserve 



192 	 CANADA (A.G.) V. PHS COMM. SERV. SOC. The Chief Justice 	 [2011] 3 S.C.R. 

power to withdraw the exemption should the opera-
tion of Insite change such that the exemption would 
no longer be appropriate.) On the trial judge's find-
ings of fact, the only constitutional response to the 
application for a s. 56 exemption was to grant it. 
The Minister is bound to exercise his discretion 
under s. 56 in accordance with the Charter. On the 
facts as found here, there can be only one response: 
to grant the exemption. There is therefore nothing 
to be gained (and much to be risked) in sending the 
'natter back to the Minister for reconsideration. 

[151] This does not fetter the Minister's discre-
tion with respect to  future applications for exemp-
tions, whether for other premises, or for Insite. As 
always, the Minister must exercise that discretion 
within the constraints imposed by the law and the 
Charter. 

[152] The dual purposes of the CDSA — public 
health and public safety — provide some guidance 
for the Minister. Where the Minister, is considering 
an application for an exemption for a supervised 
injection facility, he or she will aim to strike the 
appropriate balance between achieving the public 
health and public safety goals. Where, as here, the 
evidence indicates that a supervised injection site 
will decrease the risk of death and disease, and 
there is little or no evidence that it will have a nega-
tive impact on public safety, the Minister should 
generally grant an exemption. 

[153] The CDSA grants the Minister discretion 
in determining whether to grant exemptions. That 
discretion must be exercised in accordance with 
the Charter. This requires the Minister to con-
sider whether denying an exemption would cause 
deprivations of life and security of the person that 
are not in accordance with the principles of funda-
mental justice. The factors considered in making 
the decision on an exemption must include evi-
dence, if any, on the impact of such a facility on 
crime rates, the local conditions indicating a need 
for such a supervised injection site, the regula-
tory structure in place to support the facility, the 
resources available to support its maintenance,  

bien sûr le pouvoir de mettre fin à l'exemption, s'il 
le juge indiqué à la suite d'un changement dans les 
activités d'Insite.) Compte .  tenu des conclusions de 
fait du juge de première instance, la seule réponse 
constitutionnelle à la demande d'exemption présen-
tée en vertu de l'art. 56 était l'octroi de l'exemption. 
Le ministre est tenu d'exercer le pouvoir discrétion-
naire qui lui est conféré par l'art. 56 en conformité 
avec la Charte. Compte tenu des faits constatés en 
l'espèce, une seule réponse est possible : l'octroi de 
l'exemption. Il n'y a donc rien à gagner (et beau-
coup à perdre) à renvoyer l'affaire au ministre pour 
réexamen. 

[151] Cette réparation ne porte pas atteinte au 
pouvoir discrétionnaire du ministre quant aux 
demandes d'exemption futures visant Insite ou 
d'autres lieux. Comme toujours, le ministre doit 
exercer sa discrétion conformément aux limites 
imposées par la loi et par la Charte. 

[152] Le double objet de la Loi — la santé et la 
sécurité publiques — oriente le ministre. En exa-
minant une demande d'exemption relativement à 
un centre d'injection supervisée, il tentera d'éta-
blir un juste équilibre entre les objectifs de santé et 
de sécurité publiques. Dans les cas où, comme en 
l'espèce, la preuve révèle que l'existence d'un site 
d'injection supervisée diminuera le risque de décès 
et de maladie et où il n'existe guère, sinon aucune 
preuve qu'elle aura une incidence négative sur la 
sécurité publique, le ministre devrait en règle géné-
rale accorder une exemption. 

[153] La Loi accorde au ministre le pouvoir dis-
crétionnaire de décider s'il faut accorder ou non 
une exemption. Ce Pouvoir discrétionnaire doit être 
exercé en conformité avec la Charte. Le ministre 
doit donc se demander si le refus d'une exemption 
porterait atteinte aux droits à la vie et à la sécurité 
des personnes autrement qu'en conformité avec les 
principes de justice fondamentale. Les facteurs pris 
en compte pour rendre une décision relativement 
à une exemption doivent comprendre la preuve, si 
preuve il y a, concernant l'incidence d'un tel centre 
sur le taux de criminalité, les conditions loca-
les indiquant qu'un centre d'injection supervisée 
répond à un besoin, la structure réglementaire en 
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and expressions of community support 
opposition. 

VIII. VANDU's Cross-Appeal 

or 	place permettant d'encadrer le centre, les ressour- 
ces disponibles pour voir à l'entretien du centre et 
les expressions d'appui ou d'opposition de la com-
munauté. 

VIII. Le pourvoi incident de VANDU 

[154] VANDU, in its cross-appeal, brings a much 
broader challenge to s. 4(1) of the CDSA. VANDU 
challenges the application of the prohibition on pos-
session to all addicted persons, not only those who 
are seeking treatment at supervised injection sites. 
The argument is that because addicted persons 
have no control over the urge to consume addic-
tive substances, they are forced by fear of arrest 
and prosecution to procure and consume drugs in 
a manner that threatens their lives and health, and 
which causes them a high level of psychological 
stress. This is a very different argument than that 
advanced by Ms. Tomic, Mr. Wilson and PHS. 

[155] VANDU's contention lacks an adequate 
basis in the record. The evidence at trial and the 
factual findings of the trial judge related to the 
nature of addiction and its attendant dangers, and 
how Insite responds to those dangers. There is 
nothing in Pitfield J.'s reasons which would permit 
this Court to conclude that there is a causal connec-
tion between the prohibition on possession and the 
deprivation of all addicts' s. 7 rights. 

IX. Disposition 

[156] The CDSA is constitutionally valid and 
applies to the activities at Insite. However, the 
Minister of Health's actions in refusing to exempt 
Insite from the operation of the CDSA are in vio-
lation of the respondents' s. 7 Charter rights. The 
Minister is ordered to grant an exemption for Insite 
under s. 56 of the CDSA. 

[157] Canada's appeal is dismissed, as is 
VANDU's cross-appeal. I would answer the consti-
tutional questions as follows: 

[154] Dans son pourvoi incident, VANDU 
conteste de façon beaucoup plus large le par. 4(1) 
de la Loi. VANDU conteste l'application de l'inter-
diction de possession à tous les toxicomanes, et pas 
seulement aux personnes qui fréquentent un site 
d'injection supervisée. VANDU prétend que les 
toxicomanes, n'ayant aucun contrôle sur leur besoin 
pressant de consommer des substances créant une 
dépendance, sont obligés, par crainte d'être arrê-
tés et poursuivis, de se procurer et de consommer 
des drogues d'une manière qui met en péril leur vie 
et leur santé et leur cause une grande tension psy-
chologique. Il s'agit d'un argument très différent de 
celui formulé par Mme Tomic, M. Wilson et PHS. 

[155] Le dossier ne contient pas les éléments 
voulus pour étayer la thèse avancée par VANDU. 
La preuve présentée au procès et les conclusions 
factuelles du juge de première instance concer-
naient la nature de la dépendance, ses dangers 
concomitants et les mesures prises par Insite pour 
les contrer. Rien dans les motifs du juge Pitfield ne 
permet à la Cour de conclure qu'il existe un lien de 
causalité entre l'interdiction de possession et l'at-
teinte aux droits garantis par l'art. 7 à l'ensemble 
des toxicomanes. 

IX. Dispositif 

[156] La Loi est constitutionnellement valide 
et s'applique aux activités se déroulant à Insite. 
Toutefois, le refus du ministre de la Santé d'exemp-
ter Insite de l'application de la Loi viole les droits 
garantis aux défendeurs par l'art. 7 de la Charte. Il 
est ordonné au ministre d'accorder une exemption à 
Insite conformément à l'art. 56 de la Loi. 

[157] Le pourvoi du Canada et le pourvoi incident 
de VANDU sont rejetés. Je suis d'avis de répondre 
comme suit aux questions constitutionnelles : 
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1. Are ss. 4(1) and 5(1) of the Controlled Drugs. and 	1. 
. Substances Act, S.C. 1996, c. 19, constitutionally 

inapplicable to the activities of staff and users at 
Insite, a health care undertaking in the Province of 
British Columbia? 

Les paragraphes 4(1) et 5(1) de la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances, L.C. 1996, 
ch. 19, sont-ils inapplicables constitutionnellement 
aux activités du personnel et des usagers d'Insite, 
Un centre de services de santé de la Colombie-
Britannique? 

No. 

2. Does s. 4(1) of the Controlled Drugs and Sub-
stances Act, S.C. 1996, c. 19, infringe the rights 
guaranteed by s. 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms? 

No. 

3. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

4. Does s. 5(1) of the Controlled Dnigs and Sub-
stances Act, S.C. 1996, c. 19, infringe the rights 
guaranteed by s. 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms? 

No. 

5. If so, is the infringement a reasonable limit pre-
scribed by law as can be demonstrably justified 
in a free and democratic society under s. 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

It is not necessary to answer this question. 

X. Costs 

[158] The trial judge awarded special costs in 
favour of the claimants: 2008 BCSC 1453, 91 
B.C.L.R. (4th) 389. Such an order was within his 
discretion, and in my view there is no reason to dis-
turb it. 	. 

[159] The respondents will also have their costs 
on this appeal. There will be no costs on the cross-
appeal. 

Non. 

2. Le paragraphe 4(1) de la Loi réglementant certai-
nes drogues et autres substances, L.C. 1996, ch. 
19, porte-t-il atteinte aux droits garantis à l'art. 7 
de la Charte canadienne des droits et libertés? 

Non. 

3. Dans l'affirmative, les droits sont-ils restreints par 
une règle de droit dans des limites qui sont raison-
nables et dont la justification peut se démontrer 
dans une société libre et démocratique, au sens 
de l'article premier de la Charte canadienne des 
droits et libertés? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

4. Le paragraphe 5(1) de la Loi réglementant certai-
nes drogues et autres substances, L.C. 1996, ch. 
19, porte-t-il atteinte aux droits garantis à l'art. 7 
de la Charte canadienne des droits et libertés? 

Non. 

5. Dans l'affirmative, les droits sont-ils restreints par 
une règle de droit dans des limites qui sont raison-
nables et dont la justification peut se démontrer 
dans une société libre et démocratique, au sens 
de l'article premier de la Charte canadienne des 
droits et libertés? 

Il n'est pas nécessaire de répondre à cette question. 

X. Dépens 

[158] Le juge de première instance a adjugé des 
dépens spéciaux aux demandeurs : 2008 BCSC 
1453, 91 B.C.L.R. (4th) 389. Cette ordonnance rele-
vait de son pouvoir discrétionnaire et, selon moi, 
rien ne justifie qu'elle soit modifiée 

[159] Les intimés auront également droit à leurs 
dépens dans le présent pourvoi. Il n'y aura pas d'ad-
judication des dépens relativement au pourvoi inci-
dent. 
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ONTARIO 

Criminal law — Appeals — Powers of Court of 
Appeal — Evidence — Assessment — Accused charged 
with two counts of sexual assault — Complainant not 
disclosing events at time of occurrences but posting 
poem on line — Trial judge acquitting accused — Court 
of Appeal overturning acquittals and ordering new 
trial — Whether trial  judge failed to consider evidence as 
a whole thereby committing error of law —Whether trial 
judge's allegedly flawed assessment of evidence consti-
tutes error of law allowing appellate review of acquit-
tal — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 676(1)(a). 

H was acquitted at trial of two counts of sexual 
assault on his 17-year-old cousin. A alleged that on 
two occasions in 2006, H had non-consensual sexual 
intercourse with her while she was sleeping with him 
in his bed. A testified that she told H to "stop" both 
times but that he eventually had intercourse with her. 
On both occasions, she spent the rest of the night with 
H in his bed. A did not tell anyone about the occur-
rences but posted a poem online very soon after the 
first incident as "an outlet", and this led to the incidents 
coming to light. At trial, H denied any sexual contact 
with A. The trial judge had "absolutely no doubt" that 
sexual intercourse had taken place between H and A but 
was not satisfied that A was sexually assaulted without 
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Sa Majesté la Reine Intimée 

et 

Directeur des poursuites pénales Intervenant 

RÉ:PERTORIÉ : R. C. J.M.H. 
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Appels — Pouvoirs de la Cour 
d'appel — Preuve — Appréciation — Accusé inculpé de 
deux chefs d'agression sexuelle — Affichage d'un poème 
en ligne par la plaignante, qui n'a pas signalé les inci-
dents après qu'ils se soient produits — Acquittement de 
l'accusé par le juge du procès — Acquittements annu-
lés et nouveau procès ordonné par la Cour d'appel — 
Le juge du procès a-t-il commis une erreur de droit en 
omettant de prendre en considération l'ensemble de la 
preuve? — L'appréciation prétendument viciée de la 
preuve par le juge du procès constitue-t-elle une erreur 
de droit permettant la révision d'un acquittement par la 
Cour d'appel? — Code crhninel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 676(1)a). 

À son procès, H a été acquitté relativement à deux 
chefs d'agression sexuelle à l'endroit de sa cousine de 17 
ans. A prétend que, à deux reprises en 2006, H a eu des 
rapports sexuels avec elle sans son consentement alors 
qu'elle était couchée avec lui dans le lit de ce dernier. A a 
témoigné que, les deux fois, elle lui a dit « arrête », mais 
qu'il a eu ensuite des rapports sexuels avec elle. Lors des 
deux événements, elle a passé le reste de la nuit avec H 
dans son lit. A n'a pas parlé des incidents à qui que ce 
soit, mais elle a affiché un poème en ligne très peu de 
temps après le premier incident « en tant qu'exutoire », 
entraînant ainsi la révélation des incidents. Au procès, H 
a nié avoir eu quelque contact sexuel que ce soit avec A. 
Le juge du procès n'avait « absolument aucun doute » que 

■•■•■■ 
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her consent. The Court of appeal concluded that the 
trial judge erred in law in mishandling the evidence by 
taking a "piecemeal" approach incompatible with his 
obligation to consider the cumulative effect of all rel-
evant evidence. 

Held: The appeal should be allowed and the acquit-
tals restored. 

While it is an error of law for a trial judge to assess 
the evidence piecemeal, the trial judge's reasons here 
did not disclose any such error. The Court of Appeal 
misapprehended the record when it faulted the judge for 
not referring to A's testimony on the issue of consent, as 
he did so on at least three occasions. Moreover, the trial 
judge did not have to "reject" A's evidence in order to 
be left with a reasonable doubt arising from the whole 
of the evidence. In fact, he gave extensive reasons as 
tc■ why he was left with a reasonable doubt on consent. 
There was also no bas. is  for concluding that the trial 
judge used small excerpts from the poem out of context. 
He quoted the poem as a whole and then drew attention 
to language that raised concerns in his mind. Finally, 
the Court of Appeal erred in concluding that a couple of 
brief excerpts from the poem had "tipped" the balance 
in favour of acquittai. The trial judge's concerns regard-
ing consent were based on the evidence of the relation-
ship between H and A, the testimony of A's sister about 
how many times she had been in H's bed, and the fact 
that A had returned both times to the same bed in which 
she had been violated. The judge's references to the 
poem excerpts were in the context of his references to 
other aspects of the evidence, and Ile explicitly stated 
that he was taking account of all the circumstances of 
the case in reaching his conclusion. 

The Crown's right of appeal from an acquittal of an 
indictable offence is limited to "any ground of appeal 
that involves a question of law alone". The jurispru-
dence currently recognizes at least four types of cases 
in which alleged mishandling of the evidence may 
constitute an error of law alone giving rise to a Crown 
appeal of an acquittal; this may not be an exhaustive 
list. First, it, is an error of law to make a finding of fact 
for which there is no evidence. However, a conclusion 
that the trier of fact has a reasonable doubt is not a find-
log of fact for the purposeS of this rule. Second, the 
legal effect of findings of fact or of undisputed facts 
may raise a question of law. Third, an assessment of the 

H et A avaient eu des relations sexuelles, mais il n'était 
pas convaincu que A, avait été agressée sexuellement 
sans son consentement. La Cour d'appel a conclu que le 
juge du procès avait commis une erreur de droit en trai-
tant la preuve de façcin inadéquate, à savoir en procédant 
à une analyse « fragmentaire » incompatible avec son 
obligation de prendre en considération l'effet cumulatif 
de tous les éléments de preuve pertinents. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et les acquittements 
sont rétablis. 

Bien que le juge présidant un procès commette une 
erreur de droit en analysant la preuve de façon frag-
mentaire, les motifs du juge du procès en l'espèce ne 
révèlent aucune erreur de ce genre. La Cour d'appel a 
mal interprété le dossier en reprochant au juge de ne 
pas faire allusion au témoignage de A sur la question 
du consentement, car il l'a évoqué au moins trois fois. 
De plus, le juge du procès n'avait pas à « rejeter » le 
témoignage de A pour qu'il subsiste dans son esprit un 
doute raisonnable soulevé par l'ensemble de la preuve. 
En fait, il a motivé abondamment le doute raisonnable 
qui subsistait dans son esprit quant au consentement. En 
outre, il n'y avait aucune raison de conclure que le juge 
du procès avait utilisé hors contexte de courts extraits 
du poème. Il a cité le poème dans son intégralité avant 
de souligner les mots qui suscitaient des doutes dans 
son esprit. Enfin, la Cour d'appel a eu tort de conclure 
que quelques courts extraits du poème avaient « fait 
pencher » la balance en faveur de l'acquittement. Les 
réserves du juge du procès à l'égard du consentement 
étaient fondées sur la preuve de la relation entre H et 
A, sur le témoignage de la soeur de A quant au nombre 
de fois que A avait couché dans le lit de H et sur le fait 
que A était retournée se coucher lors des deux incidents 
dans le lit où elle avait été violée. Le juge a mentionné 
des extraits du poème dans le contexte des autres élé-
ments de preuve dont il a parlé, et il a expressément 
dit tenir compte de toutes les circonstances de l'espèce 
pour arriver à sa conclusion. 

Le ministère public ne peut interjeter appel de 
l'acquittement d'une infraction punissable par mise 
en accusation que « pour tout motif d'appel qui com-
porte une question de droit seulement ». La jurispru-
dence fait actuellement état d'au moins quatre types 
de situations où le traitement prétendument inadé-
quat de la preuve peut constituer une erreur de droit 
seulement permettant au ministère public d'interjeter 
appel d'un acquittement; cette liste n'est peut-être pas 
exhaustive. Premièrement, une conclusion de fait qui 
n'est appuyée par aucun élément de preuve constitue 
une erreur de droit. Par contre, pour l'application de 
cette règle, la conclusion que le juge des faits entretient 
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evidence based on a wrong legal principle is an error 
of law. Fourth, the trial judge's failure to consider all 
of the evidence in relation to the ultimate issue of guilt 
or innocence is an error of law, but this error will be 
found to have been committed only if the reasons dem-
onstrate that this was not done. The trial judge's reason-
able doubt did not have to be based on the evidence; it 
could arise from the absence of evidence or a simple 
failure of the evidence to persuade him to the requisite 
level of beyond reasonable doubt. It is only where that 
reasonable doubt is tainted by a legal error that appel-
late intervention in an acquittal is permitted. 
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The judgment of the Court was delivered by 

CROMWELL J. — 

I. Introduction  

[1] The apPellant was acquitted at trial of two 
counts of sexual assault on his 17-year-old cousin. 
The Court of Appeal set aside the acquittals and 
ordered a new trial on the basis that the trial judge 
had erred in law by failing to consider all of the evi-
dence in reaching his conclusion. The appellant's 
appeal to this Court raises both narrow and broader 
questions. The narrow quèstion is whether the trial 
judge, in fact, failed to consider the whole of the 
evidence as the Court of Appeal concluded that he 
had; the broader question is under what circum-
stances a trial judge's alleged mishandling of the 
evidence gives rise to an error of law alone which 
justifies  appellate intervention on a Crown appeal 
from an acquittai. 'Furning first to the narrow ques-
tion, the trial judge, in my respectful view, did not 
make the error identified by the Court of Appeal. 
I would therefore allow the appeal and restore the 
acquittals entered at trial. However, it will be help-
ful to address the parties' and intervener's submis-
sions on the broader issue concerning when, in a 
Crown appeal of an acquittal, alleged shortcom-
file in a trial judge's assessment of the evidence 
constitute an errer of law alone justifying appellate 
intervention. 

II. Overview of Facts and Proceedings 

[2] The complainant alleged that on two occa-
sions the appellant had non-consensual sexual 
intercourse with her while she was sleeping with 
him in his bed. She was 17 at the time of both inci-
dents; he was 22 at the time of the first and 23 at 

James D. Sutton et Ann Marie Simmons, pour 
l'intervenant. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction 

[1] L'appelant a été acquitté à son procès relative-
ment à deux chefs d'agression sexuelle à l'endroit 
de sa cousine de 17 ans. La Cour d'appel a annulé 
les acquittements et ordonné la tenue d'un nouveau 
procès parce que le juge du procès avait commis 
une erreur de droit en ne tenant pas compte de 
toute la preuve pour tirer sa conclusion. Le pour-
voi de l'appelant devant notre Cour soulève à la fois 
une question précise et une question générale. La 
question précise est de savoir si, comme l'a conclu 
la Cour d'appel, le juge du procès a effectivement 
omis de tenir compte de toute la preuve; la question 
générale est de savoir dans quelles circonstances 
le traitement prétendument inadéquat de la preuve 
par le juge du procès soulève une erreur de droit 
seulement justifiant l'intervention de la juridiction 
d'appel lorsque le ministère public fait appel d'un 
acquittement. Pour ce qui est de la question pré-
cise d'abord, j'estime que le juge du procès n'a pas 
commis l'erreur que lui reproche la Cour d'appel. 
Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi et de réta-
blir les acquittements prononcés au procès. Il est 
toutefois utile d'examiner les observations des par-
ties et de l'intervenant sur la question plus générale 
relative aux circonstances dans lesquelles, lors de 
l'appel d'un acquittement par le ministère public, 
les erreurs qu'aurait commises le juge du procès 
dans son appréciation de la preuve constituent une 
erreur de droit seulement justifiant l'intervention 
de la juridiction d'appel. 

II. Aperçu des faits et des procédures 

[2] La plaignante prétend que l'appelant a eu des 
rapports sexuels avec elle sans son consentement 
à deux reprises alors qu'elle était couchée avec 
lui dans le lit de ce dernier. Elle avait 17 ans au 
moment des deux incidents; il avait 22 ans lors du 
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the time of the second. The trial judge found that 
the two incidents described by the complainant had 
occurred. The main issue, in his view, was whether 
the sexual activity had been proved to be without 
the complainant's consent ([2009] O.J. No. 6377 
(Q1-,)). 

[3] The judge found that the appellant had 
"adopted a lifestyle" that included regular parties 
at his home and providing young women — includ-
ing the complainant and her 15-year-old sister — 
with alcohol (para. 27). 

[4] The first incident described by the complain-
ant occurred in February 2006. The complainant 
and appellant were socializing in his apartment, 
including drinking alcohol that he had provided. 
The complainant's younger sister as well as the 
appellant's roommate and another friend were also 
present, but the friend left before the others went 
to sleep. At the end of the evening, the complain-
ant's sister went to sleep on the couch, the room-
mate went to sleep in his room and the appellant 
and complainant went to sleep in the appellant's 
bed. The complainant testified her sleeping in the 
appellant's bed had not been discussed beforehand. 

[5] The complainant testified that in the early 
hours of the morning, the appellant moved closer 
to her and began grabbing and touching her. She 
testified that she said "stop" but that he eventually 
had unprotected intercourse with her. She got up, 
cleaned herself off, walked around the house and 
returned to bed with the appellant, although she did 
not sleep. Later in the morning, she got up, woke 
up her sister and they left. She did not mention 
the incident, and her sister testified that nothing 
seemed amiss. The complainant's sister, however, 
testified that when she woke up on this occasion, 
the complainant was in the appellant's bedroom. 
When questioned about this apparent inconsistency 
between her evidence and that of the complainant, 
her sister responded that she could be confusing it 
with a different time when they were at the appel-
lant's house.  

premier incident et 23 ans lors du second. Selon 
le juge du procès, les deux incidents relatés par 
la plaignante ont eu lieu. À son sens, la question 
principale est de savoir si l'on a établi que l'activité 
sexuelle s'était déroulée sans le consentement de la 
plaignante ([2009] O.J. No. 6377 (QL)). 

[3] Selon le juge, l'appelant a [TRADUCTION] 

« adopté un style de vie » comprenant des fêtes 
chez lui sur une base régulière et la fourniture d'al-
cool à de jeunes femmes, y compris la plaignante et 
sa sœur de 15 ans (par. 27). 

[4] Le premier incident que relate la plaignante 
est survenu en février 2006. La plaignante et l'ap-
pelant bavardaient dans l'appartement de ce der-
nier et buvaient de l'alcool qu'il avait servi. La soeur 
cadette de la plaignante, le colocataire de l'appelant 
ainsi qu'un autre ami étaient là également, mais 
l'ami est parti avant que les autres n'aillent se cou-
cher. À la fin de la soirée, la soeur de la plaignante 
est allée se coucher sur le sofa, le colocataire a fait 
de même dans sa chambre, et l'appelant ainsi que la 
plaignante se sont couchés dans le lit de ce dernier. 
Selon le témoignage de la plaignante, ils n'avaient 
pas discuté au préalable du fait qu'elle couche dans 
le lit de l'appelant. 

[5] La plaignante a affirmé qu'aux petites heures 
du matin, l'appelant s'est rapproché d'elle et a com-
mencé à la saisir et à la toucher. Selon son témoi-
gnage, elle a dit [TRADUCTION] « arrête », mais il 
a eu ensuite des rapports sexuels non protégés avec 
elle. Elle s'est levée, s'est lavée, a fait le tour de 
la maison, puis est retournée se coucher avec l'ap-
pelant, mais elle ne s'est pas endormie. Plus tard 
ce matin-là, elle s'est levée, a réveillé sa soeur et 
elles sont parties ensemble. La plaignante n'a pas 
mentionné l'incident, et sa soeur a affirmé que rien 
ne paraissait anormal. La soeur de la plaignante a 
cependant témoigné que, lorsqu'elle s'est réveillée 
ce matin-là, la plaignante se trouvait dans la cham-
bre à coucher de l'appelant. Interrogée à propos 
de cette contradiction apparente entre son témoi-
gnage et celui de la plaignante, sa soeur a répondu 
qu'elle avait peut-être confondu le matin en ques-
tion et un autre moment où elles étaient chez 
l'appelant. 
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[6] The second incident reported by the com-
plainant occurred in May 2006. She again found 
herself at the appellant's apartment, after they 
both had participated in a long day of moving. 
She teStified that she did not know how she ended 
up staying the night again. This time, they were 
alone. After watching movies, they retired to his 
bed. Once again, she testified that he began touch-
ing and kissing her, and that she said "no" before 
they had unprotected intercoursè. Afterwards, she 
was "too on edge" to leave the apartment, despite 
having a car, so she returned to the same bed and 
went to sleep. She left the next day and did not tell 
anyone about the occurrence. 

[7] . The complainant posted a poem online. The 
judge found that it had been written very soon after 
the February 2006 incident "as an outlet" (para. 
29). Her sister saw the poem on the Internet and the 
incidents came to light when she began to discuss 
it with the complainant. The complainant filed a 
police report, and the appellant was charged with 
two counts of sexual assault. At trial, the appellant 
testified and denied any sexual contact with the 
complainant. • 

[8] The trial judge acquitted the appellant on both 
counts. After summarizing virtually all of the evi-
dence the trial judge found that he had "absolutely 
no doubt" (para. 26) that sexual intercours6 had 
taken place between the appellant and complain-
ont; he specifically rejected the appellant's denials 
in this regard (para. 36). 

[9] However, the trial judge acknowledged that 
he also had to be convinced beyond a reasonable 
doubt that the sexual activity had occurred without 
the complainant's consent. He noted some "con-
cerns" in this regard. He referred to the sister's evi-
dence that she might have been confused between 
the times that she saw the complainant in the appel-
lant's bed. The judge said that this caused him to 
wonder how many times the complainant had 
ended up in the appellant's bed. He asked himself 

[6] Le deuxième incident signalé par la plai-
gnante a eu lieu en mai 2006. Elle se trouvait à nou-
veau dans l'appartement de l'appelant après qu'ils 
eurent tous deux participé à une longue journée de 
déménagement. Elle a affirmé ne pas savoir com-
ment elle avait fini par y passer une autre nuit. Ils 
étaient seuls à cette occasion. Après avoir regardé 
des films, ils se sont couchés dans son lit. Elle a 
témoigné qu'il a encore une fois commencé à la tou-
cher et à l'embrasser, et qu'elle a dit [TRADUCTION] 
« non » avant qu'ils n'aient des rapports sexuels 
non protégés. Plus tard, elle était « trop énervée » 
pour quitter l'appartement même si elle avait une 
voiture. Elle est donc retournée se coucher dans le 
Même lit et s'est endormie. Elle est partie le len-
demain et n'a pas parlé de l'incident à qui que ce 
soit. 

[7] La plaignante a affiché un poème en ligne. De 
l'avis du juge, elle l'a écrit très peu de temps après 
l'incident de février 2006 [TRADUCTION] « en tant 
qu'exutoire » (par. 29). Sa sœur a vu le poème sur 
Internet, et les 'incidents ont été révélés lorsqu'elle 
a commencé à en parler avec la plaignante. La plai-
gnante a déposé un rapport au poste de police, et 
l'appelant a été accusé de deux chefs d'agression 
sexuelle. L'appelant a témoigné au procès et a nié 
avoir eu quelque contact sexuel que ce soit avec la 
plaignante. 

[8] Le juge du procès a acquitté l'appelant rela-
tivement aux deux chefs d'accusation. Après avoir 
résumé presque toute la preuve, le juge du procès 
a dit n'avoir [TRADUCTION] « absolument aucun 
doute » (par. 26) que l'appelant et la plaignante 
avaient eu des relations sexuelles; il a rejeté explici-
tement les dénis de l'appelant à cét égard (par. 36). 

[9] Le juge du procès a toutefois indiqué qu'il 
devait aussi être convaincu hors de tout doute rai-
sonnable que l'activité sexuelle s'était déroulée sans 
le consentement de la plaignante. Il a dit avoir quel-
ques « réserves » à ce sujet. Il a fait allusion au 
témoignage de la soeur selon lequel elle avait peut-
être confondu les moments où elle avait aperçu la 
plaignante dans le lit de l'appelant. Le juge a dit 
que ce témoignage l'avait amené à se demander 
combien de fois la plaignante s'était retrouvée dans 
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"why did [the complainant] insist in going back to 
the same bed that she had been violated in?" (para. 
34). The judge then noted that he suspected "very 
strongly" that the complainant was confused and 
that she "wrestled" with going into the accused's 
bedroom. He returned to the fact that "[s]he said 
she went to the bed on her own and it wasn't even 
discussed. Why?" (para. 35). 

[10] The trial judge referred to the poem the 
complainant had written, entitled "Black Dark", 
and quoted it in its entirety in his oral reasons. As 
noted, he accepted both that it was written very 
shortly after the February incident, and that it had 
been written as an outlet. He then stated, "[w]hen 
I read [the complainant's] description of the inci-
dents on February 11th, concerns are raised" (para. 
31). He noted that the words "bittersweet" and 
"regret" which she had used in the poem were 
"[h]ardly the words that describe a rape" (para. 33). 
The trial judge then concluded that "[i]n all of the 
circumstances of this case, notwithstanding that I 
do not believe the accused, notwithstanding that I 
am satisfied that sexual intercourse did occur on 
both of these occasions, I cannot be satisfied that 
[the complainant] was sexually assaulted without 
her consent" (para. 36). 

[11] The Crown appealed successfully to the 
Court of Appeal, which set aside the acquittals and 
ordered a new trial on both counts of the indict-
ment (2009 ONCA 834, 256 O.A.C. 246). The 
court concluded that the trial judge erred in law in 
his approach to the evidence. Specifically, it found 
that he failed to consider some lines of the poem in 
the context of the others, and that he failed to con-
sider the poem in the context of the complainant's 
testimony on consent. This, according to Watt LA., 
was a "piecemeal" approach which was incompat-
ible with the trial judge's obligations to consider the 
cumulative effect of all relevant evidence (para. 64) 
and constituted an error of law as set out in this 
Court's decision in R. v. B. (G.), [1990] 2 S.C.R. 57.  

le lit de l'appelant. Il s'est demandé [TRADUCTION] 

« pourquoi [la plaignante] tenait à retourner se cou-
cher dans le lit où elle avait été violée? » (par. 34). 
Le juge a ensuite dit soupçonner « très fortement » 
que la plaignante était confuse et « hésitait » à 
entrer dans la chambre à coucher de l'accusé. Il 
est revenu sur le fait que « [s]elon les dires de la 
plaignante, elle est allée au lit de son plein gré et 
cela n'avait même pas fait l'objet de discussions. 
Pourquoi? » (par. 35). 

[10] Le juge du procès a parlé du poème de la 
plaignante qui s'intitule Black Dark, et l'a cité inté-
gralement dans les motifs qu'il a exposés de vive 
voix. Comme je l'ai déjà dit, il a retenu la thèse 
que ce poème avait été écrit en tant qu'exutoire très 
peu de temps après l'incident de février. Il a ajouté : 
[TRADUCTION] « [1]a lecture de l'exposé que fait 
[la plaignante] des incidents du 11 février suscite 
des doutes dans mon esprit » (par. 31). Le juge a 
signalé que les mots « aigre-doux » et « regret » 
qui figuraient dans le poème ne « décrivaient guère 
un viol » (par. 33). Le juge du procès a ensuite 
conclu en ces termes : « Vu les circonstances de 
l'espèce, et même si je ne crois pas l'accusé et je 
suis convaincu qu'il y a eu une relation sexuelle lors 
de ces deux incidents, je ne puis être convaincu que 
[la plaignante] a été agressée sexuellement sans son 
consentement » (par. 36). 

[11] Le ministère public a eu gain de cause devant 
la Cour d'appel, qui a annulé les acquittements et 
ordonné un nouveau procès relativement aux deux 
chefs d'accusation (2009 ONCA 834, 256 O.A.C. 
246). D'après la Cour d'appel, le juge du procès a 
commis une erreur de droit dans son examen de 
la preuve. Elle a conclu plus particulièrement qu'il 
n'avait pas examiné certaines lignes du poème à la 
lumière du reste du poème, et qu'il n'avait pas ana-
lysé le poème dans le contexte du témoignage de la 
plaignante sur le consentement. Il s'agissait, selon 
le juge Watt, d'une analyse [TRADUCTION] « frag-
mentaire », incompatible avec l'obligation du juge 
du procès de prendre en considération l'effet cumu-
latif de tous les éléments de preuve pertinents (par. 
64), ce qui constituait une erreur de droit, comme 
l'explique notre Cour dans l'arrêt R. c. B. (G.), 
[1990] 2 R.C.S. 57. 
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[12] The appellant argues that the trial judge did 
not approach the evidence in a "piecemeal" fashion. 
The  appellant further argues that even if the trial 
judge did err  as the Court of Appeal suggested, the 
Court of Appeal was without jurisdiction to enter-
tain a Crown appeal because any error was an error 
of fact and not an error of law alone as is required 
by s. 676(1)(a) of the Crinzinal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46. The respondent Crown argues that, as held 
by the Court of Appeal, the trial judge did err in 
law by considering the evidence in a piecemeal 
fash ion. 

III. Issues  

[13] There are two issues: 

1. Did the trial judge fail to consider the evidence 
as a whole? 

2. Under what circumstances does a trial judge's 
allegedly flawed assessment of the evidence 
constitute an error of law and thereby allow 
appellate review of an acquittai? 

IV. Analysis 

A. Did the Trial Judge Fail to Consider. the Evi-
dence as a Whole? 

[14] As noted, the Court of Appeal found that the 
trial judge had failed to put particular passages in 
the complainant's poem in the context of the poem 
as- a whole and of her sworn testimony. The court 
stated that 

[tille  trial judge had accepted [the complainant's] evi-
dence that sexual intercourse had taken place, but never 
mentioned her testimony on the consent/non-consent 
issue, or said why Ile rejected it, apart from his refer-
once to various isolated words in the poem on which 
[the complainant] was never questioned. [para. 62] 

[12] Selon l'appelant, le juge du procès n'a pas 
analysé la preuve de manière « fragmentaire ». 
L'appelant prétend en outre que, même si le juge du 
procès avait bel et bien commis une erreur, tel que 
l'a affirmé la Cour d'appel, cette 'dernière n'avait 
pas compétence pour instruire un appel formé par 
le ministère public parce que, s'il y a eu erreur, ce ne 
pouvait être qu'une erreur de fait et non une erreur 
de droit seulement, comme l'exige l'al. 676(1)a) du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. Pour sa part, 
le ministère public intimé prétend que, comme l'a 
conclu la Cour d'appel, le juge du procès a effecti-
vement commis une erreur de droit en examinant la 
preuve de façon fragmentaire. 

III. Questions en litige 

[13] Deux questions se posent en l'espèce : 

1. Le juge du procès a-t-il omis de prendre en 
considération l'ensemble de la preuve? 

2. Dans quelles circonstances l'appréciation pré-
tendument viciée de la preuve par le juge du 
procès constitue-t-elle une erreur de droit 
permettant la révision d'un acquittement par la 
cour d'appel? 

IV. Analyse 

A. Le juge du procès a-t-il omis de prendre en 
considération l'ensemble de la preuve? 

[14] Comme je l'ai déjà dit, la Cour d'appel a 
conclu que le juge du procès n'avait pas examiné 
des passages précis du poème de la plaignante en 
tenant compte du reste du poème et de son témoi-
gnage sous serment. La Cour d'appel a mentionné 
que : 

[TRADUCTION] Le juge du procès avait accepté le 
témoignage de [la plaignante] selon lequel il y avait eu 
des relations sexuelles, mais [qu'il] n'avait jamais fait 
allusion à son témoignage sur la question du consente-
ment ou de l'absence de consentement, ni dit pourquoi 
il a rejeté ce témoignage, mis à part sa mention de dif-
férents mots du poème pris isolément sur lesquels [la 
plaignante] n'avait jamais été interrogée. [par. 62] 
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• .. His piecemeal approach to isolated words in the 
poem was incompatible with his obligation to consider 
the poem as a whole, and together with the rest of the 
evidence on the issue. [para. 64] 

While acknowledging that the trial judge consid-
ered other aspects of the complainant's conduct in 
his discussion of the consent/non-consent issue, 
the Court of Appeal concluded that "it was the iso-
lated passages in the poem . . . that tilted the bal-
ance in favour of acquittal" (para. 70). The Court of 
Appeal also expressed concern that the trial judge 
had wrongly used the poem written in relation to 
the first incident in his consideration of the second. 

[15] Respectfully, I cannot accept this characteri-
zation of the trial judge's decision for four reasons. 

[16] First, the Court of Appeal erred when it 
stated that "[t]he reasons of the trial judge make 
no reference to the sworn testimony of [the com-
plainant] given at trial" (para. 56 (emphasis in 
original)) and that he "had  .. . never mentioned 
her testimony on the consent/non-consent issue, or 
said why he rejected it, apart from his reference to 
various isolated words in the poem on which [the 
complainant] was never questioned" (para. 62). In 
fact, the first eight pages of the transcription of the 
trial judge's oral reasons summarize the complain-
ant's evidence, and her testimony that she did not 
consent is specifically referred to. The trial judge 
noted that, in connection with the February inci-
dent, the complainant had pushed the appellant 
away saying "stop" and that she pulled away, at no 
time consenting to the contact. In relation to the 
May incident, the trial judge noted that she had 
said "no" and pushed him away when the appel-
lant started coming closer to her and kissing her, 
and that she testified that she had never consented 
to the incidents. 

[17] Respectfully, the Court of Appeal misappre-
hended the record when it faulted the judge for not 
referring to the complainant's evidence about the 

• . . Son analyse fragmentaire de mots du poème pris 
isolément était incompatible avec son obligation d'exa-
miner l'ensemble du poème en tenant compte des autres 
éléments de preuve à cet égard. [par. 64] 

Tout en reconnaissant que le juge du procès a pris 
en considération d'autres éléments de la conduite 
de la plaignante dans son analyse de la question 
du consentement, la Cour d'appel a conclu que 
[TRADUCTION] « ce sont les passages du poème pris 
isolément [. . .1 qui ont fait pencher la balance en 
faveur de l'acquittement » (par. 70). La Cour d'ap-
pel s'est aussi dite préoccupée du fait que le juge du 
procès avait utilisé à tort le poème relatif au pre-
mier incident dans son examen du second incident. 

[15] En toute déférence, je ne puis accepter cette 
façon de caractériser la décision du juge du procès 
pour quatre raisons. 

[16] Premièrement, la Cour d'appel a affirmé à 
tort que [TRADUCTION] « [11e juge du procès ne 
mentionne pas dans ses motifs le témoignage rendu 
sous serment par [la plaignante] au procès » (par. 56 
(en italique dans l'original)) et qu'il « n'avait [. 
jamais fait allusion à son témoignage sur la ques-
tion du consentement ou de l'absence de consente-
ment, ni dit pourquoi il a rejeté ce témoignage, mis 
à part sa mention de différents mots du poème pris 
isolément sur lesquels [la plaignante] n'avait jamais 
été interrogée » (par. 62). En fait, les huit premiè-
res pages de la transcription des motifs exposés de 
vive voix par le juge du procès résument le témoi-
gnage de la plaignante, et le passage de son témoi-
gnage quant à son absence de consentement y est 
explicitement mentionné. Le juge du procès a fait 
remarquer au sujet de l'incident de février que 
la plaignante avait repoussé l'appelant en disant 
[TRADUCTION] « arrête », et qu'elle s'était éloignée 
et n'avait jamais consenti au contact. Quant à l'inci-
dent de mai, le juge du procès a signalé que la plai-
gnante avait dit « non » et avait repoussé l'appelant 
au moment où il s'est rapproché d'elle et l'a embras-
sée, et qu'elle avait affirmé n'avoir jamais consenti 
aux rapports sexuels. 

[17] Avec égards, la Cour d'appel a mal interprété 
le dossier en reprochant au juge de ne pas avoir fait 
allusion au témoignage de la plaignante sur son 
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fact that she did not consent to the sexual activity. 
The trial judge referred to her evidence that she had 
not consénted on at least three occasions in his rea-
sons (paras. 7, 11 and 15). 

[18] Second, the Court of Appeal's statement 
that the trial judge gave no reasons for rejecting 
the complainant's evidence is problematic for two 
reasons: the trial judge did not have to "reject" the 
complainant's evidence in order to be left with a 
reasonable doubt arising from the whole of the evi-
dence, and the trial judge, as we shall see, gave 
extensiveTeasons as to why he was left with a rea-
sonable doubt on the issue of consent. 

[19] Third, there is no basis in the trial judge's 
reasons to conclude, as did the Court of Appeal, 
that he used small excerpts from the poem out of 
context. The judge quoted the poem as a whole and 
then drew attention to language that raised con-
cerns in his mind, in ,the context of the rest of the 
evidence which he had heard. 

[20] Finally, the Court of Appeal erred in con-
cluding that it was a couple of brief excerpts froni 
the poem that had "tilted" the balance in favour of 
acquittal and that the judge had improperly consid-
ered the poem in relation to the second incident. 
Respectfully, these conclusions are not based on a 
fair reading of the trial judge's reasons. 

[21] The trial judge noted that he had to be satis-
fied beyond a reasonable doubt that the incidents 
occurred without the complainant's consent. He 
expressed his concern, based on the evidence of 
the relationship between the accused and the corn-
piaillant and on the testimony of the complain-
ant's sister, about how many times the complainant 
had been at the accused's home and ended up in 
his bed. He noted that the relationship between the 
appellant and the complainant was "strong but per-
verse" (para. 30). After referring to an excerpt from 
the poem and expressing concern arising from the 
complainant's use of the word "regret" in relation 
to the first incident, the trial judge asked "why did 
she insist in going back to the same bed that she  

absence de consentement à l'activité sexuelle. Le 
juge du procès a évoqué ce témoignage au moins 
trois fois dans ses motifs (par. 7, 11 et 15). 

[18] Deuxièmement, l'affirmation de la Cour 
d'appel selon laquelle le juge du procès n'a pas 
motivé le « rejet » du témoignage de la plaignante 
pose problème à deux égards : le juge du procès 
n'avait pas à « rejeter » le témoignage de la plai-
gnante pour qu'il subsiste dans son esprit un doute 
raisonnable soulevé par l'ensemble de la preuve et, 
comme nous le verrons, il a motivé abondamment 
le doute raisonnable qui subsistait dans son esprit 
quant au consentement. 

[19] Troisièmement, les motifs du juge du procès 
ne donnent aucunement matière à conclure, comme 
l'a fait la Cour d'appel, qu'il a utilisé hors contexte 
de courts extraits du poème. Le juge a cité le poème 
dans son intégralité avant de souligner les mots qui 
suscitaient des doutes dansson esprit eu égard aux 
autres éléments de preuve qui lui ont été présentés. 

[20] Enfin, la Cour d'appel a eu tort de conclure 
que ce sont quelques courts extraits du poème qui 
avaient [TRADUCTION] « fait pencher » la balance 
en faveur de l'acquittement et que le juge avait eu 
tort d'examiner le poème relativement au deuxième 
incident. En toute déférence, ces conclusions ne 
procèdent pas d'une interprétation juste des motifs 
du juge du procès. 

[21] Ce dernier a signalé qu'il devait être 
convaincu hors de tout doute raisonnable que les 
incidents étaient survenus sans le consentement 
de la plaignante. Il a exprimé sa réserve — fondée 
sur la preuve de la relation entre l'accusé et la plai-
gnante et sur le témoignage de la sœur de la plai-
gnante — quant au nombre de fois que la plaignante 
s'était trouvée chez l'accusé et avait couché dans 
son lit. Il a relevé que l'appelant et la plaignante 
entretenaient une relation [TRADUCTION] « solide 
mais perverse » (par. 30). Après avoir mentionné 
un extrait du poème et exprimé sa réserve au sujet 
de l'emploi, par la plaignante, du mot « regret » 
pour parler du premier incident, le juge du procès 
s'est demandé « pourquoi [elle tenait] à retourner 
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had been violated in?" (para. 34). This comment, of 
course, had nothing to do with the language of the 
poem but was based on the other evidence that he 
had heard in relation to both incidents. 

[22] After referring to some further language 
in the poem — "First taste So bittersweet" — the 
judge said that he suspected very strongly when 
he read the poem that the complainant had been 
confused and that she had wrestled with going into 
that room. He then referred to her evidence about 
how she had gone to the bed on her own without 
discussion; the trial judge asked "[w]hy?" He then 
concluded that  "[un  all of the circumstances of this 
case" he could not be satisfied that the complainant 
had not consented to the sexual activity. In short, 
the judge's references to the poem excerpts were 
in the context of his references to other aspects of 
the evidence, and he explicitly stated that he was 
taking into account all of the circumstances of the 
case in reaching his conclusion. 

[23] Respectfully, the Court of Appeal erred in its 
conclusion that the trial judge had taken a "piece-
meal" approach to the evidence, and that his use of 
the poem had been out of context and had "tilted 
the balance" in his decision to acquit. Further, I 
do not agree that "[t]he trial judge appears to have 
used the poem about the events of February 11, 
2006, to support his finding on the consent/non-
consent issue in connection with the allegation of 
May 20, 2006" (para. 63). As set out above, a fair 
reading of the trial judge's reasons discloses that he 
had reasonable doubt based on his consideration of 
all the evidence. 

B. Under What Circumstances Do Alleged Short-
comings in a Trial Judge's Assessment of the 
Evidence Constitute an Error of Law and 
Thereby Allow Appellate Review of an Acquit-
tal? 

se coucher dans le lit où elle avait été violée » (par. 
34). Bien entendu, ce commentaire n'avait rien à 
voir avec le texte du poème; il reposait plutôt sur les 
autres éléments de preuve qui lui avaient été pré-
sentés à l'égard des deux incidents. 

[22] Après avoir évoqué quelques autres passages 
du poème — [TRADUCTION] «Première impression 
si aigre-douce » 	le juge a dit soupçonner très 
fortement, à la lecture du poème, que la plaignante 
était confuse et avait hésité à entrer dans cette 
chambre. Il a ensuite parlé de son témoignage selon 
lequel elle était allée au lit de son plein gré sans en 
avoir discuté au préalable; le juge du procès s'est 
demandé « [p]ourquoi? ». Il a ensuite conclu que, 
«[v]u les circonstances de l'espèce », il ne pouvait 
se convaincre que la plaignante n'avait pas consenti 
à l'activité sexuelle. Bref, le juge a mentionné des 
extraits du poème dans le contexte des autres élé-
ments de preuve dont il a parlé, et il a expressément 
dit tenir compte de toutes les circonstances de l'es-
pèce pour arriver à sa conclusion. 

[23] Avec égards, la Cour d'appel a conclu à tort 
que le juge du procès avait analysé la preuve de 
façon [TRADUCTION] « fragmentaire » et que son 
utilisation hors contexte du poème avait « fait pen-
cher la balance » dans sa décision d'acquitter l'ap-
pelant. De plus, j'estime qu'elle a eu tort de dire que 
« [1]e juge du procès semble avoir utilisé le poème 
relatif à l'incident survenu le 11 février 2006 pour 
étayer sa conclusion quant à la question du consen-
tement ou de l'absence de consentement à l'égard 
de l'incident qui serait survenu le 20 mai 2006 » 
(par. 63). Comme je l'ai indiqué précédemment, il 
ressort d'une interprétation juste des motifs du juge 
du procès qu'il entretenait un doute raisonnable 
après avoir examiné toute la preuve. 

B. Dans quelles circonstances les lacunes dont 
souffrirait l'appréciation de la preuve par le 
juge du procès constituent-elles une erreur de 
droit et donnent-elles ouverture, pour cette 
raison, à la révision d'un acquittement par la 
cour d'appel? 

[24] The Crown's right of appeal from an acquit- 	[24] Le ministère public ne peut interjeter appel 
tal of an indictable offence is limited to "any 	de l'acquittement d'une infraction punissable par 
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ground of appeal that involves a question of law 
alone": Criminal Code, s. 676(1)(a). This limited 
right of appeal engages the vexed question of what 
constitutes, for jurisdictional purposes, an error of 
law alone. This appeal raises once again the issue  
of when the trial judge's alleged shortcomings in 
assessing the evidence constitute an error of law 
giVing rise to a Crown appeal of an acquittai. The 
jurisprudence currently recognizes four such situ-
ations. While this may not be an exhaustive list, 
it will be helpful to review these four situations 
briefly. 

(1) It Is an Error of Law to Make a Finding of 
Fact for Which There Is No Evidence — 
However, a Conclusion That the Trier of 
Fact Has a Reasonable Doubt Is Not a 
Finding of Fact for the Purposes of This  
Rule 

[25] It has long been recognized that it is an error 
of law to make a finding of fact for which there 
is no supporting evidence: Schu/dt v. The Queen, 
[1985] 2 S.C.R. 592, at p. 604. It doeS not follow 
from this principle, however, that an acquittal can 
be set aside on the basis that it is not supported by 
the evidence. An acquittal (absent some fact or ele-
ment on which the accused bears the burden of 
proof) is not a finding of fact but instead a con-
clusion that the standard of persuasion beyond a 
reasonable doubt has not been met. Moreover, as 
pointed out in R. v. Lifchus, [1997] 3 S.C.R. 320, 
at para. 39, a reasonable doubt is logically derived 
from the evidence or absence of evidence. Juries 
are properly so instructed and told that they may 
accept some, all or none of a witness's evidence: 
Lifchus, at paras. 30 and 36; Canadian Judicial 
Council, Model Jury Instructions, Part III, Final 
Instructions, 9.4 Assessment of Evidence (online). 

voie de mise en accusation que « pour tout motif 
d'appel qui comporte une question de droit seu-
lement » : Code criminel, al. 676(1)a). Ce droit 
d'appel limité fait intervenir la question épineuse 
de savoir en quoi consiste une erreur de droit seu-
lement. Le présent pourvoi soulève de nouveau la 
question de savoir quand les lacunes dont souffri-
rait l'appréciation de la preuve par le juge du procès 
constituent une erreur de droit qui permet au minis-
tère publie d'interjeter appel d'un acquittement. La 
jurisprudence fait actuellement état de quatre situa-
tions de ce genre. Cette liste n'est peut-être pas 
exhaustive, mais il sera utile de réviser brièvement 
ces quatre situations. 

(1) Une conclusion de fait qui n'est appuyée 
par aucun élément de preuve constitue 
une erreur de droit — Par contre, pour 
l'application de cette règle, la conclusion 
que le juge des faits entretient un doute 
raisonnable n'est pas une conclusion de 
fait 

[25] Il est reconnu depuis longtemps qu'une 
conclusion de fait qui n'est appuyée par aucun 
élément de preuve constitue ,une erreur de droit : 
Schuldt c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 592, p. 604. 
Il ne découle toutefois pas de ce principe qu'un 
acquittement peut être annulé parce qu'il n'est pas 
appuyé par la preuve. En l'absence de quelque fait 
ou élément à l'égard duquel le fardeap de preuve  
incombe à l'accusé, un acquittement est non pas 
une conclusion de fait, mais une  conclusion qu'il 
n'a pas été satisfait à la norme de persuasion hors 
de tout doute raisonnable. Qui plus est, comme 
l'a souligné la Cour dans R. c. Lifchus, [1997] 3 
R.C.S. 320, au par. 39, un doute raisonnable doit 
logiquement découler de la preuve ou de l'absence 
de preuve. Le juge en avise à juste titre les jurés et 
leur dit qu'ils peuvent accepter une partie ou l'en-
semble de la déposition d'un témoin ou la rejeter 
entièrement : Lifchus, par. 30 et 36; Conseil cana-
dien de la magistrature, Modèles de directives au 
jury, partie III, Directives finales, 9.4 Évaluation de 
la preuve (en ligne). 

[26] The principle that it is an error of law to make 	[26] La règle selon laquelle une conclusion de 
a finding of fact for which there is no supporting 	fait qui n'est appuyée par aucun élément de preuve 
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evidence does not, in general, apply to a decision 
to acquit based on a reasonable doubt. As Binnie J. 
put it in R. v. Walker, 2008 SCC 34, [2008] 2 S.C.R. 
245, at para. 22: 

A major difference between the position of the 
Crown and the accused in a criminal trial, of course, is 
that the accused benefits from the presumption of inno-
cence.... [W]hereas a conviction requires the pros-
ecution to establish each of the factual elements of the 
offence beyond a reasonable doubt, no such requirement 
applies to an acquittal which, unlike a conviction, can 
rest simply on the absence of proof. [Emphasis deleted] 

[27] The point was expressed very clearly in R. 
v. Biniaris, 2000 SCC 15, [2000] 1 S.C.R. 381, at 
para. 33: "... as a matter of law, the concept of 
`unreasonable acquittal' is incompatible with the 
presumption of innocence and the burden which 
rests on the prosecution to prove its case beyond a 
reasonable doubt." 

constitue une erreur de droit ne s'applique géné-
ralement pas à l'acquittement fondé sur un doute 
raisonnable. Comme l'a dit le juge Binnie au par. 
22 de l'arrêt R. c. Walker, 2008 CSC 34, [2008] 2 
R.C.S.  245:  

La différence majeure entre la position du minis-
tère public et celle de l'accusé dans un procès criminel 
tient à ce que, bien sûr, l'accusé jouit de la présomp-
tion d'innocence. [. . [T]andis que l'accusé ne peut 
être déclaré coupable que si la poursuite établit chacun 
des éléments factuels de l'infraction au-delà de tout 
doute raisonnable, cette exigence ne s'applique pas à 
un acquittement qui, contrairement à une condamna-
tion, peut reposer simplement sur l'absence de preuve. 
[Italiques omis.] 

[27] Notre Cour l'a dit très clairement dans R. 
c. Biniaris, 2000 CSC 15, [2000] 1 R.C.S. 381, 
par.  33:  « . la notion d'"acquittement dérai-
sonnable" est incompatible, en droit, avec la pré-
somption d'innocence et l'obligation qu'a la pour-
suite de présenter une preuve hors de tout doute 
raisonnable. » 

(2) The Legal Effect of Findings of Fact or  
of Undisputed Facts Raises a Question of 
Law 

[28] R. v. Morin, [1992] 3 S.C.R. 286, lists this 
as one category of cases in which the trial judge's 
assessment of the evidence may give rise to an error 
of law. As Sopinka J. put it, at p. 294: 

If a trial judge finds all the facts necessary to reach 
a conclusion in law and in order to reach that conclusion 
the facts can simply be accepted as found, a Court of 
Appeal can disagree with the conclusion reached with-
out trespassing on the fact-finding function of the trial 
judge. The disagreement is with respect to the law and 
not the facts nor inferences to be drawn from the facts. 
The same reasoning applies if the facts are accepted or 
not in dispute. 

In short, the appellate court can simply apply the 
trial judge's findings of fact to the proper legal 
principles; the trial judge's error, if there is one, 
may safely be traced to a question of law rather 

(2) L'effet juridique des conclusions de fait ou 
des faits incontestés soulève une question 
de droit 

[28] Il s'agit d'un type de situations énumérées 
dans l'arrêt R. c. Morin, [1992] 3 R.C.S. 286, où 
l'appréciation de la preuve par le juge du procès 
peut donner lieu à une erreur de droit. Comme l'a 
dit le juge Sopinka à la p. 294:  

Si un juge du procès conclut à l'existence de tous les 
faits nécessaires pour tirer une conclusion en droit et 
que, pour tirer cette conclusion, ces faits peuvent sim-
plement être tenus pour avérés, une cour d'appel peut 
ne pas partager la conclusion tirée sans empiéter sur 
la fonction de recherche des faits conférée au juge du 
procès. Le désaccord porte sur le droit et non sur les 
faits ni sur les conclusions à tirer de ceux-ci. Le même 
raisonnement s'applique si les faits sont acceptés ou 
incontestés. 

En bref, la cour d'appel n'a qu'à appliquer les bons 
principes juridiques aux conclusions de fait du juge 
du procès; on peut établir en toute sûreté un lien 
entre l'erreur du juge, s'il en est, et une question 
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than to any question about how to weigh the 
evidence. 

(3) An Assessmerit of the Evidence Based on  
a Wrong Legal Principle Is an Error of 
Law  

[29] This is another category mentioned in Morin. 
In that case, Sopinka J. stated at p. 295, "Failure to 
appreciate the evidence cannot amount to an error 
of law unless the failure is based on a misapprehen-
Sion of some legal principle." In B. (G.), Wilson J. 
added important cautionary words concerning this 
basis for appellàte intervention: 

. . . it will be more difficult in an appeal from an acquit-
tal to establish with certainty that the error committed 
by the trial judge raised a question of law alone because 
of the burden of proof on the Crown in all criminal 
prosecutions and the increased importanCe. of examin-
ing critically 'ail evidence that may raise a reasonable 
doubt. [p. 75] 

[30] This proposition was said by Lamer J. (as he 
then was) in Schuldt to constitute the proper basis 
for the Court's decision in Wild v. The Queen, [1971] 
S.C.R. 101. In Schuldt, at p. 610, it was affirmed 
that except in the rare cases in which a statutory 
provision places an onus upon the accused, it can 
sometimes be said as a matter of law that there is 
no evidence on which the court can convict, but 
never that there is no evidence on which it can 
acquit as there is always the rebuttable presump-
tion of innocence. This approach was also adopted 
in B. (G.) by Wilson J., at pp. 69-70, and the point 
was further underlined in the concurring reasons 
of IVIdachlin J. (as she then was), at p. 79, where 
she wrote: "In the absence of. . misdirection the 
law is clear that doubts about the reasonableness of 
the trial judge's assessment of the evidence [in the 
context of a Crown appeal of an acquittal] do not 
constitute questions of law alone . 	."  

de droit plutôt qu'une question de pondération adé-
quate de la preuve. 

(3) Une appréciation de la preuve fondée sur 
un mauvais principe juridique constitue 
une erreur de droit 

[29] Il s'agit d'un autre type de situations énoncé 
dans Morin. Comme l'a dit le juge Sopinka à la p. 
295 de cet arrêt, « M'omission d'apprécier les élé-
ments de preuve ne saurait constituer une erreur de 
droit que si elle résulte d'une mauvaise compréhen-
sion d'un principe juridique. » La juge Wilson a fait 
une importante mise en garde au sujet de ce moyen 
d'intervention en appel dans l'arrêt B. (G.) : 

Il sera [. . .] plus difficile dans l'appel d'un acquittement 
d'établir avec certitude que l'erreur commise par le juge 
du procès soulevait une question de droit seulement en 
raison du fardeau de preuve qui incombe au ministère 
public dans toutes les poursuites criminelles et de l'im-
portance accrue de l'examen critique de tous les élé-
ments de preuve susceptibles de soulever un doute rai-
sonnable. [p. 75] 

[30] Le juge Lamer, plus tard Juge en chef, a 
affirmé dans Schuldt que cette proposition consti-
tue le véritable fondement de l'arrêt de la Cour Wild 
c. La Reine, [1971] R.C.S. 101. Le juge Lamer a 
mentionné dans Schuldt,' à la p. 610, que, sauf dans 
les rares cas où une disposition législative impose 
le fardeau de la preuve à l'accusé, on peut parfois 
dire en droit qu'il y a absence de preuve qui puisse 
permettre au tribunal de déclarer le prévenu coupa-
' ble, mais on né peut jamais dire qu'il y a absence 
de preuve qui lui permette de l'acquitter, car il y a 
toujours la présomption d'innocence qui doit être 
réfutée. La juge Wilson a elle aussi fait sienne cette 
approche aux p. 69 et 70 de l'arrêt B. (G.), et la 
juge McLachlin (maintenant Juge en chef) a égale-
ment souligné ce point comme suit dans ses motifs 
concordants, à la p. 79: «En l'absence d'une [. . .] 
erreur, la loi prévoit clairement que les doutes sur le 
caractère raisonnable de l'appréciation de la preuve 
par le juge du procès [dans le cas d'un appel formé 
par le ministère public à l'encontre d'un acquitte-
ment] ne constituent pas uniquement une question 
de droit. • . » 
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(4) The Trial Judge's Failure to Consider All  
of the Evidence in Relation to the Ultimate 
Issue of Guilt or Innocence Is an Error of 
Law 

[31] This was Sopinka J.'s last category in Morin 
(pp. 295-96). The underlying legal principle is set 
out in another decision called R. v. Morin, [1988] 
2 S.C.R. 345. The principle is that it is an error 
of law to subject individual pieces of evidence to 
the standard of proof beyond a reasonable doubt; 
the evidence must be looked at as a whole: see, 
e.g., B. (G.), at pp. 75-77 and 79. However, Sopinka 
J. sounded an important warning about how this 
error may be identified. It is a misapplication of the 
Morin principle to apply it whenever a trial judge 
fails to deal with each piece of evidence or record 
each piece of evidence and his or her assessment 
of it. As noted in Morin (1992), at p. 296, "A trial 
judge must consider all of the evidence in relation 
to the ultimate issue but unless the reasons demon-
strate that this was not done, the failure to record 
the fact of it having been done is not a proper basis 
for concluding that there was an error of law in this 
respect." This was the basis of intervention relied 
on by the Court of Appeal, but as noted earlier, a 
fair reading of the trial judge's reasons does not 
support this finding of legal error. 

[32] A trial judge is not required to refer to every 
item of evidence considered or to detail the way 
each item of evidence was assessed. As Binnie J. 
pointed out in Walker, "Reasons are sufficient if 
they are responsive to the case's live issues and the 
parties' key arguments. Their sufficiency should be 
measured not in the abstract, but as they respond 
to the substance of what was in issue" (para. 20). 
Walker also clearly holds that the adequacy of a trial 
judge's reasons is informed by the limited grounds 
for Crown rights of appeal from acquittals (paras. 
2 and 22). As Binnie J. succinctly put it, "Caution 
must be taken to avoid seizing on perceived defi-
ciencies in a trial judge's reasons for acquittal to 

(4) Le juge du procès commet une erreur de 
droit s'il ne tient pas compte de toute la 
preuve qui se rapporte à la question ultime 
de la culpabilité ou de l'innocence 

[31] C'est le dernier type de situations énumérées 
par le juge Sopinka dans Morin (p. 295 et 296). Un 
autre arrêt portant le même intitulé, R. c. Morin, 
[1988] 2 R.C.S. 345, en énonce le principe juridi-
que sous-jacent. Selon ce principe, c'est une erreur 
de droit que d'assujettir des éléments de preuve 
individuels à la norme de preuve hors de tout 
doute raisonnable; il faut examiner l'ensemble de 
la preuve : voir, notamment, B. (G.), p. 75-77 et 79. 
Le juge Sopinka a toutefois servi une importante 
mise en garde à propos de la manière dont on peut 
relever l'erreur en question. Il est erroné d'appli-
quer le principe établi dans Morin chaque fois que 
le juge du procès ne traite pas de chacun des élé-
ments de preuve ou ne consigne pas chacun d'eux 
et l'appréciation qu'il en a faite. Comme le juge 
Sopinka l'a souligné à la p. 296 de l'arrêt Morin 
(1992) : « Le juge du procès doit examiner tous 
les éléments de preuve qui se rapportent à la ques-
tion ultime à trancher, mais à moins que les motifs 
démontrent que cela n'a pas été fait, l'omission de 
consigner que cet examen a été fait ne permet pas 
de conclure qu'une erreur de droit a été commise 
à cet égard. » C'est le motif sur lequel s'est fondée 
la Cour d'appel pour intervenir, mais, comme je 
l'ai déjà dit, une interprétation juste des motifs du 
juge du procès n'étaie pas ce constat d'erreur de 
droit. 

[32] Le juge du procès n'est pas tenu de mention-
ner chacun des éléments de preuve qu'il a exami-
nés ou d'expliquer en détail l'appréciation qu'il a 
faite de chacun d'eux. Comme l'a souligné le juge 
Binnie dans Walker, « Mes motifs sont suffisants 
s'ils répondent aux questions en litige et aux prin-
cipaux arguments des parties. Leur suffisance doit 
être mesurée non pas dans l'abstrait, mais d'après la 
réponse qu'ils apportent aux éléments essentiels du 
litige » (par. 20).  L'arrêt  Walker établit aussi claire-
ment que le caractère suffisant des motifs du juge 
du procès est fonction des moyens limités permet-
tant au ministère public de faire appel d'un acquit-
tement (par. 2 et 22). Comme l'a dit succinctement 
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create a ground of `unreasonable acquittal' which 
ig not open to the court under the provisions of the 
Criminal Code" (para. 2). 

[33] Having reviewed four types of cases in 
which an alleged mishandling of the evidence may 
constitute an error of law alone, I return to the 
appellant's submissions. He argues that on a Crown 
appeal from an acquittal, where the error of law 
is alleged to be a defect in the trial judge's assess-
ment. of the evidence, a reviewable error arises only 
where four conditions are met: (a) an error of law 
has been committed; (b) the misapprehension of 
the evidence is not properly characterized as either 
an unreasonable verdict or a miscarriage of jus-
tice; (c) the Crown can show with a high degree 
of certainty that the error affeçted the verdict; and 
(d) there has been a shift in a legal burden to the 
accused. For reasons I will develop, I cannot accept 
this submission. 

[34] The appellant's first condition — that an 
err'or of law has been committed — simply restates 
the question. The question is under what circum-
stances may an alleged mishandling of the evi-
dence by the trial judge constitute an error of law 
alone giving the Crown a right of appeal from an 
acquittal. I have reviewed four types of situations, 
which may not be an exhaustive list, in which this 
may be the case. 

[35] The appellant's second condition, relating 
to whether the alleged misapprehension of the evi-
dence is "not properly characterized" as an unrea-
sonable verdict or a miscarriage of justice, is not a 
helpful way of approaching the issue. Unreasonable 
verdict and miscarriage of justice are bases for 
appellate intervention in the case of conviction 
appeals; reference to them does not help iden-
tify errors of law alone for the purposes of Crown 
appeals from acquittals.  

le juge Binnie, « [i]l faut prendre garde de ne pas 
s'arrêter aux lacunes apparentes des motifs formu-
lés par le juge du procès lors de l'acquittement pour 
créer un motif d'acquittement déraisonnable", ver-
dict que le tribunal ne peut prononcer en vertu du 
Code criminel » (par. 2). 

[33] Après avoir examiné quatre types de situa-
tions dans lesquelles un traitement prétendument 
inadéquat de la preuve peut constituer une erreur 
de droit seulement, je reviens aux observations de 
l'appelant. Selon lui, lorsque le Ministère public 
interjette appel d'un acquittement et prétend qu'une 
faille dans l'appréciation de la preuve par le juge 
du Procès constitue une erreur de droit, cette erreur 
n'est susceptible de révision que si quatre condi-
tions sont réunies : a) une erreur de droit a été com-
mise; b) la mauvaise interprétation de la preuve 
n'est pas en réalité un verdict déraisonnable ou une 
erreur judiciaire; c) le ministère public est à même 
de démontrer avec un degré de certitude élevé que 
l'erreur a influé sur le Verdict; et d) il y a eu dépla-
cement vers l'accusé d'un fardeau imposé par la loi. 
Pour les motifs exposés plus loin, je ne puis accep-
ter cette observation. 

[34] La première condition énoncée par l'appe-
lant — une erreur de droit a été commise — ne fait 
que reformuler la question, qui est de savoir dans 
quelles circonstances un traitement prétendument 
inadéquat de la preuve par le juge du procès peut 
constituer une erreur de droit seulement qui permet 
au ministère public de faire appel d'un acquit-
tement. J'ai étudié quatre types de situations — 
et il y en a peut-êtrè d'autres — où cela peut se 
produire. 

[35] La deuxième condition énoncée par l'appe-
lant, qui a trait au point de savoir si la mauvaise 
interprétation de la preuve « n'est pas en réalité » 
un verdict déraisonnable ou une erreur judiciaire, 
n'est pas un moyen utile d'aborder la question. Le 
verdict déraisonnable et l'erreur judiciaire sont des 
moyens de révision en appel d'une déclaration de 
culpabilité; le fait de les mentionner n'aide pas à 
identifier les erreurs de droit seulement lorsque le 
ministère public fait appel d'un acquittement. 
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[36] The appellant's third condition, that the 
Crown can show a high degree of certainty that the 
error affected the verdict, similarly does not assist 
in identifying a question of law alone. This condi-
tion relates not to whether an error is one of law, but 
to when, in the presence of an error of law, appel-
late intervention is justified. 

[37] The appellant's fourth point is that a trial 
judge's treatment of the evidence can never consti-
tute an error of law for the purposes of permitting 
a Crown appeal unless there has been a shifting 
of the burden of proof. He bases this position on a 
statement by Lamer J. in Schuldt, at p. 604: 

... a finding of fact that is made in the absence of any 
supportive evidence is an error of law. I must say, how-
ever, that that will happen as regards an acquittal only 
if there has been a transfer to the accused by law of the 
burden of proof of a given fact. 

[38] The appellant contends that the Court's deci-
sion in Wild should now be considered to have been 
wrongly decided. 

[39] Respectfully, I do not accept either of these 
submissions. As I explained earlier, the principle 
set out in Schuldt (and many other cases) is that a 
reasonable doubt does not need to be based on the 
evidence; it may arise from an absence of evidence 
or a simple failure of the evidence to persuade the 
trier of fact to the requisite level of beyond rea-
sonable doubt. The Court has twice, in Schuldt 
and B. (G.), explained the proper basis of the deci-
sion in Wild. It is only where a reasonable doubt is 
tainted by a legal error that appellate intervention 
in an acquittal is permitted. 

C. Application to This Case 

[40] As noted, while it is an error of law for a 
trial judge to assess the evidence piecemeal, the 
trial judge's reasons in this case do not, in my view, 
disclose any such error. 

[36] La troisième condition qu'énonce l'appe-
lant — le ministère public est à même de démon-
trer avec un degré de certitude élevé que l'erreur a 
influé sur le verdict — n'aide pas non plus à recon-
naître une question de droit seulement. Cette condi-
tion se rapporte non pas à la question de savoir si 
l'erreur en est une de droit, mais à celle de savoir 
quand la juridiction d'appel peut intervenir en cas 
d'erreur de droit. 

[37] Selon le quatrième argument de l'appelant, 
le traitement de la preuve par le juge du procès peut 
seulement constituer une erreur de droit donnant 
ouverture à un appel du ministère public s'il y a 
eu déplacement du fardeau de preuve. L'appelant 
fonde cette position sur des propos tenus par le juge 
Lamer dans Schuldt, à la p. 604: 

. . une conclusion de fait qui n'est appuyée par aucun 
élément de preuve constitue une erreur de droit. Cela 
dit, je m'empresse d'ajouter que, dans le cas d'un acquit-
tement, cela ne se produira que si la loi a transféré à 
l'accusé l'obligation de prouver un fait donné. 

[38] L'appelant prétend qu'il faut désormais 
considérer comme mal fondé l'arrêt de la Cour 
Wild. 

[39] Avec égards, je n'accepte aucune de ces 
observations. Comme je l'ai expliqué précédem-
ment, l'arrêt Schuldt (et bien d'autres décisions) 
énonce le principe qu'un doute raisonnable n'a 
pas à reposer sur la preuve; le doute peut décou-
ler d'une absence de preuve ou du simple fait que 
la preuve ne parvient pas à convaincre le juge des 
faits hors de tout doute raisonnable, soit la norme à 
atteindre. La Cour a expliqué à deux reprises, dans 
Schuldt et B. (G.), le fondement sur lequel repose 
l'arrêt Wild. Ce n'est que lorsqu'un doute raison-
nable est vicié par une erreur de droit que l'on peut 
réviser en appel un acquittement. 

C. Application aux faits de l'espèce 

[40] Comme je l'ai déjà dit, bien que le juge pré-
sidant un procès commette une erreur de droit 
en analysant la preuve de façon fragmentaire, les 
motifs du juge du procès en l'espèce ne révèlent, à 
mon avis, aucune erreur de ce genre. 
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V. Disposition 

[41] I would allow the appeal and restore the 
acquittals entered at trial. 

Appeal allowed. 

Solicitors for the appellant: Hicks Adams, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent: Attorney Geneml 
of Ontario, Toronto. 

Solicitor for the intervener: Public Prosecution 
Service of Canada, Gatineau. 

V. Dispositif 

[41] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de 
rétablir les acquittements prononcés au procès. 

Pourvoi accueilli. 

Procureurs de l'appelant : Hicks Adams, 
Toronto. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
l'Ontario, Toronto. 

Procureur de l'intervenant : Service des pour-
suites pénales du Canada, Gatineau. 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Constitutional law — Charter of Rights — Enforce-
ment — Exclusion of evidence — Accused charged with 
second degree murder — Search of accused's home con-
ducted by police without valid warrants — Trial judge 
finding that police had not acted in good faith and dem-
onstrated blatant disregard for accused's Charter rights 
throughout investigation — Trial judge concluding that 
admission of evidence in face of extraordinarily trou-
bling police misconduct, even when decision would lead 
to acquittal of serious crime, would bring administra-
tion of justice into disrepute — Whether Court of  Appeal 
erred in intervening on bases that police had not delib-
erately acted in abusive manner and that offence was 
serious — Whether Court of Appeal erred in intervening 
on basis that evidence could have been obtained legally 
by warrant without accused's participation — Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s. 24(2). 

Around 9 p.m. on July 22, 2006, C called 9-1-1 
to report that her spouse, H, had been injured. The 
attending physician at the hospital established that 
H was suffering from head injuries and confirmed 
the presence of a metal object in H's skull, and 
communicated this information to the police. The 

Armande Côté Appelante 
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Sa Majesté la Reine Intimée 

et 

Criminal Lawyers' Association 
(Ontario) Intervenante 
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2011 : 15 mars; 2011 : 14 octobre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Charron, Rothstein et 
Cromwell. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Répara-
tion — Exclusion de la preuve — Accusation de meurtre 
au deuxième degré — Résidence de l'accusée soumise à 
une fouille policière sans mandats valides — Conclusion 
du juge du procès selon laquelle, tout au long de l'en-
quête, les policiers n'ont pas agi de bonne foi et ont fait 
preuve d'un mépris flagrant vis-à-vis des droits constitu-
tionnels de l'accusée — Le juge du procès a estimé qu'uti-
liser la preuve en dépit de cette conduite consternante 
des policiers était susceptible de déconsidérer l'adminis-
tration de la justice; et même si cette conclusion devait 
mener à l'acquittement de l'auteur d'un crime grave, il a 
néanmoins écarté la preuve — La Cour d'appel a-t-elle 
eu tort d'intervenir au motif que les policiers n'avaient 
pas délibérément agi de manière abusive et que le crime 
était grave? — A-t-elle eu tort d'intervenir au motif que 
la preuve aurait pu être recueillie légalement avec un 
mandat, sans la participation de l'accusée? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 24(2). 

Le 22 juillet 2006, vers 21 h, C a composé le 9-1-1 
pour signaler que son conjoint, H, avait été blessé. 
A l'hôpital, le médecin de garde a établi que H avait 
subi des lésions à la tête et il a confirmé la présence 
d'un objet métallique dans le crâne de H, ce dont il a 
informé les policiers. Ces derniers se sont présentés 
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police attended at C's home around midnight. The 
lights of the house were off and the house was calm. C 
answered the door in her pyjamas. The police explained 
that they were there to find out what happened and to 
make sure the premises were safe, but they did not tell C 
that they believed that H was suffering from a gunshot 
wound. The police, accompanied by C, inspected the 
interior and the exterior of the residence, as well as a 
gaiebo. The police questioned C about the presence of 
firearms in the house. She confirmed the presence of 
two firearms but could only locate one, to which she 
led the police. The police later obtained warrants which 
were executed at C's residence. A .22 calibre rifle, of 
the same calibre as the bullet recovered from H's skull, 
was located by the police. 

C was brought to the police station around 3 a.m. 
but not until 5:23 a.m. was she given a warning as an 
important witness in the attempted murder of H and 
advised of her right to counsel. After being warned, C 
spoke with a lawyer and invoked her right to silence. 
She then described the events to the police and was 
plaCed under arrest for attempted murder. She was cau-
tioned again, advised of her right to counsel, and spoke 
with a lawyer again. After being placed under arrest, 
C was interrogated by the police throughout the day. 
C exhibited extreme anxiety about having the inter-
rogation room closed, seemed to be exhausted and on 
several occasions told the interrogator that she had had 
enough, did not want to talk anymore or wanted to go 
lie down. C's interrogation ended at 8 p.m. on July 23, 
when she was advised of H's death and charged with 
second degree murder. 

C applied to the trial judge to exclude the evidence 
against her. The trial judge concluded that the police 
embarked on a systematic violation of C's rights from 
the time they first entered onto her property until the 
end of her interrogation. The trial judge held that the 
police's entry on C's property, and the search of her 
house, property and gazebo constituted unreasonable 
searches and seizures contrary to s. 8 of the Charter. 
He' held that the police detained C without telling her 
why in violation of s. 10(a) of the Chartet; and that the 
police violated C's right to obtain the assistance of a 
lawyer and to be advised of that right, in violation of 
s. 10(b) of the Charter. He also .held that the police 
violated C's right to silence as protected by s. 7 of the 
Charter and obtained a statement that was not volun-
tory. The trial judge also found that the investigators 
had misled a judicial ()Meer to obtain warrants. The 
trial judge excluded all of the evidence pursuant to s. 
24(2) of the Charter, finding that its admission would  

chez C vers minuit. Les lumières étaient éteintes et le 
calme régnait. Vêtue d'un pyjama, C leur a ouvert. Les 
agents ont expliqué qu'ils voulaient déterminer ce qui 
s'était produit et vérifier la sûreté des lieux, mais ils ne 
lui ont pas révélé qu'ils croyaient que H avait subi une 
blessure par balle. Suivis de C, les policiers ont inspecté 
l'intérieur et l'extérieur de la résidence, y compris un 
gazebo (ou gloriette). Ils l'ont interrogée sur la présence 
d'armes à feu dans la maison. Elle a confirmé qu'il y 
en avait deux, mais elle a pu en trouver qu'une seule, 
qu'elle leur a montrée. Les policiers ont ultérieurement 
obtenu des mandats qu'ils ont exécutés à la résidence de 
C. Ils ont découvert une carabine de calibre .22, soit le 
calibre du projectile retiré du crible de H. 

Emmenée au poste de police vers 3 h, C n'a fait l'ob-
jet d'une mise en garde à titre de témoin important rela-
tivement à la tentative de meurtre sur la personne de H 
et n'a été informée de son droit à l'avocat qu'à 5 h 23. 
Une fois mise en garde, C a consulté un avocat puis a 
invoqué son droit de garder le silence. Elle a ensuite 
décrit les événements aux policiers avant d'être mise en 
état d'arrestation pour tentative de meurtre. Elle a fait 
l'objet d'une nouvelle mise en garde, elle a été infor-
mée de son droit à l'assistance d'un avocat et elle s'est 
entretenue à nouveau avec un avocat. Une fois en état 
d'arrestation, C a été interrogée toute la journée. Elle 
s'est montrée en proie à une grande anxiété parce que' 
la porte de la salle d'interrogatoire était fermée, elle 
a paru épuisée et elle a dit plusieurs fois à l'enquêteur 
qu'elle en avait assez, qu'elle ne voulait phis parler ou 
qu'elle voulait aller se coucher. L'interrogatoire a pris 
fin à 20 h le 23 juillet, après qu'elle eut été informée du 
décès de H et accusée de meurtre au deuxième degré. 

C a demandé au juge du procès d'écarter la preuve 
présentée contre elle. Le juge a conclu que les policiers 
s'étaient livrés à la violation systématique des droits 
de C, de l'arrivée initiale à la résidence jusqu'à la fin 
de l'interrogatoire. Il a estimé que l'introduction des 
policiers sur la propriété de C, ainsi que la fouille de 
la maison, du terrain et du gazebo constituaient des 
fouilles, saisies et perquisitions abusives au sens de 
l'art. 8 de la Charte. A son avis, les policiers avaient 
détenu C sans lui préciser le motif de la mesure comme 
l'exige l'al. 10a) de la Charte et ils avaient porté atteinte 
à son droit d'avoir recours à l'assistance d'un avocat et 
d'être informée de ce droit, tous deux garantis à l'al. 
10b) de la Charte. Il a aussi opiné qu'ils avaient foulé 
au pied le droit de C de garder le silence garanti à l'art. 
7 de la Charte et obtenu une déclaration qui 'n'était pas 
volontaire. Il a ajouté que les enquêteurs avaient induit 
un officier de justice en erreur dans le but d'obtenir 
des mandats de perquisition. Il a donc écarté la preuve 
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bring the administration of justice into disrepute, and C 
was acquitted of the charge. The Court of Appeal found 
that the trial judge was right to exclude C's statements 
to police. However, it concluded that the trial judge had 
erred by excluding the observations the police made of 
the exterior of C's home before the warrants were issued 
as well as the physical evidence obtained at C's home in 
execution of the warrants. It ordered a new trial. 

Held (Deschamps J. dissenting): The appeal should 
be allowed and the acquittal restored. 

Per McLachlin C.J. and Binnie, LeBel, Fish, Abella, 
Charron, Rothstein and Cromwell JJ.: The standard of 
review of a trial judge's s. 24(2) determination of what 
would bring the administration of justice into disrepute 
having regard to all of the circumstances is as follows: 
where a trial judge has considered the proper factors 
and has not made any unreasonable finding, his or her 
determination is owed considerable deference on appel-
late review. 

This Court established a revised approach to the 
exclusion of evidence under s. 24(2) in R. v. Grant, 2009 
SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 353. This Court held that three 
avenues of inquiry were relevant to an assessment of 
whether the admission of evidence obtained in breach 
of the Charter would bring the administration of justice 
into disrepute: (1) an evaluation of the seriousness of 
the state conduct; (2) the seriousness of the impact of 
the Charter violation on the Charter-protected interests 
of the accused; and (3) society's interest in an adjudica-
tion on the merits. After considering these factors, a 
court must then balance the assessments under each of 
these avenues of inquiry in making its s. 24(2) determi-
nation to determine whether admission of the evidence 
would bring the administration of justice into disrepute. 

The Court of Appeal erred in intervening on the 
basis that the police had not deliberately acted in an 
abusive manner. By its re-characterization of the evi-
dence which departed from express findings by the trial 
judge which were not tainted by any clear and determi-
native error, the Court of Appeal exceeded its role. The 
Court of Appeal also erred in reweighing the impact of 
the seriousness of the offence. This consideration was 
fully addressed by the trial judge who was aware of the 
seriousness of the offence and of the consequences of 
excluding the evidence. 

Furthermore, the Court of Appeal erred by placing 
undue weight on the "discoverability" of the evidence 
in its s. 24(2) analysis. Its principal basis for appellate  

en entier en application du par. 24(2) de la Charte au 
motif que son utilisation était susceptible de déconsi-
dérer l'administration de la justice, acquittant du coup 
C. La Cour d'appel a statué que le juge du procès avait 
eu raison d'écarter les déclarations de C. Elle a cepen-
dant estimé qu'il avait écarté à tort les constatations des 
policiers faites à l'extérieur de la maison de C avant que 
les mandats ne soient décernés, de même que la preuve 
matérielle recueillie sur les lieux lors de l'exécution des 
mandats. Elle a ordonné un nouveau procès. 

Arrêt (la juge Deschamps est dissidente) : Le pour-
voi est accueilli, et l'acquittement est rétabli. 

La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, 
LeBel, Fish, Abella, Charron, Rothstein et Cromwell : 
La norme de contrôle applicable à la détermination, par 
le juge du procès, de ce qui, suivant le par. 24(2), est 
susceptible de déconsidérer l'administration de la jus-
tice eu égard aux circonstances est la suivante. Lorsque 
le juge du procès a pris en compte les considérations 
applicables et n'a tiré aucune conclusion déraisonnable, 
sa décision justifie une grande déférence en appel. 

Dans l'arrêt R.  C. Grant, 2009 CSC 32, [2009] 2 
R.C.S. 353, la Cour a redéfini la démarche qui s'impose 
pour décider d'écarter ou non la preuve en application 
du par. 24(2). Elle a retenu trois questions pour déter-
miner si l'utilisation d'un élément de preuve obtenu en 
violation de la Charte est susceptible de déconsidé-
rer l'administration de la justice : (1) la gravité de la 
conduite de l'État, (2) l'importance de l'incidence de 
la violation sur les droits constitutionnels de l'accusé 
et (3) l'intérêt de la société à ce que l'affaire soit jugée 
au fond. Après avoir examiné ces questions, le tribunal 
doit mettre en balance l'appréciation de chacune d'elles 
pour statuer sur la demande fondée sur le par. 24(2) 
et déterminer si l'utilisation des éléments de preuve 
est susceptible de déconsidérer l'administration de la 
justice. 

La Cour d'appel a eu tort d'intervenir au motif que 
les policiers n'avaient pas délibérément agi de manière 
abusive. En qualifiant de nouveau la preuve, tour-
nant ainsi le dos aux conclusions expresses du juge du 
procès qui étaient pourtant exemptes d'erreur mani-
feste et déterminante, elle a outrepassé son rôle. Elle a 
également commis une erreur en soupesant à nouveau 
l'incidence de la gravité de l'infraction, une considéra-
tion dûment examinée par le juge du procès, qui était 
conscient de la gravité de l'infraction et des conséquen-
ces de l'exclusion de la preuve. 

Qui plus est, dans son analyse fondée sur le par. 
24(2), la Cour d'appel a commis l'erreur d'accorder trop 
d'importance à la « possibilité de découvrir » la preuve. 
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intervention was that the physical evidence could have 
been obtained legally by warrant, without C's participa-
tion. Discoverability is a relevant factor under the cur-
rent s. 24(2) analysis, however, it is not determinative. 
A finding of discoverability does not necessarily lead to 
admission of evidence. In appropriate cases, discover-
ability may be relevant to the first two branches of the 
Grant analysis. 

In the case at bar, with respect to the first brandi of 
the analysis, it is clear that the trial judge considered 
the officers' misconduct to be very serious. The col-
lection of the evidence pursuant to the warrants was an 
extension of the earlier, unlawful warrantless searches. 
The fact that the police could have demonstrated to a 
judicial officer that they had reasonable and probable 
grounds to believe that an offence had been commit-
ted and that there was evidence to be found, but did 
not do so, significantly aggravated the seriousness of 
their misconduct. The police miscondtict in obtaining 
the warrants further aggravated the seriousnéss of the 
Charter-infringing state conduct. With respect to the , 
second branch of the analysis, the absence of prior judi-
cial authorization constitutes a significant infringement 
of privacy. Having regard to all of the circumstances, 
the impact of the police misconduct on C's right to pri-
vacy was serions: the unauthorized search occurred 
in her home in the middle of the night while she was 
detained and the search was not brief. The breach 
implicated her liberty, her dignity as well as her pri-
vacy interests. Thus, the absence of prior authorization 
for the search was a serions affront to her reasonable 
expectation of privacy. 

In this case, the trial judge drew the line where the 
police had continually shown systemic disregard for the 
law and the Constitution. The trial judge did not err in 
concluding that the courts must not tolerate this sort of 
behaviour by those sworn to uphold the law. He took the 
only course open to him in order to prevent the admin-
istration of justice from falling into further disrepute by 
condoning this disturbing and aberrant police behav-
iour. 

Per Deschamps J. (dissenting): The application of 
the three-stage test proposed in R. y. Grant leads to the 
conclusion that the physical evidence should not have 
been excluded. At the first stage of the analysis — that 
of the seriousness of the Charter-infringing state con-
duct — the police officers' conduct revealed a serious 

Le principal fondement de son intervention est que la 
preuve matérielle aurait pu être recueillie légalement 
avec un mandat, sans la participation de C. La possibi-
lité de découvrir la preuve est pertinente dans l'analyse 
actuelle que commande le par. 24(2), mais elle n'est pas 
déterminante. La conclusion' selon laquelle elle aurait 
pu être découverte n'emporte pas nécessairement l'uti-
lisation de la preuve au procès. Dans les cas qui s'y 
prêtent, la possibilité de découvrir la preuve peut jouer 
dans l'application des deux premiers volets de la grille 
d'analyse de l'arrêt Grant. 

Dans la présente affaire, pour ce qui concerne le 
premier volet de l'analyse, il est clair que selon le juge 
du procès, les actes reprochés aux policiers étaient 
très graves. La collecte des éléments de preuve était 
le simple prolongement des fouilles antérieures illé-
gales effectuées sans mandat. Le fait que les policiers 
auraient pu convaincre un officier de justice qu'ils 
avaient des motifs raisonnables et probables de croire 
qu'une infraction avait été commise et que des éléments 
de preuve seraient découverts, mais qu'ils n'ont pas 
tenté de le faire, a sensiblement accru la gravité de leurs 
actes. La conduite répréhensible des policiers dans 
l'obtention des mandats n'a fait qu'aggraver la conduite 
attentatoire de l'État. En ce qui a trait au deuxième 
volet de l'analyse, l'absence d'une autorisation judi-
ciaire préalable constitue une atteinte grave à la vie 
privée. Compte tenu de l'ensemble. des circonstances, 
l'incidence de la conduite répréhensible des policiers 
sur le droit de C à la vie privée était grave : la perqui-
sition non autorisée a eu lieu dans sa maison au milieu 
de la nuit tandis qu'elle était détenue, et la mesure n'a 
pas été de courte durée. La violation a touché les droits 
de C à la liberté, à la dignité et à la vie privée. Partant, 
l'absence d'autorisation préalable de la fouille a grave-
ment bafoué son attente raisonnable en matière de vie 
privée. 

En l'espèce, le juge du procès a écarté la preuve parce 
que les policiers avaient sans cesse agi au mépris de là 
loi et de la Constitution. Il n'a pas eu tort de conclure 
que les tribunaux ne doivent pas tolérer ce genre de 
comportement chez ceux qui ont fait serment de veiller 
au respect de la loi. Il a pris la seule mesure possible 
pour faire en sorte que l'administration de la justice ne 
soit pas déconsidérée davantage par la tolérance des 
actes troublants et aberrants des policiers. 

La juge Deschamps (dissidente) : L'application de 
la grille d'analyse en trois étapes proposée dans l'arrêt 
R. c. Grant mène à la conclusion que la preuve maté-
rielle n'aurait pas dû être exclue. A la première étape 
de l'analyse — la gravité de la conduite attentatoire de 
l'État —, la conduite des policiers révèle un irrespect 
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disregard for C's constitutional rights. Not only did the 
officers not concern themselves with obtaining either 
a warrant or C's informed consent before conducting 
their initial search, they also attempted to conceal the 
constitutional violations of C's rights. 

At the second stage — that of the impact of the 
Charter breach on the Charter-protected interests of 
the accused — it is clear that the trial judge did not 
evaluate the actual impact of the breach. The main 
interest affected by the unlawful police search was C's 
expectation of privacy. In this regard, it is not enough to 
find that the search resulted in an invasion of privacy, 
as it is also necessary to determine the impact of the 
failure to obtain prior authorization on C's expectation. 
To do this, the situation here must be compared with 
the one that would have prevailed had the search been 
authorized in advance. It is more specifically the dif-
ference in seriousness between the two situations that 
reveals the extent to which the breach actually under-
mined the protected interests. In this case, a warrant 
could have been issued at the start of the investigation 
and the resulting invasion of C's privacy would, in prac-
tice, have been identical to the one that resulted from 
the warrantless search. Moreover, C did not have the 
highest expectation of privacy. She was the first and 
only person to whom the police officers could speak to 
find out what had happened in the moments before her 
spouse was taken away by ambulance. Therefore, the 
visit from the police could hardly be said to have been 
unexpected. 

As for the third stage of the analysis — that of deter-
mining whether the search for truth would be better 
served by adtnitting the evidence or by excluding it — 
the evidence in question was reliable physical evidence, 
and its admission was likely to be of crucial importance 
to the truth-seeking function and to the conduct of the 
trial, since the exclusion of the statements made to the 
police by C meant that it was the only remaining evi-
dence. 

After completing all three stages of the analysis, it 
is necessary to balance the factors that weigh in favour 
of and against excluding the evidence. Here, the police 
misconduct, considered as a whole, is serious and the 
courts must dissociate themselves from it. However, it 
is possible to do so in respect of the constitutional vio-
lations in this case without excluding all the evidence. 
There are cases of impacts on expectations of privacy 
that are much more serious. Moreover, where reliable 
and important evidence exists, society's interest in 
the search for truth stands out. On the whole, it is the  

grave des droits constitutionnels de C. Non seulement 
les policiers ne se sont pas souciés d'obtenir un mandat 
ou le consentement éclairé de C avant de procéder à 
leur perquisition initiale, mais ils ont également tenté 
de masquer les violations constitutionnelles des droits 
de C. 

Par ailleurs, pour ce qui est de la deuxième étape — 
l'effet qu'a la violation de la Charte sur les droits qui 
y sont garantis à l'accusé —, il est clair que le juge de 
première instance n'a pas évalué la portée réelle de la 
violation. Le principal intérêt touché par la perquisi-
tion policière illégale est l'attente de C en matière de 
respect de sa vie privée. À cet égard, il ne suffit pas 
de constater l'existence de l'atteinte à la vie privée 
résultant de la perquisition, mais il faut aussi déter-
miner l'incidence de l'absence d'autorisation préala-
ble sur l'attente de C. Pour ce faire, il faut comparer le 
cas présent à ce qu'aurait été la situation si la perqui-
sition avait été préalablement autorisée. C'est surtout 
l'écart de gravité entre les deux situations qui consti-
tue la portée réelle de l'atteinte aux intérêts protégés. 
En l'espèce, le mandat aurait pu être décerné dès le 
début de l'enquête et C aurait alors subi une atteinte à 
sa vie privée qui, concrètement, aurait été identique à 
celle qui découlait de la perquisition sans mandat. De 
plus, l'attente en matière de vie privée ne se situait pas 
au niveau le plus élevé. C était la première et la seule 
interlocutrice à laquelle les policiers pouvaient s'adres-
ser pour connaître les faits survenus dans les moments 
précédant le transport de son conjoint en ambulance. 
Leur visite pouvait donc difficilement être qualifiée 
d'inattendue. 

En ce qui concerne la troisième étape de l'analyse — 
la recherche de la vérité sera-t-elle mieux servie par 
l'utilisation de la preuve ou par son exclusion —, il 
s'agit en l'espèce d'une preuve matérielle fiable et son 
utilisation est susceptible de jouer un rôle capital dans 
la recherche de la vérité et la poursuite du procès puis-
que du fait de l'exclusion des déclarations faites par C 
aux policiers, cette preuve est la seule qui subsiste. 

Après avoir procédé à chacune des trois étapes, il 
y a lieu de mettre en balance les facteurs favorables et 
défavorables à l'exclusion de la preuve. Considérée glo-
balement, l'inconduite policière constatée en l'espèce 
est grave et commande que les tribunaux s'en disso-
cient. Il est cependant possible de se dissocier des vio-
lations constitutionnelles qui ont été commises sans 
pour autant exclure l'ensemble de la preuve. L'atteinte 
aux droits constitutionnels de C n'atteint pas le niveau 
de gravité le plus élevé. De plus, en présence de preu-
ves fiables et importantes, l'intérêt de la société dans 
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exclusion of the physical evidence that would bring the 
administration of justice into disrepute. 

Cases Cited 

By Cromwell J. 

Applied: R. v. Grant, 2009 SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 
353; referred to: R. v. Godoy, [1999] 1 S.C.R. 311; R. v. 
Evans, [1996] 1 S.C.R. 8; R. v. nicker (1995), 21 O.R. 
(3d) 575; R. v. Araujo, 2000 SCC 65, [2000] 2 S.C.R. 
992; R. v. Grant, [1993] 3 S.C.R. 223; R. y. Harrison, 
2009 SCC 34, [2009] 2 S.C.R. 494, rev'g 2008 ONCA 
85, 89 O.R. (3d) 161; R. v. Beaulieu, 2010 SCC 7, [2010] 
1 S.C.R. 248; R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265; R. v. 
Stillman, [1997] 1 S.C.R. 607; R. v. Colarusso, [1994] 1 
S.C.R. 20; R. v. Buhay, 2003 SCC 30, [2003] 1 S.C.R. 
631; R. v. Nolet, 2010 SCC 24, [2010] 1 S.C.R. 851; R. v. 
Feeney, [1997] 2 S.C.R. 13; R. v. Greffe, [1990] 1 S.C.R. 
755. 

By Deschamps J. (dissenting) 

R. v. Grant, 2009 SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 353; R. 
v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265; R. v. Stilhnan, [1997] 
1 S.C.R. 607; Vancouver (City) v. Ward, 2010 SCC 
27, [2010] 2 S.C.R. 28; R. v. Harrison, 2009 SCC 34, 
[2009] 2 S.C.R. 494. 

Statutes and Regulations Cited 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 7, 8, 10, 
24. 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 488. 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Dalphond, Duval Hesler and Gagnon 
JJ.A.), 2010 QCCA 303, 74 C.R. (6th) 130, SOQUIJ 
AZ-50609169, [2010] Q.J. No. 1162 (QL), 2010 
CarswellQue 15137, setting aside the acquittal 
entered by Cournoyer J., 2008 QCCS 3749, 
SOQUIJ AZ-50509743, [2008] J.Q. n° 7951 (QL), 
2008 CarswellQue 7931, and ordering a new trial. 
Appeal allowed, Deschamps J. dissenting. 

Carole Gladu, Josée Veineux and Karine Guay, 
for the appellant. 

Magalie Cimon and Pierre Goulet, for the 
respondent. 

Frank Addario and Kelly Doctol; for the inter- 

la recherche de la vérité ressort. Dans l'ensemble, c'est 
l'exclusion de la preuve matérielle qui déconsidérerait 
l'administration de la justice. 

Jurisprudence 

Citée par le juge Cromwell 

Arrêt appliqué : R. c. G,:aut, 2009 CSC 32, [2009] 
2 R.C.S. 353; arrêts mentionnés:  R. c. Godoy, [1999] 1 
R.C.S. 311; R. c. Evans, [1996] 1.R.C.S. 8; R. c. Picker 
(1995), 21 O.R. (3d) 575; R. c. Araujo, 2000 CSC 65, 
[2000] 2 R.C.S. 992; R. c. Grant, [1993] 3 R.C.S. 223; 
R. c. Harrison, 2009 CSC 34, [2009] 2 R.C.S. 494, 
inf. 2008 ONCA 85, 89 O.R. (3d) .  161;  R. c. Beaulieu, 
2010 CSC 7, [2010] 1 R.C.S. 248; R. c. Collins, [1987] 
1 R.C.S. 265; R. c. Stillman, [1997] 1 R.C.S. .607; R. 
c. Colarusso, [1994] 1 R.C.S. 20; R. c. Buhay, 2003 
CSC 30, [2003] 1 R.C.S. 631; R. c. Nolet, 2010 CSC 24, 
[2010] 1 R.C.S. 851; R. c. Feeney, [1997] 2 R.C.S. 13; R. 
c. Greffe, [1990] 1 R.C.S. 755. 

Citée par la juge Deschamps (dissidente) 

R. c. Grant, 2009 CSC 32, [2009] 2 R.C.S. 353; R. 
c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265; R. c. Stillman, [1997] 
1 R.C.S. 607; Vancouver (Ville) c. Ward, 2010 CSC 
27, [2010] 2 R.C.S. 28; R. c. Harrison, 2009 CSC 34, 
[2009] 2 R.C.S. 494. 

Lois et règlements cités 

Charte canadienne des droits et libertés, art. 7, 8, 10, 
24. 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 488. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec (les juges Dalphond, Duval Hesler 
et Gagnon), 2010 QCCA 303, 74 C.R. (6th) 130, 
SOQUIJ AZ-50609169, [2010] J.Q. n" 1162 (QL), 
2010 CarswellQue 1175, qui a annulé l'acquittement 
prononcé par le juge Cournoyer, 2008 QCCS 3749, 
SOQUIJ AZ-50509743, [2008] J.Q. n" 7951 (QL), 
2008 CarswellQue 7931, et qui a ordonné la tenue 
d'un nouveau procès. Pourvoi accueilli, la juge 
Deschamps est dissidente. 

Carole Gladu, Josée Veilleux et Karine Guay, 
pour l'appelante. 

Magalie Cimon et Pierre Goulet, pour l'intimée. 

Frank Addario et Kelly Doctor, pour l'interve- 
vener. 	 nante. 



[2011] 3 R.C.S. 	 R. C. CÔTÉ Le juge Cromwell 	 221 

The judgment of McLachlin C.J. and Binnie, 
LeBel, Fish, Abella, Charron, Rothstein and 
Cromwell JJ. was delivered by 

CROMWELL J. — 

I. Introduction  

[1] Evidence obtained in a manner that violates 
rights guaranteed by the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms must be excluded if, having 
regard to all of the circumstances, its admission 
would bring the administration of justice into 
disrepute: s. 24(2). This case raises in stark terms 
how this requirement applies when the court is 
faced with serious and systematic disregard for 
Charter rights by the police during the investigation 
of a serious crime. 

[2] On the appellant's trial for second degree 
murder, the trial judge, after a five-day hearing, 
concluded that the police investigators over several 
hours had violated virtually every Charter right 
accorded to a suspect in a criminal investigation. 
These violations, he held, were not the result of iso-
lated errors of judgment on the part of the police 
investigators, but rather were part of a larger pat-
tern of disregard of the appellant's Charter rights. 
The seriousness of this misconduct was aggravated 
by the facts that the investigators had misled a judi-
cial officer in order to obtain search warrants and 
that, as witnesses at trial, they had refused to admit 
obvious facts, offered improbable hypotheses and 
tried to justify their actions on untenable grounds. 
The trial judge found that to admit the evidence 
in the face of this extraordinarily troubling police 
misconduct, even when his decision would lead to 
an acquittal of a serious crime, would bring the 
administration of justice into disrepute. He there-
fore ordered its exclusion. In response to this ruling, 
the Crown stated that it had no other evidence and 
the appellant was acquitted of the charge. 

[3] The Crown appealed to the Court of Appeal 
which held that some of the evidence which the trial 

Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Binnie, LeBel, Fish, 
Abella, Charron, Rothstein et Cromwell rendu par 

LE JUGE CROMWELL - 

I. Introduction 

[1] Le tribunal doit écarter la preuve obtenue 
en violation des droits garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertés lorsque, eu égard 
aux circonstances, son utilisation est susceptible 
de déconsidérer l'administration de la justice : 
par. 24(2). La présente affaire illustre bien la 
manière dont cette règle s'applique lorsque des 
policiers ont fait preuve d'un mépris à la fois grave 
et systématique envers les droits constitutionnels 
d'une personne lors d'une enquête sur un crime 
grave. 

[2] Au procès de l'appelante accusée de meurtre 
au deuxième degré, le juge du procès a conclu à 
l'issue d'une audience de cinq jours que, pendant 
plusieurs heures, les policiers avaient violé presque 
tous les droits que la Charte garantit à un suspect 
dans le cadre d'une enquête criminelle. Il a estimé 
qu'il ne s'agissait pas d'erreurs de jugement isolées 
de la part des policiers, mais plutôt d'un mépris 
systématique des droits constitutionnels de l'appe-
lante. Les actes répréhensibles étaient d'autant plus 
graves que les enquêteurs avaient induit un officier 
de justice en erreur afin d'obtenir des mandats de 
perquisition et que, appelés à témoigner au procès, 
ils ont refusé de reconnaître des faits évidents, for-
mulé des hypothèses invraisemblables et tenté de 
fonder leurs actes sur des motifs qui ne tenaient 
pas la route. Selon le juge du procès, c'est l'utilisa-
tion de la preuve en dépit de cette conduite conster-
nante des policiers qui était susceptible de décon-
sidérer l'administration de la justice. Et même si 
cette conclusion devait mener à l'acquittement de 
l'auteur d'un crime grave, il a néanmoins écarté la 
preuve. Dès lors, le ministère public a déclaré ne 
pas disposer d'autres éléments de preuve, et l'appe-
lante a été acquittée. 

[3] Le ministère public s'est adressé à la Cour 
d'appel, qui a conclu que certains des éléments de 
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judge had excluded should have been admitted. The 
court therefore set aside the trial judge's decision in 
part and ordered a new trial. On Ms. Côté's further 
appeal to this Court, the issue is whether the Court 
of Appeal erred in law in doing so. 

[4] In my respectful vieW, the appeal must suc-
ceed and the decision of the trial judge to exclude 
the evidence restored. The trial judge drew the line 
where the police had continually shown systematic 
disregard for the law and the Constitution. The trial 
judge did not err in concluding that the courts must 
not tolerate this sort of behaviour by those sworn 
to uphold the law. He took the only course open to 
him in order to prevent the administration of jus-
tice from falling into further disrepute by condon-
ing this disturbing and aberrant police behaviour. 

Facts, Proceedings and Issues 

A. Evidence and Decision at Trial, 2008 QCCS 
3749 (CanLII) 

(1) Overview 

[5] The appellant applied to the trial judge to 
exclude evidence which she claimed had been 
obtained in a manner that infringed her rights under 
the Charter. The appellant also sought exclusion of 
her statements to the police on the basis that they 
had not been made voluntarily. The trial judge 
essentially agreed with the appellant, finding 
that the police violated the appellant's rights and 
misconducted themselves in several respects. 

[6] The trial judge concluded that the police 
embarked on a systematic violation of Ms. Côté's 
rights when they entered onto her property at 
approximately 12:15 a.m. on July 23, 2006, and 
these violations extended until 8:00 p.m. that 
evening when her interrogation ended. First, the 
police officers' entry on the appellant's prop-
erty, their authorization to enter her home, the 
search of her house, the peripheral search of the 
property and the search of her gazebo constituted  

preuve écartés par le juge du procès auraient dû 
être admis. La Cour d'appel a donc annulé la déci-
sion en partie et ordonné un nouveau procès. Dans 
le pourvoi de Mme Côté devant notre Cour, il faut 
décider si la Cour d'appel a de ce fait commis une 
erreur de droit. 

[4] À mon humble avis, le pourvoi doit être 
accueilli et la décision de première instance, réta-
blie. Le juge du procès a écarté la preuve parce que 
les policiers ont sans cesse agi au mépris de la loi 
et de la Constitution. Il n'a pas eu tort de conclure 
que les tribunaux ne doivent pas tolérer ce genre 
de comportement chez ceux qui ont fait serment de 
veiller au respect de la loi. Il a pris la seule mesure 
possible pour faire en sorte que l'administration de 
la justice ne soit pas déconsidérée davantage par la 
tolérance des actes troublants et aberrants des poli-
ciers. 

II. Faits, historique des procédures et questions en 
litige 

A. Preuve et décision de première instance, 2008 
QCCS 3749 (CanLII) 

(1) Aperçu 

[5] L'appelante a présenté au juge du procès une 
requête pour que soit écartée la preuve qui, selon 
elle, avait été obtenue en violation des droits que 
lui garantissait la Charte. Elle a aussi demandé 
l'exclusion de ses déclarations aux .policiers au 
motif qu'elles n'avaient pas été volontaires. Le 
juge du procès lui a essentiellement donné raison, 
estimant que les policiers avaient violé ses droits et 
agi irrégulièrement à plusieurs égards. 

[6] Il conclut que les policiers se sont livrés à 
la violation systématique des droits ,  de Mme Côté 
dès leur arrivée chez elle vers 0 h 15 le 23 juillet 
2006, et ce, jusqu'à la fin de l'interrogatoire à 20 h 
le même jour. Premièrement, l'introduction des 
policiers sur la propriété de l'appelante, l'autorisa-
tion d'entrer dans la maison, la fouille de celle-ci, 
la fouille périphérique du terrain et la fouille du 
gazebo (ou gloriette) constituaient des fouilles, sai-
sies et perquisitions abusives au sens de l'art. 8 de 
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unreasonable searches and seizures contrary to s. 
8 of the Charter. Second, within a few moments of 
their arrival, the police detained the appellant with-
out telling her why, in violation of s. 10(a) of the 
Charter. Third, at that point, and later on in their 
dealings with the appellant, the police violated her 
right to obtain the assistance of a lawyer and to be 
advised of that right, both in violation of s. 10(b) of 
the Charter. Fourth, the police violated the appel-
lant's right to silence as protected by s. 7 of the 
Charter and fifth, through their improper question-
ing, obtained a statement that was not voluntary. In 
addition, the trial judge found that the investigators 
had misled a judicial officer to obtain search war-
rants and had been evasive and unbelievable wit-
nesses at trial. After balancing society's interest in 
discovering the truth against its interest in main-
taining the integrity of the administration of jus-
tice, the trial judge excluded all of the evidence, 
finding that its admission would bring the adminis-
tration of justice into disrepute. 

(2) Evidence and Reasons 

[7] On July 22, 2006, a little before 9:00 p.m., 
Ms. Côté called 9-1-1 to report that her spouse, 
André Hogue, had been injured. Mr. Hogue was 
transported to the Hôtel-Dieu hospital in Sorel and 
attended to by Dr. Nicolas Elazhary. Dr. Elazhary 
established that Mr. Hogue had a wound in the back 
of his head and concluded that he was suffering 
from head and possibly throat injuries. An X-ray 
revealed an intracerebral hematoma and a metal 
image compatible with a projectile. Dr. Elazhary 
communicated this information to Sergeant 
François Monetta of the Sûreté du Québec (Tracy 
Detachment) at 11:08 p.m. Shortly thereafter, 
Sergeant Monetta sent Constable Alain Hogue to 
the hospital to speak with Dr. Elazhary. At 11:28 
p.m. Dr. Elazhary confirmed the presence of a metal 
object in the victim's skull and Constable Hogue 
relayed this information to Sergeant Monetta. At 
11:38 p.m. Sergeant Monetta contacted Constable 
Jean-François Fortier in the Nicolet Detachment 
of the Sûreté du Québec and communicated the 
information he had about the victim and the 

la Charte. Deuxièmement, peu de temps après leur 
arrivée, les policiers ont détenu l'appelante sans lui 
préciser le motif de la mesure comme l'exige l'al. 
10a) de la Charte. Troisièmement, les policiers ont 
alors — et plus tard pendant leurs échanges avec 
l'appelante — porté atteinte à son droit d'avoir 
recours à l'assistance d'un avocat et d'être infor-
mée de ce droit, tous deux garantis à l'al. 10b) de 
la Charte. Quatrièmement, ils ont foulé au pied le 
droit de l'appelante de garder le silence garanti à 
l'art. 7 de la Charte et, cinquièmement, en posant 
des questions inappropriées, ils ont obtenu une 
déclaration qui n'était pas volontaire. De plus, le 
juge du procès conclut que les enquêteurs ont induit 
un officier de justice en erreur dans le but d'obtenir 
des mandats de perquisition et qu'ils ont témoigné 
de façon évasive et indigne de foi lors du procès. 
Après avoir mis en balance l'intérêt qu'a la société 
à découvrir la vérité et son intérêt à préserver l'in-
tégrité de l'administration de la justice, il écarte la 
preuve en entier et conclut que son utilisation est 
susceptible de déconsidérer l'administration de la 
justice. 

(2) Preuve et motifs 

[7] Le 22 juillet 2006, peu avant 21 h, Mme 
Côté a composé le 9-1-1 pour signaler que son 
conjoint, André Hogue, avait été blessé. M. Hogue 
a été transporté à l'hôpital Hôtel-Dieu de Sorel 
et confié aux soins du Dr Nicolas Elazhary. Le 
médecin a constaté une plaie occipitale et conclu 
à un traumatisme neurologique et à de possibles 
dommages à la gorge. Une radiographie a révélé 
un hématome intracérébral et la présence d'éclats 
de métal compatible avec la pénétration d'un 
projectile. Le Dr Elazhary a communiqué ces 
renseignements au sergent François Monetta de la 
Sûreté du Québec (détachement de Tracy) à 23 h 8. 
Peu après, le sergent Monetta a envoyé l'agent 
Alain Hogue rencontrer le Dr Elazhary à l'hôpital. 
À 23 h 28, le Dr Elazhary a confirmé la présence 
d'un objet métallique dans le crâne de la victime, 
et l'agent Hogue en a informé le sergent Monetta. 
Dix minutes plus tard, le sergent Monetta a joint 
l'agent Jean-François Fortier du détachement de 
la Sûreté du Québec de Nicolet et il lui a transmis 
les renseignements qu'il détenait sur la victime 
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incident, including the observations made by Dr. 
Elazhary. Thus, from at least 11:38 p.m., before 
officers arrived at Ms. Côté's residence, the police 
knew that they were in all likelihood dealing with 
a bullet wound to the back of the head. They were 
also aware that the victim had been transported to 
the hospital from the appellant's address earlier 
ihat evening. 

[8] The appellant contacted Dr. Elazhary around 
11:30 p.m. She told him that she had left Mr. Hogue 
beside the gazebo and that when she returned he 
was lying on the ground. Dr. Elazhary informed 
the appellant that Mr. Hogue was suffering from 
head trauma but did not mention the discovery of 
the bullet wound. 

(a) Investigation of 9-1-1 Call 

[9] Around 12:15 a.m. patrolling officers 
Tremblay and Mathieu attended at the appellant's 
home. All of the lights were off and the house 
appeared to be calm. Believing the main entrance 
to 'be at the rear of the house, the officers went 
around the back, entered the solarium and rang 
the doorbell. The appellant answered the door in 
her pyjamas. The officers explained that they were 
there to find out what had happened earlier that 
evening and to make sure the premises were safe. 
However, the trial judge was of the view that their 
explanations did not reflect their true intentions. 
The trial judge held that 

[TRANSLATION] [ais  unpleasant as this might be for 
a judge, the court did not believe  Constables Tremblay, 
Mathieu and Fortier. They unfortunately failed to 
display the candour and honesty that are to be expected 
of police officers responsible for law enforcement. 
[para. 126] 

The officers asked to enter the house and, without 
responding, the appellant stepped aside. She 
accompanied the officers as they inspected the 
interior and exterior of the residence. They did not 
tell the appellant that they believed that her spouse 
was suffering from a gunshot wound. 

[10] The trial judge found that the violation of 
the appellant's rights began shortly after the police 
arrived at her home, when they entered onto her  

et sur l'événement, y compris les observations du 
Dr Elazhary. Par conséquent, dès 23 h 38 à tout 
le moins, avant que les agents n'arrivent chez 
urne Côté, les policiers savaient que, selon toute 
vraisemblance, la victime avait été blessée par 
balle à l'arrière de la tête. Ils savaient aussi que la 
victime avait été transportée plus tôt en soirée du 
domicile de l'appelante à l'hôpital. 

[8] L'appelante a joint le D' Elazhary vers 23 h 30. 
Elle lui a dit qu'elle avait laissé M. Hogue près du 
gazebo, puis qu'elle l'avait retrouvé étendu par 
terre. Le D' Elazhary l'a informée que M. Hogue 
souffrait d'un trauma à la tête, mais sans mention-
ner la découverte d'une blessure par balle. 

a) L'enquête sur l'appel au 9-1-1 

[9] Vers 0 h 15, les patrouilleurs Tremblay et 
Mathieu se sont présentés chez l'appelante. Aucune 
lumière n'était allumée et le calme régnait. Comme 
ils croyaient que l'entrée principale se trouvait à 
l'arrière, les agents ont fait le tour de la maison, 
sont entrés dans le solarium (ou la véranda) et ont 
sonné à la porte. L'appelante leur a ouvert. Elle 
portait un vêtement de nuit. Les agents ont expliqué 
qu'ils voulaient savoir ce qui s'était produit plus tôt 
dans la soirée et vérifier la sûreté des lieux. Le juge 
du procès estime cependant que leurs explications 
ne reflétaient pas leurs intentions véritables. Il 
conclut : 

Aussi désagréable que soit cette perspective pont -
un juge, le Tribunal n'a pas cru les agents Tremblay, 
Mathieu et Fortier. La franchise et la sincérité qu'on 
doit attendre de policiers chargés d'assurer l'application 
de la loi n'étaient malheureusement pas au rendez-vous. 
[par. 126] 

Les policiers ont alors demandé s'ils pouvaient 
entrer. Sans un mot, l'appelante a reculé pour les 
laisser passer. Elle les a suivis pendant leur inspec-
tion de l'intérieur et de l'extérieur de la maison. Ils 
n'ont pas révélé à l'appelante qu'ils croyaient que 
son conjoint avait subi une blessure par balle. 

[10] Le juge du procès conclut que la violation 
des droits de l'appelante par les policiers a débuté 
peu après leur arrivée à la résidence, lorsqu'ils se 
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property. The police relied on their power to inves-
tigate the 9-1-1 call, and, in particular, to locate the 
caller, determine his or her reasons for making the 
call, and provide the required assistance, but the trial 
judge found that the legitimate ambit of that power 
to investigate had expired earlier that evening and 
could not justify their investigation as it unfolded 
at the appellant's residence: see R. v. Godoy, [1999] 
1 S.C.R. 311, at para. 22. In the trial judge's view, 
the police went to the appellant's house with the 
intention of conducting a criminal investigation, so 
they could not claim that, at 12:15 a.m., they were 
responding to a 9-1-1 call placed at 8:51 p.m. He 
found it telling that, while seeking the appellant's 
consent to look around her home, the police had 
deliberately chosen not to inform her about the gun-
shot wound to her spouse's head. The trial judge 
concluded that the police thought the appellant 
was a suspect in an attempted murder and were not 
responding to a call for assistance. The trial judge 
also found it incredible that the police tried to jus-
tify their intervention on the basis of ensuring Ms. 
Côté's safety. If the police had been genuinely con-
cerned for the appellant's safety, he determined that 
they would not have had her accompany them as 
they searched the house. 

[11] The trial judge explained that even if the 
parameters set out in Godoy were respected during 
the initial police intervention, this power does not 
authorize police to search the premises or other-
wise intrude on a resident's privacy or property. He 
concluded that the power recognized in Godoy did 
not authorize the searches of the appellant's house 
and property and these searches were thus unlaw-
ful. 

(b) Invitation to Knock and Approach 

[12] The Crown also sought to justify the police 
intervention on the basis of the implied invitation to 
knock and approach the door for a lawful purpose 
as set out in R. v. Evans, [1996] 1 S.C.R. 8. This 
refers to the idea that "the occupier of a dwelling 
gives implied licence to any member of the public, 
including a police officer, on legitimate business to 
come on to the property" (Evans, at para. 13, per 

sont introduits dans la propriété. Les policiers ont 
invoqué leur pouvoir d'enquêter sur l'appel au 9-1-1 
et notamment d'en trouver l'auteur, d'en déterminer 
l'objet et d'apporter l'aide nécessaire. Or, pour le 
juge du procès, ce pouvoir avait cessé d'exister plus 
tôt dans la soirée et ne pouvait pas justifier l'en-
quête effectuée chez l'appelante : voir R. c. Godoy, 
[1999] 1 R.C.S. 311, par. 22. Selon lui, les policiers 
se sont rendus chez l'appelante dans l'intention d'y 
entreprendre une enquête criminelle, de sorte qu'ils 
ne pouvaient prétendre répondre à 0 h 15 à un appel 
reçu à 20 h 51. Il lui paraît révélateur que même 
s'ils ont demandé le consentement de l'appelante 
pour inspecter sa maison, les policiers ont délibéré-
ment choisi de ne pas lui dire que son conjoint avait 
été atteint d'une balle à la tête. L'appelante était 
soupçonnée de tentative de meurtre, et les policiers 
ne répondaient pas à un appel à l'aide. Le juge du 
procès estime par ailleurs que l'allégation des poli-
ciers selon laquelle ils voulaient s'assurer que Mme  
Côté était en sûreté n'est pas digne de foi. Si les 
policiers s'étaient véritablement souciés de la sûreté 
de l'appelante, ils ne l'auraient pas emmenée avec 
eux fouiller la maison. 

[11] Le juge du procès explique que même si les 
paramètres énoncés dans l'arrêt Godoy avaient été 
respectés lors de l'intervention initiale, le pouvoir 
qui y est reconnu n'autorisait pas les policiers à 
fouiller les lieux ou à s'immiscer par ailleurs dans 
la vie privée ou la propriété de l'occupant. Il conclut 
que le pouvoir reconnu dans cet arrêt n'autorisait ni 
la fouille du terrain ni celle de la maison, de sorte 
qu'elles étaient illégales. 

b) L'invitation à s'approcher de la porte et à 
y frapper 

[12] Le ministère public a également cherché à 
justifier l'intervention policière en faisant valoir 
qu'il existait une invitation implicite à s'approcher 
de la porte dans un but légitime et à y frapper du fait 
que « l'occupant d'une maison d'habitation autorise 
implicitement tout membre du public, y compris un 
policier, à pénétrer sur sa propriété à des fins légiti-
mes » (R. c. Evans, [1996] 1 R.C.S. 8, par. 13, le juge 
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Sopinka J., citing R. v. nicker. (1995), 21 O.R. (3d) 
575 (C.A.), at p. 579). The trial judge held that in 
shutting off the lights in her residence, the appellant 
had retracted the public and police's implicit invita-
tion to knock and approach. Even if shutting off the 
lights did not retract this implied invitation, the trial 
judge found that the police had exceeded the per-
mission accorded by the implied invitation to knock 
and approach for a lawful purpose. This permis-
sion was exceeded because the police had expressly 
contemplated the possibility of recovering evidence 
against the appellant when they went to her  home, 
illustrated by the fact that the police deliberately 
withheld from the appellant the fact that Mr. Hogue 
had been wounded by a bullet. Given this inten-
tion, the police exceeded the implied permission to 
approach and knock. Therefore, the search was not 
legally justified on this basis. 

(c) Appellant's Consent to Enter Her 
Residence 

[13] The trial judge also found that the police's 
failure to provide the appellant with the information 
they possessed about the nature of her spouse's 
injuries . vitiated her consent to enter her home. It 
also did not conform to the requirements set out 
in the jurisprudence for obtaining consent for 
a warrantless search. The warrantless searches 
coùld therefore not be justified on the basis of the 
.appellant's consent. 

(d) Urgency 

[14] Finally, the trial judge found that the 
evidence did not establish urgency. There was no 
concern for the police or the public's safety, nor was 
there a concern that some of the evidence would be 
destroyed. Accordingly, the police officers' entry 
onto the appellant's property and the Warrantless 
search of her home could not be justified on the 
basis of urgency. 

(e) First Search of House and Property 

[15] After Constables Tremblay and Mathieu 
entered the appellant's home, she accompanied 

Sopinka, citant R. c. Tricker. (1995), 21 O.R. (3d) 
575 (C.A.), p. 579). Le juge du procès conclut qu'en 
éteignant les lumières de sa maison, l'appelante a 
retiré cette invitation faite au public, y compris aux 
policiers, à s'approcher de sa porte et à y frapper. À 
supposer même que la fermeture de l'éclairage n'ait 
pas retiré cette invitation, il estime qu'en se présen-
tant chez l'appelante, les policiers ont outrepassé 
l'autorisation tacite de frapper à la porte à des fins 
légitimes, car ils envisageaient alors expressément 
la possibilité de recueillir des éléments de preuve 
contre elle, ce qu'atteste leur omission délibérée de 
lui dire que M. Hogue avait été blessé par balle. Vu 
leur intention, les policiers ont outrepassé l'autorisa-
tion tacite de s'approcher de la porte et d'y frapper. 
La fouille n'était donc pas légalement justifiée sur 
ce fondement. 

c) Le consentement de l'appelante à l'entrée 
dans son domicile 

[13] Le juge du procès conclut également que 
l'omission des policiers de communiquer à l'appe-
lante les renseignements dont ils disposaient sur la 
nature des blessures infligées à son conjoint a vicié 
le consentement à l'entrée dans le domicile. Le 
consentement ne satisfaisait pas non plus aux exi-
gences établies par la jurisprudence pour l'obten-
tion du consentement à une fouille saris mandat. Le 
consentement de l'appelante ne pouvait donc pas 
justifier les fouilles effectuées sans mandat. 

d) L'urgence , 

[14] Enfin, le juge du .procès opine que la preuve 
ne permettait pas d'établir l'urgence. Il n'y avait pas 
d'inquiétude quant à la sûreté des policiers ou du 
public, ni de crainte de destruction de quelque élé-
ment de preuve. Par conséquent, l'entrée des poli-
ciers dans la propriété de l'appelante et la fouille 
sans mandat de sa maison ne pouvaient se justifier 
par l'urgence. 

e) La première fouille de la résidence et du 
terrain 

[15] Après avoir laissé les agents Tremblay et 
Mathieu entrer dans sa maison, l'appelante les a 
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them as they inspected the interior of the residence. 
Constable Tremblay then checked the exterior of the 
house and found that the door to the gazebo was 
broken and that there appeared to be blood inside 
the gazebo. Constable Mathieu, accompanied by 
the appellant, joined Constable Tremblay outside 
to make sure everything was in order. Constable 
Mathieu noticed holes in the gazebo's mosquito 
screen and in the solarium window. The trial judge 
found that both of these searches were illegal. 

[16] At 12:27 a.m. Constable Tremblay went 
back to the police cruiser and relayed his observa-
tions to Constable Fortier. Constable Mathieu went 
back inside the house with the appellant. At 12:55 
a.m. Constable Tremblay joined the appellant and 
Constable Mathieu inside the residence and ques-
tioned the appellant about the presence of firearms 
in the house. Ms. Côté gave some information 
about the night's events during this encounter. She 
confirmed the presence of two firearms but could 
only locate one. She led the officers to her bedroom 
closet where she showed them a firearm case that 
she said contained a firearm. Constable Tremblay 
did not handle the case but assumed that it con-
tained a firearm. 

(f) Detention 

[17] The trial judge held that the appellant's 
detention commenced shortly after Constables 
Tremblay and Mathieu arrived at her residence. He 
found that she was detained at 12:27 a.m. when the 
officers observed holes in the solarium's window 
and in the gazebo's mosquito screen, failed to tell 
Ms. Côté about the projectile in Mr. Hogue's head 
and Constable Mathieu began making surveillance 
notes with respect to the appellant's behaviour and 
movements. 

[18] The trial judge found that the police officers 
had quickly established that Ms. Côté was the only 
suspect in the attempted murder of Mr. Hogue, 
which is why they hid from her the fact that they 
knew about the gunshot wound. The trial judge 
held that keeping this information from her was  

accompagnés pendant qu'ils inspectaient l'inté-
rieur de la résidence. L'agent Tremblay a ensuite 
inspecté l'extérieur de la maison. Il a alors constaté 
que la porte du gazebo était endommagée et qu'il 
semblait y avoir du sang à l'intérieur. Accompagné 
par l'appelante, l'agent Mathieu a rejoint l'agent 
Tremblay à l'extérieur pour s'assurer que tout était 
normal. L'agent Mathieu a remarqué des trous dans 
la moustiquaire du gazebo et dans la fenêtre du 
solarium. Le juge du procès conclut que les deux 
fouilles étaient illégales. 

[16] À 0 h 27, l'agent Tremblay est retourné à 
l'auto-patrouille et a fait part de ses constatations 
à l'agent Fortier. L'agent Mathieu est rentré dans la 
maison avec l'appelante. À 0 h 55, l'agent Tremblay 
les a rejoints et a interrogé l'appelante sur la pré-
sence d'armes à feu dans les lieux. Mme Côté a alors 
communiqué certains éléments d'information sur 
ce qui s'était passé en soirée. Elle a confirmé qu'il 
y avait deux armes à feu, mais elle a pu en trou-
ver qu'une seule. Dans la penderie de sa chambre à 
coucher, elle leur a montré un étui censé contenir 
une arme. L'agent Tremblay n'y a pas touché, mais 
il a présumé qu'il renfermait une arme. 

f) La détention 

[17] Le juge du procès arrive à la conclusion 
que la détention de l'appelante a débuté peu 
après l'arrivée des agents Tremblay et Mathieu 
à sa résidence. Selon lui, il y a eu détention à 
partir de 0 h 27, lorsque les agents ont remarqué 
la perforation de la fenêtre du solarium et de la 
moustiquaire du gazebo et ont omis d'informer Mme 
Côté de la découverte d'un projectile dans la tête 
de M. Hogue, et que l'agent Mathieu a commencé 
à prendre des notes sur les faits et gestes de 
l'appelante. 

[18] Le juge du procès estime que les policiers 
ont rapidement compris que Mme Côté était le seul 
suspect dans cette affaire de tentative de meur-
tre sur la personne de M. Hogue, ce qui expliquait 
leur silence sur la blessure par balle. À son avis, 
taire cette information constituait une décision 
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a strategic choice to prevent Ms. Côté from being 
on her guard. The trial judge found that the ques-
tions posed and verifications undertaken clearly 
demonstrated that the goal of the investigation was 
not to acquire information, but rather to clarify the 
appellant's participation in the crime. He had the 
impression  that the police officers did not want to 
admit certain facts because they were afraid that 
their admissions would lead the court to conclude 
that Ms. Côté was detained within the meaning of 
s. 10 of the Charter and that she should have been 
appropriately cautioned. Specifically, he found 
Constable Mathietts claim that if Ms. Côté had 
wanted to leave, he would have had no choice but 
to let her go — to be unbelievable. Accordingly, 
the trial judge found that Ms. Côté's right under 
s.. 10(a) of the Charter to be informed promptly 
of the reàsons for her detention was Violated until 
she was warned as an [TRANSLATION] "important 
witness" at 5:23 a.m. (para. 229). He also found 
that her rights under s. 10(b) to retain and instruct 
counsel upon detention and to be advised of that 
right were violated. 

[19] At 2:20 a.m. Constable Tremblay spoke to 
Detective Christian Houle who told him that it 
would be preferable to bring Ms. Côté to the police 
station so that she could Make a statement given 
thàt site was an important pers'on with respect to 
the incident. At 2:34 a.m, Constables Tremblay and 
Mathieu took the appellant to the Nicolet police 
station, giving her the explanation provided by 
Detective.Houle: She remained in the company of 
Constable Mathieu from her arrival at the police 
station at 2:54 a.m. until around 4:00 a.m. On a 
number of occasions, the appellant asked why she 
was there, why these steps were being taken and 
why she was not left at home. She was told that 
she was an important witness, she was more famil-
iar with her spouse than the police were and it was 
important for the police to figure out what had 
happened to Mr. Hogue. At 4:10 a.m. the appel-
lant was asked to write down her version of the 
evening's events. At 5:23 a.m. Detective Sylvain 
Bellemare gave the appellant her first warning as 
an important witness in the attempted murder of 
André Hogue. 

stratégique afin de ne pas mettre Mme Côté sur ses 
gardes. En outre, les questions et les vérifications 
des policiers montrent clairement que l'enquête ne 
visait pas à recueillir de l'information, mais bien 
à clarifier le rôle de l'appelante dans la perpétra-
tion du crime. Au procès, les policiers ont paru 
refuser de reconnaître certains faits de crainte que 
leurs aveux n'amènent le tribunal à conclure que 
Mme Côté avait été détenue au sens de l'art. 10 de 
la Charte et qu'elle aurait donc dû faire l'objet de 
la mise en garde requise. Plus précisément, le juge 
n'ajoute pas foi à l'affirmation de l'agent Mathieu 
selon laquelle Mme Côté était libre de partir à son 
gré. Il statue donc que le droit de Mme Côté, prévu 
à l'al. 10a) de la Charte, d'être informée dans les 
plus brefs délais des motifs de sa détention a été 
violé jusqu'à ce qu'elle soit mise en garde en qua-
lité de « témoin important », soit à 5 h 23 (par. 229). 
Il conclut également que ses droits garantis à l'al. 
10b) d'avoir recours à l'assistance d'un avocat en 
cas de détention et d'être informée de ce droit ont 
été violés. 

[19] À 2 h 20, l'agent Tremblay a parlé à l'enquê-
teur Christian Houle, qui lui a dit qu'il était pré-
férable d'emmener Mme Côté au poste de police 
afin qu'elle puisse y faire une déclaration étant 
donné qu'elle était un témoin important. À 2 h 34, 
les agents Tremblay et Mathieu ont conduit l'appe-
lante au poste de Nicolet, lui donnant l'explication 
fournie par l'enquêteur Houle. Elle est demeurée en 
compagnie de l'agent Mathieu depuis son arrivée 
au poste à 2 h 54 jusque vers 4 h. À plusieurs repri-
ses, elle a demandé pourquoi elle se trouvait là, 
pourquoi toutes ces mesures étaient prises et pour-
quoi on ne l'avait pas laissée chez elle. Les policiers 
lui ont dit qu'elle était un témoin important, qu'elle 
connaissait son conjoint mieux qu'eux et qu'il était 
important qu'ils comprennent ce qui était arrivé à 
M. Hogue. À 4 h 10, ils lui ont demandé de donner 
sa version des faits par écrit. À 5 h 23, l'enquêteur 
Sylvain Bellemare a pour la première fois mis 
pelante en garde à titre de témoin important rela-
tivement à la tentative de meurtre sur la personne 
d'André Hogue. 
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[20] To briefly recap, the appellant's detention 
began at 12:27 a.m. but the police failed to caution 
her until 5:23 a.m. and at that point, they only cau-
tioned her as an important witness rather than as 
a suspect. This violated her s. 10(a) and (b) rights. 
The trial judge was very troubled by the fact that 
throughout their interactions with the appellant, the 
police constantly minimized her actual legal situa-
tion to her and kept her ignorant of the information 
essential to the exercise of her constitutional rights. 
He found that they had deliberately failed to cau-
tion her correctly and he found this behaviour to be 
illustrative of a constant and systematic attitude evi-
dent throughout their interactions with Ms. Côté. 

(g) Establishment of Security Perimeter and 
Warrantless Search of Property 

[21] After the appellant was questioned, 
Constable Mathieu stayed inside the house with her 
while Constable Tremblay established a security 
perimeter around the property at 1:15 a.m. At 2:05 
a.m. Constables Fortier and Kelly Bellerive arrived 
on the scene and walked around the property with 
Constable Tremblay. The trial judge found this to 
be a warrantless search that violated the appellant's 
s. 8 rights. 

(h) Enlargement of Security Perimeter 

[22] At 3:10 a.m. Detective Sergeant Luc Briand 
asked Constable Fortier to enlarge the security 
perimeter established earlier by Constable 
Tremblay. Between 3:30 and 3:45 a.m. Constable 
Fortier expanded the perimeter and took advantage 
of this opportunity to further search the property. 
During this search, Constable Fortier observed 
at least one hole in the gazebo's mosquito screen 
with the fibres pointing inwards towards the 
gazebo; a small hole in the interior window of the 
solarium; a large hole in the exterior window of 
the solarium; powder residue on the interior of the 
solarium window; two small holes in the solarium's 
mosquito screen; and shards of glass on the ground 
underneath the solarium window. The trial judge 
found that this constituted an unauthorized 
perimeter search. 

[20] Pour résumer, la détention de l'appelante a 
débuté à 0 h 27. Les policiers ne lui ont fait une 
mise en garde qu'à 5 h 23, et ce, seulement à titre 
de témoin important et non de suspect, violant ainsi 
ses droits garantis aux al. 10a) et b). Le juge du 
procès se dit consterné par le fait que tout au long 
de leurs échanges avec l'appelante, les policiers ont 
constamment minimisé sa situation juridique et 
ont omis de lui communiquer les renseignements 
essentiels à l'exercice de ses droits constitutionnels. 
Selon lui, les policiers ont délibérément omis de la 
mettre en garde convenablement, ce qui s'inscrivait 
dans l'attitude constante et systématique adoptée 
par les policiers tout au long de leurs échanges avec 
elle. 

g) L'établissement d'un périmètre de sécurité 
et la fouille sans mandat de la propriété 

[21] À 1 h 15, après l'avoir interrogée, l'agent 
Mathieu est demeuré à l'intérieur avec l'appelante, 
tandis que l'agent Tremblay établissait un périmètre 
de sécurité autour de la résidence. À 2 h 5, les 
agents Fortier et Kelly Bellerive sont arrivés sur les 
lieux et ont fait le tour de la propriété avec l'agent 
Tremblay. Le juge du procès estime qu'il s'agissait 
d'une fouille sans mandat attentatoire aux droits de 
l'appelante garantis à l'art. 8. 

h) L'élargissement du périmètre de sécurité 

[22] À 3 h 10, le sergent-enquêteur Luc Briand a 
demandé à l'agent Fortier d'agrandir le périmètre 
de sécurité établi plus tôt par l'agent Tremblay. 
Entre 3 h 30 et 3 h 45, l'agent Fortier s'est acquitté 
de cette tâche et en a profité pour fouiller une 
autre fois le terrain. Il a alors remarqué au moins 
une perforation repliée vers l'intérieur dans la 
moustiquaire du gazebo, un petit trou dans la vitre 
intérieure de la fenêtre du solarium, un grand trou 
dans la vitre extérieure de la fenêtre du solarium, 
des résidus de tir sur la partie intérieure de la fenêtre 
du solarium, deux petits trous dans la moustiquaire 
de la fenêtre du solarium et des éclats de verre au 
sol sous la fenêtre du solarium. Le juge du procès 
conclut qu'il s'agit d'une fouille périphérique non 
autorisée. 
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(i) Issuance of Teleivarrants 

[23] At 5:15 a.m. Detective Sergeant Briand 
drafted requests for telewarrants (a telewarrant for 
the recording of the 9-1-1 call, a general telewarrant 
and a search and seizure telewarrant) indicating that 
he had reasonable and probable grounds to believe 
that a criminal act, specifically attempted murder 
with a firearm, had occurred on the night of July 
22 at the appellant's home. He indicated that he had 
reasonable and probable grounds to believe that the 
shot had been fired from inside the residence. 

[24] The trial judge noted that Detective Sergeant 
Briand had failed to fully and frankly disclose all 
material facts in the Information to Obtain a Search 
Warrant ("ITO"). For instance, para. 5 of the ITO 
was misleading because it suggested that some of 
the observations regarding the solarium and gazebo 
had been made inadvertently, thereby concealing 
the fact that Constable Fortier had already made 
a number of those observations during an earlier 
unconstitutional search with Constable Tremblay. 
The trial judge was also troubled by the fact that 
Detective Sergeant Briand failed to mention the 
illegal search conducted by Constables Tremblay 
and Mathieu earlier that evening and the fact that 
they had refrained from disclosing the bullet Wound 
to Ms. Côté. 

[25] The general telewarrant and the search and 
seizure telewarrant were executed on July 23, 2006 
at 10:35 a.m. at the appellant's house by Detective 
Sergeant Briand and Constable Alain Gaucher. 
While searching the house they located a .10 cali-
bre gun in a case in the bedroom closet and a .22 
calibre rifle, not in a case in a basement closet. The 
trial judge noted that the gun found in the basement 
closet was the same calibre as the bullet recovered 
from the victim's skull. 

[26] . The trial judge held that the general tele-
warrant and the search and seizure telewarrant were 
invalid. He found that the police must have identi-
fied a problem in Constables Tremblay, Mathieu 
and Fortier's interventions and sought the war-
rants to remedy the unconstitutional conduct. He 

i) La délivrance de télémandats 

[23] À 5 h 15, le sergent-enquêteur Briand a 
rédigé des demandes de télémandats (un visant 
l'enregistrement de l'appel au 9-1-1, un général 
et un de perquisition et saisie) dans lesquelles il 
alléguait avoir des motifs raisonnables et probables 
de croire qu'un acte criminel, plus précisément 
une tentative de meurtre à l'aide d'une arme à feu, 
avait été commis chez l'appelante le 22 juillet en 
soirée. Il précisait avoir des motifs raisonnables et 
probables de croire que le coup de feu avait été tiré 
de l'intérieur de la résidence. 

[24] Le juge du procès relève que le sergent-
enquêteur Briand a omis d'exposer tous les faits 
pertinents de manière complète et sincère dans la 
dénonciation visant l'obtention des mandats. Par 
exemple, le par. 5 de la dénonciation est trompeur, 
car on y laisse entendre que certaines des consta-
tations relatives au solarium et au gazebo ont été 
faites par inadvertance, passant ainsi sous silence 
que l'agent Fortier en avait déjà fait un certain 
nombre lors d'une fouille inconstitutionnelle effec-
tuée un peu plus tôt avec l'agent Tremblay. Le juge 
du procès est aussi perturbé par l'omission du ser-
gent-enquêteur Briand de mentionner la fouille illé-
gale effectuée par les agents Tremblay et Mathieu 
plus tôt dans la soirée et leur décision de taire à 
Mme Côté la blessure par balle infligée à la victime. 

[25] Le télémandat général et celui de perqui-
sition et saisie ont été exécutés à la résidence de 
l'appelante le 23 juillet 2006, à 10 h 35, par le ser-
gent-enquêteur Briand et l'agent Alain Gaucher. En 
fouillant la maison, ils ont trouvé un fusil de calibre 
.10 sous étui dans la penderie de la chambre à cou-
cher et une carabine de calibre .22 sans étui dans 
un placard du sous-sol. Le juge du procès signale 
que l'arme trouvée au sous-sol est du même calibre 
que celui du projectile retiré du crâne de la victime. 

[26] Le juge du procès conclut à l'invalidité du 
télémandat général et du télémandat de perquisition 
et saisie. Selon lui, la police avait dû constater une 
faille dans les interventions des agents Tremblay, 
Mathieu et Portier et demander alors les mandats 
pour remédier à l'inconstitutionnalité de leurs 
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concluded that the warrants were invalid because 
if the unconstitutionally obtained information was 
excised from the ITO, the remaining information 
(paras. 1-3 and 8) did not constitute "some evidence 
that might reasonably be believed on the basis of 
which the authorization could have issued" (para. 
266, citing  R. v. Araujo, 2000 SCC 65, [2000] 2 
S.C.R. 992, at para. 51). He also held that the war-
rants were invalid on the basis of non-disclosure 
of relevant information as well as the inclusion of 
deliberately misleading information, such as the 
wording in para. 5 of the ITO that suggested that 
Constable Fortier had inadvertently made certain 
observations while extending the security perim-
eter when in fact he had made most of those obser-
vations earlier while unconstitutionally searching 
the property with Constable Tremblay. Relying 
on R. v. Grant, [1993] 3 S.C.R. 223, at pp. 254-55 
("Grant 1993"), the trial judge concluded that the 
entire search process was tainted by the warrant-
less perimeter searches which violated s. 8. 

(j) First Police Warning 

[27] As mentioned above, the appellant was 
cautioned and advised of her right to counsel at 
5:23 a.m. by Detective Bellemare. This was the 
first time she was so advised even though she 
had been detained since 12:27 a.m. At that, she 
was only cautioned as an "important witness" in 
the attempted murder of André Hogue. Detective 
Bellemare used a standard police warning form 
but struck out the words [TRANSLATION] "arrested 
or detained" and replaced them with "witness" 
(evidence of Detective Bellemare, A.R., vol. V, at 
p. 192). It is notable that the police cautioned the 
appellant as an important witness at 5:23 a.m. when 
they had sworn an ITO at 5:15 a.m. stating that they 
had reasonable and probable grounds to believe that 
attempted murder had been committed. Given the 
information that the police possessed at 5:23 a.m., 
the trial judge found it inexplicable that they only 
warned Ms. Côté as an important witness. After 
being warned, she spoke with a lawyer and invoked 
her right to silence. She then described the day's 
events to Detective Bellemare and at 5:56 a.m. was 
placed under arrest for attempted murder. She was 

actes. Il ajoute que les mandats sont invalides parce 
que si les renseignements obtenus de façon incons-
titutionnelle étaient retranchés de la dénonciation, 
les données restantes (par. 1-3 et 8) ne constitue-
raient pas « quelque élément de preuve auquel le 
juge aurait pu raisonnablement ajouter foi pour 
faire droit à la demande » (par. 266, citant l'arrêt R. 
C. Araujo, 2000 CSC 65, [2000] 2 R.C.S. 992, par. 
51). Aussi, il y a invalidité en raison de l'absence de 
renseignements pertinents et de la présence de ren-
seignements délibérément trompeurs, notamment 
au par. 5, qui laisse entendre que l'agent Fortier a 
fait certaines constatations par inadvertance lors 
de l'agrandissement du périmètre de sécurité, alors 
qu'il a fait la plupart d'entre elles plus tôt pendant 
la fouille inconstitutionnelle de la résidence avec 
l'agent Tremblay. Se fondant sur l'arrêt R. c. Grant, 
[1993] 3 R.C.S. 223, p. 254-255 (« Grant 1993 »), le 
juge du procès conclut que l'ensemble du processus 
de perquisition est vicié par le fait que les fouilles 
périphériques sans mandat ont porté atteinte au 
droit garanti à l'art. 8. 

j) La première mise en garde 

[27] Rappelons que l'appelante a été mise en 
garde et informée de son droit à l'avocat à 5 h 23 
par l'enquêteur Bellemare. C'était la première fois 
qu'elle l'était même si elle était détenue depuis 
0 h 27. Aussi, elle a été mise en garde uniquement 
à titre de « témoin important » relativement à la 
tentative de meurtre sur la personne d'André 
Hogue. L'enquêteur Bellemare a fait la mise en 
garde habituelle, mais il en a biffé les mots « arrêté 
ou détenu » pour les remplacer par « témoin » 
(témoignage de l'enquêteur Bellemare, d.a., vol. V, 
p. 192). Il convient de remarquer que les policiers 
ont mis l'appelante en garde à titre de témoin 
important à 5 h 23 alors qu'ils avaient fait à 5 h 15 
une dénonciation sous serment dans laquelle 
ils affirmaient avoir des motifs raisonnables et 
probables de croire à une tentative de meurtre. 
Vu les renseignements que détenaient les policiers 
à 5 h 23, le juge du procès trouve inexplicable 
qu'ils aient seulement mis Mme Côté en garde à 
titre de témoin important. Après sa mise en garde, 
l'appelante a parlé à un avocat puis elle a invoqué 
son droit de garder le silence. Elle a ensuite 
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cautioned again, advised of her right to counsel and 
spoke with a lawyer for a second time. 

(k) Interrogation 

[28] After the appellant was placed under 
arrest for attempted murder at 5:56 a.m., she was 
transferred to a différent police station. After 
sleeping an hour and eating, she was interrogated 
first by Detective Bellemare and later by Detective 
Pierre Samson. At the outset of her interrogation, 
the appellant exhibited extreme anxiety about 
having the interrogation room door closed and 
appeared claustrophobie. She also seemed to 
be exhausted and on several occasions told the 
interrogator that she had had enough, she did not 
want to talk anymore or she wanted to go lie down. 
She reaffirmed her right to silence over 20 times 
after consulting various lawyers. At 8:00 p.m. she 
was advised of Mr. Hogue's death and placed under 
arrest for murder. This ended her interrogation. 

[29] The trial judge concluded that the appel-
lant's right to silence had been systematically vio-
lated. He noted that she had been wakened  in the 
middle of the night in the absence of any sort of 
urgency, the police had deliberately put off warn-
ing her appropriately and she was exhausted, claus-
trophobie and had exercised her right to silence on 
numerous occasions. 

[30] He also faulted the police for having deni-
grated the work of defence counsel, telling the 
appellant that she had more life experience than her 
lawyer and that she was the only person who could 
help herself. The investigator also counselled her 
on exercising her right to silence. He told her that 
if she had planned the murder, like a member of an 
organized gang would have, he would advise her 
to remain silent because She would be in serious 
trouble in that kind of situation. However, given 
that her situation was very different, the investi-
gator suggested that she need not remain silent. 
The investigator also suggested that if she had  

décrit les événements de la journée à l'enquêteur 
Bellemare avant d'être mise en état d'arrestation 
pour tentative de meurtre à 5 h 56. Elle a alors fait 
l'objet d'une autre mise en garde, elle a été informée 
de son droit à l'assistance d'un avocat et elle s'est 
entretenue avec un avocat pour la deuxième fois. 

k) L'interrogatoire 

[28] Une fois en état d'arrestation pour tentative 
de meurtre à 5 h 56, l'appelante a été transférée à 
un autre poste de police.. Après avoir dormi une 
heure puis mangé, elle a été interrogée, d'abord par 
l'enquêteur Bellemare, puis par l'enquêteur Pierre 
Samson. Au début, l'appelante s'est montrée en 
proie à une grande anxiété parce que la porte de 
la salle d'interrogatoire était fermée; elle semblait 
souffrir de claustrophobie. Apparemment épuisée, 
elle a dit plusieurs fois à l'enquêteur qu'elle en 
avait assez, qu'elle ne voulait plus parler ou qu'elle 
voulait aller se coucher. Elle a invoqué son droit de 
garder le silence plus de 20 fois après avoir consulté 
différents avocats. À 8 h, on lui a annoncé le décès 
de M. Hogue et on l'a arrêtée pour meurtre, ce qui 
a mis fin à l'interrogatoire. 

[29] Le juge du procès conclut à la violation systé-
matique du droit de l'appelante de garder le silence. 
Mme Côté a été réveillée au milieu de la nuit alors 
qu'il n'y avait pas urgence, les policiers ont délibé-
rément tardé à lui faire la bonne mise en garde, elle 
était épuisée, elle souffrait de claustrophobie et elle 
a invoqué son droit de garder le silence à maintes 
reprises. 

[30] Il reproche aussi aux policiers d'avoir déni-
gré le travail de l'avocat de la défense en affirmant 
à l'appelante qu'elle avait plus d'expérience de vie 
que son avocat et que la seule personne qui pou-
vait l'aider, c'était elle-même. L'enquêteur lui a 
aussi prodigué des conseils concernant l'exercice 
de son droit de garder le silence. Il lui a dit que si 
elle avait planifié le meurtre, comme l'aurait fait 
le membre d'un groupe criminel organisé, il était 
préférable de garder le silence parce qu'elle serait 
alors dans un sérieux pétrin. Mais comme sa situa-
tion était très différente, il a laissé entendre qu'elle 
n'avait pas à garder le silence. L'enquêteur a ajouté 
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committed an armed robbery he would advise her 
to remain silent, but again, her circumstances were 
quite different. In light of this specific behaviour, 
the whole of the police investigation and the gen-
eral context of a systematic violation of Ms. Côté's 
constitutional rights, the trial judge was not con-
vinced beyond a reasonable doubt that the video-
taped statement was made freely and voluntarily. 

(1) Police Testimony at Trial 

[31] The trial judge made strong, unfavourable 
findings about the credibility of the police officers' 
testimony at trial. He did not believe Constables 
Tremblay, Mathieu and Fortier, characterizing 
their evidence as lacking in frankness and 
sincerity. He found that these officers tried to 
present their intervention at the appellant's house 
as routine, a simple follow-up to the 9-1-1 call and 
a verification of the premises, which downplayed 
their knowledge that Mr. Hogue had likely suffered 
a bullet wound to the back of the head and that 
they were conducting a criminal investigation. He 
also noted that police witnesses refused to admit 
obvious facts and offered improbable hypotheses to 
the court. The trial judge had the impression that 
the officers did this because they did not want him 
to conclude that Ms. Côté was detained and should 
have been properly cautioned. As mentioned above, 
the trial judge found Constable Mathieu's assertion 
that Ms. Côté was not detained and could have left 
the police station at any point to be implausible. 
He found the officers' evidence that the appellant 
had not been told about the possible gunshot wound 
because it had not yet been confirmed to be equally 
unbelievable. Generally, he found that the officers' 
attitude during their testimony, primarily Constable 
Tremblay but also Constables Mathieu and Fortier, 
established that they did not want to admit that one 
investigative avenue implicated Ms. Côté in the 
attempted murder of Mr. Hogue. 

que si elle avait commis un vol à main armée, il 
lui aurait conseillé de garder le silence, mais là 
encore, sa situation était tout autre. Compte tenu 
de ces actes précis, de l'ensemble de l'enquête poli-
cière et du contexte général de la violation systé-
matique des droits constitutionnels de Mme Côté, 
le juge du procès se dit non convaincu hors de tout 
doute raisonnable du caractère libre et volontaire 
de la déclaration enregistrée sur bande vidéo. 

1) Le témoignage des policiers au procès 

[31] Le juge du procès tire de sévères conclusions 
au sujet de la crédibilité du témoignage des poli-
ciers au procès. Il n'ajoute pas foi aux témoignages 
des agents Tremblay, Mathieu et Fortier, estimant 
que ces derniers n'ont fait preuve ni de franchise ni 
de sincérité. Selon lui, les agents ont présenté leur 
intervention au domicile de l'appelante comme une 
simple mesure de routine visant uniquement à vali-
der l'appel au 9-1-1 et à vérifier la sûreté des lieux, 
alors qu'ils savaient fort bien que M. Hogue avait 
vraisemblablement été atteint d'une balle à l'arrière 
de la tête et qu'ils menaient une enquête criminelle. 
Il fait aussi remarquer que lors de leurs témoigna-
ges, les policiers ont refusé de reconnaître des faits 
évidents et ont avancé des hypothèses invraisem-
blables. Il dit avoir l'impression que les agents ont 
agi de la sorte pour éviter qu'il n'arrive à la conclu-
sion que Mme Côté avait été détenue et qu'elle aurait 
dû recevoir une mise en garde appropriée. Comme 
il est mentionné précédemment, le juge du procès 
conclut que l'affirmation de l'agent Mathieu selon 
laquelle Mme Côté n'était pas détenue et aurait pu 
quitter le poste de police à tout moment est indigne 
de foi. À son avis, les témoignages des agents selon 
lesquels l'appelante n'a pas été informée de la bles-
sure par balle parce que l'information n'avait pas 
encore été confirmée sont tout aussi invraisembla-
bles. De façon générale, il estime que l'attitude des 
agents pendant leurs témoignages, surtout celle de 
l'agent Tremblay, mais aussi des agents Mathieu et 
Portier, établit leur refus d'admettre qu'une piste de 
l'enquête reliait Mme Côté à la tentative de meurtre 
sur la personne de M. Hogue. 

[32] The trial judge also found that police wit- 	[32] Le juge du procès conclut en outre que les 
nesses tried to downplay the importance of certain 	policiers appelés à témoigner ont tenté de diminuer 
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evidence. Specifically, they tried to minimize 
the importance of the information transmitted to 
them from Dr. Elazhary, illustrated by the fact that 
Constable Mathieu maintained that the appellant 
was not detained and was free to leave at any time. 
The police officers also downplayed the issue of 
whether the holes in the window of the solarium 
were bullét holes and claimed that it was impor-
tant to investigate whether a shot could have come 
from the river behind the gazebo when this hypoth-
esis was inconsistent with the evidence they had 
already found. He concluded that the frankness and 
sincerity that is expected of police officers charged 
with applying the law was unfortunately lacking in 
this case. 

(m) Serious and Systematic Violation of 
Charter Rights 

[33] The trial judge was troubled by the police 
conduct throughout the investigation; he found that it 
demonstrated a blatant disregard for the appellant% 
Charter rights. He found that the breaches of the 
appellant's rights with respect to search and seizure 
were extremely serious, [TRANSLATION] "flagrant 
and systematic" (para. 337). They were not, in his 
view, the product of isolated errors in judgment 
on the part of the police, but rather were part of a 
larger pattern of disregard of the rights guaranteed 
by the Charter. He found that the police had not 
acted in good faith. 

(n) Exclusion of the Evidence 

[34] Balancing the interests of the state in 
discovering .the truth and the integrity of the 
administration of justice, the trial judge found 
that no other result than exclusion of the evidence 
would prevent further discrediting of the 
administration of justice. He therefore concluded 
that the admission of the evidence would bring 
the administration of justice into disrepute and 
excluded the oral and written statements given by 
the appellant, the evidence obtained as a result of 
the warranted searches at the appellant's home 
and the observations made by police officers 

l'importance de certains éléments de preuve. Plus 
précisément, ils ont cherché à minimiser l'impor-
tance de l'information transmise par le Dr Elazhary, 
par exemple lorsque l'agent Mathieu a soutenu que 
l'appelante n'était pas détenue et qu'elle était libre 
de partir à tout moment. Les policiers ont aussi 
minimisé l'importance que revêtait la. question 
de savoir si les trous dans la fenêtre du solarium 
résultaient du tir d'un projectile et ils ont insisté 
sur l'importance de vérifier si un tir avait pu prove-
nir de la rivière derrière le gazebo alors que cette 
hypothèse était incompatible avec les éléments de 
preuve déjà recueillis. Il conclut que la franchise 
et la sincérité qu'on est en droit de s'attendre de la 
part de policiers chargés de l'application de la loi 
n'étaient malheureusement pas au rendez-vous. 

m) La violation grave et systématique des 
droits garantis par la Charte 

[33] Le juge du procès est déconcerté par le 
comportement des policiers tout au long de 
l'enquête, un comportement qui, à son avis, reflète 
un mépris flagrant des droits constitutionnels de 
l'appelante. Il estime que les atteintes au droit de 
cette dernière à la protection contre les fouilles, 
saisies et perquisitions abusives sont extrêmement 
sérieuses, « flagrantes] et ,systématique[s] ». (par. 
337). À son avis, elles ne sont pas le fruit d'erreurs 
de jugement isolées de la part des policiers, mais 
bien le résultat d'un mépris systématique des droits 
garantis par la Charte. Il conclut que les policiers 
n'ont pas agi de bonne foi. 

n) L'exclusion de la preuve 

[34] Mettant en balance l'intérêt qu'a l'État, 
d'une part, à découvrir la vérité et, d'autre part, 
à préserver l'intégrité de l'administration de la 
justice, le juge du procès arrive à la conclusion qu'il 
n'y a d'autre choix que d'écarter la preuve pour 
éviter de déconsidérer davantage l'administration 
de la justice. À son avis, l'utilisation de la preuve 
est susceptible de déconsidérer l'administration 
de la justice, et il écarte les déclarations orales 
et écrites de l'appelante, la preuve recueillie lors 
des fouilles effectuées chez l'appelante en vertu 
d'un mandat et les constatations des policiers sur 
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with respect to the exterior of the house before 
the warrants were issued. In making his decision, 
he emphasized that the crime in question was 
serious, that there was a strong societal interest in 
adjudicating the charge on its merits and recognized 
that his decision was particularly difficult because 
it led to the appellant's acquittal. 

B. Court of Appeal, 2010 QCCA 303 (CanLII) 

[35] The Court of Appeal found that the trial 
judge was right to exclude the appellant's statements 
to police as the police seriously undermined the 
advice given by Ms. Côté's lawyers in obtaining 
those statements and this behaviour could not be 
sanctioned by a court. The Crown conceded, by 
and large, that the police had committed a number 
of violations, and that they were serious. It also 
conceded that the videotaped statements ought to 
be excluded. However, the court concluded that the 
trial judge had erred by excluding the observations 
police made of the exterior of the appellant's home 
before the warrants were issued as well as the 
physical evidence obtained at the appellant's home 
in execution of the two telewarrants. 

[36] The Court of Appeal explained that the only 
issue before it was the admissibility of reliable 
derivative evidence. In R. v. Grant, 2009 SCC 32, 
[2009] 2 S.C.R. 353, this Court referred to deriva-
tive evidence as "physical evidence discovered as a 
result of an unlawfully obtained statement" (para. 
116). The Court of Appeal seemed to characterize 
all of the physical evidence obtained at the scene 
as derivative evidence in this sense. The Court of 
Appeal noted that the trial judge had not had the 
benefit of this Court's decisions in Grant and R. 
v. Harrison, 2009 SCC 34, [2009] 2 S.C.R. 494, 
and that these decisions had changed the law in 
this area. In Grant, the Court stated that in deter-
mining whether to exclude evidence under s. 24(2) 
of the Charter, a court must assess and weigh the 
following three factors: (1) the seriousness of the 
Charter-infringing state conduct; (2) the impact of 
the breach on the Charter-protected interests of the  

les abords de la maison avant la délivrance des 
mandats. Soulignant la gravité du crime en cause 
et le grand intérêt qu'a la société à ce que l'affaire 
soit tranchée au fond, le juge reconnaît qu'il lui est 
particulièrement difficile de rendre sa décision, car 
elle entraîne l'acquittement de l'appelante. 

B. La Cour d'appel, 2010 QCCA 303, 74 C.R. 
(6th) 130 

[35] La Cour d'appel statue que le juge du 
procès a eu raison d'écarter les déclarations de 
l'appelante, car en les obtenant, les policiers ont 
gravement compromis l'efficacité des conseils 
juridiques donnés à Mme Côté par ses avocats, 
un comportement que ne pouvait sanctionner une 
cour de justice. Le ministère public reconnaît 
généralement que les policiers ont commis des 
violations et que ces violations sont graves. 
Il concède également qu'il y a lieu d'écarter 
les déclarations enregistrées sur bande vidéo. 
Cependant, la Cour d'appel estime que le juge du 
procès a eu tort d'écarter les constatations faites par 
les policiers lors de l'examen de l'extérieur de la 
maison de l'appelante avant l'obtention des mandats 
et la preuve matérielle qu'ils ont recueillie dans sa 
résidence lors de l'exécution des deux télémandats. 

[36] La Cour d'appel explique que la seule ques-
tion à trancher est celle de l'admissibilité d'élé-
ments de preuve dérivée fiables. Dans l'arrêt R. c. 
Grant, 2009 CSC 32, [2009] 2 R.C.S. 353, notre 
Cour considère la preuve dérivée comme « une 
preuve matérielle découverte à la suite d'une décla-
ration obtenue illégalement » (par. 116). La Cour 
d'appel paraît assimiler tous les éléments de preuve 
matérielle recueillis sur les lieux à une preuve déri-
vée ainsi définie. Elle fait observer que, lorsque le 
juge du procès s'est prononcé, les arrêts Grant et 
R. c. Harrison, 2009 CSC 34, [2009] 2 R.C.S. 494, 
n'avaient pas encore été rendus et que ceux-ci ont 
modifié le droit dans ce domaine. Dans Grant, la 
Cour dit que, pour décider s'il y a lieu d'écarter la 
preuve suivant le par. 24(2) de la Charte, le tribunal 
doit examiner et mettre en balance les trois consi-
dérations suivantes : (1) la gravité de la conduite 
attentatoire de l'État, (2) l'incidence de la violation 



236 R. V. CÔTÉ Cromwel1.1. 	 [2011] 3 S.C.R. 

accused; and (3) society's interest in the adjudica-
tion of the case on the merits (para. 71). The Court 
of Appeal explained that while derivative evidence 
was often excluded where an accused's constitu-
tional rights were seriously violated, Grant now 
required the judge "to consider whether admission 
of derivative evidence obtained through a Charter 
breach would bring the administration of justice 
into disrepute" (para. 33, citing Grant, at para. 118). 
The Court of Appeal examined the three factors 
relevant to the s. 24(2) determination, as set out in 

. Grant. 

[37] With respect to the ,first factor (the serious-
ness of the Charter-infringing state conduct), the 
Court of Appeal acknowledged the trial judge's 
finding that the Charter violations were serious 
and that the police had systematically violated Ms. 
Côté's Charter rights. However, it conclUded that 
the police officers had not deliberately acted in an 
abusive manner. 

[38] Regarding the second factor (the effect of the 
violation on the accused's rights), it found that the 
accused had been seriously affected by a series of 
police errors. However, the Court of Appeal high-
lighted the fact that the ,evidence could have been 
discovered lawfully without the appellant's partic-
ipation because the police could have obtained a 
search warrant. It held that a warrant would have 
been issued on the basis of the 9-1-1 call and the 
finding of a bullet in the deceased's head which 
had entered from the rear, thus eliminating any 
possibility of suicide. Relying on Grant, at para. 
122, the Court of Appeal noted that discoverabil-
ity "retains a useful role . . . in assessing the actual 
impact of the breach on the protected interests of 
the accused" because the possibility of independent 
discovery of derivative evidence would mitigate the 
impact of a Charter violation on an accused person 
(para. 43). The discoverability of the evidence was 
therefore relevant to the analysis of the second 
factor. The Court of Appeal held that the admis-
sion of the physical evidence would not affect the 
fairness of the trial or bring the administration of 
justice into disrepute because the evidence and 
observations could have otherwise been discovered  

sur les droits de l'accusé garantis par la Charte 
et (3) l'intérêt de la société à ce que l'affaire soit 
jugée au fond (par. 71). La Cour d'appel explique 
que même si les éléments de preuve dérivée sont 
souvent écartés en cas de violation grave des droits 
constitutionnels de l'accusé, suivant l'arrêt Grant, 
le juge « doit désormais se demander si l'utilisa-
tion des éléments de preuve dérivée obtenus par 
suite d'une violation de la Charte serait suscepti-
ble de déconsidérer l'administration de la justice » 
(par. 33, citant Grant, par. 118). La Cour d'appel 
examine les trois considérations qui, selon l'arrêt 
Grant, président à l'application du par. 24(2). 

[37] En ce qui concerne la première (la gravité de 
la conduite attentatoire de l'Etat), la Cour d'appel 
convient avec le juge du procès que les violations 
de la Charte sont graves et que les policiers ont 
systématiquement porté atteinte aux droits consti-
tutionnels de M 	Elle estime toutefois que 
les policiers n'ont pas délibérément agi de manière 
abusive. 

[38] En ce qui concerne la deuxième (l'inci-
dence de la violation sur les droits de l'accusé), 
elle conclut que la série d'erreurs commises par les 
policiers a eu de graves conséquences pour l'accu-
sée. Elle insiste cependant sur le fait que la preuve 
aurait pu être découverte de manière légale sans 
la participation de l'appelante, car les policiers 
auraient pu obtenir un mandat de perquisition. Elle 
opine qu'un mandat aurait été délivré sur le fon-
dement de l'appel au 9-1-1 et de la découverte que 
le défunt avait reçu un projectile à l'arrière de la 
tête, écartant ainsi la thèse du suicide. S'appuyant 
sur Grant, au par. 122, la Cour d'appel estime que 
la possibilité de découvrir la preuve matérielle 
« reste [. .] utile pour évaluer l'impact réel de la 
violation sur les intérêts protégés de l'accusé », car 
la possibilité de découvrir des éléments de preuve 
dérivée de manière indépendante aurait pour effet 
d'atténuer l'incidence sur l'accusée de la violation 
de ses droits constitutibmiels (par; 43). La possi-
bilité de découvrir la preuve importait donc pour 
l'examen de la deuxième considération. La Cour 
d'appel statue que l'utilisation dé la preuve maté-
rielle ne compromettait pas l'équité du procès ni ne 
déconsidérait l'administration de la justice, car les 
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had the police obtained a warrant when they had 
grounds to do so. 

[39] With respect to the third factor (socie-
ty's interest in the resolution of the charge on its 
merits), the court explained that the physical evi-
dence which the trial judge had excluded (e.g. the 
hole in the gazebo's mosquito screen, the holes in 
the solarium window, the traces of blood and the 
firearm registered in the victim's name) was essen-
tial to the Crown's case as it included all of the evi-
dence from the scene. The Court of Appeal also 
underlined that the evidence was reliable. The court 
found that society's interest in having an adjudica-
tion on the merits was extremely important given 
the seriousness of the alleged crime. 

[40] The Court of Appeal took the view that the 
exclusion of the physical evidence, rather than its 
inclusion, would bring the administration of justice 
into disrepute. In the Court of Appeal's opinion, all 
of the physical evidence from the scene would have 
been discovered without the appellant's assistance, 
the crime was very serious and the police officers 
had not deliberately acted in an abusive manner. 
The court explained that while the police officers' 
respect for the appellant's constitutional rights 
had been somewhat fragmented and that the trial 
judge had not found them to be credible witnesses, 
they did not intend to act prejudicially (pas eu 
d'attitude attentatoire") (para. 47). Accordingly, 
the court held that the physical evidence and obser-
vations made at the appellant's home should not 
have been excluded and it allowed the appeal and 
ordered a new trial. 

C. Issues 

[41] The appellant challenges the Court 
of Appeal's decision to admit the physical 
evidence and the evidence concerning the police 
observations at her home. The Crown concedes, as 
it must, that the police committed serious breaches 
of the appellant's constitutional and legal rights. 
The Crown also does not contest the trial judge's 
decision to exclude the appellant's statements  

éléments matériels constatés ou recueillis auraient 
pu être découverts par ailleurs si les policiers 
avaient obtenu un mandat dès qu'ils avaient eu des 
motifs d'en demander un. 

[39] En ce qui concerne la troisième considéra-
tion (l'intérêt de la société à ce que l'affaire soit 
jugée au fond), la Cour d'appel explique que la 
preuve matérielle écartée par le juge (p. ex. le trou 
dans la moustiquaire du gazebo, les perforations de 
fenêtre du solarium, les traces de sang et l'arme à 
feu enregistrée au nom de la victime) était essen-
tielle à la poursuite, car il s'agissait de l'entièreté 
des éléments recueillis sur le lieu du crime. Elle 
ajoute que la preuve était fiable et elle conclut que 
l'intérêt de la société à ce que l'affaire soit jugée au 
fond était extrêmement important vu la gravité du 
crime reproché. 

[40] La Cour d'appel est d'avis que c'est l'exclu-
sion de la preuve matérielle, et non son utilisation, 
qui est susceptible de déconsidérer l'administra-
tion de la justice. Dans son optique, toute la preuve 
matérielle recueillie sur le lieu du crime aurait été 
découverte sans l'aide de l'appelante, le crime est 
très grave et les policiers n'ont pas délibérément agi 
de manière abusive. Elle explique que même si les 
policiers avaient une conception plutôt parcellaire 
du respect des droits constitutionnels de l'appe-
lante et que le juge du procès ne les a pas considé-
rés comme des témoins dignes de foi, il n'y a pas 
eu d'« attitude attentatoire » de leur part (par. 47). 
En conséquence, la preuve matérielle recueillie et 
les constatations faites au domicile de l'appelante 
n'auraient pas dû être écartées. L'appel est accueilli 
et la tenue d'un nouveau procès est ordonnée. 

C. Questions en litige 

[41] L'appelante conteste la décision de la Cour 
d'appel qui autorise l'utilisation de la preuve 
matérielle et des constatations faites chez elle 
par les policiers. Le ministère public reconnaît 
comme il se doit que les policiers ont gravement 
porté atteinte aux droits de l'appelante, y compris 
ses droits constitutionnels. Il ne conteste pas la 
décision du juge du procès d'écarter les déclarations 
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I.  

made to police. However, the Crown supports the 
Court of Appeal's decision to admit the police 
observations and the physical evidence obtained at 
the appellant's home. 

[42] The Court of Appeal intervened princiPally 
on the basis that the evidence observed or collected 
at the scene could have been discovered lawfully 
without the appellant's participation. The Court of 
Appeal also justified its intervention by suggesting 
that the police had not deliberately acted in an abu-
sive manner and by emphasizing the seriousness 
of the offence. It relied on these considerations in 
re-balancing the relevant lines of inquiry under 
s. 24(2) and in concluding that the repute of the 
administration of justice required the admission of 
some of the evidence. The appeal thus t'aises two 
main issues: 

1. Did the Court of Appeal err in intervening on 
the bases that the police had not deliberately 
acted in an abusive manner and that the offence 
was serious? 

• Did the Court of Appeal err in intervening on 
the basis that the evidence was "discoverable"? 

III. Analysis 

[43] Before discussing the main issues in this 
case, I will briefly set out the standard of review 
and .the factors relevant to a s. 24(2) determination, 
as  described in Grant and its companion cases. 

A. Standard of Review 

[44] The standard of review of a trial judge's 
s. 24(2) determination of what would bring 
the administration of justice into disrepute 
having regard to all of the circumstances is not 
controversial. It was set out by this Court in Grant 
and recently affirmed in R. v. Beaulieu, 2010 SCC 
7, [2010] 1 S.C.R. 248. Where a trial judge has 
cOnsidered the proper factors and has not made any 
unreasonable finding, his or her determination is 
owed considerable deference on appellate review 
(Grant, at para. 86, and Beaulieu, at para. 5).  

de l'appelante aux policiers. Cependant, il appuie la 
décision de la Cour d'appel d'autoriser l'utilisation 
des constatations faites au domicile de. l'appelante 
et de la preuve matérielle qui y a été recueillie. 

[42] La Cour d'appel intervient principalement au 
motif que les éléments constatés ou recueillis sur 
le lieu du crime auraient pu être découverts léga-
lement sans la participation de l'appelante. Elle 
invoque aussi le fait que les policiers n'ont pas déli-
bérément agi de manière abusive, de même que la 
gravité du crime. Elle procède donc sur ce fonde-
ment à une nouvelle mise en balance des éléments 
pertinents pour l'application du par. 24(2) et elle 
conclut que préserver la considération dont jouit 
l'administration de la justice nécessite l'utilisation 
d'une partie de la preuve. Le pourvoi soulève donc 
deux questions principales : 

La Cour d'appel a-t-elle eu tort d'intervenir 
au 'motif que les policiers n'avaient pas 
délibérément agi de manière abusive et que le 
crime était grave? 

2. La Cour d'appel a-t-elle eu tort d'intervenir sur 
le fondement de la « possibilité de découvrir » 
la preuve? 

III. Analyse 

[43] Avant l'examen de Ces questions, j'expose 
brièvement la norme de contrôle et les considérations 
qui valent pour l'application du par. 24(2) suivant 
l'arrêt Grant et les arrêts connexes de notre Cour. 

A. La norme de contrôle 

[44] La norme de contrôle applicable à la 
détermination, par le juge du procès, de ce 
qui, suivant le par. 24(2), est susceptible de 
déconsidérer l'administration de justice eu égard 
aux circonstances, n'est pas controversée. La 
Cour l'énonce dans Grant, puis la confirme dans 
R. c. Beaulieu, 2010 CSC 7, [2010] 1 R.C.S. 
248. Lorsque le juge du procès a pris en compte 
les considérations applicables et n'a tiré aucune 
conclusion déraisonnable, sa décision justifie 
une grande déférence en appel (Grant, par. 86, et 
Beaulieu, par. 5). 
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B. The Grant Analysis 

[45] This Court established a revised approach to 
the exclusion of evidence under s. 24(2) in Grant. 
It explained that s. 24(2) was generally concerned 
with "whether the overall repute of the justice 
system, viewed in the long term, will be adversely 
affected by admission of the evidence" (para. 68). 
As noted earlier, this Court held that three avenues 
of inquiry were relevant to an assessment of whether 
the admission of evidence obtained in breach of the 
Charter would bring the administration of justice 
into disrepute. A court's role when addressing an 
application to exclude evidence under s. 24(2) is 
to balance the assessments under each of these 
lines of inquiry and determine, based on all of 
the circumstances, whether the admission of the 
evidence would bring the administration of justice 
into disrepute. 

[46] In setting out this new framework, this Court 
made it clear that while these lines of inquiry did 
not precisely track the categories of considerations 
set out in the earlier jurisprudence, they did cap-
ture the factors relevant to the s. 24(2) determina-
tion that had been set out in the earlier cases. In 
Beaulieu, Charron J., writing for the Court, empha-
sized this point, noting that Grant did not change 
the relevant factors in the s. 24(2) analysis. 

[47] The first line of inquiry involves an evalu-
ation of the seriousness of the state conduct. The 
more serious the state conduct constituting the 
Charter breach, the greater the need for courts to 
distance themselves from that conduct by exclud-
ing evidence linked to the conduct. The second line 
of inquiry deals with the seriousness of the impact 
of the Charter violation on the Charter-protected 
interests of the accused. The impact may range 
from that resulting from a minor technical breach 
to that following a profoundly intrusive violation. 
The more serious the impact on the accused's con-
stitutional rights, the more the admission of the evi-
dence is likely to bring the administration of justice 
into disrepute. The third line of inquiry is concerned 
with society's interest in an adjudication on the 
merits. It asks whether the truth-seeking function of 

B. La grille d'analyse de l'arrêt Grant 

[45] Dans l'arrêt Grant, la Cour redéfinit la 
démarche qui s'impose pour décider d'écarter ou 
non la preuve en application du par. 24(2). Elle 
explique que le par. 24(2) s'intéresse généralement à 
« l'appréciation de l'effet à long terme de l'utilisation 
d'éléments de preuve sur la considération globale 
dont jouit le système de justice » (par. 68). Comme 
je le signale précédemment, la Cour retient trois 
questions pour déterminer si l'utilisation d'un 
élément de preuve obtenu en violation de la Charte 
est susceptible de déconsidérer l'administration de la 
justice. Il incombe au tribunal saisi d'une demande 
d'exclusion de la preuve fondée sur le par. 24(2) 
de mettre en balance chacun des facteurs énoncés 
pour déterminer si, eu égard aux circonstances, 
l'utilisation de la preuve est susceptible de 
déconsidérer l'administration de la justice. 

[46] En formulant ce nouveau cadre d'analyse, la 
Cour dit clairement que même si ces questions ne 
recoupent pas exactement celles énoncées dans la 
jurisprudence antérieure, elles englobent les fac-
teurs pertinents pour trancher une demande fondée 
sur le par. 24(2) qui avaient été formulés auparavant. 
Dans Beaulieu, s'exprimant au nom de la Cour, la 
juge Charron souligne ce point et fait observer que 
Grant n'a pas modifié les facteurs pertinents pour 
l'analyse fondée sur le par. 24(2). 

[47] La première question est celle de la gravité de 
la conduite de l'État. Plus celle-ci est attentatoire, 
plus le tribunal doit s'en dissocier en écartant la 
preuve qui y est liée. La deuxième question touche 
l'importance de l'incidence de la violation sur les 
droits constitutionnels de l'accusé. L'incidence peut 
être minime et formelle comme elle peut être pro-
fondément attentatoire. Plus cette incidence est 
marquée, plus l'utilisation de la preuve est suscep-
tible de déconsidérer l'administration de la jus-
tice. La troisième question a trait à l'intérêt de la 
société à ce que l'affaire soit jugée au fond. Il s'agit 
de savoir si la fonction de la procédure criminelle 
qui consiste à rechercher la vérité est mieux servie 
par l'utilisation d'éléments de preuve ou par leur 
exclusion. La fiabilité de la preuve et son impor-
tance pour la poursuite sont les considérations clés. 
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the criminal process would be better served by the 
admission or exclusion of the evidence. The reliabil-
ity of the evidence and its importance to the pros-
ecution's case are key factors. Admitting unrelia-
ble evidence will not serve the accused's fair trial 
interests nor the public's desire to uncover the truth. 
On the other hand, excluding reliable evidence may 
undermine the truth-seeking function of the justice 
system and render the trial unfair from the public's 
perspective. The importance of the evidence to the 
Crown's case is corollary to the inquiry into relia-
bility. Admitting evidence of questionable reliability 
is more likely to bring the administration of justice 
into disrepute where it forms the whole of the prose-
cution's case, but excluding highly reliable evidence 
may more negatively affect the truth-seeking func-
tion of the criminal law process where the effect is 
to "gut" the prosecution's case. 

[48] After considering these factors, a court must 
then balance the assessments under each of these 
avenues of inquiry in making its s. 24(2) determi-
nation. There is no "overarching rule" that gov-
erns how a court must strike this balance (Grant, 
at para. 86). Rather, "[t]he evidence on each line of 
inquiry must be weighed in the balance, to deter-
mine whether, having regard to all the circum-
stances, admission of the evidence would bring the 
administration of justice into disrepute" (Harrison, 
at para. 36). No one consideration should be permit-
ted to consistently trump other considerations. For 
instance, as this Court explained in Harrison, the 
seriousness of the offence and the reliability of the 
evidence should not be permitted to "overwhelm" 
the s. 24(2) analysis because this "would deprive 
those charged with serious crimes of the protection 
of the individual freedoms afforded to all Canadians 
under the Charter and, in effect, declare that in the 
administration of the criminal law 'the ends justify 
the means" (para. 40, citing 2008 ONCA 85, 89 
O.R. (3d) 161, at para. 150, per Cronk LA., dissent-
ing). In all cases, courts must assess the long-term 
repute of the administration of justice. 

C. First Issue 

[49] I turn to the first of the two issues raised on 
appeal: Did the Court of Appeal err in intervening 

L'utilisation d'éléments de preuve non fiables ne 
sert ni l'intérêt de l'accusé à ce qu'un procès équita-
ble soit tenu ni l'intérêt du public à ce que la vérité 
soit découverte. À l'inverse, écarter des éléments 
de preuve fiables risque de compromettre la fonc-
tion de recherche de la vérité du système de jus-
tice et de rendre le procès inéquitable aux yeux du 
public. L'importance des éléments de preuve pour 
la poursuite constitue un corollaire à l'examen de 
la fiabilité. L'utilisation d'éléments de preuve d'une 
fiabilité douteuse est davantage susceptible de 
déconsidérer l'administration de la justice lorsque 
ces éléments représentent la totalité de la preuve 
dont dispose la poursuite, mais l'exclusion d'élé-
ments de preuve d'une grande fiabilité peut être 
plus dommageable pour la fonction de recherche de 
la vérité qui est inhérente à la procédure criminelle 
lorsqu'elle se révèle fatale à la poursuite. 

[48] Après avoir examiné ces questions, le tribu-
nal doit mettre en balance l'appréciation de chacune 
d'elles pour statuer sur la demande fondée sur le par. 
24(2), et aucune « règle prépondérante » ne régit 
cette opération (Grant, par. 86). Au contraire, « [1]a 
preuve à l'égard de chacune de ces questions doit 
être soupesée afin de déterminer si, eu égard aux 
circonstances, l'utilisation des éléments de preuve 
serait susceptible de déconsidérer l'administration 
de la justice » (Harrison, par. 36). Nulle considé-
ration ne doit l'emporter systématiquement sur 
une autre. Par exemple, comme l'explique la Cour 
dans Harrison, la gravité de l'infraction et la fiabi-
lité de la preuve ne doivent pas pouvoir «  supplan-
ter» l'analyse fondée sur le par. 24(2), car une telle 
supplantation « priverait les personnes accusées de 
crimes graves de la protection des libertés indivi-
duelles garanties par la Charte à tous les Canadiens 
et, en fait, attesterait que dans l'administration du 
droit pénal, "la fin justifie les moyens" » (par. 40, 
citant 2008 ONCA 85, 89 O.R. (3d) 161, par. 150, la 
juge Cronk, dissidente). Dans tous les cas, le tribu-
nal doit se soucier de la considération dont jouira à 
long terme l'administration de la justice. 

C. Première question en litige 

[49] Je passe maintenant à la première des deux 
questions en litige dans le présent pourvoi : La 
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on the bases that the police had not deliberately 
acted in an abusive manner and that the offence 
was serious? 

[50] As explained above, the Court of Appeal 
found that the trial judge had erred in excluding the 
physical evidence located at the scene. It based its 
conclusion, in part, on the fact that the police did 
not intend to act prejudicially nor had they delib-
erately acted in an abusive manner. It also based 
this conclusion on the fact that the offence in ques-
tion was serious. In my respectful view, appellate 
intervention was not warranted on either of these 
grounds. 

(1) Re-characterization of Police Conduct 

[51] The Court of Appeal found that the police 
did not intend to act prejudicially nor had they 
deliberately acted in an abusive manner. This 
constituted a re-characterization of the evidence 
that was not open to the Court of Appeal. The trial 
judge made numerous findings to the contrary, 
specifically that the Charter violations were 
extremely serious, the police had not acted in good 
faith, the police had demonstrated a continuous 
and systematic disregard for the appellant's 
Charter-protected rights and had persisted in their 
misconduct by misleading a judicial officer in 
obtaining search warrants, by failing to be frank and 
sincere in their testimony and by trying to justify 
their actions on untenable grounds. The Court 
of Appeal, respectfully, exceeded its role by its 
re-characterization of the evidence which departed 
from express findings by the trial judge which are 
not tainted by any clear and determinative error. 
The Court of Appeal should not have substituted 
its own view of the police conduct for that of the 
trial judge. 

[52] The respondent spent a considerable por-
tion of its written argument trying to persuade this 
Court that the trial judge's findings about the nature 
of the police conduct were unreasonable. The 
respondent submits that the trial judge went too far 
in his criticism of the police. More specifically, the 

Cour d'appel a-t-elle eu tort d'intervenir au motif 
que les policiers n'avaient pas délibérément agi de 
manière abusive et que le crime était grave? 

[50] Comme je l'explique précédemment, la Cour 
d'appel conclut que le juge du procès a eu tort 
d'écarter la preuve matérielle recueillie sur le lieu 
du crime. Elle se fonde en partie sur le fait que les 
policiers n'ont pas eu d'attitude attentatoire et n'ont 
pas délibérément agi de manière abusive. Elle invo-
que aussi la gravité de l'infraction. À mon humble 
avis, son intervention n'est justifiée par aucun de 
ces motifs. 

(1) Nouvelle qualification de la conduite des 
policiers  

[51] La Cour d'appel conclut que les policiers 
n'ont pas eu d'attitude attentatoire ni délibérément 
agi de manière abusive. Cela revient à qualifier de 
nouveau la preuve alors qu'elle ne peut le faire. 
Le juge du procès tire de nombreuses conclusions 
contraires, à savoir que les violations de la Charte 
sont extrêmement graves, que les policiers n'ont 
pas agi de bonne foi, qu'ils ont fait preuve d'un 
mépris constant et systématique pour les droits 
constitutionnels de l'appelante et qu'ils ont persisté 
dans leur conduite répréhensible en induisant un 
officier de justice en erreur dans le but d'obtenir 
des mandats de perquisition, en ne témoignant pas 
de manière franche et sincère et en invoquant des 
motifs qui ne tenaient pas la route pour justifier 
leurs gestes. En toute déférence, la Cour d'appel 
outrepasse son rôle en qualifiant de nouveau la 
preuve, tournant ainsi le dos aux conclusions 
expresses du juge du procès qui sont pourtant 
exemptes d'erreur manifeste et déterminante. La 
Cour d'appel n'aurait pas dû substituer sa propre 
appréciation de la conduite des policiers à celle du 
juge du procès. 

[52] L'intimée consacre une grande partie de la 
plaidoirie écrite à tenter de convaincre la Cour du 
caractère déraisonnable des conclusions du juge 
du procès sur la nature de la conduite des poli-
ciers. Elle prétend que le juge critique trop sévère-
ment les policiers et, plus précisément, qu'il était 
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respondent submits that it was unreasonable for the 
trial judge to conclude that the Charter violations 
committed by the police were flagrant without con-
sidering the dynamic and evolving nature of the 
situation. It also submits that the trial judge erred 
in failing to conclude that the police were faced 
with a situation of urgency that required immedi-
ate action from the patrolling officers. I would not 
accede to these attempts to reverse the trial judge's 
findings of fact. A trial judge's findings of fact on 
a voir dire concerning the admissibility of evi-
dence must be respected unless they are tainted by 
clear and determinative error. The trial judge made 
clear findings that from virtually the moment that 
the police arrived at the appellant's residence, they 
believed that she was a suspect; he concluded that 
the police knew that the person they were meeting 
was susceptible to being involved in the death of 
Mr. Hogue. I also note that the trial judge made a 
clear finding that the officers were not exercising 
their investigative powers arising from the 9-1-1 
call when they came to Ms. Côté's house. Rather, 
he found that their purpose was to conduct a crimi-
nal investigation by speaking with an obvious sus-
pect. The trial judge made these clear findings of 
fact based on his first-hand assessment of the of-
ficers' credibility by observing their testimony in 
court. There is no basis disclosed for interfering 
with the trial judge's numerous conclusions with 
respect to the police conduct and I thus decline to 
interfere with his findings. 

(2) Seriousness of the Offence 

[53] The Court of Appeal also emphasized that 
the offence in question was serious in grounding its 
conclusion that the trial judge was wrong to exclude 
the physical evidence obtained from the appellant's 
residence. This relates to the third branch of the 
Grant analysis that deals with society's interest 
in an adjudication on the merits. Under this 
branch, relevant, reliable evidence that is crucial 
to the prosecution's case will often point towards 
admission, though these considerations will have 
to be balanced against other relevant factors. 
The seriousness of the offence, however, has the 
potential to "cut both ways" and will not always 
weigh in favour of admission (Grant, at para. 84). 

déraisonnable de conclure au caractère flagrant des 
atteintes à la Charte sans tenir compte de l'évolu-
tion de la situation et de sa dynamique. Elle ajoute 
que le juge du procès a tort de ne pas arriver à la 
conclusion que les policiers se trouvaient dans 
une situation d'urgence nécessitant une interven-
tion immédiate des patrouilleurs. Je ne peux faire 
droit à ces prétentions qui visent à faire infirmer 
les conclusions de fait du juge du procès. Il faut res-
pecter les conclusions de fait tirées lors d'un voir-
dire sur l'admissibilité de la preuve, sauf si elles 
sont entachées d'une erreur manifeste et détermi-
nante. Le juge du procès dit clairement que dès le 
moment — à peu de chose près — où les policiers 
sont arrivés chez l'appelante, ils la tenaient pour 
suspecte. Il conclut qu'ils savaient que la personne 
qu'ils rencontraient était susceptible d'être impli-
quée dans la mort de M. Hogue. Je signale en outre 
que le juge du procès arrive clairement à la conclu-
sion que les policiers n'exerçaient pas le pouvoir 
d'enquête découlant d'un appel au 9-1-1 lorsqu'ils 
se sont présentés chez M me  Côté. Au contraire, ils 
entreprenaient selon lui une enquête criminelle en 
s'entretenant avec un suspect évident. Le juge du 
procès tire ces conclusions de fait non équivoques 
après avoir observé les policiers témoigner et avoir 
alors apprécié directement la crédibilité de leurs 
témoignages. Il n'y a aucune raison de revenir sur 
ses nombreuses conclusions concernant la conduite 
des policiers et, par conséquent, je me refuse à les 
modifier. 

(2) Gravité de l'infraction 

[53] La Cour d'appel invoque également la 
gravité de l'infraction pour justifier sa conclusion 
que le juge du procès a eu tort d'écarter la preuve 
matérielle recueillie au domicile de l'appelante. 
Cette considération correspond au troisième volet 
de la grille d'analyse de l'arrêt Grant, à savoir 
l'intérêt de la société à ce que l'affaire soit jugée au 
fond. Dans le cas d'éléments de preuve pertinents 
et fiables qui sont indispensables à la poursuite, 
cette considération joue souvent en faveur de 
l'utilisation, bien qu'elle doive être mise en balance 
avec d'autres qui sont également pertinentes. La 
gravité de l'infraction est toutefois susceptible 
de « jouer dans les deux sens » et ne milite pas 
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While society has a greater interest in seeing a 
serious offence prosecuted, it has an equivalent 
interest in ensuring that the judicial system is above 
reproach, particularly when the stakes are high for 
the accused person. 

[54] The Court of Appeal thus erred in reweigh-
ing the impact of the seriousness of the offence. 
This consideration was fully addressed by the trial 
judge who was painfully aware of the seriousness 
of the offence and of the consequences of exclud-
ing the evidence. At para. 339 of his reasons, the 
trial judge acknowledged the seriousness of the 
offence, and at para. 340, he noted that the more 
serious the offence, the greater the likelihood that 
the administration of justice would be brought into 
disrepute by its exclusion, especially where the evi-
dence was essential to a conviction. It is clear that 
the trial judge took this factor into account in his s. 
24(2) determination and the Court of Appeal was 
therefore unjustified in simply assigning it greater 
importance. 

[55] The respondent submits that the trial judge 
erred in failing to consider the reliability of the evi-
dence and that this affected his weighing under the 
third factor of the s. 24(2) analysis. While I acknowl-
edge that the trial judge did not expressly state that 
the evidence was reliable, he was of course fully 
aware of the nature of the evidence that was the 
subject of his order of exclusion. The evidence was 
reliable in the sense that it was objective and mate-
rial and this would certainly have been obvious to 
the trial judge, who described all of the evidence at 
length in his reasons. The respondent's argument 
also overlooks the fact that the trial judge's deci-
sion predates this Court's judgment in Grant and 
thus may have been couched in different terms. I 
do not accept the respondent's submission that the 
trial judge failed to consider the reliability of the 
evidence and that this affected his s. 24(2) deter-
mination. 

[56] To conclude, the Court of Appeal erred in 
interfering with the trial judge's s. 24(2) determina-
tion on the basis that the police did not deliberately  

toujours en faveur de l'utilisation de la preuve 
(Grant, par. 84). La société a certes grandement 
intérêt à ce qu'une affaire de crime grave soit jugée 
au fond, mais elle a un intérêt tout aussi important à 
ce que le système de justice demeure à l'abri de tout 
reproche, particulièrement lorsque l'accusé encourt 
de lourdes conséquences pénales. 

[54] La Cour d'appel commet donc une erreur en 
soupesant à nouveau l'incidence de la gravité de 
l'infraction, une considération dûment examinée 
par le juge du procès, qui était douloureusement 
conscient de la gravité de l'infraction et des consé-
quences de l'exclusion de la preuve. Au paragraphe 
339 de ses motifs, le juge du procès reconnaît qu'il 
s'agit d'une infraction grave, puis au par. 340, il 
fait remarquer que plus l'infraction est grave, plus 
l'exclusion de la preuve est susceptible de déconsi-
dérer l'administration de la justice, surtout lorsque 
la preuve est essentielle à une déclaration de culpa-
bilité. Le juge du procès en tient manifestement 
compte dans son analyse fondée sur le par. 24(2) et, 
par conséquent, rien ne justifie la Cour d'appel d'y 
accorder simplement une importance accrue. 

[55] L'intimée prétend que le juge du procès a eu 
tort de ne pas prendre en compte la fiabilité de la 
preuve, ce qui se serait répercuté sur son évalua-
tion du troisième élément à considérer pour l'appli-
cation du par. 24(2). Je reconnais que le juge du 
procès ne dit pas expressément que la preuve est 
fiable, mais il est évidemment tout à fait conscient 
de la nature de la preuve qu'il écarte. La preuve est 
fiable en ce sens qu'elle est objective et matérielle, 
ce qui était certainement évident pour le juge du 
procès, qui la décrit en détail dans ses motifs. La 
thèse de l'intimée fait aussi abstraction de ce que 
le juge du procès se prononce avant l'arrêt Grant 
de notre Cour, de sorte qu'il a pu s'exprimer en des 
termes différents. Je ne fais pas droit à la préten-
tion de l'intimée selon laquelle le juge du procès 
ne se serait pas penché sur la fiabilité de la preuve, 
ce qui aurait influé sur sa décision fondée sur le 
par. 24(2). 

[56] En conclusion, la Cour d'appel a eu tort de 
modifier cette décision du juge du procès au motif 
que les policiers n'avaient pas délibérément agi 
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act abusively; they did, as the trial judge found. It 
should also not have interfered with the trial judge's 
s. 24(2) determination by assigning greater impor-
tance to the seriousness of the offence when the 
trial judge was fully aware of and properly weighed 
this factor. The Court of Appeal should not have 
simply substituted its weighing of these factors for 
that of the trial judge given that he clearly consid-
ered them according to correct legal principles. 

D. Second Issue 

[57] I nOw turn to the second of the two issues 
raised on appeal: Did the Court of Appeal err in 
intervening on the basis that the evidence was 
"discoverable"? • 

(1) The Court of Appeal's 'Reliance on 
Discoverability 

[58] As noted, the Court of Appeal was also 
convinced that the physical evidence (all of 
which it described as [TRANSLATION] "derivative 
evidence") should not have been excluded because 
it could have been obtained legally by warrant, 
without the appellant's participation (para. 33). 
Indeed, as I read the court's reasons, this was the 
principal basis for its appellate intervention. The 
Court of Appeal's emphasis on .the discoverability 
of the evidence affected its weighing of the s. 24(2) 
factors, in particular the second one concerning 
the impact of the violation on the accused's rights. 
The court was Of the view that the impact of the 
violations was attenuated because the evidence 
could have been lawfully obtained and, accordingly, 
its admission would not affect trial fairness nor 
bring the administration of justice into disrepute. 

[59] The trial judge was alive to this issue. He 
commented at para. 347 of his reasons that it was 
possible, even probable, that the police could have 
pursued their investigation effectively and in a con-
stitutional manner had they respected simple and 
elementary principles governing their actions.  

de manière abusive. Ils ont agi de la , sorte; c'est 
ce que conclut le juge du procès. Elle n'aurait 
pas dû non plus modifier la décision en accor-
dant une importance accrue à la gravité de l'in-
fraction alors que le juge du procès était parfai-
tement conscient de celle-ci et qu'il en a dûment 
tenu compte. La Cour d'appel n'aurait pas dû sub-
stituer simplement son appréciation de ces consi-
dérations à celle du juge du procès, qui les a clai-
rement examinées en fonction des bons principes 
juridiques. 

D. Deuxième question en litige 

[57] Je passe maintenant à la seconde question en 
litige : La Cour d'appel a-t-elle eu tort d'intervenir 
sur le fondement de la « possibilité de découvrir » 
la preuve? 

(1) Intervention de la Cour d'appel sur le 
fondement de la possibilité de découvrir 
la preuve 

[58] Comme je le mentionne précédemment, la 
Cour d'appel se dit également convaincue que la 
preuve matérielle (qu'elle qualifie entièrement de 
« preuve dérivée ») n'aurait pas . dû être écartée, 
car elle aurait Pu être recueillie légalement avec un 
mandat, sans la participation de l'appelante (par. 
33). Suivant mon interprétation de ses motifs, il 
s'agit du principal fondement de son intervention. 
L'importance qu'elle accorde à la, possibilité de 
découvrir la preuve influe Sur son appréciation des 
considérations à soupeser pour l'application du par. 
24(2), en particulier la deuxième : l'incidence de la 
violation sur les droits de l'accusé. La Cour d'appel 
estime que l'effet des violations est atténué par le 
fait que la preuve aurait pu être obtenue légalement; 
de sorte que son utilisation n'est pas susceptible 
de nuire à l'équité du procès ni de déconsidérer 
l'administration de la justice. 

[59] Conscient de cette réalité, le juge du procès 
fait observer au par. 347 de ses motifs qu'il aurait 
été possible, voire probable, que les policiers pour-
suivent leur enquête de manière efficace et consti-
tutionnelle s'ils avaient respecté les principes sim-
ples et élémentaires applicables. 
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[60] Analysis of the Court of Appeal's treatment 
of discoverability requires that the following ques-
tions be answered: 

(a) Did the development of the law in Grant and its 
companion cases justify appellate intervention? 

(b) What is the principle of discoverability and 
how does it affect the s. 24(2) analysis under 
Grant and its companion cases? 

Did the Court of Appeal err in its treatment of 
discoverability in the s. 24(2) analysis in this 
case? 

[61] I will address these questions in turn. 

(a) Did the Development of the Law in 
Grant and Its Companion Cases Justify 
Appellate Intervention? 

[62] The Court of Appeal was of the view that 
Grant and its companion cases, decided after the 
trial judge's ruling, had changed the law with 
respect to the admission of reliable derivative 
evidence. By "derivative evidence", the Court of 
Appeal meant physical evidence discovered as a 
result of an unlawfully obtained statement. In its 
broader sense, evidence is "derivative" when it is 
discovered as a result of other unconstitutionally 
obtained evidence. Under the trial fairness rationale 
in R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265, derivative 
evidence obtained as a result of unconstitutional 
conscription, that is, compelled self-incrimination 
at the behest of the state of the accused against him 
or herself, was generally excluded — because of 
its presumed impact on trial fairness — unless it 
would have been independently discovered. The 
Court of Appeal noted that now, as a result of 
Grant and its companion cases, the admissibility of 
such evidence is to be assessed on the same basis as 
all other evidence by asking whether its admission 
would bring the administration of justice into 
disrepute. The Court of Appeal seemed to suggest 
that because derivative evidence of a conscriptive 
nature was more likely to have been excluded 

[60] Pour analyser la manière dont la Cour d'ap-
pel applique la notion de possibilité de découvrir la 
preuve, il faut répondre aux questions suivantes : 

a) L'évolution du droit issue de Grant et des arrêts 
connexes justifie-t-elle l'intervention en appel? 

b) Que faut-il entendre par la possibilité de décou-
vrir la preuve et en quoi cette notion influe-
t-elle sur l'analyse que commande le par. 24(2) 
suivant Grant et les arrêts connexes? 

c) La Cour d'appel a-t-elle appliqué erronément 
la notion de possibilité de découvrir la preuve 
lors de son analyse fondée sur le par. 24(2)? 

[61] J'examine successivement chacune de ces 
questions. 

a) L'évolution du droit issue de Grant et des 
arrêts connexes justifie-t-elle l'interven-
tion en appel? 

[62] La Cour d'appel estime que des arrêts 
postérieurs à la décision du juge du procès, dont 
Grant, ont modifié le droit relatif à l'utilisation de 
la preuve dérivée fiable. Elle entend par « preuve 
dérivée » la preuve matérielle découverte à la 
suite d'une déclaration obtenue illégalement. Au 
sens large, la preuve est « dérivée » lorsqu'elle 
est découverte grâce à un autre élément de preuve 
obtenu de façon inconstitutionnelle. Suivant le 
principe de l'équité du procès dégagé dans R. c. 
Collins, [1987] 1 R.C.S. 265, la preuve dérivée 
obtenue grâce à la mobilisation inconstitutionnelle 
de l'accusé contre lui-même, c'est-à-dire l'auto-
incrimination forcée sur l'ordre de l'État, est 
généralement écartée — en raison de son incidence 
présumée sur l'équité du procès—, sauf si elle aurait 
pu être découverte de façon indépendante. La Cour 
d'appel opine qu'en raison de l'arrêt Grant et des 
arrêts connexes, l'admissibilité d'une telle preuve 
doit désormais être déterminée comme celle de 
tout autre élément de preuve, soit en se demandant 
si son utilisation est susceptible de déconsidérer 
l'administration de la justice. Étant donné la 
probabilité accrue que la preuve dérivée obtenue 
par la mobilisation de l'accusée contre elle-même 

(e) 
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under the pre-Grant framework, it was necessary 
to redo the s..24(2) analysis using the revised Grant 
approach. 

[63] The fundamental difficulty with the court's 
reasoning, in my respectful view, is this: the trial 
judge did not refer to the fact that this was con-
scriptive evidence, nor did he suggest that the case 
for exclusion was stronger because of that. It is 
therefore difficult for me to see how the trial judge 
showed any concern that the evidence ought to be 
excluded because it was conscriptive. Thus, the 
trial judge did nOt place any weight on the conscrip-
tive character of the evidence and it did not appear 
to affect his analysis in any way. In any event, the 
Court of Appeal erred by characterizing all of 
the evidence as being derivative of an unlawfully 
obtained statement when in fact very little of it was. 
Only the two guns potentially constitute "deriva-
tive" evidence in the narrow sense described by 
the Court of Appeal, as the appellant had informed 
Constables Tremblay and Mathieu of their presence 
in the house. Although she only showed police the 
gun located in thé bedroom, she nevertheless told 
them that a second gun existed. More importantly, 
I am of the view that the Court of Appeal erred in 
its analysis of the doctrine of discoverability as it 
applies in this casé. 

(b) What Is the Principle of Discoverability 
and How Does It Affect the Section 24(2) 
Analysis Under Grant and Its Companion 
Cases? 

[64] The principle of discoverability was 
developed under the Collins/Stillman framework 
of analysis and lias  traditionally been applied 
to derivative evidence obtained as a result of 
the breach of an accused's right against self-
incrimination: see Co llins, and R. v. Stillman, 
[1997] 1 S.C.R. 607. According to the Collins trial  

ait été écartée à l'issue de l'analyse qui avait cours 
avant l'arrêt Grant, la Cour d'appel paraît laisser 
entendre qu'il faut reprendre l'analyse fondée sur le 
par. 24(2) en suivant la nouvelle démarche prescrite 
dans l'arrêt Grant. 

[63] À mon humble avis, le problème fondamen-
tal du raisonnement de la Cour d'appel est le sui-
vant. Le juge du procès ne mentionne pas que la 
preuve a été obtenue en mobilisant l'accusée contre 
elle-même, ni ne laisse entendre qu'un tel mode 
d'obtention ajoute au bien-fondé de la décision 
d'écarter la preuve. Je vois donc difficilement com-
ment le juge du procès a pu se soucier de la néces-
sité d'écarter la preuve parce qu'elle avait été obte-
nue en mobilisant l'accusée contre elle-même. Par 
conséquent, le juge du procès n'a accordé aucune 
importance à la nature auto-incriminante de la 
preuve, et son analyse ne paraît en faire aucun cas. 
Quoi qu'il en soit, la Cour d'appel a tort de qualifier 
la preuve en entier de preuve dérivée d'une décla-
ration obtenue illégalement, car dans les faits, une 
infime partie de la preuve était dérivée. Seules les 
deux armes à feu pourraient constituer des éléments 
de preuve « dérivée » au sens strict précisé par la 
Cour d'appel puisque l'appelante avait informé les 
agents Tremblay et Mathieu de leur présence dans 
la maison. Même si elle a seulement montré aux 
policiers l'arme à feu qui se trouvait dans la cham-
bre à coucher, elle leur a révélé qu'il y en avait une 
deuxième. Plus important encore, je suis d'avis que, 
dans son analyse en l'espèce, la Cour d'appel appli-
que erronément la notion de la possibilité de décou-
vrir la preuve. 

b) Que faut-il entendre par possibilité de 
découvrir la preuve et en quoi cette notion 
influe-t-elle sur l'analyse que commande 
le paragraphe 24(2) suivant Grant et les 
arrêts connexes? 

[64] La possibilité de découvrir la preuve est 
une notion issue du cadre d'analyse retenu dans 
les arrêts Collins et R. c. Stillman, [1997] 1 R.C.S. 
607. Traditionnellement, on l'applique à la preuve 
dérivée obtenue par suite de la violation du droit de 
l'accusé à la protection contre l'auto-incrimination. 
Suivant la notion d'équité du procès retenue dans 
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fairness rationale, admitting evidence derived 
from unconstitutional self-incrimination not only 
further undermined the accused's right not to 
be conscripted against him or herself, but it also 
could be seen as undermining the fairness of 
the accused's trial at which, of course, he or she 
is presumed innocent and is not a compellable 
witness. The fact that the evidence could have been 
discovered without the accused's participation — 
in other words that it was discoverable — was 
considered relevant and often determinative to 
the s. 24(2) analysis because that fact attenuated 
the impact of the unconstitutional actions on the 
accused's right against self-incrimination and his 
or her fair trial rights. The state would have been 
able to collect the evidence without the accused's 
participation, and the fact that the evidence would 
have been discovered without infringing the 
accused's right against self-incrimination weakens 
the causal link between the Charter breach and 
obtaining the evidence. 

[65] In Grant, this Court established a more flexi-
ble, multi-factored approach to the exclusion of evi-
dence under s. 24(2). The earlier Collins/Stillman 
framework had been criticized for being too cate-
gorical; exclusion seemed to be virtually automatic 
if the evidence was found to be conscriptive and not 
otherwise discoverable. However, Grant affirmed 
that discoverability remains relevant to the s. 24(2) 
analysis, explaining as follows: 

Discoverability retains a useful role, however, 
in assessing the actual impact of the breach on the 
protected interests of the accused. It allows the court to 
assess the strength of the causal connection between the 
Charter-infringing self-incrimination and the resultant 
evidence. The more likely it is that the evidence would 
have been obtained even without the statement, the lesser 
the impact of the breach on the accused's underlying 
interest against self-incrimination. The converse, of 
course, is also true. On the other hand, in cases where 
it cannot be determined with any confidence whether 
evidence would have been discovered in absence of the 
statement, discoverability will have no impact on the 
s. 24(2) inquiry. [para. 122] 

Collins, non seulement l'utilisation d'un élément 
de preuve auto-incriminant accroît la mise à mal 
du droit de l'accusé de ne pas être mobilisé contre 
lui-même, mais on peut aussi considérer qu'elle 
mine l'équité du procès au cours duquel l'accusé 
est évidemment présumé innocent et n'est pas 
un témoin contraignable. Le fait que la preuve 
aurait pu être découverte sans la participation de 
l'accusé — en d'autres termes, la possibilité de 
sa découverte — a été jugé pertinent et souvent 
déterminant aux fins de l'analyse que requiert 
le par. 24(2) parce qu'il atténue l'incidence des 
mesures inconstitutionnelles sur le droit de 
l'accusé à la protection contre l'auto-incrimination 
et son droit à un procès équitable. L'État aurait pu 
recueillir la preuve sans le concours de l'accusé, 
et le fait que la preuve aurait pu être découverte 
sans porter atteinte au droit de l'accusé de ne pas 
s'incriminer affaiblit le lien de causalité entre la 
violation de la Charte et l'obtention de la preuve. 

[65] Dans Grant, la Cour assouplit la démarche 
susceptible de mener à l'exclusion de la preuve sur 
le fondement du par. 24(2) et elle la rend multi-
factorielle. On reprochait au cadre d'analyse issu 
des arrêts antérieurs Collins et Stillman d'être 
trop strict; l'exclusion de la preuve allait pratique-
ment de soi s'il était établi qu'elle avait été obtenue 
en mobilisant l'accusé contre lui-même et qu'elle 
n'aurait pu être découverte autrement. La Cour 
confirme toutefois que la possibilité de découvrir 
la preuve demeure pertinente aux fins de l'analyse 
fondée sur le par. 24(2) : 

La possibilité de découvrir reste toutefois utile pour 
évaluer l'impact réel de la violation sur les intérêts 
protégés de l'accusé. En effet, ce critère permet 
au tribunal d'évaluer la force du lien de causalité 
entre l'auto-incrimination contraire à la Charte et 
les éléments de preuve qui en ont découlé. Plus il 
est probable que ces derniers auraient été obtenus 
même sans la déclaration, moins les incidences de 
la violation sur l'intérêt sous-jacent de l'accusé de 
ne pas s'incriminer ont d'importance. Bien entendu, 
l'inverse est également vrai. Par ailleurs, lorsqu'il est 
impossible d'établir avec certitude si les éléments de 
preuve auraient été découverts sans la déclaration, la 
possibilité de découvrir n'influera pas sur l'analyse 
requise par le par. 24(2). [par. 122] 
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[66] The concept of discoverability has been used 
in relation to derivative evidence to indicate that 
the police could have obtained the same evidence 
without unconstitutionally conscripting the accused 
or that the evidence would have inevitably been 
discovered without reference to that conscription: 
Stilhnan, at para. 107; R. v. Colarusso, [1994] 1 
S.C.R. 20, at p. 77. However, I will use the term 
"discoverability" to refer to situations where 
unconstitutionally obtained evidence of any nature 
could have been obtained by lawful means had the 
police chosen to adopt them. Viewed in this fashion, 
discoverability has, in appropriate circumstances, a 
useful role to play in the s. 24(2) analysis where the 
interest at stake is one other than self-incrimination. 

[67] In the pre-Grant case law, the fact that 
unconstitutionally obtained evidence, even though 
not conscriptive, could have been obtained by con-
stitutional means was considered in the s. 24(2) 
analysis. Discoverability had two main effects on 
the analysis: first, the fact that the evidence could 
have been obtained properly in some circum-
stances tended to make the Charter breach more 
serious, particularly, for example, in cases in which 
the police simply ignored the requirement of ,prior 
authorization for a search. On the other hand, in 
some circumstances, the fact that the police actu-
ally had reasonable and probable grounds to search, 
although they did not obtain a warrant, tended to 
lessen the seriousness of the breach. 

[68] R. y. Buhay, 2003 SCC 30, [2003] 1 S.C.R. 
631, is a good example of how discoverability can, 
in simple language, cut both ways. There, the police 
searched a locker. One officer said that the idea of. 
getting a warrant did not even cross his mind, while 
another said he did not  con sider obtaining a warrant 
because he thought he lacked sufficient grounds. 
The Court endorsed the conclusion of the trial 
judge that the officer who failed even to consider 

[66] On a eu recours à la notion de possibilité 
de découvrir une preuve dérivée dans le cas où les 
policiers auraient pu mettre la main sur la preuve 
sans mobiliser l'accusé contre lui-même au mépris 
de la Constitution ou que la preuve aurait été iné-
vitablement découverte même sans cette mobilisa-
tion : Stillman, par. 107; R. c. Colanisso, [1994] 1 
R.C.S. 20, p. 77. Cependant, j'associe la «possibi-
lité de découvrir » à la situation où une preuve, 
quelle qu'elle soit, obtenue de manière inconstitu-
tionnelle, aurait pu être recueillie en toute légalité 
si les policiers s'en étaient donné la peine. Dans 
cette optique, la possibilité de découvrir la preuve 
constitue, si les circonstances s'y prêtent, une 
considération pertinente dans l'analyse que com-
mande le par. 24(2) lorsqu'un autre droit que celui à 
la protection contre l'auto-incrimination est en jeu. 

[67] Dans la jurisprudence antérieure à l'ar-
rêt Grant, le fait que la preuve obtenue de façon 
inconstitutionnelle, même sans mobilisation de 
l'accusé contre lui-même, aurait pu être découverte 
par des moyens constitutionnels était pris en consi-
dération dans l'analyse 'fondée sur le par. 24(2). La 
notion de possibilité de découvrir la preuve avait 
deux conséquences principals sur l'analyse : pre-
mièrement, dans certaines circonstances, le fait 
que la preuve aurait pu être obtenue.régulièrement 
aggravait en général la violation des droits garantis 
par la Charte, notamment lorsque les policiers se 
dérobaient simplement à leur obligation d'obtenir 
une autorisation avant la perquisition ou la fouille. 
En revanche, dans d'autres circonstances, le fait 
que les policiers avaient véritablement dès motifs 
raisonnables et probables d'effectuer la perquisi-
tion ou la fouille, même s'ils n'avaient pas obtenu 
de mandat, amoindrissait généralement la gravité 
de la violation. 

[68] L'arrêt R. c. Buhay, 2003 CSC 30, [2003] 1 
R.C.S. 631, montre bien que la possibilité de décou-
vrir la preuve peut en quelque sorte jouer dans les 
deux sens. Dans cette affaire, les policiers avaient 
fouillé un casier. L'un a affirmé que l'idée d'obte-
nir un mandat ne lui avait même pas traversé l'es-
prit, alors que l'autre a dit ne pas avoir pensé à en 
obtenir un parce qu'il ne croyait pas avoir de motifs 
suffisants. La Cour convient avec le juge du procès 
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getting a warrant had demonstrated a "casual atti-
tude" towards the appellant's Charter rights and 
that the other officer's decision to proceed with the 
search because he thought he did not have suffi-
cient grounds to obtain a warrant suggested a bla-
tant disregard for the appellant's rights which was 
fatal to a claim of good faith: paras. 60-61. On the 
other hand, this Court acknowledged that the of-
ficer probably did in fact have sufficient grounds 
to obtain a warrant and that the existence in fact 
of reasonable and probable grounds to conduct the 
search has on many occasions been considered as 
lessening the seriousness of the violation. In the 
end, the Court accepted that the trial judge had rea-
sonably concluded that the breach was serious and 
that his assessment should not have been interfered 
with on appeal: see generally paras. 52-56. 

[69] Discoverability remains a relevant factor 
under the current s. 24(2) analysis. R. v. Nolet, 2010 
SCC 24, [2010] 1 S.C.R. 851, is an example. Binnie 
J., writing for the Court, found that the fact that 
non-bodily physical evidence obtained in breach 
of an accused's s. 8 right would otherwise have 
been discovered was one of the points favouring 
the admissibility rather than the exclusion of the 
evidence. 

[70] While discoverability may still play a useful 
role in the s. 24(2) analysis, it is not determinative. 
A finding of discoverability should not be seen as 
necessarily leading to admission of evidence. Nor 
should courts engage in speculation. As stated in 
Grant, where it cannot be determined with any 
confidence whether evidence would have been 
discovered in the absence of the Charter breach, 
discoverability will have no impact on the s. 24(2) 
inquiry. I will describe how, in appropriate cases, 
discoverability may be relevant to the first two 
branches of the Grant analysis.  

que l'agent qui n'a même pas pensé à obtenir un 
mandat a agi avec une « certaine désinvolture » 
envers les droits constitutionnels de l'accusé et que 
la décision de l'autre agent d'effectuer la fouille 
parce qu'il estimait ne pas avoir de motifs suffi-
sants pour obtenir un mandat traduisait un mépris 
flagrant des droits de l'accusé, ce qui réfutait toute 
allégation de bonne foi (par. 60-61). En revanche, 
la Cour reconnaît que l'agent avait probablement 
des motifs suffisants pour obtenir un mandat et 
qu'on a maintes fois considéré que l'existence de 
motifs raisonnables et probables atténuait la gravité 
d'une violation. En fin de compte, la Cour estime 
que le juge du procès a raisonnablement conclu à la 
gravité de la violation et qu'il n'y avait pas lieu de 
modifier sa décision en appel : voir généralement 
les par. 52-56. 

[69] Comme le montre l'arrêt R. c. Nolet, 2010 
CSC 24, [2010] 1 R.C.S. 851, la possibilité de 
découvrir la preuve demeure pertinente dans l'ana-
lyse actuelle que commande le par. 24(2). Selon le 
juge Binnie, qui s'exprime au nom de la Cour, le 
fait que la preuve matérielle non corporelle obtenue 
en violation du droit garanti à l'accusé par l'art. 8 
de la Charte aurait été découverte autrement était 
l'un des éléments qui militaient en faveur de l'utili-
sation de la preuve au lieu de son exclusion. 

[70] La possibilité de découvrir la preuve joue 
encore un rôle important dans l'analyse requise 
au par. 24(2), mais elle n'est pas déterminante. La 
conclusion selon laquelle la preuve aurait pu être 
découverte n'emporte pas nécessairement que l'on 
doive permettre son utilisation au procès. Le tribu-
nal ne doit pas non plus se livrer à des conjectures. 
Comme le dit la Cour dans Grant, lorsqu'on ne peut 
déterminer avec certitude que la preuve aurait été 
découverte même sans l'atteinte à la Charte, la pos-
sibilité de découvrir la preuve n'a aucune incidence 
sur l'analyse que requiert le par. 24(2). Il convient 
maintenant d'expliquer en quoi, dans les cas qui s'y 
prêtent, la possibilité de découvrir la preuve peut 
jouer dans l'application des deux premiers volets de 
la grille d'analyse de l'arrêt Grant. 

[71] I turn to the first branch of the Grant test 	[71] Examinons d'abord le premier volet, à savoir 
which is concerned with the seriousness of the 	la gravité de la conduite attentatoire de l'État. Le 
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Charter-infringing state conduct. If the police of-
ficers could have conducted the search legally but 
failed to turn their minds to obtaining a warrant or 
proceeded under the view that they could not have 
demonstrated to a judicial officer that they had 
reasonable and probable grounds, the seriousness 
of the state conduct is heightened. As in Buhay, a 
casual attitude towards, or a deliberate flouting of, 
Charter rights will generally aggravate the serious-
neSs of the Charter-infringing state conduct. On 
the other hand, the facts that the police exhibited 
good faith and/or had a legitimate reason for not 
seeking prior judicial authorization of the search 
will likely lessen the seriousness of the Charter-
infringing state conduct. 

[72] We  corne  now to the effect of discover-
ability on the second branch of the Grant test — 
the impact on the Charter-protected interests of 
the accused. Section 8 of the Charter protects an 
individual's reasonable expectation of privacy. 
That reasonable expectation of privacy must take 
account of the fact that searches May occur when 
a judicial officer is satisfied that there are rea-
sonable and probable grounds and authorizes the 
search before it is carried out. If the search could 
not have occurred legally, it is considerably more 
intrusive of the individual's reasonable expecta-
tion of privacy. On the other hand, the fact that the 
police could have demonstrated to a judicial officer 
that they had reasonable and probable grounds to 
believe that an offence had been committed and 
that there was evidence to be found at the place 
of the search will tend to lessen the impact of the 
illegal search on the accused's privacy and dignity 
interests protected by the Charter. 

[73] This is not to say, however, that in such 
circumstances there is no infringement of an 
accused's privacy interests. A reasonable expecta-
tion of privacy protected under s. 8 of the Charter 
includes not only that proper grounds exist but 
also the requirement of prior judicial authoriza-
lion. Thus the absence of a warrant when one was 
legally required constitutes an infringement of an 
accused's privacy. The intrusiveness of such an 
unauthorized search will be assessed according to  

fait que les policiers auraient pu effectuer la fouille 
légalement, mais qu'ils n'ont pas songé à obtenir un 
mandat ou qu'ils ont pensé ne pas être en mesure 
de convaincre un officier de justice qu'ils avaient 
les motifs raisonnables et probables requis ajoute 
à la gravité de la conduite de l'État. Comme dans 
Buhay, la désinvolture envers des droits garantis 
par la Charte ou le mépris délibéré accroît géné-
ralement la gravité de la conduite attentatoire de 
l'État. Par contre, la bonne foi du policier ou l'exis-
tence d'un motif légitime de ne pas demander une 
autorisation judiciaire avant d'effectuer la fouille 
ou la perquisition devrait généralement atténuer la 
gravité de cette conduite. 

[72] Passons maintenant à l'effet de la possibilité 
de découvrir la preuve sur le deuxième volet du test 
de l'arrêt Grant, à savoir l'incidence de la *violation 
sur les droits constitutionnels de l'accusé. L'article 
8 de la Charte protège l'attente raisonnable qu'une 
personne peut avoir en matière de vie privée. 
Malgré cette attente, une fouille ou une perquisi-
tion demeure possible lorsqu'un officier de justice 
est convaincu qu'il existe des motifs raisonnables et 
probables de recourir à la mesure et qu'il l'autorise 
au préalable. Lorsque la fouille ou la perquisition 
n'aurait pu avoir lieu légalement, il Y a empiètement 
accru sur l'attente raisonnable en matière de vie 
privée. Par contre, le fait que les policiers auraient 
pu convaincre l'officier de justice qu'ils avaient des 
motifs raisonnables et probables de croire qu'une 
infraction avait été commise et que des éléments 
de preuve se trouvaient à l'endroit visé diminue 
généralement l'incidence de la mesure illégale sur 
le droit à la dignité et le droit à la vie privée que 
garantit la Charte à l'accusé. 

[73] On ne saurait toutefois conclure qu'il n'y 
a alors aucune atteinte au droit à la vie privée. 
L'attente raisonnable en la matière que protège l'art. 
8 de la Charte suppose non seulement l'existence de 
motifs valables, mais aussi l'obtention au préalable 
d'une autorisation judiciaire. Par conséquent, l'ab-
sence du mandat légalement requis constitue une 
violation du droit à la vie privée. L'empiètement 
d'une perquisition non autorisée doit être déterminé 
en fonction de l'attente en matière de vie privée que 
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the level of privacy that could have reasonably been 
expected in the given set of circumstances. The 
greater the expectation of privacy, the more intru-
sive the unauthorized search will have been. The 
seriousness of the impact on the accused's Charter-
protected interests will not always mirror the seri-
ousness of the breach, i.e. the Charter-infringing 
state conduct. For instance, where the police acted 
in good faith in obtaining a warrant that was found 
on review not to disclose reasonable and probable 
grounds to believe that a crime had been commit-
ted and that there was evidence to be found at the 
place of the search, the seriousness of the Charter-
infringing state conduct is reduced but the impact 
of the search on the accused's Charter-protected 
interests is greater because the search could not 
have occurred legally. 

[74] The lawful discoverability of evidence may 
thus be a relevant consideration when a court must 
determine whether to exclude evidence pursuant 
to s. 24(2) of the Charter. When relevant, courts 
should assess the effect of the discoverability of the 
evidence under the first and second Grant lines of 
inquiry in light of all of the circumstances. 

(c) Did the Court of Appeal Err in Its 
Treatment of Discoverability in the 
Section 24(2) Analysis in This Case? 

[75] The Court of Appeal found that all of the 
physical evidence gathered on the premises, such as 
the observations of the perforations in the mosquito 
screen and solarium window, the gunpowder 
residue on the solarium window and the gun 
registered in the name of the victim, would have 
been discovered without the appellant's help. Duval 
Hesler J.A. held that the 9-1-1 call and the gunshot 
projectiles lodged in the back of the victim's head 
would have been sufficient to obtain a valid search 
warrant even before the first of the warrantless 
peripheral searches. Relying on Grant, she stated 
that if the derivative evidence could have been 
discovered independently, the effect of the violation 
on the accused would be lessened and this would 
affect the second element of the s. 24(2) inquiry. 
She then relied, in part, on the discoverability of  

la personne pouvait raisonnablement avoir dans 
certaines circonstances. Plus l'attente est grande, 
plus la mesure non autorisée empiète. Le degré de 
gravité de l'incidence sur les droits constitution-
nels de l'accusé ne correspond pas toujours à celui 
de la violation, à savoir la conduite attentatoire de 
l'État. Par exemple, lorsque les policiers ont obtenu 
de bonne foi un mandat dont il est déterminé par 
la suite qu'il ne reposait sur aucun motif raison-
nable et probable de croire qu'un crime avait été 
commis et que des éléments de preuve se trouvaient 
sur les lieux visés, la gravité de la conduite attenta-
toire de l'État est amoindrie, mais l'incidence de la 
perquisition sur les droits de l'accusé garantis par 
la Charte est accrue par le fait que cette mesure 
n'aurait pu intervenir s'il y avait eu respect de la 
loi. 

[74] La possibilité de la découvrir légalement peut 
donc constituer une considération valable lorsque le 
tribunal doit décider s'il y a lieu d'écarter la preuve 
suivant le par. 24(2) de la Charte. Lorsqu'indiqué, 
il convient d'évaluer son incidence en fonction des 
deux premiers volets de la grille d'analyse de l'arrêt 
Grant, compte tenu des circonstances. 

c) La Cour d'appel a-t-elle appliqué 
erronément la notion de possibilité de 
découvrir la preuve lors de son analyse 
fondée sur le par. 24(2)? 

[75] La Cour d'appel conclut que l'ensemble de 
la preuve matérielle recueillie sur les lieux, dont 
la perforation de la moustiquaire du gazebo et de 
la fenêtre du solarium, la présence de résidus de 
tir sur celle-ci et l'arme enregistrée au nom de 
la victime, aurait été découverte sans l'aide de 
l'appelante. La juge Duval Hesler est d'avis que 
l'appel au 9-1-1 et la découverte dans la tête de la 
victime d'éclats d'un projectile ayant pénétré par 
l'arrière auraient suffi pour l'obtention d'un mandat 
de perquisition valide, même avant la première 
fouille périphérique sans mandat. S'appuyant 
sur Grant, elle déclare que dans la mesure où 
la preuve dérivée aurait pu être découverte de 
manière indépendante, l'incidence de la violation 
sur les droits de l'accusée était amoindrie, ce qui 
se répercutait sur le deuxième élément de l'analyse 
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the evidence to ground her conclusion that the 
exclusion of the evidence in this case would bring 
the administration of justice into disrepute. 

[76] The finding of discoverability in this case 
rests on the Court of Appeal's conclusion that the 
police could have obtained a warrant to search 
thé premises very early in the investigation based 
on finding Mr. Hogue at the residence with what 
was likely a bullet in the back of his head and the 
9-1-1 call from the resIdence. While I agree with 
this conclusion, I part company with the Court of 
Appeal about the significance of this factor for the 
s. 24(2) analysis in this case. 

[77] Before turning to the issue of discoverability 
in this case, I should briefly comment on what role, 
if any, the validity or invalidity of the telewarrants 
obtained by the police played in the trial judge's s. 
24(2) analysis. In my view, whether or not those 
warrants were valid had little or no impact on the 
analysis here. 

[78] The trial judge found that the warrants which 
the police ultimately obtained were unlawful. In his 
view, when the unconstitutionally obtained mate-
rial was excised from the ITO, what remained was 
insufficient. The Court of Appeal did not address 
this conclusion directly, noting simply that the 
grounds to obtain a warrant existed much earlier, 
which would have permitted the police to obtain all 
of the observations and physical evidence legally. 
In this Court, the Crown argued that the trial 
judge's ruling about the validity of the warrants 
was in error. However, even if the warrants were 
valid, this could have little if any effect on the trial 
judge's decision to exclude the physical evidence. 
The trial judge relied on the fact that the totality 
of the search process was tainted by the unconsti-
tutional searches that preceded the issuance of the 
warrants. 

[79] This finding is consistent with well-
established case law. Grant 1993 provides a good  

que commande le par. 24(2). Elle invoque ensuite 
en partie la possibilité de découvrir la preuve pour 
justifier sa conclusion selon laquelle écarter la 
preuve dans la présente affaire était susceptible de 
déconsidérer l'administration de la justice. 

[76] La conclusion voulant qu'il ait été possible 
de découvrir la preuve en l'espèce repose sur l'avis 

. de la Cour d'appel selon lequel les policiers auraient 
pu obtenir un mandat au tout début de l'enquête en 
invoquant la découverte de M. Hogue à sa rési-
dence, apparemment atteint d'une balle à la tête, et 
l'appel passé au 9-1-1 de chez lui. Bien que je sous-
crive à cette conclusion, je suis en désaccord avec 
l'importance que la Cour d'appel lui attribue pour 
les besoins de l'analyse fondée sur le par. 24(2). 

[77] Avant de passer à la question de la possibilité 
de découvrir la preuve en l'espèce, je me penche 
brièvement sur le rôle qu'a joué, le cas échéant, la 
validité ou l'invalidité des télémandats décernés 
aux policiers dans l'analyse à laquelle se livre le 
juge du procès sur le fondement du par. 24(2). À 
mon sens, que ces mandats aient été valides ou non 
importe peu, ou n'importe pas, aux fins de cette 
analyse. 

[78]' Le juge du procès conclut que les mandats 
finalement obtenus par les policiers étaient illégaux. 
À son avis, une fois retranchés de la dénonciation 
les renseignements obtenus de façon inconstitu-
tionnelle, les éléments restants étaient insuffisants. 
La Cour d'appel ne fait pas directement état de 
cette conclusion, mais signale seulement que les 
motifs permettant d'obtenir un mandat existaient 
bien avant, de sorte que les policiers auraient pu 
faire leurs constatations et recueillir la preuve 
matérielle en toute légalité. Le ministère public 
soutient devant notre Cour que la décision du juge 
du procès quant à la validité des mandats est erro-
née. Or, même si les mandats étaient valides, cela 
n'aurait guère d'effet, voire aucun, sur la décision 
d'écarter la preuve matérielle. Comme le dit le juge 
du procès, le processus de perquisition en entier est 
vicié par les mesures inconstitutionnelles qui ont 
précédé la délivrance des mandats: 

[79] Cette conclusion s'inscrit dans une jurispru- • 
dence constante. L'affaire Grant 1993 illustre bien 
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example of how illegal warrantless searches can 
taint a subsequent search that is otherwise lawful. 
In that case, the information obtained through the 
warrantless perimeter search was used to support 
the police's application for search warrants. This 
Court held that once the illegally obtained infor-
mation was excised from the affidavits presented to 
the issuing justice, the information that remained 
was sufficient to issue the warrants. While this 
Court held that the warrants were valid, it found 
that the illegal searches "were nevertheless an inte-
gral component in a series of investigative tactics 
which led to the unearthing of the evidence in ques-
tion". It was thus "unrealistic to view the perime-
ter searches as severable from the total investiga-
tory process which culminated in discovery of the 
impugned evidence" (p. 255). Similarly, in the case 
at bar, given the trial judge's findings of fact that 
the police misconduct was continual and system-
atic from the outset of the investigation, the ques-
tion of exclusion must not be approached in a com-
partmentalized fashion. 

[80] I now turn to the impact of discoverability 
on the exclusion of evidence in this case. 

[81] With respect to the first bianch of the 
analysis, it is clear that the trial judge considered 
the officers' misconduct to be very serious. Like 
in Grant 1993, the collection of the evidence in 
this case was simply an extension of the earlier 
warrantless searches conducted by Constables 
Tremblay, Mathieu and Fortier; there was clearly 
a connection between the earlier breaches and 
the evidence obtained pursuant to the warrants. 
Moreover, by the time the warrants were obtained 
in this case, there had been multiple, serious and 
deliberate breaches of the appellant's rights. As 
mentioned earlier, the trial judge found it shock-
ing that the police had not sought a search warrant 
earlier that evening or obtained the appellant's free 
and informed consent to enter her home. He was 
also troubled by the fact that the police had con-
stantly minimized, to the appellant, her true legal  

comment une perquisition illégale sans mandat 
peut vicier une perquisition subséquente par 
ailleurs légale. Dans cette affaire, les renseigne-
ments recueillis au cours de la perquisition péri-
phérique sans mandat avaient servi de fondement 
à la demande de mandats de perquisition présen-
tée par les policiers. La Cour conclut qu'une fois 
les renseignements obtenus illégalement retranchés 
des affidavits présentés au juge, les données res-
tantes justifiaient la délivrance des mandats. La 
Cour statue que les mandats sont valides, mais elle 
affirme que les perquisitions illégales « font néan-
moins partie intégrante d'une série de tactiques 
d'enquête qui ont abouti à la découverte des élé-
ments de preuve en question ». Il n'est donc « pas 
réaliste de considérer que les perquisitions périphé-
riques sont dissociables de tout le processus d'en-
quête qui a abouti à la découverte des éléments de 
preuve contestés » (p. 255). De même, en l'espèce, 
étant donné la conclusion de fait du juge du procès 
selon laquelle la conduite répréhensible des poli-
ciers a été constante et systématique dès l'ouverture 
de l'enquête, la question de l'opportunité d'écarter 
la preuve ne doit pas être abordée de manière com-
partimentée. 

[80] Je passe maintenant à l'incidence de la pos-
sibilité de découvrir la preuve sur l'opportunité 
d'écarter celle-ci en l'espèce. 

[81] En ce qui concerne le premier volet de l'ana-
lyse, il est clair que pour le juge du procès, les actes 
reprochés aux policiers étaient très graves. Comme 
dans l'affaire Grant 1993, la collecte des éléments 
de preuve en l'espèce était le simple prolongement 
des fouilles antérieures effectuées sans mandat par 
les agents Tremblay, Mathieu et Fortier; il existait 
nettement un lien entre les violations antérieures 
et la preuve obtenue grâce aux mandats. De plus, 
avant que les mandats ne soient décernés, les droits 
de l'appelante avaient fait l'objet d'atteintes multi-
ples, graves et délibérées. Comme il est mentionné 
précédemment, le juge du procès trouve étonnant 
que les policiers n'aient pas demandé un mandat 
de perquisition plus tôt dans la soirée ni tenté d'ob-
tenir le consentement libre et éclairé de l'appe-
lante à leur entrée dans le domicile. Il juge aussi 
inconcevable que les policiers aient constamment 
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situation and found this disregard for her Charter 
rights to be part of a systematic attitude evident 
throughout their dealings with Ms. Côté. He also 
found that obtaining the evidence pursuant to the 
warranted searches was part of a larger pattern of 
disregard for Ms. Côté's Charter-protected rights. 
Given that this evidence was tainted by the earlier 
Charter breaches that involved serions police mis-
conduct, it is obvious that nothing tùrned on the 
trial judge's conclusion with respect to the validity 
of the warrants. 

[82] The fact that the police could have demon-
strated to a judicial officer that they had reasonable 
and probable grounds to believe that an offence had 
been committed and that there was evidence to be 
found at the place of the search but did not do so, in 
the circumstances of this case, significantly aggra-
vated the seriousness of their misconduct. The trial 
judge found that no police officer seemed preoccu-
pied with the absence of a search warrant (a war-
rant was not even preparéd until over five hours 
after the initial police intervention) or the inherent 
limits recognized by courts for proceeding with-
out a warrant. The trial judge was particularly trou-
bled by the fact that the search occurred during the 
night, at a very late hour, and in a dwelling house, 
typically a place where individuals have the great-
est expectation of privacy. 

[83] The police misconduct in obtaining the war-
rants further aggravated the seriousness of the 
Charter-infringing state conduct. The trial judge 
concluded that the warrants were actually sought 
as an ill-conceived scheme to attempt to remedy 
the unconstitutionality of the prior searches and 
that the police had misled the issuing judicial of-
ficer by failing to make full and frank disclosure of 
their earlier, unconstitutional conduct. 

[84] The fact that the police could have demon-
strated to a judicial officer that they had reasonable 
and probable grounds to believe that an offence had 
been committed and that there was evidence to be  

minimisé la situation juridique de l'appelante et 
il conclut que ce mépris des droits garantis à l'in-
téressée par la Charte a été constant et systéma-
tique tout au long de leurs échanges avec Mme 

 Côté. Il estime par ailleurs que l'obtention d'élé-
ments de preuve lors des perquisitions effectuées 
avec mandat résulte d'un mépris systématique des 
droits constitutionnels de Mme Côté. Comme cette 
preuve était viciée par les violations antérieures de 
la Charte auxquelles avaient donné lieu les actes 
répréhensibles graves des policiers, l'issue de l'af-
faire ne dépendait manifestement pas de l'opinion 
du juge du procès sur la validité des mandats. 

[82] Le fait que le S pciliciers auraient pu convain-
cre un officier de justice qu'ils avaient des motifs 
raisonnables et probables de croire qu'une infrac-
tion avait été commise et que des éléments de 
preuve se trouvaient sur les lieux visés par la per-
quisition, mais qu'ils n'ont pas tenté . de le faire, 
accroît sensiblement, dans les circonstances de l'es-
pèce, la gravité de leurs actes. Le juge du procès 
conclut qu'aucun des policiers n'a paru s'inquiéter 
de l'absence d'un mandat de perquisition (aucune 
demande n'ayant encore été présentée plus de cinq 
heures après l'intervention policière initiale) ou se 
soucier des limites inhérentes au pouvoir d'agir 
sans mandat reconnu par la jurisprudence. Le juge . 

 du procès est particulièrement déconcerté par le 
fait que la perquisition s'est déroulée très tard dans 
la nuit, dans une maison d'habitation, l'endroit où 
l'attente en matière de vie privée est habituellement 
la plus grande. 

[83] La conduite répréhensible des policiers 
dans l'obtention des mandats n'a fait qu'aggraver 
la conduite attentatoire de l'État. Selon le juge du 
procès, les mandats ont été demandés dans le cadre 
d'une tentative maladroite de remédier à l'inconsti-
tutionnalité des fouilles antérieures et les policiers 
ont induit l'officier de justice en erreur en omet-
tant de faire état de manière complète et sincère de 
leurs actes inconstitutionnels antérieurs. - 

[84] Le fait que les policiers auraient pu convain-
cre un officier de justice qu'ils avaient des motifs 
raisonnables et probables de croire qu'une infrac-
tion avait été commise et que des éléments de 
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found at the place of the search is also relevant to 
the impact of the breach on the Charter-protected 
interests of the accused. If a search warrant could 
have been validly issued at the time the search was 
conducted (putting aside issues about whether the 
search was conducted reasonably), the intrusive-
ness of the illegal search arises from the fact that it 
was not authorized in advance by a judicial officer. 
This, on its own, tends to reduce the impact of this 
breach on the appellant's Charter-protected reason-
able expectation of privacy. However, the absence 
of prior judicial authorization still constitutes a sig-
nificant infringement of privacy. Indeed, it must not 
be forgotten that the purpose of the Charter's pro-
tection against unreasonable searches is to prevent 
them before they occur, not to sort them out from 
reasonable intrusions on an ex post facto analysis: 
R. v. Feeney, [1997] 2 S.C.R. 13, at para. 45. Thus, 
prior authorization is directly related to, and forms 
part of, an individual's reasonable expectation of 
privacy. 

[85] Having regard to all of the circumstances, 
the impact of the police misconduct on the appel-
lant's right to privacy was serious: the unauthor-
ized search occurred in her home, a place where 
citizens have a very high expectation of privacy, 
and the search was not brief (Grant, at para. 113). 
The officers arrived at the appellant's home at 
12:13 a.m. and the appellant only departed for the 
police station at 2:34 a.m. The appellant, dressed 
in her pyjamas, accompanied the police as they 
illegally searched the interior and exterior of her 
house in the middle of the night for not an insig-
nificant amount of time during which she was 
detained without interruption. The breach was 
thus not "transient or trivial in its impact" and 
implicated her liberty, her dignity as well as her 
privacy interests (Harrison, at para. 28; Grant, at 
para. 113). The appellant certainly had a reason-
able expectation of not being subjected to such an 
intrusive search, without lawful authorization in 
the middle of the night, and several hours after her 
spouse had been transported to the hospital. Thus, 
the absence of prior authorization for a search of 

preuve se trouvaient dans les lieux visés par la per-
quisition joue également sur l'incidence de la viola-
tion des droits constitutionnels de l'accusée. Dans 
la mesure où un mandat aurait pu avoir été valable-
ment décerné au moment de la perquisition (abs-
traction faite de la question de savoir si elle a été 
effectuée convenablement), l'atteinte de la mesure 
illégale au droit à la vie privée tient au fait qu'il 
n'y a pas eu d'autorisation préalable par un offi-
cier de justice. Ce seul élément tend à réduire l'in-
cidence de l'empiètement sur l'attente raisonnable 
de l'appelante en matière de vie privée que pro-
tège la Charte. Cependant, l'absence d'une autori-
sation judiciaire préalable constitue tout de même 
une atteinte grave à la vie privée. Il faut en effet se 
garder d'oublier que l'objet de la garantie constitu-
tionnelle contre les fouilles et les perquisitions abu-
sives est de faire obstacle à ces dernières, et non de 
les distinguer d'atteintes non abusives dans le cadre 
d'une analyse ex post facto : R. c. Feeney, [1997] 2 
R.C.S. 13, par. 45. L'autorisation préalable est donc 
directement liée à l'attente raisonnable d'une per-
sonne en matière de vie privée et elle en fait partie 
intégrante. 

[85] Compte tenu de l'ensemble des circonstan-
ces, l'incidence de la conduite répréhensible des 
policiers sur le droit de l'appelante à la vie privée 
demeure grave : la perquisition non autorisée a 
eu lieu dans sa maison, un endroit où l'attente du 
citoyen en matière de vie privée est très grande, et 
elle n'a pas été de courte durée (Grant, par. 113). 
Les agents sont arrivés chez l'appelante à 0 h 13 
et celle-ci n'a quitté pour le poste de police qu'à 
2 h 34. Vêtue d'un pyjama, l'appelante a suivi les 
policiers lorsqu'ils ont fouillé illégalement l'inté-
rieur et l'extérieur de sa maison au milieu de la 
nuit, et ce, pendant une période assez longue où 
elle a été détenue sans interruption. La violation 
n'a donc pas été « passagère ou anodine » et elle 
a touché les droits de l'appelante à la liberté, à la 
dignité et à la vie privée (Harrison, par. 28; Grant, 
par. 113). L'appelante pouvait certainement s'atten-
dre à bon droit à ne pas faire l'objet d'un tel empiè-
tement sur ses droits, à savoir une fouille sans 
autorisation valable effectuée au milieu de la nuit, 
plusieurs heures après le transport de son conjoint à 
l'hôpital. Partant, l'absence d'autorisation préalable 
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this nature was a serious affront to her reasonable 
expectation of privacy. 

[86] In my respectful view, the Court of Appeal 
was wrong to conclude that the trial judge erred 
in his appreciation of the seriousness of the impact 
on the Charter-protected interests of the accused. 
Even though the searches could have been con-
ducted lawfully, this fact would not have changed 
the conclusion that the second branch of the Grant 
analysis militated in favour of exclusion, in light 
of the numerous other factors highlighting the seri-
ous impact on the appellant's privacy and dignity 
interests. 

[87] In the result, the Court of Appeal erred 
in attaching great weight to the fact that the evi-
dence was discoverable because it could have been 
obtained lawfully. In my view, the trial judge's 
assessment was not tainted by any error of law 
that is relevant to his ultimate conclusion or by any 
unreasonable finding of fact. There was therefore 
no basis to interfere on appeal with the trial judge's 
weighing of the various factors. 

[88] The trial judge analysed the admissibility of 
Ms.' Côté's statements and the material evidence 
separately. With respect to both, he found that the 
violations of the appellant's rights were systematic 
and deliberate and that the police were less than 
candid even under oath in court in order to mini-
mize the extent of their misconduct. While the mis-
leading character  of in-court police testimony does 
not form part of the Charter breach itself, it is a 
relevant factor under the first branch of the s. 24(2) 
analysis as a court must dissociate itself from such 
behaviour: Harrison, at para. 26. The trial judge 
was fully aware that proper investigative methods 
could have produced the same evidence, that the 
evidence was reliable and that the alleged offence 
was extremely serious. He also weighed the impor-
tant societal interest in having the appellant's guilt 
or innocence determined on the merits. He empha-
sized that the violations of the appellant's rights 
were the result of "a larger pattern of disregard for 
the appellant's Charter rights" (para. 346, citing R. 
v. Greffe, [1990] 1 S.C.R. 755, at p. 796) and this  

d'une fouille de cette nature bafouait gravement 
son attente raisonnable en matière de vie privée. 

[86] À mon humble avis, la Cour d'appel a tort 
de conclure que le juge du >procès a mal apprécié la 
gravité de l'incidence de la violation sur les droits 
de l'accusée protégés par la Charte. Même si les 
perquisitions auraient pu être effectuées légale-
ment, le deuxième volet de la grille d'analyse de 
l'arrêt Grant continue de militer en faveur de l'ex-
clusion, vu les nombreux autres éléments qui font 
ressortir la grande incidence de l'atteinte sur les 
droits à la vie privée et à la dignité de l'appelante. 

[87] Par conséquent, la Cour d'appel a tort d'ac-
corder beaucoup d'importance au fait que la preuve 
pouvait être découverte puisqu'elle aurait pu être 
obtenue légalement. J'estime que l'appréciation du 
juge du procès n'est pas entachée d'une erreur de 
droit qui joue dans sa conclusion finale ni viciée 
par une conclusion de fait déraisonnable. La Cour 
d'appel n'avait donc aucune raison de revenir sur 
les différentes considérations examinées en pre-
mière instance. 

[88] Le juge du procès soumet à des examens dis-
tincts l'admissibilité des déclarations de Mme Côté 
et celle de la preuve matérielle. Il conclut dans les 
deux cas que les violations des droits de l'appelante 
ont été systématiques et délibérées et que même 
dans leurs témoignages sous serment au procès, 
les policiers ont manqué de franchise dans le but 
de minimiser la 'gravité de leurs actes. Le carac-
tère trompeur du témoignage des policiers ne fait 
pas partie intégrante de la violation comme telle 
des droits garantis par la Charte, mais il convient 
d'en tenir compte dans le cadre du premier volet 
de l'analyse fondée sur le par. 24(2) étant donné la 
nécessité que le tribunal se dissocie du compor-
tement en cause (Harrison, par. 26). Le juge du 
procès est parfaitement conscient du fait que de 
bonnes méthodes d'enquête auraient pu permet-
tre de découvrir la preuve, que celle-ci est fiable 
et que l'infraction alléguée est extrêmement grave. 
Il met aussi en balance l'intérêt qu'a la société à 
ce que la culpabilité ou l'innocence de l'appelante 
soit établie à l'issue d'un procès au fond. Il signale 
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sort of disregard by the police for a suspect's rights 
was carried through to their misleading evidence 
to obtain the warrants and by their conduct as wit-
nesses before the court. 

IV. Conclusion 

[89] To sum up, the trial judge's decision to exclude 
the observations made by police at the appellant's 
home and the physical evidence collected pursuant 
to the warrants was owed deference. With respect, 
the Court of Appeal misconceived of its appellate 
role when it substituted its view of the police conduct 
for the trial judge's and when it placed undue 
emphasis on the seriousness of the offence. The 
Court of Appeal's holding that the police had not 
deliberately acted in an abusive manner was contrary 
to the trial judge's numerous findings of deliberate 
and systematic police misconduct. Its emphasis on 
the seriousness of the offence was also misplaced 
given that the trial judge had acknowledged that 
the offence was serious and that the seriousness of 
the offence had been held not to be a determinative 
factor. The Court of Appeal also erred in placing 
undue weight on the "discoverability" of the 
evidence in its s. 24(2) analysis. While I agree with 
the Court of Appeal that the police could have 
demonstrated to a judicial officer that they had 
reasonable and probable grounds to believe that 
an offence had been committed and that there was 
evidence to be found at the place of the search, this 
fact would not have affected the s. 24(2) analysis 
in all of the circumstances of this case. Both the 
police misconduct and its impact on the accused's 
Charter-protected interests were very serious, 
even taking discoverability into account. The trial 
judge was obviously and justly concerned about the 
continuous, deliberate and flagrant breaches of the 
appellant's Charter rights and this consideration 
played an important role in his balancing of the 
factors under s. 24(2). He also properly took into 
account the strong societal interest in having a 
serious criminal charge determined on its merits. 
His conclusion was not tainted by any error of law 

que les violations des droits de l'appelante sont le 
résultat d'« un mépris systématique des droits que 
la Charte [. . .1 garantissait [à celle-ci] » (par. 346, 
citant R. c. Greffe, [1990] 1 R.C.S. 755, p. 796) 
et que ce mépris des droits du suspect s'est pour-
suivi lorsque les policiers ont présenté des éléments 
trompeurs pour obtenir les mandats puis lorsqu'ils 
ont témoigné devant le tribunal. 

IV. Conclusion 

[89] En résumé, il convient de déférer à la décision 
du juge du procès d'écarter les constatations faites 
par les policiers chez l'appelante et la preuve 
matérielle qu'ils y ont recueillie après avoir obtenu 
les mandats. Soit dit en tout respect, la Cour 
d'appel se méprend sur son rôle de tribunal d'appel 
lorsqu'elle substitue son opinion sur la conduite 
policière à celle du juge du procès et qu'elle accorde 
une importance excessive à la gravité de l'infraction. 
Sa conclusion selon laquelle les policiers n'ont 
pas délibérément agi de manière abusive est 
contraire aux nombreux actes délibérément et 
systématiquement répréhensibles des policiers 
que relève le juge du procès. Elle a également tort 
d'accorder autant d'importance à la gravité de 
l'infraction, car le juge du procès reconnaît cette 
gravité et il est établi qu'il ne s'agit pas d'un facteur 
déterminant. La Cour d'appel accorde aussi à tort 
une trop grande importance à la « possibilité de 
découvrir » la preuve dans son analyse fondée sur 
le par. 24(2). Je conviens avec elle que les policiers 
auraient pu convaincre un officier de justice qu'ils 
avaient des motifs raisonnables et probables de 
croire qu'une infraction avait été commise et que 
des éléments de preuve se trouvaient sur les lieux 
visés par la perquisition, mais ce fait n'aurait pas 
influé sur l'analyse que commande le par. 24(2) 
compte tenu des circonstances de la présente 
affaire. La conduite répréhensible des policiers et 
son incidence sur les droits de l'accusée garantis 
par la Charte sont très graves, et ce, malgré la 
possibilité de découvrir la preuve. Le juge du procès 
déplore manifestement et à juste titre les violations 
continues, délibérées et flagrantes des droits 
constitutionnels de l'appelante, une considération 
qui joue un rôle important dans sa mise en balance 
des considérations dont l'examen s'impose pour 
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relevant to the ultimate conclusion and, accordingly, 
it should not have been set aside on appeal. 

V. Disposition 

[90] I would allow the appeal and restore the 
acquittai entered at trial. 

English version of the reasons delivered by 

[91] DESCHAMPS J. (diSsenting) 	I have read 
Cromwell J.'s reasons. He would restore the 
Superior Court's judgment (2008 QCCS 3749 
(CanLII)), which in his view contains no error that 
would justify the Court of Appeal's decision to 
intervene. On the basis of the test from R. v. Grant, 
2009 SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 353, I agree with 
the Court of Appeal (2010 QCCA 303 (CanLII)) 
that the evidence obtained without the appellant's 
participation — which I will call "the physical 
evidence" — should not have been excluded. I 
would therefore dismiss the appeal. 

[92] There is only one point on which my col-
league Cromwell J. expresly agrees with the Court 
of Appeal: the police could have obtained a search 
warrant very early in their investigation. However, 
Ile attaches no significance to this fact because, in 
his view, the trial judge's conclusions on the exclu-
sion of the evidence were not based on the inva-
lidity of the warrants. With respect, I believe that 
there are two separate issues here: first, the conse-
quences of the trial judge's. failure to consider the 
possibility that a warrant could have been issued 
at the very beginning of the investigation; and, 
second, the consequences of the invalidity of the 
warrants issued later in the investigation. At no 
point in his analysis did the trial judge consider 
whether the physical evidence could have been dis-
covered if a warrant had been obtained very early 
in the investigation. In my opinion, it is th is finding 
by the Court of Appeal that is relevant.  

l'application du par. 24(2). Il tient aussi dûment 
compte de l'intérêt important qu'a la société à ce 
qu'une personne accusée d'un crime grave fasse 
l'objet d'un procès au fond. Sa conclusion n'est 
pas entachée d'une erreur de droit jouant sur la 
conclusion finale, de sorte que celle-ci n'aurait pas 
dû être annulée en appel. 

V. Dispositif 

[90] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de 
rétablir l'acquittement prononcé au procès. 

Les motifs suivants ont été rendus par 

[91] LA JUGE DESCHAMPS (dissidente) — J'ai pris 
connaissance de l'opinion du juge Cromwell. Il est 
d'avis de rétablir le jugement de la Cour supérieure 
(2008 QCCS 3749 (CanLII)), lequel ne contient 
selon lui aucune erreur qui justifiait l'intervention 
de la Cour d'appel. Pour ma part, appliquant la 
grille d'analyse proposée dans l'arrêt R. c. Grant, 
2009 CSC 32, [2009] 2 R.C.S. 353, je conclus 
comme la Cour d'appel (2010 QCCA 303, 74 C.R. 
(6th) 130) que les éléments de preuve obtenus sans 
la participation de l'appelante — et que j'appellerai 
« la preuve matérielle » — n'auraient pas dû être 
exclus. Je rejetterais donc l'appel. 

[92] Mon collègue le juge Cromwell n'exprime 
explicitement son accord avec la Cour d'appel que 
sur un point : les policiers auraient pu, très tôt dans 
leur enquête, obtenir la délivrance d'un mandat de 
perquisition. Il n'accorde cependant pas d'impor-
tance à ce fait, estimant que les conclusions du juge 
du procès concernant l'exclusion de la preuve ne 
sont pas fondées sur l'invalidité des mandats. Avec 
égards pour l'opinion de mon collègue, je crois qu'il 
s'agit là de deux questions distinctes : d'une part, les 
conséquences de l'omission, en première instance, 
de considérer la possibilité qu'un mandat aurait pu 
être délivré au tout début de l'enquête; d'autre part, 
les conséquences de l'invalidité des mandats déli-
vrés ultérieurement. Or, à aucune étape de son ana-
lyse, le juge de première instance ne s'interroge sur 
le fait que la preuve matérielle aurait pu être décou-
verte si un mandat avait été obtenu très tôt dans 
l'enquête. C'est cette constatation de la Cour d'ap-
pel qui, à mon avis, est pertinente. 
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[93] The trial judge rendered judgment before the 
decision in Grant, in which this Court revised the 
test from R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265, and R. 
v. Stillman, [1997] 1 S.C.R. 607. Although this fact 
would not, considered in isolation, justify review-
ing a decision to exclude evidence, it is nonetheless 
appropriate to ask whether the judge considered all 
the factors on which such a decision must be based. 
In the case at bar, it is clear that he failed to do so. 

I. Relevant Facts With Respect to the Issuance of 
a Warrant Very Early in the Investigation  

[94] At 11:38 p.m. on July 22, 2006, Constable 
Jean-François Fortier received a telephone call 
from Sergeant François Monetta, who told him that 
a man with injuries to the back of his head had been 
taken to hospital by ambulance and that an X-ray 
had revealed that there was a bullet in the man's 
head. Sergeant Monetta gave Constable Fortier the 
injured man's name and the address of the residence 
from which he had been taken by ambulance after 
his spouse had found him injured there. 

[95] On receiving that information, Constable 
Portier, as the head of the team of four police offi-
cers on duty that night for the area in which the res-
idence in question was located, asked Constables 
Tremblay and Mathieu to go to the scene to inves-
tigate. 

[96] The officers arrived there at 12:13 a.m. They 
began by observing the house. It was not lit and 
there were no signs of activity. They parked at a 
certain distance from the house and walked up to 
it. They rang the doorbell and a woman opened the 
door. It was Ms. Côté. The officers explained that 
they were from the Sûreté du Québec and that they 
were there to find out what had happened that even-
ing and to make sure that the premises were safe. 

[97] After inspecting the interior of the residence 
and determining that no one other than Ms. Côté 
was there, Constable Tremblay went outside. He 

[93] Le juge de première instance s'est prononcé 
avant l'arrêt Grant, où notre Cour a revu la grille 
d'analyse établie dans les arrêts R. c. Collins, [1987] 
1 R.C.S. 265, et R. c. Stillman, [1997] 1 R.C.S. 
607. Bien qu'il ne s'agisse pas là d'une raison qui, 
prise isolément, justifie la révision d'une décision 
d'exclure un élément de preuve, il convient tout de 
même de se demander si le juge a considéré l'en-
semble des éléments qui doivent fonder une telle 
décision. Cette vérification révèle en l'espèce un 
hiatus certain. 

I. Faits pertinents à l'égard de la délivrance d'un 
mandat très tôt dans l'enquête  

[94] Le 22 juillet 2006, à 23 h 38, l'agent Jean-
François Fortier reçoit un appel téléphonique 
du sergent François Monetta l'informant qu'un 
homme ayant subi des blessures à l'arrière de la 
tête a été transporté à l'hôpital en ambulance. Un 
examen radiologique a révélé la présence d'un 
projectile à l'intérieur du crâne de cet homme. Le 
sergent Monetta indique à l'agent Fortier le nom du 
blessé, ainsi que l'adresse de la résidence d'où il a 
été transporté en ambulance, après que sa conjointe 
l'a retrouvé blessé à cet endroit. 

[95] À la suite de ces informations, en tant que 
chef de l'équipe de quatre policiers en service ce 
soir-là pour le territoire où se trouve la résidence 
en question, l'agent Portier demande aux agents 
Tremblay et Mathieu de se rendre sur les lieux afin 
d'enquêter. 

[96] À 0 h 13, les agents arrivent sur les lieux. 
Ils observent d'abord la maison. Celle-ci n'est pas 
éclairée et ne laisse voir aucun signe d'activité. Ils 
stationnent leur véhicule à une certaine distance de 
la maison et se rendent à la porte. Ils sonnent. Une 
femme leur ouvre. Il s'agit de Mme Côté. Les poli-
ciers se présentent comme agents de la Sûreté du 
Québec et lui expliquent qu'ils veulent savoir ce qui 
s'est produit dans la soirée et vérifier la sécurité des 
lieux. 

[97] Après avoir inspecté l'intérieur de la rési-
dence et n'y avoir trouvé personne d'autre que Mme  
Côté, l'agent Tremblay se rend à l'extérieur. Il entre 
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entered the gazebo, where he saw blood, or what 
looked like blood. Constable Mathieu and Ms. 
Côté joined him there. Constable Mathieu then 
went back inside the residence, where he noticed a 
hole in the glass of one of the solarium's windows. 
Constable Tremblay then went to the patrol car and 
relayed these observations to Constable Fortier. It 
was 12:27 a.m. 

[98] I do not question the trial judge's decision to 
reject the prosecution's argument that the officers' 
purpose in searching the house was to make sure 
the occupants were safè. My review of the facts is 
baséd strictly on the trial judge's findings of fact 
and is intended to highlight the information the of-
ficers had before they arrived at Ms. Côté's resi-
dence and when they discovered the key pieces of 
physical evidence. 

[99] It seems to me that the Court of Appeal's 
conclusion that a warrant could have been issued 
very early in the investigation is inescapable. The 
police were informed that a person had sustained a 
serions injury to the back of the head and that the 
injury had probably been caused by a firearm. It 
could not have resulted from illness, nor could it 
have been self-inflicted given the bullet's point of 
entry into the skull. In addition, the police knew 
the address of the residence from which the injured 
person had been taken by ambulance. In light of 
these facts, they had to discharge their duty to 
investigate and gather evidence related to the inci-
dent. It was therefore possible for the police to have 
reasonable and probable grounds to believe that 
evidence of an offence could be found at the place 
from which the victim had been taken by ambu-
lance. Furthermore, the nature of the injury and the 
fact that the victim had been found on the ground 
could have given them reasonable and proba-
ble grounds to believe that the warrant had to be 
executed by night, since residue, prints and fresh 
tracks could have been eliminated or altered if the 
start of the investigation had been delayed (s. 488 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46). The 
Court of Appeal analysed the situation as follows 
(at para. 44):  

dans le gazebo et y voit du sang — ou ce qui semble 
être du sang. L'agent Mathieu le rejoint, 'accompa-
gné de Mme Côté. L'agent Mathieu retourne ensuite 
à l'intérieur de la résidence et y constate la pré-
sence d'un trou dans les vitres de l'une des fenê-
tres du solarium:. L'agent Treniblay se rend au véhi-
cule de patrouille et communique ces observations 
à l'agent Fortier. Il est alors 0 h 27. 

[98] Je ne remets pas en question la .décision du 
juge de première instance de rejeter l'argument de 
la poursuite selon lequel les policiers auraiént pro-
cédé à la visite de la maison afin d'assurer la sécu-
rité de ses occupants. Mon récit des faits repose 
strictement sur les constatations de faits du juge de 
première instance et vise à souligner les informa-
tions dont les policiers disposaient avant d'arriver 
à la résidence de Mme Côté et au moment où ils 
ont découvert les principaux éléments de la preuve 
matérielle. 

[99] La conclusion de la Cour d'appel selon 
laquelle un mandat aurait pu être délivré très tôt 
dans l'enquête me paraît irrésistible. En effet, les 
policiers ont été informés du fait qu'une personne 
avait subi une blessure grave à l'arrière de la tête 
et que cette blessure avait vraisemblablement été 
causée par une arme à feu. Il ne pouvait s'agir d'une 
blessure résultant d'une maladie, ni d'une bles-
sure que la victime se serait elle-même infligée, vu 
l'endroit où le projectile avait pénétré le crâne. En 
outre, les policiers connaissaient l'adresse de la rési-
dence d'où le blessé avait été transporté. Compte 
tenu de ces faits, il était du devoir des policiers de 
faire enquête et de recueillir des éléments de preuve 
reliés à l'évènement. Dès lors, les policiers pouvaient 
avoir des motifs raisonnables et probables de croire 
que des preuves d'une infraction puissent être trou-
vées sur les lieux d'où la victime avait été transpor-
tée. La nature de la blessure et le fait que la victime 
avait été retrouvée au sol pouvaient également faire 
naître des motifs raisonnables et probables de croire 
que le mandat devait être exécuté de nuit. En effet, 
des résidus, empreintes et traces fraîches risquaient 
d'être éliminés ou altérés si l'enquête ne débutait pas 
le plus rapidement possible (art. 488, Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46). La Cour d'appel a analysé 
ainsi la situation (par. 44) : 
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[TRANSLATION] In a case such as this one, all 
the [physical] evidence gathered on the premises — 
including the holes in the gazebo window screen, the 
hole in the solarium window, the gunshot residue on the 
inside of the solarium window, the firearm registered 
in the victim's name and found in his home — would 
have been discovered without any contribution from 
the accused. To obtain a valid warrant to search the 
premises where the incident occurred, it would have 
been sufficient to refer to the 9-1-1 call and the bullet 
fragments that penetrated the victim's head from 
the back, eliminating the possibility of suicide and 
militating in favour of a serious indictable offence. 
It is difficult to imagine that a justice of the peace 
would have refused to issue a warrant in light of 
such assertions, if only for the purpose of obtaining 
an appropriate expert assessment of the scene and to 
perform checks that were obviously relevant, regardless 
of any suspicion against the accused. Consequently, in 
this case, the flaws detected by the trial judge in the 
affidavit used to obtain the general search . .. warrant 
are not decisive factors. 

[100] To determine how to deal with the physical 
evidence, the Court of Appeal could not simply 
rely on the trial judge's overall assessment. It had 
no choice but to conduct the review the trial judge 
had failed to conduct. In my opinion, the Court 
of Appeal was right to conclude that the physical 
evidence should not have been excluded, although 
the way I apply Grant differs somewhat from the 
way the Court of Appeal applied it. 

II. Application of the Grant Test 

[101] In Grant, the Court established a three-stage 
test for determining whether evidence is admissible 
under s. 24(2) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms. At the first stage, a court must 
consider the seriousness of the Charter-infringing 
state conduct and "assess whether the admission 
of the evidence would bring the administration of 
justice into disrepute by sending a message to the 
public that the courts, as institutions responsible for 
the administration of justice, effectively condone 
state deviation from the rule of law by failing 
to dissociate themselves from the fruits of that 
unlawful conduct" (para. 72). 

[102] At the second stage, the inquiry "focusses 
on the seriousness of the impact of the Charter 

Dans un cas comme le présent, tous les éléments 
de preuve matérielle recueillis sur les lieux, comme la 
perforation du moustiquaire du gazebo, la perforation de 
la fenêtre du solarium, porteuse de traces de détonation 
du côté intérieur, l'arme à feu enregistrée au nom de 
la victime et retrouvée dans sa demeure, auraient été 
découverts sans aucun apport de l'accusée. Il aurait été 
suffisant, pour obtenir un mandat valide de perquisition 
des lieux de l'incident, de mentionner l'appel 9-1-1 et 
la constatation d'éclats de projectile dans la tête de 
la victime, pénétrant par l'arrière, ce qui élimine un 
suicide et milite donc en faveur d'un acte criminel 
grave. Il est difficile d'imaginer que le juge de paix 
aurait refusé d'émettre un mandat à la lumière de ces 
seules allégations, dans le simple but de procéder à une 
expertise convenable de la scène de crime et de faire 
des vérifications dont la pertinence était manifeste, 
indépendamment de tout soupçon envers l'accusée. Par 
conséquent, les failles relevées par le juge de première 
instance dans la déclaration sous serment utilisée pour 
obtenir le mandat général de fouille et de perquisition 
dans le cas présent ne sont pas ici déterminantes. 

[100] Pour décider du sort de la preuve matérielle, 
la Cour d'appel ne pouvait se contenter de l'analyse 
globale à laquelle s'était livré le juge de première 
instance. Elle n'avait d'autre choix que de procéder 
à l'examen que le juge avait omis de faire. À mon 
avis, c'est avec raison que la Cour d'appel a conclu 
que la preuve matérielle n'aurait pas dû être exclue, 
mais l'application que je fais de l'arrêt Grant diffère 
cependant quelque peu de la sienne. 

II. Application des critères de l'arrêt Grant 

[101] Dans Grant, la Cour a établi une grille 
d'analyse en trois étapes pour décider de 
l'admissibilité d'un élément de preuve sous le 
régime du par. 24(2) de la Charte canadienne des 
droits et libertés. À la première étape, le tribunal 
s'attache à la gravité de la conduite attentatoire de 
l'État et « doit évaluer si l'utilisation d'éléments de 
preuve déconsidérerait l'administration de la justice 
en donnant à penser que les tribunaux, en tant 
qu'institution devant répondre de l'administration 
de la justice, tolèrent en fait les entorses de l'État au 
principe de la primauté du droit en ne se dissociant 
pas du fruit de ces conduites illégales » (par. 72). 

[102] À la deuxième étape, l'examen « met l'ac-
cent sur l'importance de l'effet qu'a la violation de 
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breach on the Charter-protected interests of the 
accused. It calls for an evaluation of the extent to 
which  the  breach actually undermined the interests 
protected by the right infringed" (para. 76). It is 
important to determinè the extent of the violation's 
impact on the interests protected by the infringed 
right. 

[103] At the third stage, having regard to the 
fact that "[s]ociety generally expects that a crim-
inal allegation will be adjudicated on its merits", 
the court must "[ask] whether the truth-seeking 
function of the criMinal trial proCess would be 
better served by admission of the evidence, or by 
its exclusion" (para. 79). The reliability of the evi-
dence and its importance to the prosecution's case 
are factors to be considered, and all relevant cir-
ctimstances must be taken into aceount. 

[104]. In determining whether the maintenance of 
confidence in the administration of justice would 
be better served by admitting the physical evidence 
or by excluding it, the court must balance the impli-
cations that are identified at the different stages. 

[105] At the first stage of the analysis, I accept 
the trial judge's conclusion that the police officers' 
conduct revealed a serious disregard for Ms. Côté's 
constitutional rights. The judge noted that the of-
ficers did not concern themselves with obtaining 
either a warrant or Ms. Côté's informed consent 
before conducting their initial search. The judge 
seems to have believed that Ms. Côté's rights would 
not have been violated had experienced officers 
been assigned to the investigation. In some cases, 
the fact- that an agent of the state is inexperienced 
may bea sign that rights have not been intention-
ally violated, which means that the infringement 
resulting from the officers' conduct would be less 
serious. In the instant case, however, the officers' 
inexperience cannot serve as an excuse, since, 
according to the judge, they should have known the 
applicable rules. Also relevant is the judge's obser-
vation that the officers' conduct was aggravated by 
their attempt to conceal the constitutional viola-
tions of Ms. Côté's rights by raising arguments he 
held to be unfounded. The police conduct in this  

la Charte sur les droits qui y sont garantis à l'ac-
cusé, et il impose d'évaluer la portée réelle de Pat-
teinte aux intérêts protégés par le droit en cause » 
(par. 76). Il importe de déterminer l'ampleur des 
conséquences de la violation sur les intérêts proté-
gés par le droit transgressé. 

[103] À la troisième étape, tenant compte du fait 
que la « société s'attend généralement à ce que les 
accusations criminelles soient jugées au fond », le 
tribunal doit « déterminer si la fonction de recher-
che de la vérité que remplit le procès criminel est 
mieux servie par l'utilisation ou par l'exclusion 
d'éléments de preuve » (par. 79). La fiabilité des 
éléments de preuve ainsi que leur importance pour 
la poursuite sont des aspects qui doivent être consi-
dérés, en tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes. 

[104] Pour décider si la confiance dans l'adminis-
tration de la justice sera mieux préservée par l'ad-
mission ou l'exclusion de la preuve matérielle, le 
tribunal doit mettre en balance les implications qui 
ressortent de chaque étape. 

[105] À la première étape de l'analyse, j'accepte 
la conclusion du juge de première instance que la 
conduite des policiers révèle un irrespect grave des 
droits constitutionnels de Mme Côté. Le juge note 
le fait que les policiers ne se sont pas souciés d'ob-
tenir un mandat ou le consentement éclairé de Mme 
Côté avant de procéder à leur perquisition .  initiale. 
Le juge semble avoir considéré que, si l'enquête 
avait été confiée à des policiers expérimentés, les 
violations des droits ne se seraient pas produites. 
Dans certains cas, il peut arriver que l'inexpé-
rience d'un agent de l'État indique que les droits 
n'ont pas été violés délibérément, ce qui signale 
une conduite moins attentatoire de la part des poli-
ciers. Dans ce cas:-ci, cependant, l'inexpérience des 
policiers ne saurait être excusée, car, selon le juge; 
ceux-ci auraient dû connaître les règles applicables. 
Ensuite, est également pertinente l'observation du 
juge selon laquelle la conduite policière est aggra-
vée par leur tentative de masquer les violations 
constitutionnelles des droits de Mme Côté en invo-
quant des arguments que le juge estime mal fondés. 
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case was such that the courts must dissociate them-
selves from it. 

[106] At the second stage, it is clear that the trial 
judge did not evaluate the actual impact of the 
breach. The main interest affected by the unlaw-
ful police search was Ms. Côté's expectation of pri-
vacy. What must be determined is the impact on it 
of the failure to obtain prior authorization. To do 
this, the situation here must be compared with the 
one that would have prevailed had the search been 
authorized in advance. It is therefore not enough 
to find that the search resulted in an invasion of 
privacy. While that is of course relevant, it is more 
specifically the difference in seriousness between 
the intrusion that actually occurred and the one 
that would have occurred had a warrant been issued 
that reveals the "extent to which the breach actu-
ally undermined the interests protected" (Grant, 
at para. 76). This is the corollary of the previous 
findings that a warrant could have been obtained 
at the very beginning of the investigation and that 
this would have led the police to discover the physi-
cal evidence. 

[107] However limited the warrant may have 
been, it would at the very least have authorized an 
examination of the gazebo and the area surround-
ing it. The warrant would therefore have authorized 
a search of both the outside and part of the inside of 
the house. As a result, if it is accepted that the war-
rant could have been issued at the start of the inves-
tigation, it must also be accepted that the resulting 
invasion of Ms. Côté's privacy would, in practice, 
have been identical to the one that resulted from the 
warrantless search. 

[108] I therefore agree with Cromwell J. that the 
impact of the infringement of the right to privacy 
is limited to the fact that the search was not author-
ized by a judicial officer (para. 84). However, it 
seems to me that his assessment of that impact 
contradicts the conceptual approach that follows 
from this premise. To determine the seriousness of 
the impact of the breach, my colleague considers 
facts that would have existed even if the search had 
been authorized. That does not reveal the extent 
to which the expectation of privacy was actually 

La conduite policière en l'espèce est telle que les 
tribunaux doivent s'en dissocier. 

[106] Par ailleurs, pour ce qui est de la deuxième 
étape, il est clair que le juge de première instance 
n'a pas évalué la portée réelle de la violation. Le 
principal intérêt touché par la perquisition policière 
illégale est l'attente de l'intéressée en matière de 
respect de sa vie privée. Il s'agit ici de déterminer 
l'incidence de l'absence d'autorisation préalable sur 
cette attente. Pour ce faire, il faut comparer le cas 
présent à ce qu'aurait été la situation si la perquisi-
tion avait été préalablement autorisée. Il ne suffit 
donc pas de constater l'existence de l'atteinte à la 
vie privée résultant de la perquisition. Cette ana-
lyse demeure certes pertinente, mais c'est surtout 
l'écart de gravité entre cette situation et celle où un 
mandat aurait été délivré qui constitue la « portée 
réelle de l'atteinte aux intérêts protégés » (Grant, 
par. 76). Il s'agit là du corollaire des conclusions 
précédentes suivant lesquelles un mandat aurait 
pu être obtenu au tout début de l'enquête et aurait 
permis de découvrir la preuve matérielle. 

[107] Aussi restreint qu'aurait pu être le mandat, 
il aurait à tout le moins autorisé l'examen du gazebo 
et de ses alentours. La portée d'une telle autorisa-
tion impliquait donc la visite de l'extérieur de la 
maison et d'une partie de l'intérieur de celle-ci. Par 
conséquent, si l'on accepte que le mandat aurait pu 
être décerné dès le début de l'enquête, il faut aussi 
accepter que Mme  Côté aurait subi une atteinte à sa 
vie privée qui, concrètement, aurait été identique à 
celle qui découlait de la perquisition sans mandat. 

[108] Je suis donc d'accord avec le juge Cromwell 
pour dire que l'incidence de l'atteinte au droit à 
la vie privée se limite au fait que la perquisition 
n'était pas autorisée par un officier de justice (par. 
84). Son évaluation de cette incidence me semble 
par ailleurs contredire l'approche conceptuelle qui 
découle de cette prémisse. Pour déterminer la gra-
vité de l'impact de la violation, mon collègue consi-
dère des éléments factuels qui auraient été présents 
si la perquisition avait été autorisée. Telle n'est pas 
la portée réelle de l'atteinte à l'attente en matière 
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undermined by the failure to obtain prior authori-
zation for the search. 

[109] All persons are entitled to expect the state 
to respect their rights; and a court cannot do any-
thing that suggests that their rights have no value. 
Even where a breach has no practical conse-
quences, the court must play a declaratory role in 
vindicating constitutional rights. It is this role that 
must be borne in mind where a duly authorized 
search would have had the same practical conse-
quences (see, in the analogous context of s. 24(1) 
of the Charter, Vancouver (City) v. Ward, 2010 
SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 28). In the instant case, 
the protected right is the legitimate expectation 
of any person not to be subjected to a warrantless 
search. The standpoint from which a court assesses 
the impact of a breach of protected rights is there-
fore very different where the intrusion would have 
been identical had the search been authorized by a 
warrant. The interest that remains to be protected 
is what the Court in Ward referred to as "[v]iridi-
cation, in the sense of affirming constitutional 
values" (para. 28). 

[110] Protection 'of a person's expectation of pri-
vacy is à fundamental requirement in the Canadian 
constitutional system. For this reason — and to 
reflect the actual scope of this expectation — it is 
particularly appropriate to take a nuanced approach 
when assessing it. The higher the expectation of 
privacy, the more clearly the constitutional right 
that protects it must be affirmed. Conversely, the 
lower the expectation of privacy, the lower the need 
for affirmation. 

[111] In the case at bar, Ms. Côté was the person 
who called 9-1-1 and provided her address. She was 
the person who contacted the doctor and told him 
that she had found her spouse in the gazebo. She 
was the first and only person to whom the police 
officers could speak to find out what had happened 
in the moments before her spouse was taken away 
by ambulance. Therefore, the visit from the police 
could hardly be said to have been unexpected. In  

de vie privée qui résulte du fait que la perquisition 
n'était pas préalablement autorisée. 	- 

[109] Toute personne peut, à juste titre, s'attendre 
à ce que l'État respecte ses droits et un tribunal ne 
peut agir d'une façon qui donne à penser que ces 
droits sont sans valeur. Même lorsque la violation 
n'a pas de conséquences concrètes, le tribunal doit 
jouer un rôle déclaratoire en matière de défense des 
droits constitutionnels. C'est le rôle qu'il faut rete-
nir lorsqu'une perquisition dûment autorisée aurait 
eu les mêmes conséquences concrètes (voir, dans 
le contexte analogue du par. 24(1) de la Charte, 
Vancouver (Ville) c. Ward, 2010 CSC 27, [2010] 
2 R.C.S. 28). En l'espèce, le droit protégé est l'at-
tente légitime de toute personne de ne pas faire 
l'objet d'une perquisition sans mandat. La pers-
pective à partir de laquelle le tribunal évalue l'in-
cidence de l'atteinte aux droits protégés est donc 
très différente lorsque la personne qui fait l'objet 
d'une perquisition aurait subi une intrusion iden-
tique si un mandat l'avait autorisée. Ce qui sub-
siste comme intérêt à protéger est ce que la Cour a, 
dans Ward, qualifié de « défense du droit, dans le 
sens d'affirmation des valeurs constitutionnelles » 
(par. 28). 

[110] La protection de l'attente d'une personne 
en matière de respect de sa vie privée est fonda-
mentale dans l'ordre constitutionnel canadien. 
Pour cette raison — et afin de rendre compte de la 
portée réelle de cette attente —, il est particulière-
ment indigné de faire preuve de nuance dans son 
appréciation. Plus l'attente en matière de vie privée 
est élevée, plus le droit constitutionnel la protégeant 
doit être affirmé de façon claire. Inversement, lors-
que l'attente est moindre, le besoin d'affirmation 
est moins grand. 

[Ill] En l'espèce, Mme Côté est la personne qui 
a appelé le 9-1-1 et donné son adresse. C'est elle 
qui a contacté le médecin et indiqué qu'elle avait 
trouvé son conjoint dans le gazebo. Elle était la pre-
mière et la seule interlocutrice à laquelle les poli-
ciers pouvaient s'adresser pour connaître les faits 
survenus dans les moments précédant le transport 
en ambulance. Leur visite pouvait donc difficile-
ment être qualifiée d'inattendue. En somme, non 
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short, not only would the intrusion have been the 
same with or without a warrant, but Ms. Côté did 
not have the highest expectation of privacy. As a 
result, the relevant factors at the second stage of 
the analysis do not weigh in favour of excluding the 
physical evidence. 

[112] At the stage of the analysis that involves 
determining whether the search for truth would 
be better served by admitting the evidence or by 
excluding it, I must point out that the evidence in 
question was reliable physical evidence. It was 
found shortly after the injured person was taken 
away by ambulance, and it was gathered near the 
alleged scene of the crime. Although my colleague 
acknowledges that the trial judge did not speak to 
the reliability of the physical evidence, he assumes 
that the judge attached the necessary weight to this 
factor (para. 55). With respect, I have difficulty 
seeing how such a conclusion can be drawn. 

[113] It is possible that the trial judge's failure 
to discuss the reliability of the evidence is due to 
the fact that he was applying the law as it stood 
before Grant. According to the test from Collins 
and Stillman, the discoverability of physical evi-
dence was linked to the protection against self-
incrimination and the assessment of trial fairness 
(Grant, at para. 121). Exclusion was almost auto-
matic (Grant, at para. 64). In that context, the reli-
ability of the evidence was of little consequence. 
However, one of the changes effected in Grant 
was in fact to move away from automatic exclusion 
toward an analysis in which all the circumstances 
would be considered. On this point, I agree with 
my colleague Cromwell J. that the discoverability 
of physical evidence may be relevant to the deci-
sion whether to exclude evidence (para. 74). The 
relevance of discoverability is no longer limited to 
the protection against self-incrimination, and it is 
essential to consider the reliability of the evidence. 

[114] Because the trial judge did not discuss 
the reliability of the physical evidence, I cannot 
find that he considered all the relevant factors in 
determining whether physical evidence should  

seulement l'intrusion aurait-elle été la même, avec 
ou sans mandat, mais l'attente en matière de vie 
privée ne se situait pas au niveau le plus élevé. Par 
conséquent, les facteurs pertinents à la deuxième 
étape de l'analyse ne militent pas en faveur de l'ex-
clusion de la preuve matérielle. 

[112] À l'étape de l'analyse qui consiste à se 
demander si la recherche de la vérité sera mieux 
servie par l'utilisation de la preuve ou par son 
exclusion, je dois noter qu'il s'agit en l'espèce d'élé-
ments de preuve matérielle fiables. Ils ont été trou-
vés peu de temps après le transport de la personne 
blessée et recueillis à proximité du lieu présumé 
du crime. Bien que mon collègue reconnaisse le 
silence du juge concernant la fiabilité de la preuve 
matérielle, il tient pour acquis que le juge a accordé 
à ce facteur le poids requis (par. 55). Avec égards 
pour l'opinion du juge Cromwell, je vois mal com-
ment une telle conclusion est permise. 

[113] L'omission du juge de première instance de 
traiter de la fiabilité de la preuve s'explique peut-être 
par le fait qu'il appliquait le droit en vigueur avant 
l'arrêt Grant. En vertu de la grille d'analyse des 
arrêts Collins et Stillman, la possibilité de décou-
vrir un élément de preuve matérielle était une notion 
liée à la protection contre l'auto-incrimination et à 
l'évaluation de l'équité du procès (Grant, par. 121). 
L'exclusion était quasi automatique (Grant, par. 
64). Dans ce contexte, l'incidence de la fiabilité de 
la preuve était négligeable. Or, un des changements 
de principe apportés par l'arrêt Grant est justement 
d'écarter l'automatisme de l'exclusion au profit 
d'une appréciation de toutes les circonstances. 
Sur ce point, je suis d'accord avec mon collègue le 
juge Cromwell pour souligner que la possibilité de 
découvrir un élément de preuve matérielle peut être 
pertinente à l'égard de la décision d'exclure un élé-
ment de preuve (par. 74). Cette pertinence n'est plus 
limitée à la protection contre l'auto-incrimination 
et l'analyse de la fiabilité de la preuve est une étape 
incontournable. 

[114] Compte tenu de l'absence d'examen de la 
question de la fiabilité de la preuve matérielle, je 
ne peux conclure que le juge a pris en considération 
l'ensemble des facteurs pertinents pour déterminer 
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be excluded. In my view, this was a serious 
flaw. 

[115] As regards the importance of the physi-
cal evidence to the conduct of the trial, it is suffi-
cient to note that this evidence was circumstantial. 
Because the statements made to the police by Ms. 
Côté had been excluded, it was the only remaining 
evidence. Its admission was therefore likely to be 
of crucial importance to the truth-seeking function 
and to the conduct of the trial. 

[116] At the stage of assessing society's inter-
est in the conduct of the trial, having regard to all 
the relevant facts, I see nothing that would weigh 
in favour of excluding the physical evidence. 
Although the evidence as a whole was limited by 
the exclusion of the statements made to the police 
by Ms. Côté, some reliable evidence remained that 
the prosecution could still have considered suffi-
cient to conduct the trial. 

[117] After conipleting all three stages of the 
analysis, the court must balance the factors that 
weigh in favour of and against excluding the evi-
dence. This is a qualitative exercise and not a quan-
titative one R.  v. Harrison, 2009 SCC 34, [2009] 2 
S.C.R. 494, at para. 36). 

[118] In the instant case, the police misconduct, 
considered as a whole, is serious and the courts 
must dissociate themselves from it. However, it is 
possible to do so in respect of the constitutional 
violations in this case without excluding all the evi-
dence. There are cases of impacts on expectations 
of priVacy that are much more serious. Moreover, 
where reliable and important evidence exists, soci-
ety's interest in the search for truth stands out. On 
the whole, I can only conclude that, in this case, it 
is the exclusion of the physical evidence that would 
bring the administration of justice into disrepute.  

si la preuve matérielle devait être exclue. Il s'agit là, 
à mon avis, d'une lacune grave. 

[115] Pour ce qui est de l'importance de la preuve 
matérielle dans . 1a poursuite du procès, il suffit de 
constater qu'il s'agit d'éléments de preuve circons-
tancielle. Du fait de l'exclusion des déclarations 
faites par Mme Côté aux policiers, cette preuve est 
la seule qui subsiste. Son utilisation est suscepti-
ble. de jouer un rôle capital dans la recherche de la 
vérité et la poursuite du procès. 

[116] À l'étape de l'évaluation de l'intérêt de la 
société à ce que le procès suive son cours, et pre-
nant en considération tous les faits pertinents, je ne 
vois aucun élément qui militerait en faveur de l'ex-
clusion de la preuve matérielle. Bien que l'ensemble 
de la preuve se trouve limité à la suite de l'exclusion 
des déclarations faites par Mme Côté aux policiers, 
il subsiste tout de même des éléments de preuve fia-
bles, que la poursuite pourrait juger suffisants pour 
mener le procès à terme. 

[117] Après avoir procédé à chacune des trois 
étapes, le tribunal doit mettre en balance les fac-
teurs favorables et défavorables à l'exclusion de 
la preuve. Il s'agit d'un examen qualitatif et non 
quantitatif R. c. Harrison, 2009 CSC 34, [2009] 2 
R.C.S. 494, par. 36). 

[118] Considérée globalement, l'inconduite poli-
cière constatée en l'espèce est grave et commande 
que les tribunaux s'en dissocient. Il est cependant 
possible de se dissocier des violations constitu-
tionnelles qui ont été commises sans pour autant 
exclure l'ensemble de la preuve. L'atteinte aux 
droits constitutionnels n'atteint pas ici le niveau de 
gravité le plus élevé. De plus, en présence de preu-
ves fiables et importantes, l'intérêt de la société 
dans la recherche de la vérité ressort. Dans l'en-
semble, je ne peux que conclure que, dans le cas qui 
nous occupe, c'est l'exclusion de la preuve maté-
rielle qui déconsidérerait l'administration de la 
justice. 

[119] For these reasons, I would dismiss the 	[119] Pour ces motifs, je rejetterais l'appel. 
appeal. 
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Appeal allowed, DESCHAMPS J. dissenting. 
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